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C A N O N I Q N E M E N T L ' U N I V E R S I T É - L A V A L D E Q U É B E C . 

Ce n'est pas, je l'avoue sincèrement, sans ulie intime ré-
p u g.u an ce que j 'aborde ce quatrième volume des Voix 
Canadiennes, Vers VAbîme. Je m'y résigne comme à un de
voir pénible à remplir, ayant toujours présent dans la pen
sée ce cri du cœur de Mgr Emard, me disant : « Vous trai
terez aussi la question scolaire, et alors, où irez-vous?» — 
Je répondais : « Vers la vérité intégrale ». En conscience, 
cette vérité lamentable, il faut qu'on la connaisse. Cela im
porte à la réhabilitation nécessaire de plusieurs, à la con
damnation posthume, publique, non moins indispensable d'au
tres qui ont accaparé jusque dans la tombe une somme 
d'hommages et de vénération dont ils étaient et resteront 
parfaitement indignes. C'est ce que l'on appelle la justice 
de VHistoire, et elle vaut bien la justice aveugle et boiteuse 
des hommes intéressés et ambitieux qui mènent assez fré
quemment au doigt et à l'œil des troupeaux avilis. 

Ce livre et les suivants ne seront pas les moins importants 
I y . — v e r s l'Abîme. S 



- 2 -

de la série, tant s'en faut, puisque je vais donner tour à 
tour la parole à des hommes considérables, tous disparus, 
qui jouèrent, au Canada et en d'autres lieux, leur vie durant, 
un rôle prépondérant, soit dans la diplomatie et l'enseigne
ment; soil dans la politique, l'administration civile et ecclé
siastique, oli encore dans la magistrature. 

Ce qui se débattait entre ces personnalités, si différentes 
par leurs origines, situations et tendances, ce n'était pas, 
comme il apparaîtra parfois, un inlérêt matériel et restreint; 
mais, au bout du compte-, la vie intellectuelle et l'avenir éco
nomique, politique et moral de l'Amérique britannique. 

La grandeur de la tâche explique l'ardeur des combattants 
comme aussi l'ampleur de la discussion. Mais si, en toutes 
choses litigieuses, entre des gens qui faisaient profession de 
hautes vertus morales, la bonne foi et l'aimable équité avaient 
tenu leurs places naturelles, besoin n'eût pas été, on le ver
ra bien, de déployer, dans la cause pendante, tant de cou
rage et de persévérance chez tes uns aux prises avec la 
ruse opiniâtre des autres. Que le spectacle d'une telle lutte, 
suivi même dans le recul des ans, soit encore navrant, je 
ne le contredis pas; mais qu'il soit instructif et salutaire, je 
me permets de le soutenir au nom de l'opinion publique qui 
n'a pas à prodiguer perpétuellement des révérences égale
ment respectueuses devant les sLatues, dont quelques-unes à 
l'épreuve ne valent pas les bornes qui bordent le chemin. 

Le peuple informé trouvera certainement, et à bon droit, 
q"ue le pays eût trouvé un avantage inappréciable dans le 
travail paisible d'esprits avisés, faits pour des efforts ou plus 
généreux ou plus féconds, en tous cas moins fratricides. 

De cette guerre, qu*e le lecteur qualifiera à loisir en par
courant les documents à venir, découlèrent et subsistent de 
graves responsabilités que la postérité attribuera sans hé
siter aux malfaiteurs qui les ont encourues d'une conscience 
bieii. légère, s'ils prétendirent l'entreprendre d'un cceut- vail
lant, parce que apparemment intangibles. 
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Il s'agit de la question Laval tout court : entendez par 
là l'Université Laval de Québec et sa succursale de Mont-
tréal avec les conflits suscités aiu détriment de l'Ecole de 
Médecine et de Chirurgie catholique montréalaise. 

* * * 

Bien que mes révélations aient un intérêt politique et reli
gieux général, je m'adresse, on le devine bien, tout parti
culièrement à l'opinion publique canadienne, et plus spécia
lement encore aux Canadiens-Français, à mes vieux compa
triotes du Bas-Canada, q'ui sont si instamment, si obstiné
ment menacés d'absorption, soit qu'ils aspirent à l'indépen
dance politique et économique, soit qu'ils adhèrent à l'im
périalisme britannique q'ui se fait envers eux prévenant jus
qu'à l'obséquiosité besogneuse. 

C'est aussi, je p'uis le répéter hautement, sans l'apparence 
même, au contraire, d'un intérêt personnel quelconque, que 
j 'ai accueilli d'abord, recherché ensuite tant de documents 
historiques, inconnus ou méconnus, soigneusement écartés, 
jalousement entourés de miyistère et de silence depuis bientôt 
dix lustres d'années. 

Je me figurais difficilement quelle pouvait être la cause 
de ce mutisme opiniâtre q'ui affectait de suite à mes yeux 
tous les dehors caractéristiques d'une conspiration, dont la 
fin me paruL être un intérêt inavouable et dissimulé, ou une 
forfaiture qu'on tenait à refouler dans l'oubli libérateur d'un 
passé ignoré. 

De cela évidemment, nous ne pouvions nous accommoder, ni 
moi, ni YRistoire impartiale, ni ses tenants désintéressés, et 
je résolus de soulever un peu les voiles pour voir les des
sous, dussé-je ainsi paraître indiscret à quelques-uns, témé
raire aux yeux des Canadiens eux-mêmes, réduits, sous un 
régime de terreur morale, à-plus de circonspection. 

Je mis donc au jour quelques documents dans quelques 
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articles réunis en une plaquette, qui risquait fort de rester 
la première et la dernière de la série. Je n'annonçais ni 
suiie, ni lendemain. On me crut 'doue, el déjà, les mains vi
des; on se rua littéralement sur ces quelques pages qu'on 
traita injustement. Les injures mêmes ne firent point dé
faut, on Ta vu déjà. Cela m'amena à riposter par une au
tre brochure : Causeries franco-canadiennes, supplément xu to
me I des Voix canadiennes, qu'une intention moins timide, 
à coup sûr, inspirait. En somme, j'amorçais plus sérieuse
ment le poisson qui donnait. Il mordit rageusement et je 
lançais, pour satisfaire sa voracité, tm tome II, beaucoup plus 
substantiel. Il Tétait trop, sans doute, pour être avalé, trop 
aussi pour être réfuté; on s'avisa donc sournoisement d'en 
interdire la vente. C'est plus simple; ce procédé est, du res
te, très fréquent au Canada, où les tempéraments despoti
ques et ombrageux ne manquent pas dans tous les milieux; 
c'est aussi plus déterminant pour ceux qui, comme moi, fai
sant honnêtement métier d'historien et œuvre de justice, 
ont le moyen de poursuivre leur chemin à l'abri du fouet 
et des foudres de Québec. Comme preuve, je servis à Mgr 
Bégin, et je l'en prévins, du reste, en réponse à ses interdic
tions arbitraires, un tome III, sans dédicace, bien entendu, 
voulant rester respectueux des personnes autant que de la 
vérité historique : respect réconfortant que je tenais seule
ment à répandre dans les milieux intellectuels qu'éclairent 
les lampadaires obscurcis de l'Université Laval et de ses 
protecteurs quand même. 

Je suis sans nouvelle, et je n'en sollicite pas, de l'effet 
produit par ce complément d'informations fourni gratuite
ment. Cependant, il me revient de divers côtés qu'on s'est 
enfin rendu compte de la sottise qu'il y avait à vouloir efri-
murer ainsi l'historien, sans doute pour mieux accabler des 
hommes et falsifier l'histoire. Il paraît donc qu'on fermera 
les yeux pour laisser passer la Vérité. C'est déjà fort ai
mable, en attendant que passe aussi la justice. Car, pour 
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peu q*u'on entre-bâille une porto, il est fort iiaturel qu'on pous
se dessus pour l'ouvrir toute grande : cela dispensera, pour 
le moins, de renfoncer violemment. 

Au Canada,, un manque de sincérité évident dans le pasr-
sé a favorisé pour le présent le développement triomphal du 
libéralisme politique et doctrinal; le contraire, espérons-le, 
aidera à le réduire proportionnellement. De fait, sur l'impor
tance des documents déjà produits dans les Voix canadien
nes, Vers VAbîme, nul n'élève plus de contestations; et s'il 
fallait maintenant une preuve que mon but : éclairer et met-
ire en garde, est atteint, ilsuffirait de prendre acte de la fu
reur des libéraux canadiens, aussi bien que de leur embar
ras. Rien ne leur coûta, rien ne leur coûtera, plus pour étouf
fer ces Voix vengeresses : violation de correspondances, in
terception des journaux et revues qui les produisent, sur
veillance étroite des gens qui sont soupçonnés de me rensei
gner, proscription des uns, oppression des autres, et des 
bourrades par ci, et des injures par là, le tout compliqué 
de manœuvres mesquines et de menaces qui resteront vai
nes. L'Université Laval, entre autres, a cru se justifier assez 
en interrompant son abonnement à la Bévue du Monde ca
tholique, et le Post-Office croit remplir son devoir tout en
tier en frustant mes lecteurs fidèles de l'abonnement qu'ils 
paient avec plaisir. Chaque mois, je suis réduit à répéter des 
envois ; il faudra bientôt les recommander tous ou les con
fier à des Pandores mobilisés à grands frais. Tout cela est 
divertissant dans sa tristesse même; aussi je n'insiste pas 
autrement; mais je continue. 

* * 

Quelques-uns s'étonneront de ce que je respecte si peu l'au
torité établie et ne dévoloppe point la doctrine que je préfère. 

Il me semble que les mo-rts illustres, auxquels je rends la pa
role, s'en occupent avec quelque soin et beaucoup de compé-
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Lenco. Je me laisse aller a ies écouter et m'en trouve fort liîcn, 
ne tenaxil pas aies remplacer. Oui, dans l'occurrence, ce n'est 
pas mon fait d'exposer une doctrine patente que je considère 
infiniment. Comîme l'historien féru de science et de loyauté, 
flont je voudrais, pour le moins, égaler l'intègre perspicacité, 
je m'attache de préférence aux faits de la cause agitée, pour 
la raison bien simple que je me charge de les enregistrer 
et non de les altérer en d'habiles commentaires. Je ne m'in
quiète donc ici que de la Vérité, qu'elle soit favorable ou 
contraire, parce qu'elle est un bien commun d'abord et puis 
un des anneaux indispensables des attributs dont la chaîne 
ininterrompue fait la perfection du Dieu que seul J'adore, et 
dont j'implore l'aide, l a grâce et l'inspiration. 

C'est là une attitude dont la dignité ne dépasse pas, je le 
suppose, l'importance du sujet que je traite; car, peut-on 
iimaginer quelque chose de plus misérable que cette inlas
sable et interminable conspiration libérale qui fait qu'au Ca
nada nul ne connaît exactement l'Histoire de son pays? Les 
libéraux n'y écrivent, en effet, que pour se glorifier en
vers et contre tous, naturellement en omettant ce qui les 
contrarie, en exaltant ce qui les relève, en réduisant sur
tout au silence ceux qui pourraient éclairer l'opinion, ou 
qui seraient tentés de les contredire. Les catholiques tes
tent opprimés et, par ordre, muets : parce qu'ils sont bâillonnés 
ou entravés de mille façons. Ils sont tels que des soldats 
disciplinés, rigoureusement maintenus dans deis rangs pas
sifs, sur le front desquels caracolent les libéraux et leurs 
amis qui donnent des ordres et racontent des histoires I Oui, 
des histoires qui ne sont que des contes fantastiques, des 
récits tendancieux, lesquels, en gros comme en détail, dénatu
rent l'Histoire. 

Cela se passe partout, dira-t-on; voyez les Allemands écri
re leurs exploits et s'annexer leurs conquérants, Charle-
magne tout d'abord, parce que cela les honore d'avoir été 
soumis convenablement. Sans doute! Questions tout de mê-



me, de plus ou' de moins; mais, dans l'espèce, les Cana
diens libéraux s'attribuent le plus avec ardeur et le souli
gnent avec énergie : quand ils en prennent, de la licence, ils 
n'en ont jamais assez. Ils opèrent ainsi surtout dans l'ex
posé des faits politiques et religieux qui louchent au pas
sé comme au présent de la province de Québec ou Canada 
français. Là concourent à altérer la vérité historique : pro
testants, juifs, francs-maçons, Anglais hérétiques et Français 
libéraux! C'est le mensonge déchaîné en torrents, menaçant 
de réduire ou d'emporter la race terrienne qui espère, la 
race française qui attend 1 

J'ai produit déjà force lettres et de longs mé!moires, qui 
laissent entrevoir aux Canadiens le Vrai sous un jour tout 
nouveau. Ces documents, je ne les ai ni inventés, ni fa
briqués; leur tort unique est certainement d'être d'une au
thenticité indiscutable- Et je me demande alors, et je me de
manderai toujours si c'est là un tort suffisant pour que des 
autorités catholiques, c'est-à-dire des hommes sincères, en
nuyés tant qu'on le voudra, oe qui importe peu en l'affaire, 
veuillent, après trente années de sommeil, les replonger eri 
léthargie. 

On tient malgré tout comme démontré et valablement ac
quis que, par les documents inédits que j 'ai mis au jour, 
j'ai projeté quelque clarté sur des faits importants, généra
lement ignorés, et que je contribue ainsi à leur saine, bien 
que tardive interprétation. Cela, loin d'être inutile, me pa
raissait au contraire parfaitement indispensable, non seule
ment pour les Canadiens qui ont le droit de savoir ce qui 
s'est passé chez eux, pour ou contre leurs intérêts maté
riels ou moraux, mais encore à tous ceux qui, à un titre 
quelconque, s'intéressaient aux choses canadiennes en général, 
au passé et à l'avenir de l'ancienne colonie française, de 
Québec en particulier. J'aurai surtout précieusement docu
menté ceux qui s'attachent à l'étude du libéralisme, cette er
reur de tous les temps, qui affecte toutes les formes et dont 
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les manières et les tendances varient avec les circonstances 
et les milieux dans lesquels il- naît, grandit, évolue et pros
père. A me lire, on aura surpris ses actions, ses hypocrisies 
et ses ruses; car, la province de Québec étant encore pres
que entièrement catholique, il fallait s'en accommoder, vivre 
avec l'ennemi qu'on ne pouvait pas, de suite, • supprimer ; 
il fallait le gagner, le tromper, le réduire pour l'exploiter 
finalement. L'Angleterre s'y était bien employée et de toutes 
façons, malheureusement pour elle, sans succès, depuis la 
conquête accomplie en 1760. Elle n'avait pu ni désaffection-
ner la colonie de son ancienne mère-patrie, ni la protes,-
tantiser, ni la pervertir; en désespoir de cause, elle s'est dé
chargée de oe soin sur les libéraux complaisants et rapaces. 
Pour des honneurs, pour de l'or, ces auxiliaires bénévoles, 
qui ne sont que des transfuges ou des renégats, ont tenté et 
tenteront de déniaiser les Canadiens-français, c'est-à-dire de 
les déchristianiser comme leurs congénères de Franco l'ont 
été. Il est donc extrêmement curieux d'observer, snr un pa
reil champ d'action, l'extraordinaire souplesse du libéralis
me militant et l'ingéniosité de ses méthodes qu'il adapte avec 
art aux conditions d'existence que lui permet le pays à ré
duire-

On sait oe qu'il faut penser maintenant de la Sour
ce du Mal de l'Epoque au Canada et de YInfluence spirituelle 
indue (Voir le tome III des Voix canadiennes)- Je prie mes lec
teurs de parcourir dans les Causeries franco-canadiennes, pa
ge 25 et suivantes, ce qui a été écrit et résolu touchant la 
question des Biens des Jésuites; de voir aussi dans le to
me II des Voix canadiennes, le Programme catholique et les 
documents, y afférents. Je pense qu'ainsi je puis aborder la 
question Universitaire, sans préambule ni délai. 

C'est ici, dans cette question, grave et complexe, que l'es
prit libéral canadien se manifestera dans toute sa splendeur 
comme aussi dans toute sa force agressive et déprimante. 
Par les documents nombreux et fort étendus qui vont suivre, 
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on verra face à face, et aux prises, libéraux el catholiques ; 
oii, Verra chez ceux-là les manœuvres mystérieuses, la ruse, 
et la prudence du reptile avec l'hypocrisie du pharisien d'un 
autre âge; et chez leurs adversaires, confiants et sincères, 
le talent honnête soutenu par d'éminenbes vertus, desservi 
parfois par leur bonté naturelle assez naïve, et presque tou
jours par l'apathie commlune aux masses croyantes qui s'en 
remettent volontiers à la seule Providence pour le règlement 
équitable de leurs affaires spirituelles et autres.: confiance 
qui les honore à coup sûr; mais qui, les dispensant mal à 
propos de l'effort nécessaire et méritoire, fait la partie trop 
belle à leurs ennemis qui savent, disent-ils, aider les hom
mes par les compromis, tout en profitant de la distraction des 
dieux. 

Qu'on remarque bien que par prêLres, je n'entends pas 
toujours les catholiques ; car il arrivera souvent de voir le 
laïc plus chrétien que son pasteur et plus sincèrement épris 
de justice- que lui. 

Je prie donc le- lecteur de ne jamais perdre de vue en 
lisant les documents canadiens que l'ennemi du catholicisme 
opère au Canada comme il le fit en France, avec, en plus, 
l'habileté de l'expérience acquise, et la force des succès ob
tenus sur un terrain moins favorable à ses œuvres. Là com
me en France, il mine successivement toutes les forces cons
titutives de la société chrétienne, il en attaque les fonde
ments et ne se trouve guère à l'aise que parmi les ruines 
des monuments pieux à l'ombre desquels la Nouvelle Fran
ce vécut et prospéra dans l'attente, toujours encouragée, d'un 
avenir meilleur enoore. 

L'enseignement était le champ de bataille tout indiqué et 
c'est à l'école, à tous ses degrés, que les adversaires de
vaient se rencontrer et se combattre. Ils n'y manquèrent pas. 

De l'Université Laval elle-même on connaît déjà beaucoup 
par les lettres et mémoires parus. Il s'agit maintenant de 
mcHro un peu d'ordre dans les idées émises et de îa suite 
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dans la documentation en ce qui touche sa Succursale à 
Montréal qui donna lieu; à des incidents typiques, à des con
flits retentissants. 

Pour d'excellentes raisons les évêq'ues canadiens désiraient 
opposer à l'enseignement supérieur protestant et libre-pen
seur, l'enseignement supérieur catholique- On se rappelle 
de quelle façon le grand Séminaire de Québec aida vaille 
que vaille à atteindre ce but à Québec mêmJe. 

Dans la pensée de l'épisoopat ce n'était là qu'uïi premier 
pas fait d&)ns une voie toute tracée, et vers un but plus gé
néral qu'aucun obstacle insurmontable, chez l'adversaire, ne 
mettait hors d'atteinte. Contre toute attente l'irrédu'cible op
position se manifesta à l'archevêché de Québec, consulté et 
contraint par l'Université Laval de cette ville. Il paraît qu'il 
n'y Avait раз place au Canada pour deux Universités ca
tholiques indépendantes; Laval voulut rayonner seule sur tout 
le pays; tout au plu's, si elle y était réduite, consentirait-elle 
à essaimer à Montréal, qui devait rester sous sa dépendance. 

Le motif invoqué : la mise d'argent engagée dans l'en
treprise universitaire serait menacée par la concurrence. Une 
question de gros sous, et cela, grand Dieu, avait une im
portance capitale! Il 

Ce prétexte écœurant ne pouvait en imposer à un esprit 
aussi résolu, aussi convaincu et désintéressé qu'était Mgr 
Ignace Bourget, alors encore simple évêque de Montréal. 11 
insista à diverses reprises auprès du Saint-Siège pour que 
la jeunesse catholique de son diocèse, si peuplé, ne fût 
point maintenue dans lin état d'infériorité humiliante, vis-
à-vis d'auc'une autre, et surtout pour qu'elle fût soustraite à 
la pénible obligation de suivre des cours protestants ou de 
solliciter ses grades universitaires de Facultés qui ne ré
pondaient en rien à sa formation, ni à ses tendances poli
tiques et religieuses. 

C'était là un idéal qui dépassait de quelques coudées les mes
quines préoccupations matérielles de ces prêtres zélés et dé-
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voués qui présidaient âpremenl à la formation de la jeunesse, 
persistant à s'exposer à leurs injonctions morales, parfois équi
voques et dangereuses : tellement on tous cas que les pères 
d,e familles indépendants, que les suffragante de l'archevê
que Taschercaxt, unanimes, s'opposaient résolument à l'émi
gration de leurs jeunesses vers Québec, source de libéralis
me et de scepticisme doctrinal. Ils préféraient à cette calamité 
même la fréquentation des cours où les hérétiques opéraient 
avec plus dja discrétion. Pour le moins la prévention, ici, 
tenait-elle lieu de préservatif, ordinairement efficace. 

Mais cette situation ne devait pas durer parce que c'était 
un état de tension violente qui pouvait à la longue ame
ner des déchirements douloureux. Pour ce motif seulement, 
Mgr I. Bourget se fit pressant à Rome; et, malgré l'opiniâ
tre opposition de Laval, le Saint-Siège ne put toujours dif
férer de répondre favorablement à des vœux légitimes for
tement motivés. 

De là le Décret pontifical Nella Congregazione Generile del 
Giorno, I e r Fébrajo, qui fut une déception à certains égards. 
Le texte italien se trouve entre nos mains. Il fut traduit com
me suit par l'autorité ecclésiastique elle-même (Copie de cette 
pièce se trouve naturellement dans les archives de l'Univer
sité Laval), 

D É C R E T D U I E R F É V R I E R 1 8 7 6 . 

ILLUSTRISSIME ET REVERENDISSIME SEIGNEUR, 

Dans la Congrégation Générale du premier de février der
nier, on a mis de nouveau à l'examen l'instance de l'Evo
qua de Montréal pour l'érection d'une Université dans son 
Diocèse, et les Eminenlissimes et Reverendissim.es SS. Car
dinaux ont répondu de la manière que je viens ci-après 
transcrire à Votre Seigneurie. 

Au premier doute, savoir si et quelle mesure il conviendrait 

http://ssim.es
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d'adopter relativement à la susdite instance de l 'Evêquede 
Montréal ad mentem. Mens est, que l'on écrive à l'Ar
chevêque de Québec une lettre qui devra être communiquée 
à tous ses suffragants, dans laquelle on lui dise qu'ayant 
mis de nouveau à l'examen le projet de fonder une Uni
versité à Montréal, on en a reconnu l'impossibilité, spécia
lement pour la raison qu'une telle fondation compromettrait 
l'existence de l'Université Laval, laquelle, à cause des ser
vices rendus à l'Eglise et à la société et des sacrifices pé
cuniaires qu'elle a faits, doit être soutenue et conservée. Que 
néanmoins, cette Université devant servir d'une manière 
particulière pour tous les Diocèses de la Province de Qué
bec, on a reconnu comme Un chose juste qute ses suffra
gants y aient un contrôle, lequel soit en même temps une 
garantie pour eux, et un avantage pour l'Université elle-mê
me. Que ce but pourra s'obtenir, en laissant intactes les 
dispositions fondamentales de Laval, son administration fi
nancière et tout ce qui regarde les relations -entre la dite 
Université et le Séminaire Archidiocésain, et en accordant 
aux Evoques, sous la présidence 'de l'Archevêque, la haute 
surveillance sur tout ce qui concerne la discipline et la 
doctrine, soit relativement aux Professeurs, soit par rapport 
aux élèves Que pour cela le Recteur de l'Université, dans 
une réunion annuelle des Evêques, devra faire connaître ex
actement l'état de la même Université sous les deux rap
ports mentionnés* et les Evêques auront le droit de faire 
leurs observations et de proposer les changements et les 
améliorations qu'ils jugeront opportuns, sauf, comme dit 
plus haut, les .dispositions fondamentales de l'Université. 
Qu'en général, .il y aura toujours liberté, même obliga
tion, poux les Evêques, d'exercer cette haute surveillan
ce, en réclamant l'attention de l'Archevêque et du Rec- • 
leur de l'Université sur tout ce qu'ils jugeront à pro
pos de conseiller, sans jamais cependant recourir au" 
moyen de la presse, laquelle d'ordinaire, comme l'a prou-
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vé dans te cas actuel '.une triste expérience, sert plus à 
aigrir les esprits et les questions, qu'à remédier au mal, 
et abouti* à causer préjudice à l'honneur de l'Université, et 
souvent même à l'honneur de la cause catholique. Que l'on 
reconnaît la nécessité de pourvoir en quelque manière à 
l'instruction supérieure de ces jeunes gens de Montréal qui 
ne pcuvcni fréquenter l'Université Laval, comme aussi d'em
pêcher que les écoles de droit et de médecine, exisLant dans 
ladite ville, ne continuent d'être affiliées à des Universités 
prolestantes, et beaucoup plus encore que les étudiants ca
tholiques ne fréquentent de telles Universités, Que du reste, 
comme il est évidemment impossible de la part de Laval 
d'accorder l'affiliation aux dites écoles, laquelle équivau
drait à l'érection d'une Université, pour ainsi dire distinc
te et indépendante à Montréal, afin de pourvoir cependant 
à la nécessité énoncée plus haut, il ne se présente pas d'au
tre expédient que celui d'établir à Montréal une succursale 
de l'Université Laval, projet à l'exécution duquel les Evê-
<fues, en union avec Laval, devront procéder sur les bases 
suivantes : 

I o Que toutes les dépenses nécessaires pour la succursa
le devront être à la charge du diocèse de Montréal. 

2° Les cours seront "uniformes à Laval et à Montréal tant 
pour la durée que pour la distribution des matières dans 
chaque faculté et dans chaque année; et là où l'on recon
naîtrait la stricte nécessité de faire quelque changement, 
que cela se fasse sans préjudice ni au mérite de Laval, ni 
à l'instruction des jeunes gens en rendant plus facile et plus 
prompte l'obtention du Doctorat. 

3° Que les professeurs de Droit et de Médecine à Mont
réal feront partie de la faculté respective établie à Laval en 
vertu de la charte royale. 

4» Que comme le Conseil Universitaire, en vertu de la mê-
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me charte, doit être composé des Directeurs du Séminaire 
de Québec et des trois plus anciens Professeurs de chaque 
faculté, par ordre de nomination, les Professeurs de Mont
réal à leur tour devront faire partie de ce Conseil. 

5° Le? Professeurs de chaque faculté à Montréal forme
ront, comme ceux de Laval, tan Conseil permanent pour tout 
ce qui regarde non seulement la branche de Montréal, mais 
la faculté en général. 

6° Il y aura à Montréal !uïi Vice-Recteur résidant, nommé 
par le Conseil Universitaire et approuvé par l'Evêque de 
Monliéal, lequel Vice-RecleUr suppléera le Recteur-dans l'ad
mission ou l'expulsion des étudiants. Cette surveillance est 
relative seulement à l'observation des règlements universitai
res, attendu qlie, pour la conduite morale et religieuse, l'E
voque de Montréal y pourvoira entièrement. 

7° Les professeurs cle Montréal seront nommés, comme ceux 
de Laval, par le Conseil Universitaire, la branche de Mont
réal ayant été préalablement consultée. 

8° Les émoluments pour chacun des Professeurs seront à 
Montréal égaux à ce te de Laval. 

9° Egalement la somme que les étudiants doivent payer 
potar les cotirs sera la même à Montréal qu'à Laval. 

10° Les diplômes seront donnés par Laval, et à cette Uni
versité seront payés les droits y annexés. 

Enfin on devra, dans la lettre, recommander à tous les 
Evêques de faire en sorte que leurs Séminaires et Collèges 
s'affilient à l'Université Laval, puisque de cette manière les 
études seront mieux co-ordonnées, et les jeunes gens seront 
préparés pour les co!urs universitaires. 

Quant à l'autre doute, savoir si et quelle mesure ultérieu-' 
re on doit prendre relativement aux professeurs non catho-
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liques do l'Université Laval, les Eminentissim.es et Reveren
dissime» SS. Cardinaux ont répondu : « Àttentis noviter de-
ductis, dilata et, si opus fuerit, suo loco et tempore provi-
debilur. » 

Cette résolution fut, dans l'audience du 13 février, pré
sentée au S. Père, qui a daigné l'approuver dans toutes ses; 
parties. 

Et maintenant je prie le Seigneur qu'il vous accorde lon
gue vie et bonheur. 

Rome, de la Propagande, le 9 mars 1876. 

De V. S. 

Le très affectionné serviteur, 

ALEX. CARD. FRANCHI, Prêt. 

J.-B. AGNOZZI , Pro-Secréi. 

L'Illustrissime et Reverendissime Seigneur 

Monseigneur L'ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC. 

Ce décret est à lire et à relire parce qu'il éntiîmère assez 
explicitement les raisons contraires des partis en présence : 
celles de Laval, pour refuser une Université indépendante 
à Montréal ; en tous cas, et si contrainte, afin de ne lui con-
sentir qu'une succursale dépendante et jalousement contrô
lée poui la satisfaction d'intérêts pour la plupart inavoués; 
celles de Mgr I. Bourget et des évêques, ses alliés, afin d'ob
tenir coûte que coûte l'institution adéquate aux besoins in
tellectuels de leurs' diocésains, dans le seul but de sous
traire la jeunesse studieuse au contact et à l'influence des 
hérétiques. 

Dan» le dispositif de ce décret, on remarquera avec quel 
soin dominant pour l'établissement d'une succursale à Mont-
tréal, l'Université Laval de Québec fit ressortir ses droite, 
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son intérêt matériel, éluder les charges pouvant lui reve
nir, assurer ses recettes : c'était, pour Y Aima Mater y l'essen
tiel ! On se rend compte tout de suiLe qu'un procureur at
tentif et rapace veillait aux abords de la Congrégation et 
avait su l'inspirer. 

Et voici maintenant la BULLE Inter varias sollicitudines du 
15 mai 1876 érigeant canoniquement l'Université Laval. Le 
texte latin, est aussi sous nos yeux. Nous ne donnons ce
pendant que la traduction qu'en fit l'autorité ecclésiastique. 
La copie du document en latin, avec la traduction confor
me à la nôtre, se trouve également aux. Archives de l'U
niversité Laval. (Voir, pour contrôle, l'Annuaire' de la dite 
Université pour 1877-78.) 

L E T T R E S APOSTOLIQUES D E N O T R E T R È S S A I N T P È R E 

L E P A P E PIE I X , É R I G E A N T C A N O N I Q U E M E N T L'UNIVERSITÉ 

L A V A L , D A N S L A V I L L E D E Q U É B E C 

PIE É V Ê Q U E , S E R V I T E U R D E S SERVITEURS D E D I E U 

A nos Vénérables Frères Elzéar-Alexandre Taschereau, Ar
chevêque de Québec, et autres Évêques du Canada^ à Nos 
Bien-aimés Fils Thomas-Êtiennt ,Hamely Recteur et autres 
professeurs de i Université Catholique Laval, dans la ville de 
Québec. 

Salut et bénédiction apostolique. 

Parmi les sollicitudes variées qUe Nous suscite de tou
tes parts l'accomplissement exact de Notre charge Aposto
lique, il en est une que nous acceptons volontiers : c'est cel
le qui tend à fournir, en tout lieu, aux intelligences dési
reuses de se livrer à l'étude des lettres, l'occasion et l'op
portunité de s'en rendre facilement maîtresse : afin de dé-
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traire entièrement, si c'est possible, les erreurs qui naissent 
le plus souvent de l'ignorance .des lettres et qui défigurent 
la doctrine sacrée de la République Chrétienne : or cet 
objet, l'expérience de tous les siècles Nous apprend que legji 
Univtisités ont puissamment concouru à l'obtenir. 

Depuis longtemps Nos Vénérables Frères l'Archevêque de 
Québec, Pierre-Flavien Turgeon et les autres Evêques du 
Canada, Nous avaient fait exprimer, par la Sacrée Congré
gation préposée à l'extension du nom Chrétien, le vœu de 
voir ériger canoniquement une Université Catholique dans 
la ville de Québec. 

Cette Université, mise sous la protection de la Bienheu
reuse Vierge Marie conçue sans péché, a été fondée, il y a 
vingt-quatre ans, par le Séminaire de Québec, qui s'était as
suré du bon plaisir du - Saint-Siège et du plein appui du 
pouvoir civil. Dernièrement, Notre Vénérable Frère Elzéar-
Alexamlro Taschereau, Archevêque de Québec, et Notre Bien-
aimé Fils Thomas-Etienne Hamel, Recteur de cette même 
Université, Nous ont présenté une supplique pour en obte
nir l'institution canonique. Par le témoignage de Nos Vé
nérables Frères les Cardinaux de la Sainte Eglise Romai
ne attachés à la Sacrée Congrégation préposée à l'extension 
du nom Chrétien et réunis en assemblée générale le hui
tième jour de mai 1876, Nous Nous sommes assuré de la 
certitude des faits suivants, à savoir : la ville de Québec 
doit être regardée comttie la Métropole de la religion ca
tholique dans l'Amérique Septentrionale, puisqu'elle est la mè
re de soixante diocèses; cette ville offre un accès facile aux 
habitants de toutes les parties du Canada; l'Université dont 
on demande l'institution canonique, est abondamment four
nie de très vastes édifices, dignes d'admiration par l'art qui 
y préside et par la grandeur des frais qu'ils ont. occasion
nés; de plus elle renferme une riche bibliothèque, des mu
sées variés et très bien montés, capables d'aider à l'acqui
sition des sciences de tout genre; elle est soumise au gou-

I V . - V e r s l'Abîme. 2 
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vernement et à la direction d'hommes pleins de sagesse, dont 
plusieurs ont puisé la doctrine ici même dans la ville des 
saints apôtres Pierre et Paul, dans Notre Université Grégo
rienne de la Société de Jésus et dans les classes de Saint 
Apollinaire; elle a produit les fruits les plus excellents et 
pour la religion chrétienne et pour la société civile elle-mê
me, en protégeant les jeunes gens contre la corruption des 
mœurs, par la construction de vastes édifices où ils demeu
rent sous la surveillance et la discipline de prêtres expéri
mentés; elle laisse à espérer des avantages plus grands en
core et pour la religion et pour les bonnes mœurs : à oes 
causes, Nous avons décrété d'ériger, d'instituer et de con
firmer la susdite Université canoniquement, sur les mêmes 
bases, aux mêmes titres et avec la même importance que 
les Universités les plus célèbres, o 

Suivant le désir de Nos mêmes Vénérables Frères, Nou's 
voulons et décrétons que cette institution se fasse aux con
ditions suivantes, savoir : le Protecteur de la diLe Université 
sera le Préfet pro tempore de la susdite Sacrée Congréga
tion de la Propagande, fonction remplie aujourd'hui par Notre 
Fils chéri Alexandre Franchi, Cardinal Ptêtre de la Sainte 
Eglise Romaine, du titre de Sainte-Marie in Translevère ; 
l'Archevêque de Québec remplira la fonction de Chancelier 
Apostolique; la dite Université jouira du pouvoir de con
férer te honneurs du* Doctorat et les autres degrés aca
démiques inférieurs dans chacune des facultés, suivant les 
règles ordinaires des Universités; la haute (surveillance de 
la doctrine et de la discipline, c'est-à-dire de la foi et des 
mœurs, sera confiée à l'Archevêque et à tous les Evêques 
de la Province de Québec ou du Bas-Canada; tout le reste 
devra être réglé d'après la décision donnée par la Sacrée 
Congrégation de la Propagande en date du 1 e r Février 1876, 
et d'après les Règlements mêmes de l'Université, dont une 
longue expérience a prouvé la sagesse et l'utilité. 

Mais comme la Souveraine de la grande Bretagne, la Rei-
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ne Victoria, a depuis longtemps doté et enrichi l'Universi
té d'une Charte renfermant les plus amples privilèges et à 
laquelle Nous ne voulons déroger en rien; et comme Sa 
Majesté a laissé à la même institution l'entière liberté de se 
gouverner elle-même, Nous sommes heureux, d'après l'avis 
de Noa Vénérables Frères, de combler d'éloges mérités, pour 
les raisons données ci-dessus, Sa Majesté la Reine, le Gou
vernement Fédéral et celui de la Province de Québec. 

Enfin, nous exhortons fortement les Evêques de la Pro
vince de Québec à faire en sorte que leurs Séminaires et 
Collèges soient affiliés à l'Université Laval, qui a fourni et 
fournit encore tant de preuves de sa saine doctrine et de 
l'intégrité de sa toi; afin que les élèves soient de mieux en 
mieux préparés à fréquenter cette institution, Nous recom
mandons aussi à tous les Archevêques et Evêques de la 
Puissance du Canada, de faire leur possible pour envoyer à 
cette Université des jeunes gens de bonne espérance qui 
pourront y faire leur cours d'études; pour persuader aux pa
rents . de ne pas laisser leurs fils jouir de leur propre li
berté en leur permettant d'errer dans la ville de Québec, mais 
de les confier plutôt à ce pensionnat construit exclusivement 
pour surveiller leur conduite morale et leur faciliter l'avan
cement dans l'acquisition des sciences; pensionnat élevé au 
prix de si grands et de si nombreux sacrifices par le Sé
minaire de Québec; pensionnat au soutien duquel ont con
tribué, avec 'une si grande libéralité et uniquement pour le 
bien de la jeunesse studieuse, les professeurs et directeurs; 
eux-mêmes, à l'exemple de leurs devanciers. 

Nous décrétons que les présentes et leur contenu ne pour
ront être d'aucune manière notées, combattues, enfreintes, 
retirées, sursises, restreintes, amoindries, sujettes à déro
gation en quelque point, ni parce que certains intéres
sés dam*, cette matière, ou ceux qui prétendraient l'être, n'au
raient pas été appelés, cités ou entendus, ni pour toute autre 
cause, occasion ou prétexte provenant de subreption, obrep-
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tien, nullité ou défaut d'intention de Notre part ; Nous en
tendrons de plus g'ue les présentes Lettres ne soient en au
cune façor.. comprises dans les constitutions quelconques, ré
vocations, restrictions, dérogations, modifications, ordonnan
ces, déclarations, soit générales, soit particulières, même que 
ce siège Apostolique pourrait faire par son propire mouvement, 
science certaine et plénitude de pouvoir; mais qu'elles en 
soient toujours exceptées; qu'elles soient et demeurent à per
pétuité valides, stables et efficaces; qu'elles sortent et produi
sent leurs effets pleins et entiers, et soient observées à perpé
tuité et inviolablement par tous ceu'x que cela concerne ou! 
concernera d'une manière quelconque à l'avenir; qu'elles 
soient a tou t jainais un appui souverain pour l'Université, éri
gée comme il vient d'être diL, ainsi que pour tous ses membres; 
et ainsi qu'il a été dit, devra-t-il être pensé, jugé et défini 
par le? juges quelconques ordinaires ou délégués, même par 
les Auditeurs des causes du Palais Apostolique, ainsi que par 
les Cardinaux de la Sainte Eglise Romaine, tout pouvoir et 
autorité de juger et d'interpréter autrement leur étant en
levé à tous et à chacun d'eux, de telle sorte que, s'il ar r i 
vait à quelqu'un, sciemment ou par ignorance, de vouloir 
attenter à ce qui est ci-dessus statué, son jugement serait 
nul et de nulle valeur, quelle que fût d'ailleurs son autorité. 

C'est pourquoi Nous enjoignons, par Rescrit Apostolique, 
à Notre Bien-aimé Fils Alexandre Franchi, Cardinal Prêtre 
de la Sainte Eglise Romaine, Préfet de Notre Sacrée Con
grégation de la Propagande, et à ses successeurs pro tem-
pore, do faire exécuter Nos présentes Lettres et leur contenu, 
et à cet effet Nous lui donnons et accordons toute faculté, 
autorité et juridiction de toute nature, afin qu'il devienne 
pour l'Université et toUs ses membres un appui et un dé
fenseur efficace; qu'il veille à ce que les présentes Lettres 
et leur contenu soit inviolablement observé par ceux que 
cela concerne ou concernera plus tard; qu'il fasse que l'U
niversité elle-même et ses membres jouissent en paix et se 
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félicitent des avantages qui sont assurés par la teneur des 
présentes, et qu'il réprime au besoin les contradicteurs, en 
observant ce que de droit. 

Nonobstant, autant que de besoin, Notre Règle et celle 
de Notre Chancellerie de jure quœsiio non tollendo; nonobs
tant les édits généraux de Nos Prédécesseurs les Pontifes 
Romains, ou Leurs constitutions et ordonnances spéciales; 
nonobstant les Règlements de la dite Université ou les In
duits et LeLtres Apostoliques de quelque teneur et forme que 
ce soit; auxquels documents, et à chacun d'eux, nous dé
rogeons pour l'effet des présentes, pour cette fois seulement, 
aussi largement et pleinement que possible, quand même il 
serait nécessaire pour cela d'en insérer ici la teneur totale, 
d'en fairo mention spéciale, spécifique, expresse et indivi
duelle et non pas seulement par des clauses générales com
portant cet effet, ou bien de les exprimer de quelqu'autre 
manière et d'employer quelque forme particulière; toutes les
quelles teneur, mentions, clauses, 'expressions et formes, Nous 
voulons par la teneur des présentes, être regardées eommle 
pleinement et suffisamment exprimées et insérées, tout en 
leur conservant leur force ailleurs, et nonobstant toutes les 
autres choses contraires. 

Noua voulons en outre qu'on ajoute aux copies des pré
sentes Lettres, soit manuscrites, soit imprimées, pourvu 
qu'elles soient contresignées de la main d'un officier public, 
et revêtues du' sceau d'un dignitaire ecclésiastique, absolu
ment la même foi que Ton accorderait aux présentes Lettres 
si elles étaient exhibées et montrées. 

Que nu! homme donc ne se permette d'enfreindre Ou de 
contredire, par une audace téméraire, cet écrit par lequel 
Nous érigeons, instituons, confirmons, soumettons, accordons, 
exhortons, ordonnons, dérogeons et exprimons Notre volonté. 
Si quelqu'un se rend coupable d'une telle présomption, qu'il 
sache qu'il encourra l'indignation du Dieu tout-puissant et des 
Bienheureux Pierre et Paul, ses Apôtres. 
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Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, Tan de l'Incarna
tion de Notre-Seigneur, mil huit cent soixante-seize, le 15 
de mai de Notre Pontificat l'an XXX. 

F. CARDINAL ASQUINI. 

C. GORI, Sousdataire. 

VISA 

• J. D E AQUILA, un des Vicomtes de la Curie. 

Place, t du la Bulle de plomb, 
J. GUGNONI. 

Enregistre dans la Secrétairerie des Brefs. 

Retenez que le décret, établissant la succursale de Laval à 
Montréal, a précédé de quelques mois l'érection canonique 
de l'Université Laval elle-même. Le fait sera relevé dans 
les documents qui vont suivre et ne laisse pas d'avoir de la 
signilication et de l'importance. 



II 

MGR L A F L È C H E E T L E S I R R É G U L A R I T É S COMMISES D A N S 

L ' E X É C U T I O N D U D É C R E T D U I e r F É V R I E R 1 8 7 6 , C O N C E R 

N A N T L A S U C C U R S A L E - L A V A L . 

Kou3 avons vu, clans les Voix canadiennes, tome III, pages 
149 et suivantes, que Mgr Conroy, délégué apostolique, sans 
tenir grand compte ni de l'esprit, ni de la lettre du Décret 
pontifical portant date du 1 e r février 1876, organisa en 
un tour de main.et en dehors de la participation prévue et 
voulue des évêques de la province, la trop fameuse suc
cursale do Laval, à Montréal. 

Rappelons succinctement que Mgr Lailèche, évêque des 
Trois-Rivières, crut devoir informer la Sacrée Congrégation 
de là Propagande, du sans-gêne extraordinaire du délégué 
apostolique et des irrégularités qu"il avait commises, en quel
que sorte, de gaîté de cœur et d'accord avec les chefs d'or
chestre de l'Université Laval de Québec. 

« Je constate, écrivait le très distingué évêqUfe des Trois-

Rivières 1 , que l'exécution du Décret du 1 e r février 1876 pè

che en .trois points fondamentaux : 

1° Quant aux personnes qui l'ont accompli; 

2° Quant à la manière dont elles ont entrepris de le faire, 
c'est-à-diie aux bases sur lesquelles elles ont procédé au but 
et à la fir où elles tendaient ; 

3° Enfin quant aulx circonstances dans lesquelles cette cxé-

l. Voir Voix Canadiennes, tome III, page 151 et suivantes, note. 



cation s'est effectuée; c'est-à-dire contrairement aux enga
gements formels et à l'honneur du Saint-Siège. 

1° Quant aux personnes : le Décret n'a pas été exécuté 
par les personnes que le Saint-Siège en avait chargées : qui 
étaient tous les évêques de la Province, et non pas seule
ment quelques-uns d'entre eux. Or, il est constant que les 
évoques p'ont jamais été appelés à établir la Succursale 
montréalaise, dont l'organisation s'est opérée avec la seule 
participation de l'évêque de Montréal, mais en dehors du 
concours de tous autres suffragants qui ne furent même pas 
consultés, ce qui, au point de vue du droit, rend nul, l'éta
blissement de la Succursale. 

L'organisation irrégulière de- ce qu'on appelait alors la 
succursale Laval de Montréal était donc la résultante d'un 
simple accord clandestin intervenu entre le Recteur de l'U
niversité, le G. V. Thomas Hamel, et de l'évêque de Mont-
tréal sous les auspices du Délégué apostolique, autant dire 
par la seule action et l'autorité du Recteur, ce qui offrait*, 
pour les intérêts ambiants, le minimum de garanties désirables 
et prévues par le décret pontifical, et donna lieu à d'immty 
diates et multiples difficultés. 

2° Quant à la manière et à la fin : le décret ne fut pas 
exécuté sur les bases prescrites, ni conformément à sa fin. 

Les dépenses étaient mises à la charge du diocèse de Mont
réal, d'où il résulte que les exécuteurs du Décret avaient à 
se mettre d'accord non seulement avec l'évêqUe, mais avec 
le Chapitre et le représentant du clergé et des fidèles. Or, 
ceux-ci ne sont nullement intervenus et ne furent pas non 
plus consultés; et tous frais, généralement considérables, fu
rent engagés sans l'avis et en dehors du contrôle des per
sonnes appelées à en supporter les charges trop lourdes. 

Si bien que réminent prélat pouvait affirmer sans contra
diction positive, qu'au point de vue matériel et sur le bien 
fondamental des dépenses à exposer, le décret n'avait pas 
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été exécuté, ou plutôt l'avait été à Vinverse de sa significa
tion. 

Les autres bases du Décret regardent pour №s trois quarts 
les conditions des directeurs et des professeurs de la Suc
cursale. Et. notamment pour ce qui concerne les Ecoles de 
Droit, de Médecine et de Chirurgie de Montréal, auxquelles 
le Décret entendait venir en aide, il s'agissait de faire aux 
professeurs des dites Ecoles une position convenable et di
gne. 

Or, à l'égard des professeurs auxquels le Décret s'intéres
sait si explicitement, celui-ci ne fut exécuté ni selon sa for
me, ni selon sa teneur, et les professeurs die la Succursale fu
rent recrutés en dehors des professeurs des dites Ecoles dont 
on entendai* cependant respecter la dignité et sauvegarder 
les intérêts quelconques. 

De là nouvelle et formelle violation d'ul Décret pontifical 
dans son exécution arbitraire, et par sa fa'usse interpréta
tion qui amena VEcole de Médecine et de Chirurgie de Mont
réal à renoncer à ses biens, croyant ainsi obtempérer aux 
désirs du Saint-Siège, alors que d'aucune façon le Décret, 
tenu secret, ne lui demandait semblable sacrifice1. 

Au nom du Pape, mais à son profit, l'Université Laval in
duisait l'Ecole de Médecine en erreur, et l'ayant ainsi trom
pée, elle la dépouilla de ses biens, ce qui était en oppo
sition directe avec les intentions de Rome. Mieux informée, 
et consciente enfin d'avoir é'té jouée, VEcole de, Médecine 
et de Chirurgie se plaignit aux autorités ecclésiastiques de 
ces injustices et de quelqu'es autres qui les accompagnèrent 
afin d'en obtenir redressement. Pour tant d'audace elle fut 
sommairement, mais irrégulièrement expulsée de la Succursa
le de Laval à Montréal et ainsi, lésée et déconsidérée, condam
née, en quelque sorte, à périr par la concurrence et dans 
l'isolement. L'Université de Laval qui était sous le contrôle 
des évêques ne pouvait tolérer que l'Ecole, trompée et spo
liée, exposât ses griefs aux évêques et persistât dans les con-



clusions de son mémoire, ni qu'elle conservât son autono
mie dans la Succursale en retenant ses professeurs dans son 
sein. Pour avoir persisté dans son attitude, maintenu son 
appel aux evêques, et ses conclusions, après une mise en 
demeure faite par Thomas Hamel, recteur, elle fut retran
chée du corps Universitaire le 6 juin 1878. 

Cet acte arbitraire et rigoureux de la part de Laval con
tre l'Ecole de Médecine et ses professeurs requérant, d'a-
piès leur droit, l'exécution du Décret selon sa fin, parais
sait à Mgr Laflèche l'une des plus graves violations des in
tentions du Saint-Siège qui voulait détacher cette Ecole 
des Universités protestantes et préserver ses adhérents d'un 
contact et de fréquentations pernicieuses. 

3° Quant aux circonstances le Décret fut également. exé
cuté à rencontre des engagements et de l'honneur du Saint-
Siège, parce que, par sa charte, l'Université Laval n'avait 
pas le droit d'établir des succursales. On peut voir le 
développement de ce grief dans les Voix canadiennes, tome II, 
page 164 et suivante, note. 

Ce rappel du mémoire que Mgr Laflèche adressa à la Sa
crée Congrégation de la Propagande, pour l'informer des ir
régularités commises dans l'exéclution du Décret du 1 e r fé
vrier 1876 relatif à la Succursale Laval de Montréal, était 
indispensable pour .mettre sous son véritable jour le mé
moire que YÈcole de Médecine et de Chirurgie de la même 
ville avait soumis aux Eminentissimes Seigneurs Cardinaux de 
la Sacrée Congrégation de la Propagande, touchant les difficul
tés pendantes entre elle et l'Université Laval, devenue .sa 
concurrente déloyale et acharnée, en vertu" même d'un décret 
qui <avait la prétention, et le but avéré, de garantir sa du
rée comme sa prospérité dans un milieu' honnête et dans 
des circonstances favorables. 

Ce mémoire volumineux fut rédigé et déposé le 2 février 
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1880 par le D r Thomas Edmond d'Odel d'O'rsonnens, de l'E
cole de Médecine et de Chirurgie de Montréal .et son re
presentan 1 à Rome, en vertu d'un acte notarié en date du 
9 juin 1879. 

J'en ¿ti en mains un exemplaire imprimé avec texte italien 
et français formant une brochure petit in-4 de 162 pages. 

M. HameJ, recteur de l'Université Laval, plaidant devant le 
Comité des Bills privés en faveur de Laval, l'avait en mains 
également et l'a sans doute laissé dans les Archives de sa 
cliente. Je me contenterai donc d'en reproduire ici le texte 
français in-extenso. 



III 

MÉMOIRES DU D R D'ODET D'ORSONNENS A LEURS ÉMINENTIS-

SIMES SEIGNEURS C A R D I N A U X D E LA S. C. D E L A P R O P A 

G A N D E R E L A T I V E M E N T A U X DIFFICULTÉS S U R V E N U E S 

E N T R E L'ÉCOLE D E M É D E C I N E E T D E C H I R U R G I E D E 

MONTRÉAL ET L ' U N I V E R S I T É L A V A L . 

EMINENCES, 

Nous croyons nécessaire de faire précéder ce mémoire de 
quelques renseignements sur l'Université Laval et sur l'Ecole 
de Médecine et de Chirurgie de Montréal, afin que Vos Emi-
nences puissent plus facilement juger du mérite et de la 
gravité des difficultés présentes entre ces deux institutions. 

L'Université Laval de Québec. — Mgr Ignace Bourget, au
jourd'hui. Archevêque de Martianopolis, et évêque de Mont
réal, depuis 1840 à 1876, fut le premier à former le pro
jet de la fondation d'une université catholique au Canada. 
A cet évêque revient l 'honneur d'avoir pris cette initiative 
et d'y avoir travaillé avec cette indomptable énergie qui le 
caractérise. A cet évêque revient l'idée de charger le Sémi
naire de Québec de fonder cette Université et de la conduire 
à bonne fin. 

Au désir de Mgr Bourget, vint se joindre celui de feu Mgr 
Pierre-Flavien Turgeon, archevêque de Québec, et celui dos 
autres évêques de la Province. Le Séminaire de Québec prit 
le vœu de ces prélats et de son archevêque surtout, pour un 
indice certain de la volonté de Dieu. Il voyait, de plus, ses 
revenus pécuniaires s'accroître avec la prospérité du pays, 
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el il se regarda comme obligé de donner son consentement à 
ce qu'on demandait de lui, pensant d'ailleurs ne pouvoir faire 
un meilleur usage de sa fortune que d'en employer les re
venus à la grande et belle œuvre de l'Education de la jeu
nesse. Les Evêques Canadiens présentèrent une supplique 
au Souverain Pontife, Pie IX, priant Sa Sainteté d'accor
der au Séminaire de Québec les privilèges d'une Univer
sité. En même temlps, les Directeurs de ce Séminaire s'adres
saient au Gouvernement Anglais pour la même fin. A Rome, 
il y eut d'abord quelques difficultés; mais le Saint-Père finit 
par accorder l'autorisation de conférer les degrés ordinaires 
en Théologie. A Londres, grâce à la recommandation du Gou
vernement Colonial, la demande fut très bien accueillie, jet 
une Charte Royale, conférant au Séminaire de Québec les 
privilèges de fonder la dite Université, fut octroyée le 8 Dé
cembre 1852. , > 

Toutes les grandes voix de la Société et de l'Eglise s'uni
rent pour saluer le berceau de cette Université. Il y eut 
un concert d'actions de grâces qui se répercuta dans toutes 
les classes sociales. Il paraissait que ce qui commençait à 
Québec, sous les plus heureux auspices, allait répondre à 
tous les besoins d'une forto et vigoureuse jeunesse. Non 
seulement les regards, mais les cœurs de tous les citoyens 
étaien' tournés vers la jeune Université; et'ces regards, et ces 
cœurs, c'était l'espérance, l'espérance nationale dans ce qu'elle 
peut avoir de plus sacré et de plus divin. 

D'où provenaient tant et de si grandes allégresses? Pour
quoi tant de bénédictions descendaient-elles, en un seul jour, 
sur l'Université Laval ? Voici ; 

Cette Institution devait recevoir dans son sein, pour par
faire, pour achever son éducation, toute la jeiinesse Cana
dienne qu'une instruction spéciale appelait à servir la patrie 
dans les grands emplois des professions libérales et dans 
les rangs de la milice sacrée du sanctuaire. Ceux qui chan
taient ceux qui célébraient, ceux qui bénissaient l'Univer-
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site naissante, espéraient qu'elle ne tromperait pas, qu'elle 
ne frustrerait pas l'espoir public, mais qu'elle s'unirait tou
tes les forces vives de la haute éducation,, qu'elle s'attacherait 
tous le? collèges, tous les corps professionnels enseignants, 
qu'elle abriterait dans son sein toute la jeunesse instruite. 

Vos Eminences verront dans la suite de ces pages com
ment l'Université Laval a répondu h tant et do si belles espé
rances que sa fondation appelait dans les cœurs patriotiques 
des catholiques du Canada. 

Mgr Bourget aurait désiré que l'Université Laval fût une 
œuvre Provinciale. Les messieurs du Séminaire de Québec 
et Monseigneur l'Archevêque de Québec no partageaient point 
ce sentiment, craignant surtout, disaient-ils, que la demande 
d'une Université Provinciale n'éveillât une sérieuse opposition 
de la part des Protestants. 

Le 27 Avril 1852, Monseigneur l'Archevêque de Québec 
écrivant à ce sujet à Mgr Bourget, lui disait : 

« Le Séminaire ne prétend point accaparer le monopole du 
haut enseignement et" son unique but est d'obtenir le commen
cement d'une Université, «n s'y prenant de façon à obtenir une 
fois ce qui pourra être obtenu plus tard pour d'autres maisons. 
Et, en attendant cette obtention, on l'a fait remarquer, aucun 
des élèves des autres maisons d'éducation ne serait privé de l'avan
tage do prendre des degrés. 

« Ma demande aux Evaques se réduit à solliciter leur concouis 
dans la supplique au chef suprême de l'Eglise pour obtenir uno 
Université qui ne portera pas le titre de Provinciale, et ce, dans 
la crainte de donner à nos ennemis l'occasion de nous faire obsta
cle. Nous ne croyons pas même et, pour cette même raison, devoir 
la qualifiei d'Université de Québec; il faudra que nous lui don
nions un autre nom. » 

Ainsi, et ce point est digne de remarque, dans la pensée 
de Monseigneur l'Archevêque de Québec et des messieurs 
du Séminaire, l'Université Laval ne fut pas fondée pour être 
l'unique Université catholique du Canada. Par conséquent, 
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les sacrifices d'argent que coûta l'établissement de' cette Uni
versité, no peuvent pas être invoqués pour empêcher l'exis
tence d'autres Universités. , 

Ce qui le prouve ou, plutôt, le confirme d'une manière irré
futable, c'est le fait suivant. En 1859, Montréal parlait d'avoir 
aussi son Université. Le Recteur de l'Université Laval, au 
nom du corps qu'il représentait, s'y opposa, en adressant, le 
4 Juin 1859, à Monseigneur l'Archevêque de Québec, une 
lettre dans laquelle il fait la déclaration que voici : « Mais 
l'établissement d'une seconde Université qui serait aujour
d'hui (4 Juin 1859) prématuré, deviendra, avant bien des 
années, utile et même nécessaire, d'autant plus que nous n'a
vons pas l'intention de faire de la nôtre le rendez-vous d'une 
jeunesse bien nombreuse. Nous savons trop ce qu'ont toujours 
été ces grandes réunions de jeunes gens, pour vouloir que 
le nombre des élèves de nos facultés de Médecine et de 
Droû dépasse de beaucoup la centaine. Un peu de patience 
donc et le tour de Montréal viendra, non seulement sans 
inconvénient pour personne, mais pour le plus grand avan
tage de tous. » I ] 

Il y a aujourd'hui vingt années révolues que l'Université 
Laval déclarait, premièrement : Qu'avant bien des années l'éta
blissement d'une seconde Université deviendrait ulile et né
cessaire- à Montréal; deuxièmement: que l'Université Laval 
n'avait pas l'intention d'être le rendez-vous d'une jeunesse bien 
nombreuse, qu'elle ne voulait guère plus de cent élèves pour 
chacune de ses facultés de Droit et de Médecine. 

Et cependant chaque fois, 'depuis celle fameuse déclara
tion, que Montréal, ne pouvant obLenir d'affiliation de ^aval, 
a fait des démarches pour avoir une Université, par exem
ple en 1862, 1865, 1872, 1876, on a vu l'Université Laval 
accourir, se plaindre, invoquer ses sacrifices pécuniaires 
et empêcher finalement Montréal d'obtenir ce ' qui lui était 
devenu non seulement utile et nécessaire, mais indispensa
ble poui le bien et le salut de tant de jeunes gens qui n'au-
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raient point trouvé place dans Je seàn de l'Université Laval. 
Au nombre de plusieurs centaines, ils formaient une jeunesse 
trop nombreuse pour ne pas effrayer cette Université qui 
« savait trop ce qu'ont toujours été ces grandes réunions de 
jeunes gens pour vouloir que le nombre des élèves de sea 
facultés de Médecine et de Droit dépassât de beaucoup la 
centaine. » 

Voici maintenant les principaux privilèges que le Gouver
nement anglais confère à l'Université Laval par sa Charte 
Royale. 

L'Archevêque de Québec est établi Visiteur de l'Univer
sité, aver. des pouvoirs très considérables. C'est ainsi qu'il peut 
annuler tous les statuls ou règlements, dans l'espace de deux 
ans qu'ils ont été adoptés par le Conseil Universitaire. Il 
nomme aux chaires de la faculté de théologie, sur la presenta.-
tion du même Conseil; son consentement est nécessaire pour 
créer de nouvelles chaires. 

Le Supérieur du Séminaire de Québec est de droit Rec
teur de l'Université. 

Un conseil, composé de tous les Directeurs du Séminaire ,et 
des trois plus anciens professeurs, de chacune des quatre 
facultés, a le pouvoir de faire les statuts et Règlements qu'il 
juge convenables, à la seule condition qu'ils ne contiennent 
rien de contraire aux lois du Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et d'Irlande et à celles de la Province du Canada. 

Ce conseil peut affilier à l'Université, aux conditions que 
lui-même détermine, tout séminaire, collège ou établissement 
d'enseignement spécial qui lui en fait la demande. 

Enfin l'Université est autorisée à conférer les trois degrés 
ordinaires dans les facultés de Théologie, de Droit, de Médecine 
et 'des Arts, et elle est investie do tous les autres privilèges 
dont jouissent les Universités du Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et d'Irlande. 

Vos Eminences ne peuvent manquer de le remarquer ici, 
l'Université Laval est investie de tous les pouvoirs ^affilia-
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tion; mais elle n'est point autorisée par sa Charte à créer 
des succursales. Ce point est capital et ne doit pas être perdu 
de vue. Voici d'ailleurs les termes mêmes de la clause de la 
Chai te Royale se rapportant à ce grave sujet : 

Et* nous, de plus pour nous, nos héritiers et successeurs, vou
lons, ordonnons et accordons que le dit Conseil Universitaire, 
pour les fins de notre présente Charte Royale, ait et possède 
le droit et pouvoir d'affilier et d'unir à la dite Université un 
ou plusieurs des Collèges, Séminaires, Etablissements publics d'édu
cation dans notre dite province suivant qu'il paraîtra convena
ble au dit Conseil, conformément néanmoins aux lois, règles et 
ordonnances susdites. 

A peine fondée, l'Université Laval élimina les Evêques suf-
fragants de la Province Ecclésiastique de Québec de la di
rection de cette Insitution; elle posa des conditions d'affi
liation telles que le plus grand nombre des collèges ne put 
les accepter; elle se montra si exigeante envers l'Ecole de 
Médecine et de Chirurgie de Montréal, qu'il fut impossible 
d'obtenir d'elle aucune affiliation. 

Pendan 4 une partie de ce temps, les sept huitièmes au moins 
de la jeunesse Canadienne et Catholique qui se préparait 
aux carrières du Droit et de la Médecine furent obligés ou 
de lie pas fréquenter d'Université, ou de s'adresser aux Uni
versités protestantes, ou de suivre les cours d'Ecoles Catho
liques n'ayant pas le pouvoir de conférer les degrés acadé-
ques. 

Pendant plus de vingt ans, moins de cent jeunes gens se 
destinant à la pratique du droit ou de la médecine fréquent 
taie.nt, annuellement, l'Université Laval, et plus de cinq cents 
autres étaient privés annuellement du bonheur d'un enseigne-, 
ment dans des Universités entièrement catholiques. Mgr Bour-
get Voyant que toutes les tentatives faîtes auprès de Laval pour 
affilier les Ecoles de Droit et de Médecine de sa ville épisco-
pale étaient inutiles, s'adressa, ainsi que nous l'avons rappelé 

IV. —Vers l'Abîme. q 
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plus haut, plusieurs fois au Saint-Siège pour obtenir la per
mission d'avoir son Université Catholique. Chaque fois, l'Uni
versité Laval intervint et le Saint-Siège refusa non par un 
non licet, mais par un non expedire. Pas d'affiliation possi
ble avec Laval, pas d'Université Catholique à Montréal, si 
ce n'est l'Ecole de Médecine qui depuis quelques années seu
lement avait le droit de conférer les degrés académiques, mais 
par la faveur d'une Université anglaise du Haut-Canada : 
les choses en (étaient encore là, lorsque l'Université Laval 
obtint en 1876 une Décision du Cardinal Préfet de la Pro
pagande, sanctionnée par le Souverain Pontife, qui l'autorisait 
à fonder à Montréal des succursales. La Décision de la Pro
pagande prescrivait que ces succursales seraient établies d'a
près la Charte Royale et parce qu'il serait ruineux pour.l'Uni
versité Laval d'accorder des affiliations aux Ecoles.de Droit 
et de Médecine de Montréal. Or la Charte Royale, que la 
Sacrée Congrégation de la Propagande ordonnait de-respec
ter, permettait bien à l'Université Laval de faire des affilia
tions, mais ne l'autorisait point à établir des succursales. 

La Sacrée Congrégation de la Propagande avait donc .été 
trompée. L'Université Laval, pour rester fidèle à sa conduite 
constante envers les autres institutions du pays, n'avait donc 
pas reculé devant l'extrême péril de mettre le Saint-Siège en 
contradiction avec la Charte Royale, tout en lui faisant dé
clarer qu'il entendait la respecter. 

Voilà ce qu'est l'Université Laval. — Voilà quels furent ses 
commencements, sa mission, les sympathies qu'elle reçut dès 
son berceau, les espérances qu'elle fit naître et comment elle 
répondit à sa vocation. 

L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, Faculté 
de Médecine de l'Université Victoria. — Dès 1840, Montréal, 
ville la plus importante de l'Amérique Britannique du Nord, 
possédait une Université Protestante appelée l'Université Me 
GUI. Comme cette institution ne donnait son enseignement 

http://Ecoles.de


3 5 — 

qu'en langue anglaise, elle était heureusement inaccessible aux 
catholiques qui, pour la plupart, ne parlaient et n'entendaient 
que le français; comme d'ailleurs les catholiques ne parais
saient pas encore songer sérieusement à la création d'une 
Université, il vint, en 1843, à la pensée de plusieurs Méde
cins anglais et protestants d'établir à Montréal une grande 
Ecole 'de Médecine, où les cours se donneraient en anglais 
et en français, afin de permettre à la multitude des jeunes 
catholiques se destinant à la carrière médicale de pouvoir 
suivre les cours. 

Cette Ecole Prctestante, fondée en 1843, et incorporée ci
vilement en 1845, est aujourd'hui et depuis longtemps toute 
catholique : elle s'appelle « l'Ecole de Médecine el de Chirur
gie de Montréal, faculté de Médecine de l'Université Victoria». 

Commenl cette Institution s'est-elle ainsi transformée pour 
le plus grand bien des âmes et pour l'honneur de notre -sainte 
religion? Voici : 

En 1843, c'est-à-dire lorsqu'elle fut fondée, des médecins 
catholiques réussirent à pénétrer dans le personnel enseignant 
de cette école. Tous chrétiens sincères et catholiques fer
vents, ils s'appliquèrent à exercer la plus grande influence 
au sein de ceLte institution naissante. Ils persuadèrent aux 
fondateurs protestants que, pour attirer la jeunesse catholi
que, il fallait que le personnel catholique enseignant eût une 
majorité. Ce conseil fut écouté si bien qu'en 1848, les catholi
ques restèrent maîtres de la position. Les fondateurs pro
testants étaient morts ou s'étaient retirés de l'enseignement 
à cause 'de leur âge avancé. Des catholiques remplissaient 
toutes les chaires. L'Ecole était devenue Catholique. 

Cette heureuse transformation accomplie, non sans de grands 
efforts et de généreux sacrifices, les Professeurs de l'Ecole 
(qui sont aujourd'hui les mêmes qui s'adressent à Votre Sa
cré Tribunal), voulurent placer leur Institution sous la Di
rection, la Censure, et la Protection de la Sainte Eglise. C'est 
pourquoi, ils s'adressèrent à Sa Grandeur Mgr Bourget, alors 
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évèque de Montréal, et lui confièrent leur jeune Ecole. Il 
en était déjà le Père, puisque c'était encouragés par ini, par 
ses conseils, par ses avis que Jes Médecins catholiques étaient 
parvenus à s'emparer de cette institution et à la transfor
mer. 

Protégée par Bon grand et vénérable Evêque, l'Ecole eut 
bientôt le soin Médical de-l'Hôtel-Dieu, vaste hôpital dë qua
tre cents lits, dans lequel tous les cas de Médecine et de 
Chirurgie se présentent; de l'hospice de la Maternité où cha
que année près de quatre cents pauvres filles tombées vien
nent cacher la honte de leur maternité, de l'hôpital général 
catholique où l'on rencontre toutes les maladies des enfants 
et des vieillards, et de plusieurs dispensaires pour le soin 
des -malades pauvres ne pouvant aller aux hôpitaux jet où les 
élèves en Médecine et lies jeunes médecins pe.uveni profi
ter sous tant de rapports. 

Toutes ces institutions étant fondées et soutenues par les 
communautés religieuses et n'ayant d'autres ressources que 
leur esprit de sacrifice et de dévouement, l'Ecole voulut s'as
socier à leur héroïque générosité et leur accorda ses soins gra
tuitement. Il semblait d'ailleurs aux Professeurs de l'Ecole 
que ce qui était ainsi uni dans le dévouement resterait uni 
pour toujours et que rien au monde ne pourrait plus sépa
rer l'Ecole de ces hôpitaux, de cette Maternité, de ces hospi
ces, de ces dispensaires dont elle devait désormais parta
ger les œuvres miséricordieuses et charitables. 

De nombreux élèves vinrent se presser dans le sein de 
l'Ecole qui, cependant, n'étant point Université ni affiliée à 
aucune Université, ne pouvait leur donner le diplôme du 
doctorat dont ils avaient besoin pour faire leur chemin .dans 
le monde. Ajoutons que la privation de ce diplôme l'es obli
geait à subir de très sévères examens devant un bureau com
posé d'examinateurs tous professeurs ou amis des Univer
sités alors existantes et auxquelles l'Ecole portait Ombrage. 
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Disons aussi à la gloire de ces jeunes gens qu'aucun nç 
pul être refusé-, malgré la sévérité de leuTs examinateurs et 
juges, tant ils avaient profité de renseignement de l'Ecole. 

Mais on comprend que plusieurs jeunes catholiques, soit 
par la crainte des examens, soit par une ambition bien légi
time dli doctorat, préféraient fréquenter à Montréal les Uni
versités Protestantes, où ils obtenaient le titre de Médecin 
et les degrés académiques, après examen devant leurs seuls 
professeurs. Et ainsi ces jeunes gens couraient de grands 
dangers pour leur foi. 

Désirant éloigner de la jeunesse catholique un si grand 
péril, ['Ecole s'adressa en 1862 et en 1864 à l'Université 
Laval pour obtenir une affiliation, mais sans pouvoir y réus
sir. Le danger ne faisant que s'accroître avec le développe
ment des institutions protestantes, Mgr Bourget fit plusieurs 
tentatives auprès du Saint-Siège pour obtenir une Univer
sité. Mais toujours, ainsi que nous l'avons dit plus haut, 
l'Université Laval, tout en persistant à refuser des affiliations 
possibles, parvint à empêcher cet évêque de réussir dans 
cet important dessein. Ainsi la ville de Montréal, avec sa po
pulation double de Québec, n'avait pas d'Université catho
lique, bien qu'elle comptât deux Universités Protestantes. 

En désespoir de cause, et pour retirer la jeunesse studieuse 
de ces Universités protestantes, l'Ecole demanda une affi
liation à l'Université Anglaise de Victoria dans le Haut-Ca
nada. L fut bien entendu, dans ces dernières années, que cette 
affiliation n'aurait aucune influence religieuse sur l'enseigne
ment de l'Ecole et que cette Ecole demeurait, comme aupa
ravant, pour tout ce qui regarde la foi et la morale, la science 
et la religion, sous l'entière dépendance de l'Evêque catholi
que de Montréal. 

Ainsi ce fut une institution étrangère à la Province !du 
Bas-Canada qui vint au secours de l'Ecole et qui lui permit 
d'accorder des diplômes académiques, sans autre condition 
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pour l'Ecole que de payer à cette institution, les droits anne
xés à ce diplôme. 

Nous croyons faire remarquer ici même h Vos Emmen
ées que c'est d'ailleurs une condition formelle de toutes les 
charte*: que le Gouvernement anglais accorde aux Universi
tés et que celte condition est expresse dans, la charte- même 
de l'Université Laval savoir : Ces Universités sont consti
tuées en dehors de toute distinction de religion: elles n'ont 
pas le droit de tenir compte de la religion de leurs élèves. 

Est-ce pour cette raison que l'Université Laval a loujours 
eu dans ses chaires des professeurs francs-maçons ou pro
testants? Nous ne saurions le dire. Tout ce que nous savons, 
c'est qu'elle aurait pu sans manquer à sa charte et tout en 
faisant cesser un grand scandale parmi les catholiques, rem
place: depuis longtemps ce personnel hétérodoxe par un per
sonnel tout à fait orthodoxe; la clause en question regardant 
les élèves et non les professeurs. 

L'Université Victoria depuis plusieurs années a reçu les 
Professeurs de l'Ecole clans son Sénat. En sorte qu'il n'est 
plus exact d'appeler l'Université Victoria une Université Pro
testante. Puisque non seulement sa Charte lui'interdit de faire 
du prosélytisme protestant, mais que son Conseil Universi
taire, ou son Sénat, compte un élément catholique considé
rable. L'obstacle de degrés académiques levé, restait encore 
à l'Ecole d'abriter ses nombreux élèves dans des édifices 
convenables. Les Professeurs actuels de l'Ecole, toujours ai
dés du vénérable ancien Evêque de Montréal, amenèrent les 
Religieuses de l'Hôtel-Dieu à concéder un vaste terrain à l'E
cole et, de plus, à lui prêter les capitaux nécessaires à la 
construction de ces édifices. 

Dans cette entreprise les Professeurs assumèrent sur leur 
propre et personnelle .responsabilité une dette de plus de 
cent vingt-cinq mille francs qui pèse encore sur eux et sur 
leurs familles. Si on ajoute à cela tous les autres sacrifices 
que ces Médecins ont faits pour l'entretien de l'Ecole, la for-
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mation du personnel, la distribution de l'enseignement, les 
visites, les soins gratuits aux hôpitaux, maternités, hospi
ces, dispensaires, etc., etc., on aura une idée approximative 
de ce que l'Ecole leur a coûté et de ce qu'ils ont fait pour 
la science médicale et pour la religion. 

Depuis qu'elle est une institution catholique, l'Ecole a for
mé plus de sept cents médecins qui, répandus dans les villes, 
dams les villages et dans les campagnes du Canada, sont 
partout les auxiliaires du prêtre et les fils dévoués de la 
Sainte Eglise. Depuis sa fondation l'Université Laval n'a for
mé que cent dix médecins. C'est dire de suite combien l'Ecole 
l'emporte en importance et en influence sur cette Université 
qui veut l'anéantir. 

Mais ne devançons pas la plume : la logique des faite 
tels qu'ils vont se dérouler dans la suite de ce Mémoire, par
lera d'ailleurs plus éloquemment que nous... 

Thomas-Edmond J 'ODET D'ORSONNENS. 



IV 

M É M O I R E D U D r D O D E T D ' O R S O N N E N S 

(Suite) 

EMINENCES, 

Le 1 e r Février 1876 la Sacrée Congrégation de la Propa
gande rendait la décision suivante, écrite en langue italien
ne : 

D'ans la Congrégation du premier février dernier, on a 
mis de nouveau à l'examen l'instance de l'Evêque de Mont
réal pour l'érection d'une Université dans son Diocèse. 

PREMIÈRE PARTIE. — Exposé des Difficultés survenues 

entre r Université Laval et l Ecole de Médecine et de 

Chirurgie de Montréal, 

Ce ne fut qu'à la fin de l'année 1877 que l'Ecole apprit 
le fait de la Décision précitée de la Congrégation de la Pro
pagande. Mais il ne lui fut pas alors donné de prendre con
naissance de la dite décision, dont on lui cacha soigneuse
ment le texte. Vers cette jépoque, l'Université Laval, il est 
vrai, avait publié cette Décision dans son annuaire; mais 
cet annuaire n'ayant pas été adressé à l'Ecole, celle-ci ne 
put en prendre connaissance. 

L'Ecole ignorait donc et la lettre et l'esprit de la Sainte Dé
cision de la Propagande, lorsque Mgr Conroy, Délégué Apos-
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tolique au Canada, l'informa du fait de cette décision et l'in
vita à se mettre en rapport avec M. Thomas Hamel, Recteur 
de l'Université Laval pour en faire l'application. 

Dès la première entrevue que le Conseil de l'Ecole eut avec 
Monsieur le Recteur, celui-ci déclara qu'il préférait ne pas 
voir entqer l'Ecole dans la succursale de l'Université Laval 
qu'il s'agissait d'établir à Montréal d'après, disait-on, la Dé
cision de la Propagande. Et quelques jours après qu'il eut 
fait une telle déclaration, Monsieur le Recteur se mettait effec
tivement à l'œuvre pour former la faculté médicale de la 
succursale en dehors de tout concours et de toute participa
tion de l'Ecole. 

Monseigneur le Délégué Apostolique qui savait que la Pro
pagande n'avait rendu sa décision que pour venir au secours 
des Ecoles de Médecine et de Droit déjà existantes à Mont
réal, arrêta Monsieur le Recteur et l'amena à se désister 
du projet de former la faculté de Médecine en dehors de 
l'Ecole. 

Nous rappelons ces faits, afin que Vos Eminences se con
vainquent de suite du cas que Monsieur le Recteur faisait, 
dans le vrai et dans le fond, de la Décision de la Propagande 
et aussi du sentiment peu sympathique qu'il portait à l'Ecole. 

Malgré touL ce que la déclaration et la conduite de Monsieur 
le Recteur pouvait avoir de blessant et d'injurieux pour 
elle, l'Ecole, dans un esprit de soumission au Saint-Siège, 
voulut bien traiter avec ce Monsieur la grave question de 
son entrée dans la succursale qu'il disait établir à Montréal 
d'après les ordres formels de la Sacrée Congrégation de la 
Propagande. 

Monsieur te Recteur posa des conditions exorbitantes; 
il exigea des sacrifices immenses. L'Ecole, à qui Ton disait 
toujours que telle était la volonté du Saint-Siège, concéda tout. 
Sans comprendre pourquoi le Saint-Siège la traitait au'ssi 
sévèrement, elle se soumit purement et simplement. 

Elle sacrifia tout ce qu'on lui demanda de sacrifier, ne se-
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réservant que le privilège de conserver son existence civile. 
Encore ce privilège lui fut-il conservé ad duritiam cordis 
par le Recteur, pclon qu'il en fit Pavcu plus 'tard, comme 
Vos Eminences, pourront s'en assurer, en lisant les passages 
suivants d'une lettre du Recteur en date du 12 Juin 1878 : 

« Je s a i s bien que l'Ecole a obtenu de conserver son organi
sation intérieure par Un contrat piivé avec Mgr de Montréal... depuis 
le 15 décembre dernier, date do la signature des conditions de 
l'Université Laval, je n'ai plus eu d'affaires avec l'Ecole do Méde
cine et do Chirurgie de Montréal, laquelle pour moi n'existait 
plus que comme simple organisation et comme menace. » 

Après plusieurs entrevues du Recteur et de l'Ecole, les con
ditions par lesquelles cette dernière entrait dans la succur
sale de Laval à Montréal furent convenues et arrêtées. 

L'Ecole signa alors un double contrat, l'un avec le Recteur, 
l'autre avec "Monseigneur de Montréal. Ces contrats ne ren
fermaient point toutes les conditions. L'Ecole attacha peu 
d'importance à ce fait. Traitant avec un évêque et un prêtre, 
graïid Vicaire et Jtecteur d'une Université Catholique, et 
sous les yeux d'un représentant du Saint-Siège, il lui semblait 
que les conditions verbales seraient respectées à l'égal des 
conditions écrites. 

Vos Eminences auront la douleur de constater que ni les 
conditions verbales, ni les conditions écrites n'ont été respec
tées; que ni l'Evêque de Montréal, ni le Recteur de Laval 
tinrent à ce qui avait été ainsi réglé et statué sur la foi, nous 
ne disons pas seulement de l'honneur sacerdotal et episco
pal, mais de l'honneur du Siège Apostolique lui-même, au nom 
de qui on affirmait agir et opérer en toute cette affaire. 

Mais avant d'aller plus loin, mettons sous les yeux de Vos 
Eminences les deux contrats en question : 
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L'Université Laval, à M)nlrcal, Faculté de Médecine. — Con 
dilions agréées d'un commun accord par le Conseil Univer
sitaire et l'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal, 
Faculté de l'Université Victoria. 

1°. — L'administration financière, pour tout ce qui ap
partiendra à TUniversité Laval, à Montréal, sera entièrement 
Ecclésiastique. Cette administration sera entre les mains de la 
Coiporation EpiscopaJe de Montréal, laquelle agira comme 
propriétaire, mais sans pouvoir appliquer à d'autres fins les 
fonds mis à sa disposition pour l'Université à Montréal. 

2°. — La Faculté de Médecine, de même que les Facultés 
de Théologie, de Droit et des Arts, en tant qu'elles auront 
besoin de participer aux fonds de l'Université, dépendra com
plètement de l'administration financière locale, c'est-à-dire que 
les Facultés ne posséderont rien par elles-mêmes. Le paie
ment des Professeurs se fera par l'administration finan
cière, à laquelle aussi appartiendront tous les revenus des 
cours, les dons, les legs, etc., etc., etc. 

3°. — Les Professeurs à Montréal seront soumis à tous 
les règlements Universitaires; ils seront nommés par le 
Conseil Universitaire et révocables ad nutum pour une cause 
jugée suffisante par le dit conseil. 

Cas 'particulier pour l'organisation de la Faculté de Mé
decine à Montréal. — Si l'Ecole do Médecine et de Chirur
gie, de Montréal, Faculté Victoria, accepte les conditions ac
tuelles, le Conseil Universitaire nommera d'abord trois pro
fesseurs, pris au sein de l'Ecole, pour former le noyau de 
la Faculté de Médecine à Montréal. Puis aux termes des 
règlements cette Faculté ainsi constituée, devra être consul
tée pour la nomination des autres professeurs nécessaires au 
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fonctionnement complet, lesquels devront tous avoir l'appro
bation formelle de Monseigneur l'Evoque de Montréal. 

4°. — Les cours devront être de neuf mois. Cependant, 
il sera loisible à la Faculté de Médecine de Montréal, si 
elle commence ses cours dans l'automne de 1878 de renfer
mer toutes les leçons dans des sessions annuelles de six 
mois pendant les deux premières années (sujettes du reste, 
à tous les autres règlements de l'Université) afin que les élè
ves qui ont commencé leur cours à l'Ecole de Médecine et 
de Chirurgie de Montréal, Faculté Victoria, puissent le ter
miner dans les mêmes conditions de temps. 

5°. — En résumé toutes les conditions renfermées dans la 
décision de la Sacrée Congrégation de la Propagande du 
1 e r Février 1876 seront observées. 

Accepté au nom idu Conseil Universitaire. 
(Signé) :Ths. E. Hamel, Ptr. Recteur U. L.; P. Munro, M. 

D. Président; J. G. Bibaud, M. D.; J. Emery Coderre; E. H. 
Trudel; Ths. E. d'Odet d'Orsonnens; J. P. Rottot; A. T. 
Brosseau; Hector Peltier, M. D. 

Entente entre Sa Grandeur VEvêque de Montréal et VEcole 
de Médecine et de Chirurgie de Montréal. — 1° L'Ecole de 
Médecine et de Chirurgie de Montréal passera à la Corpo
ration Episcopale Romaine de cette ville tous ses biens, pro
priétés, revenus de ses cours, etc., etc., etc. 

En retour l'Evêque de Montréal remettra à l'Ecole tout 
l'argent qu'il retirera pour les leçons données par cette der
nière, pour qu'il soit divisé entre ses Professeurs, d'après le 
mode de partage- actuellement suivi. L'Ecole fera comme par 
le passe, tous les ans, l'élection de ses officiers, et c'est à 
sou Secrétaire-Trésorier que la Corporation Episcopale devra 
remettra ces fonds. 

2° Cet arrangement persistera tant que le rapport des au
tres Facultés sera moindre que celui de la Faculté de Mé-
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decine; mais jamais les Professeurs de cette dernière n'au
ront moins que ceux des autres facultés en fait d'honorai
res. 

3° Tous les Professeurs actuels de l'Ecole de Médecine et 
de Chirurgie de Montréal entreront, ainsi que les Docteurs 
Hingston et Desjardins, dans la Faculté de Médecine de l'Uni
versité Laval à Montréal. 

4° La chaire de Chimie devant désormais appartenir à 
la Faculté des Arts,, le Docteur d'Orsonnens aura droit à 
celle d'un cours de six mois ou à colles de deux cours de 
trois mois. 

Et pour rendre ces présentes plus authentiques, chacune 
des parties contractantes y apposera son seing et sceau. 

(Signé) f Edouard Chs. Ev. de Montréal; Pierre Munro, 
Président; J. G. Bibaud; J. Emery Coderre; H. Peltier, Sec. 
Trésorier; E. H. ï rude l ; Ths. E. d'Odet d'Orsonnens; J. P. 
Rottot; A. T. Brosseau. 

Les contrats établis, il s'agissait d'organiser le person
nel enseignant de la Faculté de Médecine. D'après les con
ventions verbales le Conseil seul de l'Ecole une fois nom
mé par le Conseil Universitaire de Laval faisait, avec l'ap
probation de Monseigneur de Montréal, les autres nomina
tions et fixait par là même le rang de priorité de chacun des 

"Professeurs. Ces nominations étaient présentées au Conseil 
Universitaire qui les approuvait. 

La Faculté de l'Ecole et TEvêque de Montréal présentè
rent la liste des professeurs au Conseil Universitaire qui crut 
devoir en détruire l'ordre. 

L'Ecole s'en plaignit à son Evêque qui expliqua la chose 
par un malentendu. Voici les deux lettres échangées à ce su
jet entre l'Ecole et Monseigneur de Montréal. 
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Montréal, 23 février 1878. 

A S. G. l'Evêquc de Montréal. 

Monseigneur,. L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mont
réal, Faculté do Médecine de l'Université du Collège Victoria, à 
Montréal, désire savoir 4 e Votre Grandeur même si Elle n'a pas 
appelé auprès d'Elle, le vingt-deux décembre* dernier, par lettre-
du Rév. Messire Lesage, les Docteurs Munro, Trudel et Rottot» 
et si elle n'a pas dit à ces messieurs qu'ils avaient été nommés, 
dans l'ordre ci-dessus, par le Conseil Universitaire do l'Université 
Laval de Québec, pour former le Conseil de la Faculté de méde
cine de l'Université Laval, à Montréal. Ce point fixé, le Conseil 
de la Faculté de Médecine de l'Université Laval, à Montréal, ainsi 
constitué, n*a-t-il pas à son tour nommé MM. les Docteurs «Eibaud, 
Pc!lier, Coderre, d'Orsonnens, Hingston, Brosseau/ Desjardins, 
Lachapelle et Lamarcho pour entrer comme Professeurs dans la 
susdite faculté, et l'ordre de préséance ne devait-il pas être celui 
de la nomination? 

Voire Grandeur est priée de vouloir bien remarquer que les 
listes qui lui ont été envoyées, comme celles adressées à M. le 
Recteur, avaient été préparées et signées par les Messieurs de l'Ecole, 
sur la demande de 1 notre conseil, qui désirait avoir leur appro
bation ainsi que celle des Docteurs Hingston, Desjardins, Lacha
pelle et Lamarche, il en a été de même pour la nomination, le 
sept (7) janvier dernier, des Docteurs Ricard,* Dagenais et Beau-
dry. Ne les, avez-vous pas agréés dans cet ordre? Et après l'arran
gement même avec l'Université Laval de Québec, n'est-ce pas le 
Conseil seul de Montréal, avec votre approbation, qui faisait les 
nominations, et qui fixait par là même le rang de priorité de 
chacun des Professeurs ? 

Pour sauver tout trouble à Votre Grandeur, l'Ecole vous prie 
de lui envoyer tout simplement cette lettre avec un oui ou non 
au-dessus de votre signature. 

Daignez recevoir, .Monseigneur, l'expression de notre profond 
respect. 

(Signé) E. H . TRUDEL, Prés. 

Ths. E. d'ODET d'ORSONNENS, Secrétaire. 
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Réponse. 
Evèché, 2jnars 1S78. 

Messieurs, Je dois avant tout vous demander excuse du retard 
que j'ai mis à repondre à votre lettre, du 23 février. Vous me 
pardonnerez facilement quand vous saurez que j'ai été absent 
presque toute la semaine et que je voulais répondre avec soin aux 
demandes qui me sont adressées. 

En faisant appeler les trois Docteurs désignés par l'Université 
Laval le vingt-deux décembre, je n'ai pas donné à M. Lesage, 
d'indication de préséance, seulement je l'ai prié d'appeler ces 
Messieurs, et en les nommant, j'ai suivi te rang que je suppo
sais qu'ils auraient. La dépêche m'a été remise au moment où je 
venais de faire une très nombreuse ordination, ma chambre élail 
pleine do monde et je croyais que tout pressait. Ce n'est qu'à 
mon retour à TEvêché, dans l'après-midi, que je vis la lettre qui 
m'était adressée par M. Hamel, cette lettre n'avait pas un caractère 
officiel, elle n'était qu'une exposition des vues des Messieurs 
de Québec Dans cette lettre, les Docteurs étaient nommés dans 
Tordre suivant : Munro, Roitot. et Trudeï; j'ai cru que les noms 
avaient été mis au hasard sans tenir compte du rang, voilà pour
quoi en lisant des extraits de cette lettre, je suivais Tordre d'âge 
pour nommer les trois Médecins, je ne pouvais soupçonner qu'il 
y eut des raisons particulières de changer cet ordre, voilà pour
quoi, plus tard, j'ai exprimé mon étonneraient en constatant ce 
renversement. 

Nous avons envoyé par télégraphe les noms des Docteurs Bi 
baud. Pellier, Coderre4 d'Orsonnens, Hingston, Brosseau, Desjardins 
Lacbapelle et Lamarche dans cet ordre, mais nous n'avons pas 
signifié que nous voulions que cet ordre fût suivi. Quoique j'étais 
convaincu qu'il le serait et que par conséquent en cela, j'ai été 
"désappointé. Je ne crois pas que Tordre des préséances fut du ressort 
du Conseil de Montréal, mais j'avais toutes raisons de croire que 
rien ne se ferait sans m'ètre communiqué, même pour ce détail. 

Il est très fâcheux que Ton ait cru pouvoir passer outre et que 
Ton n'y ail pas même songé. 

11 me reste à vous prier de rendre la position la moins pénible 
possible et de faire tout au monde pour que tout s'arrange à 
l'amiable. 

Veuillez me croire. Messieurs, votre tout dévoué serviteur, 
(Signé) f Edouard Ch., Ev. de Montréal. 
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L' Ecole protesta et réclama en vain : le droit de priorité 
violé ne fut pas rétabli. Par amour de la paix, l'Ecole voulut 
bien tolérer ce premier déni de son droit. Elle espérait, qu'a
vec le temps, l'Université Laval sentirait le besoin d'être 
plus loyale. Hélas! c'était trop espérer. Bientôt la conduite 
de Monsieur le Recteur de Laval vint porter de nouvelles et 
plus sérieuses atteintes aux contrats. 

C'était, en effet, une convention écrite de ces contrats que 
de l'automne de 1878 à celui de 1880, les cours et leurs con
ditions ne seraient point changés pour l'Ecole. Sans consulter 
l'Ecole, ni aucun de ses membres, le Recteur de. l'Univer
sité Laval invita par la voie des journaux les élèves en 
Médecine de s'inscrire au plus vite, annonçant, en même 
temps, l'ouverture des cours de Médecine pour une époque 
qui n'était point celle fixée par l'Ecole. Par la lettre suivante 
l'Ecole se plaignit à son évoque de ce nouveau mépris que fai
sait de ses droits Monsieur le Recteur. 

A Sa Grandeur, Mgr Edouard Ch. Fabre, Evêque de Montréal. 

Monseigneur, Je viens au nom de l'Ecole soumettre à Votre 
Grandeur les questions et les réflexions suivantes. 

Pour se rendre à ce que Votre Grandeur semblait désirer, l'Ecole, 
qui, jusque-là avait eu son indépendance parfaite et ses ressour
ces heureuses de prospérité, voulut bien entrer en pourparlers 
avec l'Université Laval, représentée par son Recteur, le Révérend 
M. Hamel. 

il s'agissait ni plus ni moins pour notre Ecole de s'unir à 
l'Université Laval de telle façon qu'elle devînt comme une partie 
de cette Université. 

Nous n'en étions pas à notre première tentative d'entente avec 
Laval, et les rapports que nous avions eus à différentes reprises 
avec les chefs de cette Institution ne nous prédisposaient point 
à espérer qu'on nous traiterait cette fois avec plus d'équité que 
précédemment. 

Mais Votre Grandeur inLervenait. C'était môme sous la haute di
rection de TEvêque de Montréal que le nouvel état de choses. 
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qu'on nous proposait, devait être immédiatement placé. La loyauté de 
l'Evéque nous fut une garantie que ce qui serait rée;lé entre 
Laval et notre Ecole serait à jamais sacré. 

.Forts de cette conviction, les Professeurs de l'Ecole concédèrent 
tout ce qu'ils purent raisonnablement concéder, et l'union que 
Votre Grandeur désirait, fut résolue et assise sur des conditions 
verbales ou écrites que, sur la foi de l'honneur Episcopal, nous 
croyions inviolables. 

Ce aui s'est passé depuis nous a révélé que l'Université Laval, 
fidèle à ses antécédents avec notre Ecole, et se souciant peu 
de I.i responsabilité d'honneur assumée par Votre Grandeur dans 
toute cette affaire ferait peu do cas du contrat qui réglait les 
conditions de notre union ou fusion. 

Le dernier sépur à Montréal de M. Hamel, Recteur d<c Laval, 
et les annonces qu'il publia'dans les journaux, sans avoir, au préa
lable, consulté le conseil de la Faculté et sans s'être entendu 
avec lui, nous donnent une nouvelle preuve du peu de respect 
gue nos conditions peuvent attendre du Conseil Universitaire. 

Et sans la ferme espérance que Votre Grandeur saura, à tout 
'prix, maintenir ces conditions dans leur intégrité el dans leur 
force, et justifier ainsi pleinement la foi que l'Ecole a reposée 
en l'honneur Episcopal, nous aurions déjà signifié à l'Université 
Laval que la position qu'elle nous fait n'est pas acceptable et 
que l'Ecole ne saurait en aucune façon la tolérer. 

Voici. Monseigneur, dans toute leur simplicité, les questions 
bien définies entre Laval et l'Ecole, et qui sont redevenues. des 
problèmes depuis que M. le Recteur de l'Université a agi de la 
manière ci-dessus mentionnée. 

lo Quand commenceront les cours de l'Ecole? 
2° Quelle en sera la durée ? 
3» Quel en sera le prix ? 
4o Comment, par quel mode s'en effectuera le paiement? 
5° Ou les cours se donneront-ils? 
6° Pendant les deux années k venir, les examens se feront-ils 

chez nous, comme par le passé? 
?» L'argent des diplômes restera-t-il aux anciens membres de 

l'Ecole, comme compensation- du tort résultant nécessairement du 
changement dans le mode d'existence de l'Ecole? 

8° Les cliniques chirurgicales et médicales des docteurs Hing-
IV. - Vera VAbtme. 4 
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ston el Rottol seront-elles seules payées et reconnues comme colles 
du piogiamme Universitaire? 

9° Lo modo de distribution entre les Professeurs se fera-t-il 
comme par le passé? 

Ces différents points étaient réglés le jour, où nous rendant 
à votre désir, Monseigneur, nous consentions à ce que noir" Ecole 
fît partie do l'Université Laval, mais ils sont redevenus des ques
tions depuis que cette Université a tenu à notre égard i'élrango 
conduite que nous dénonçons à Votre Grandeur. 

L'Ecole, qui ne peut en aucune façon permettre qu'on sacrifie 
ses droits les plus sacrés, ne saurait plus longtemps vi-re dans 
l'incertitude de savoir si Laval entend ou non, respect *r les con
ditions de notre union à elle. Voilà pourquoi nous venons, Monsei
gneur, poser à votre loyauté les neuf questions ci-dessus, atten
dant une réponse claire, précise, nette et positive à chacune d'elles. 
La position qui nous est faite par Laval ne peut durer plus long
temps, el nous avons besoin, en de telles circonstances, du se
cours de toute la franchise et de toute la loyauté do V-otrc 
Grandeur. 

Nous comptons que l'amour que vous portez à votre Diocèse, et 
que la grande sollicitude dont vous entourez votre ville Epiaco-
Uale, vous portera à protéger avec fermeté une Institution qui 
se flatte d'avoir fait son bien et son oeuvre à Montréal. 

L'autorité Diocésaine a vu se former notre Ecole, Elle l'a vu 
se développer et grandir à l'ombre de sa haute protection et à 
l'aide de ses paternelles bénédictions. L'Ecole, d-e son côté, s'est 
tenue étroitement unie à cotte Autorité, et jusqu'ici elle n'a eu 
qu'à s'en applaudir. 

Ayant été fondée, s'étant développée sous de telles conditions, 
notre Ecolo est une Institution non seulement Catholique et Cana
dienne-Française, maii elle est une Institution appartenant à Mont
réal. La sacrifier, 'nous ne le pouvons pas, et Votre Grandeur ne nous 
1«; permettrait pas : car il y aurait là une faiblesse déplorable. 

Et, toutefois, sans le forme appui que nous attendons de Votre 
Grandeur, comment notre Ecolo cch?pp?ra~t-ellc air: attaqu s dont 
elle est l'objet et qui viennent encore de se manifester dans le 
fait que, sur les instances d'un des Professeurs de l'Université 
Laval, le Lieutenant Gouverneur refuse de sanctionner lo-i règle
ments de l'Ecole, bien qu'ils soient approuvés du Conseil V Nous 
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ne parlons pas des efforts que Ton fait dans le même camp pour 
indisposer contre notre Ecole l'Université Victoria, à Cobourg, à 
laquelle nous sommes affiiiés. 

Nous ne rappellerons pas à Votie Grandeur au prix de quels 
sacriJices l'Ecole a pu faire son oeuvre et arriver à abriter dans 
son sein plus de cent trente (130) élèves. Nous nous contenterons 
d'assurer à Votre Grandeur que nous ne reculerons devant aucun 
sacrifice pour conserver la vie et l'honneur à cette Ecole qui est 
comme la fille aînée des Evoques de Montréal. 

Dans l'espérance que Votre Grandeur se hâtera de nous ras
surer, par des réponses claires et positives aux questions que 
nous avons l'honneur de Lui soumettre, sur nos conditions d'union 
avec Laval, je vous prie, Monseigneur, d'accepter le respect profond 
avec lequel je demeure, de Votre Grandeur, le très humble et tout 
dévoué serviteur. 

(Signe) Th. E. d'ODET d'OnsoNNExs, Secrétaire E. M CM. 

Voici maintenant la réponse textuelle de Monseigneur l'EvC;-
que de Montréal à cette plainte : 

Evêché. 10 mai 1878. 

Monsieur le Secrétaire, Vous êtes venu, il y a quelques jours,, 
me remettre une lettre que vous m'écriviez de la part de l'Ecole 
de Médecine. J'aurais voulu y répondre plus tôt, mai* j'ai é!,é 
tellement occupé depuis quelques jours que j'ai remis de jour 
en jour l'étude des questions que vous me posiez. A première lecture, 
j'avais d'abord cru qu'il me faudrait un travail assez long et peut-
être une correspondance avec Québec pour répondre, et alors 
je me proposais de traiter ces questions pendant mon séjour dans 
celte ville, mais hier soir, en lisant les différents documents que 
vous avez signés conjointement avec M. Iiamel et vos collègues, 
je vois que presque toutes vos questions y trouvent leurs ré
ponses. Je ne peux rien faire de misux que de vous engager à 
les relire. Quant à la sixième et à la huitième question, elles 
n'ont jamais été posées; il faudrait une entente, au moins une 
consultation à ce sujet. La cinquième question trouvera sa réponse 
chez vous. Car vous savez très bien que quand j'ai parlé d'un 
autre local, c'est parce que vous paraissiez y trouver une éco
nomie. 
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Je prie Dieu de nous éclairer dans cette affaire importante, 
de no pas permettre que rien ne se fasse contrairement à sa 
volonté. 

Veuillez me croire, M. le Secrétaire, votre tout dévoué servi
teur, 

(Sigyié) f Chs,, Ev. de Montréal. 

Ainsi que Vos Eminences le remarquent, Monseigneur de 
Montréal répond à la plainte de l'Ecole par une fin de non 
recevoir, puisque sa Grandeur renvoie aux conditions écri
tes, alors que la plainte porte précisément sur le fait que 
ces conditions écrites ne sont pas observées. Voyant qu'elle 
n'était pas écoutée, l'Ecole, qui s'était fait une loi de ne re
courir qu'à l'extrémité aux tribunaux civils pour faire res
pecter ses droits, résolut de s'adresser, par le Mémoire sui
vant, à Nos Seigneurs les Evêqiaes de la Province de Qué
bec, alors assemblés en Concile. 

A Nos Seigneurs les Archevêques et Evêques de la Province 
Ecclésiastique de Québec. — Messeigneurs, l'Ecole de Mé
decine e1 de Chirurgie- de Montréal sachant que le Saint-Siège 
confie à l'Archevêque et aux Evêques de cette Province la 
haute intendance sur tout ce qui concerne la discipline ei la 
doctrine de l'Université Laval, supplie humblement Vos Gran
deurs de porter leur sollicitude pastorale sur les, faits ci-
dessous mentionnés. 

I. — C'est pour se rendre: aux désirs de Mgr Conroy, Délé
gué Apostolique, et de Mgr Fabre-, Evêque de Montréal, que 
notre Ecole a consenti de s'unir à l'Université Laval. 

Notre Ecole n'avait aucun besoin de cette union. Elle avait 
sa vie propre et indépendante- de tout contrôle d'Institution 
étrangère. Car, bien qu'affiliée à l'Université Victoria, elle 
n'en demeure pas moins libre dans tout ce qui a rapport à 
son action scientifique, disciplinaire, morale et religieuse. 
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L'Université Victoria est, il est vrai, une Institution pro
testante; mais d'abord, notre Ecole n'a pas été libre de s'affi
lier à une Université Catholique, et cela, soit parce que La-
val n'a jamais voulu lui accorder une affiliation à des condi
tions acceptables, soit paixe que Laval s'est toujours pp-
posée à ce que Montréal eût son Université Catholique. En
suite, l'Université à laquelle notre Ecole est affiliée n'ayant 
aucun contrôle sur notre enseignement, nous ne voyons au
cun péril menacer la foi de nos élèves, surtout quand notre 
Ecole continue, comme elle l'a toujours fait, à se tenir par
faitement soumise à renseignement de l'Eglise. 

Enfin, n'est-il jf>as plus tolérable d'être affilié à une Insti
tution protestante de laquelle on est parfaitement indépen
dant, que de confier des chaires d'enseignement, dans une 
Université Catholique, à des Professeurs protestants? 

Une union avec Laval ne pourrait grandement influer sut 
la prospérité de notre Ecole qui est déjà assez florissant^ 
pour que Laval reconnaisse et confesse que ce serait se 
suicider elle-même que de lui accorder une affiliation. 

Donc nul autre intérêt, nulle autre raison que de déférer 
aux désirs des Supérieurs Ecclésiastiques ne sollicitaient notre 
Ecole de s'unir à Laval. 

IL — C'est sur la foi de conditions écrites ou verbales que 
nous avons accepté l'union de notre Ecole à Laval. Nous 
croyions que les conditions verbales faites avec un corps 
composé d'hommes d'honneur, seraient respectées à l'égal de 
conditions écrites. Nous faisions-nous illusion ? Nous trou
verions trop cruel de le croire. Cependant voici des faits mal
heureusement trop éloquents par eux-mêmes et qui nous j e t 
tent dans de bien mortelles inquiétudes à ce sujet. 

Le Conseil Universitaire, en formant le conseil de la far 
culte, crut devoir mettre de côté Tordre des préséances. L'Edo-
le réclama. 
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Le Recteur de l'Université Laval en appela à. un malentendu 
qu'il jatlribua à Monseigneur de Montréal. Mais bien que notre 
Evoque ne voulût point reconnaître la culpabilité de ce pré
tendu malentendu, les réclamations do l'Ecole demeurèrent 
lettres mortes et le droit de préséance violé ne fut point 
rétabli. 

C'était encore une convention verbale et même une con
vention écrite que de l'automne 1878 à celui de 1880, c'est-
à-dire pour deux ans, les cours et leurs conditions ne se
raient pas changés pour notre Ecole. 

Or, sans même avoir préalablement consulté l'Ecole, Mon
sieur le Recteur de l'Université Laval est venu par la presse, 
inviter non seulement les Etudiants en Droit, ce qui ne nous 
regarde pas, mais même les Etudiants en Médecine, do s'ins
crire, au plus vite, annonçant que les cours commence*-
raient à une époque qui n'est point celle que l'Ecole a, jus
qu'à ce jour, fixée. Celte initiative prise par le Recteur de 
l'Université, en dehors cle toute entente avec l'Ecole, met
tait en question plusieurs points importants qui avaient eu 
leur solution dans les conditions verbales ou écrites sur les
quelles s'était résolue l'union de notre Ecole à Laval : Quand 
commenceraient les cours? Quelle en serait la durée? Quel 
en serait le prix? Comment les exam'ens se feraient-ils pen
dant les deux années à venir? Comment l'Université Laval 
entend-elle aujourd'hui résoudre tous ces problèmes qui avaient 
été d'abord si bien réglés? Nous ne le savons pas. Les ques
tions que nous avons cru devoir adresser à l'autorité diocé
saine, pour nous renseigner, ayant reçu une réponse qui nous 
renvoie aux conventions écrites, ne nous ont point fait sortir 
du cercle vicieux où nous jette le manqtie de fidélité de La
val aux conventions écrites comme aux conventions verba
les qui étaient les conventions de notre union. 

III. — Monseigneur le Délégué Apostolique a bien voulu 
dire à plusieurs d'entre nous que, pour s'unir à Laval, il 
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ne fallait point faire de concessions telles que notre Ecole 
en fût comme anéantie. Eh bien, qne resterait-il de notre 
Ecole si les prétentions de Laval venaient à triompher? Elle 
ne serait pas même une succursale; car a u n e succursale 
il reste, il doit rester au moins un droit, celui de faire respec
ter les conditions qui l'ont fait succursale. 

Il est bien .évident que ce que l'Université Laval veut 
obtenir, c'est de s'implanter à Montréal de telle sorte qu'elle 
puisse dire : « Il n'y a pas deux écoles catholiques de Mé-
» decine, ni deux écoles de Droit, l'une à Québec et l'autre 
» à Montréal; il n'y en a qu'une : elle s'appelle « l'Univer-
» sité Laval », seulement outte Université a des Professeurs 
» qui enseignent à Québec et elle a d'autres Professeurs qui 
» enseignent à. Montréal ». 

Or. qu'on nous permette de le confesser avec une pleine 
franchise, après les sacrifices qu'elle a faits depuis trente-
cinq années pour servir la patrie, notre Ecole ne consentira 
pas à aller se perdre, se fondre tout entière dans une insti-
lution qui n'a pas plus droit qu'elle de' vivre seule sous le 
soleil. 

IV. — L'Université Laval invoque les sacrifices que sa 
fondation a coûtés. Notre Ecole respecte d'autant plus cette 
invocation qu'elle se croit les mêmes droits que l'Université 
Laval à la faire entendre. Seulement notre Ecole n'avait pas 
reçu de fortune pour réaliser son œuvre. Dieu sait quelles 
fatigues, quels labeurs a coûtés l'heureuse action qu'elle est 
parvenue à exercer; aujourd'hui encore, les Professeurs sont 
à peine rétribués, les revenus étant consacrés à solder les 
dettes contractées pour l'Ecole. Et non seulement les Profes
seurs s'astreignent à soigner gratuitement les malades, de 
l'Hôtel-Dieu, mais ils se sont rendus personnellement respon
sables d'une somme qui approche vingt-cinq mille piastres, 
coût du terrain et de l'édifice actuellement occupés par l'Ecole. 
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Certes, si le Séminaire de Québec a le droit de deman
der qu'on ne laisse pas périr Laval qui lui a coûté tant de 
sacrifices, nous avons bien, nous aussi, le droit de supplier 
qu'on ne détruise pas une Ecole qui s'est élevée par les bé
nédictions que le ciel a bien voulu verser sur les sueurs 
que nous avons répandues pour la fonder et pour la main
tenir. 

V. — Lorsque l'Ecole a consenti à s'unir à l'Université L'a
val, elle n'était pas libre. C'est un principe que pour être 
libre, il faut avoir la lumière de son acte. Or cette lumière a 
manqué à notre Ecole. Par un malentendu qui n'a pas dépendu 
d'elle, la position ne lui a pas été révélée telle qu'elle était 
réellement. 

Won seulement, on nous a concédé des droits dont on nous 
prive aujourd'hui, mais on nous a de plus induits en erreur 
sur le véritable état de la question. 

C'est ainsi qu'on nous a pressés d'en finir, en nous assurant 
que nous étions les seuls qui retardions rétablissement des 
chaires universitaires à Montréal, puisque, disail-on, toutes les 
autres Facultés étaient établies. Or le jour même où l'on 
célébrait, par une messe solennelle, la création des [acuités 
à Montréal, il n'y avait rien de définitivement réglé quant 
aux Facultés de Théologie et des Arts. Les Professeurs de la 
Faculté de droit étaient nommés, mais des questions impor
tantes, par exemple celle des salaires, n'avaient pas même 
été touchées. 

A l'heure qu'il est, nous ne savons pas où en sont les Fa
cultés de Droit et de Théologie, mais nous avons la certitude 
qlae pour la Faculté des Arts rien n'est défini, la question, 
soumise au Supérieur des Jésuites n'ayant pas encore reçu 
de solution. 

Certes, si nous avions connu la véritable position, nous 
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aurions tout stipulé, et nous ne serions pas dans la pénible 
obligation où nous sommes aujourd'hui. 

VI. —- Voilà les faits que nous avons cru devoir porter à 
la connaissance de Vos Grandeurs, Messeigneurs, espérant 
fermement qu'après en avoir pris connaissance et les avoir 
vérifiés au besoin, par une enquête où nous serions enten
dus, Elles trouveront justes les conclusions qui s'imposent 
d'elles-mêmes à notre Ecole. 

1° Comme l'Ecole a toujours été dévouée et soumise à 
l'Eglise, elle sait que l'Eglise ne peut vouloir l'anéantir; 

2° Comme la position que Laval fait à notre Ecole la rui
nerait à jamais, nous ne pouvons en aucune manière l'ac
cepter; 

3 ° Comme les conditions verbales ou écrites qui ont servi 
de base au contrat de notre union à Laval n'ont pas été res
pectées, nous considérons ce contrat comme parfaitement an-
nullé, par conséquent nous considérons notre union avec cette 
Université comme rompue; 

4» Comme l'Ecole ne peut vivre qu'en conservant son au
tonomie, nous déclarons formellement que nous ne consen
tirons jamais à une fusion avec l'Université Laval, sans que 
cette autonomie nous soit parfaitement garantie. 

Et en communiquant en toute sincérité ces conclusions à 
Vos Grandeurs, nous ne croyons manquer ni à la soumis,-
sion, ni au respect filial que nous portons à l'Eglise, notre 
mère. Il nous semble que ni le Saint-Siège, ni Vos Grandeurs 
n'ont jamais voulu forcer une Ecole qui a donné ses preuves 
de dévouement à la bonne cause, en ne reculant devant au
cun sacrifice pour former des médecins chrétiens et savants, 
à se suicider elle-même par un pacte qui lui retire toute son 
autonomie. 



— 58 — 

D'ailleurs, l'Eglise, dans les temps mauvais que nous tra
versons comme dans les temps meilleurs qu'elle a connus-, 
loin de déconcerter les dévouements, se plaît à les encourager. 
Elle ne brise pas, elle n'étouffe pas les Institutions que ses 
fils élèvent pour le bien des intelligences. Elle les bénit avec 
amour, afin que ces Institutions se multiplient et prospèrent 
sous l'œil de Dieu. 

Dans l'espérance que Vos Grandeurs verront dans notre 
piésenle démarche auprès d'Elles, l'humble appel de la jus
tice et du droit méconnus, au plus vénérable et au plus sa
cré tribunal de ce pays, nous déposons à leurs pieds, tant 
en noire nom qu'en celui de l'Ecole, 

Tout notre respect filial. 

(Signé) E. H. Trudel, Président. 

Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Secrétaire E. M. C. M. 

Montréal, 21 Mai 1878. 

Chose singulière et que Vos Eminences ne s'expliqueront 
que difficilement, Nos Seigneurs les Eveques de la Provinco 
de Québec se déclarèrent incompétents à décider la cause. 
Voici comment Monseigneur l'Archevêque de Québec crut de
voir en informer l'Ecole : 

Archevêché de Québec. 
Québec, 27 mai 1878. 

E. H. Trudel, Ecr., M. D.,- Président de l'Ecole Canadienne de 
Médecine à Montréal. 

Monsieur le Président, Je profite du premier moment libre après 
le Concile pour vous informer que j'ai communiqué à Nos Sei
gneurs les Evêques de la Province, votre mémoire du 21 cou
rant, concernant certaines difficultés entre vous et l'Université 
Laval, lis ont été unanimes à dire avec moi que le règlement 
de ces difficultés n'entre point dans les attributions du Conseil 
Supérieur établi par la Bulle d'érection canonique de l'Université 
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LavuL Nous sommes aussi tombés d'accord pour regretter l'exis
tence de ces difficultés et pour exprimer l'espoir qu'elles se réglc-
glerout à La satisfaction de fouies les parties intéressées. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Président, votre tout dévoué 
serviteur, 

f E. A. Arch. de Québec. 

Comme le Mémoire de l'Ecole à Nos Seigneurs les Evo
ques renfermait plusieurs accusations contre l'Université La
val, l'Ecole eut la loyauté d'en adresser une copie à Monsieur 
le Recteur Voici l'échange de lettres que cet incident appela. 
Vos imminences y verront clairement la pensée du Recteur, 
et commenf îT commença des fors à préparer la crame par 
faquerie il devait arriver a rejeter PEco/e de la Succursale 
de Montréal et â former une facuffé de Médecine, se/on qu'il 
l'avait d'abord voulu et tenté, en dehors de toute participation 
de cette Ecole. 

Québec, 2-4 mai 1878. 
Université Laval. 

Ths. E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M. D. Sec. Ecole de M. 
et C, M., Montréal. 

Monsieur le Secrétaire, Je regrette de ne m'être pas trouvé chez 
moi lorsque, vous et M. le Docteur Coderre m'avez fait l'hon
neur de votre visite, car j'aurais bien aimé à avoir des explica
tions sur la portée du mémoire que vous m'avez communiqué. 

Les travaux du Concile et la préparation de la translation des 
restes de Mgr de Laval m'ont empêché d'allor vous Tendre visite 
immédiatement à l'hôtel Saint-Louis. Quand j'ai pu y aller, vous 
veniez de partir. 

Je vois bien que le mémoire déclare que le contrat conclu 
entre l'Ecole de Médecine de Montréal et l'Université Laval est 
rompu; mais je ne vois pas bien quelle est la portée de ce docu
ment. Si, comme j'ai lieu de le craindre, cette rupture est l'équi
valent d'une résignation de la part des Professeurs, au nom de 
qui le mémoire est fait, comme la résignation d'un nombre consi
dérable de Professeurs pourrait avoir pour effet d'empêcher le 
fonctionnement de la succursale cet automne, je vous prie de 
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m'en donner à moi-même une notification directe et officielle. 
L'annuaire de cotte année entraînera beaucoup plus de dépenses 
que celui des années précédentes si la succursale de Montréal donne 
ses cours cet automne. Il y a, par conséquent, une question de 
justice à ne pas nous laisser faire une dépense qui ocrait inutile, 
si la succursale ne devait pas entrer en fonction cette année. 

Je compte donc, cher Monsieur, sur votre loyauté pour me faire 
savoir au plus tôt le sens précis que l'Université Laval doit atta
cher axi document que vous m'avez transmis. 

J'ai l'honneur d'être, Cher Monsieur, votre très humble ser
viteur, 

(Signé) Th. E. HAMEL, Prêtre, R. U. L. 

Réponse, 
Montréal 28 mai 1878. 

Au Très Rév. Th. E. Hamel, Prêtre, Recteur de l'Université 
Laval, Québec. 

Mon&ieui le Recteur, J'ai l'honneur de vous transmettre la ré
ponse officielle aux inquiétudes dont votre honorée lettre du 24 
courant veut bien me faire part. 

En lisant bien attentivement le mémoire dont nous vous avons 
laissé une copie, il est facile de se convaincre que c'est notre 
Ecole qui y parle en son propre nom. 

Quant à l'annuaire de l'Université Laval, il nous paraît cer
tain que vous n'y insérerez rien au sujet des chaires de la 
Faculté de Médecine de Montréal avant que Nos Seigneurs les Evo
ques, qui sont maintenant saisis de la grave question qui concerne' 
notre Ecole, aient répondu à notre Mémoire. 

Notre Ecole, portant sa cause au très haut et très secourable 
tribunal de l'Episcopat de cette Province, a cru que la loyauté lui1 

faisait un 'devoir de ne pas laisser ignorer cette démarche au" 
Conseil Universitaire, et c'est le seul et unique motif qui nous 
a fait vous laisser une copie de notre Mémoire. 

Agréez, Monsieur le Recteur, le respect profond avec lequel 
nous demeurons, Vos très humbles serviteurs, 

(Signe) E. H. TRUDEL, Président, 

Ths. E. d 'ÛDEï d'OnsoNNENs, Secrétaire E. M. C. M. 

Monsieu le Recteur se rendit à Montréal, Ht après une 
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conversation avec Monsieur le Secrétaire de l'Ecole, les let
tres suivante» furent échangées : 

Montréal, 3 juin 1878. 

Ths, E d'Odet d'Orsonnens, Sec. E. M. C. M. 
Monsieur, D'après les explications verbales que j'ai l'honneur 

de vous donner aujourd'hui sur le sens de ma lettre du 24 mai 
dernier, vous me rendriez un grand service en me faisant con
naître la position réelle crue tiennent vis-à-vis la Faculté de Méde
cine de l'Université Laval, MM. les Professeurs de l'Ecole de 
Médecine de Montréal qui adoptent les conclusions du mémoire 
présenté à NN. SS. les Evêques. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, avec considération, votre très 
humble servi teur, 

(Signé) Thos. E. HAMEL, Prêtre, R. U. L. 

Montréal, 4 juin 1878. 

Révérend Messirc Ths. E. Hamel, Prêtre, R. U. L. 

Monsieur le Recteur, A une assemblée de l'Ecole de Médecine 
et de Chirurgie de Montréal, tenue ce jour chez M. le Docteur 
TrudeJ, pour prendre en considération votre lettre du 3 courant, 
il a été résolu unanimement, MM. les Docteurs RottoL et Brosseau 
s'abstcuanl. de voter, que : 

L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal s'en tient 
à son entente par écrit avec l'Evêque de Montréal" et aux condi
tions verbales et par écrit convenues avec l'Université Laval, 
telles que exposées dans le mémoire à Nos Seigneurs les Evê
ques; et que la rupture dont vous parlez ne pourra avoir lieu 
que dans le cas où ces conditions seraient définitivement violées. 
Je dois ajouter qu'il n'est pas question de résignation de la part 
des Professeurs. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Recteur, avec le plus pro
fond respect, votre très humble serviteur, 

(Signé) Ths. E. d'ODET d'ORSONNENg, Sec. E. M. C. M. 

Donc l'Ecole se plaint à Son Evêque d'abord et à tous les 
évêquc3 de la Province ensuite, que Laval mancpie à la foi 
des contrats. Ni l'Evêque, ni les Evêques ne veulent instruire 
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la cause qu'elle leur soumet. Et pourtant la Décision de la 
Sacrée Congrégation de la Propagande dit formellement en 
parlant de rétablissement de Laval à Montréal : « alV esecu
zione del quale progretto dovranno provvedere i Vescovi ». Heu
reusement l'Ecole ignore la lettre et l'esprit de cette décision : 
elle ne saurait donc, au moins, pour le moment, réclamer. 

Le Recteur profitant de la situation pourra donc dire à 
l'Ecole qu'il ne la reconnaît pas. Qu'en conséquence, pour 
lui, le Mémoire aux Evêques n'est pas le fait de l'Ecole, 
mais l'acte personnel de certains Professeurs faisant désor
mais partie de la Faculté de Médecine de l'Université Laval 
h Montréal. Que ces professeurs, en formulant un tel Mémoi
re, ont posé un acte qui répond à une résignation de leur 
part des chaires qu'ils occupent dans cette faculté. 

Mais comme ces professeurs persistent à soutenir qu'ils agis
sent au nom de l'Ecole, le Recteur juge qu'il faut en finir 
avec eux. C'est pourquoi, il combine le projet que voici : 

Il signifiera à ces professeurs qu'ils ont à opter entre dé
savouer le Mémoire aux Evêques ou rester professeurs de la 
faculté de Laval à Montréal. Mais comme il est probable 
qu'ils persisteront à s'attacher aux plaintes, aux griefs for
mulés dans le dit Mémoire, et qu'en les chassant de la Fa-
culte de Laval, ils continueront à maintenir leur école, il 
faut, en même temps, les avertir qu'on 'prend tous les moyens 
de les mettre dans l'impossibilité complète de faire fonction
ner leur Ecole. 

Comme une Ecole de Médecine ne peut exister sans avoir 
accès dans un hôpital, on annoncera à ces professeurs que 
s'ils persistent dans leurs plaintes, on leur retirera FHôtel-Dieu 
qui est depuis plus cle trente-cinq années desservie gratuite
ment par l'Ecole dont ils sont membres. 

La trame ainsi ourdie par le Recteur, il adresse la lettre 
suivante à la pauvre Ecole, et amène le même jour Mon
seigneur de Montréal, qui, nous aimons à le croire, ne voit 
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pas la trame, à écrire la lettre qui ci-dessous suit celle du 
Recteur. 

Montréal, 4 juin 1878. 

Ths. E. d'Odet d'Orsonncns, Ecr., M. D., Sec. E. M. et C. M. 

Monsieur le Secrétaire, Afin qu'il n'y ait pas de malentendu, 
je crois devoir vous renouveler par écriL l'indication que j'ai eu 
Phouneur de vous donner hier verbalement. La nécessité où je 
sris de partir ce soir exige une réponse précise, de soir, à 4 heures. 
Faute d'une réponse précise et qui me permette de maivher sans 
ambiguïté, je devrai comprjndro crue les memb es de l'Ecole qui ap
prouvent le Mémoire ont donné leur résignation, et je me considé
rerai libre d'agir en conséquence. Indépendamment de cela je 
devrai aussi regarder comme un acte de résignation le fait d'approu
ver et de favoriser la réouverture des cours par l'Ecole. 

Les posi Lions nettes et tranchées étant les seules loyales, vous 
ne deviez pas trouver mauvaise celle que je prends en oc moment 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, avec considération, 
Votre très humble serviteur, 

(Signé) Thos. E. Hamel, Prêtre, R. U. L. 

Evêché, 4. juin 1878. 

Monsieur le Secrétaire, Vous ne sauriez croire combien je désire 
que les difficultés soulevées entre l'Ecole et l'Université s'apla
nissent. Faites pour le mieux à l'assemblée dont vous m'avez 
parlé hier 

Les différents Professeurs de l'Ecole ayant tous été acceptés par 
l'Université, ils ont tous donné leur consentement en prenant parL 
à une assemblée régulière de la Faculté et en faisant l'élection 
d'un Secrétaire. Il serait étonnant de voir tous ces Professeurs 
tirer en arrière lorsqu'il n'y a rien eu de nouveau depuis cette 
époque. 

Je vous ai souvent dit que je tenais à ne paralyser en aucune 
manière l'exécution du Décret de Rome, mais qu'au contraire, je 
croyais qu'il était de mon devoir de faire mon possible pour le 
mettre en force. Votre Ecole, qui aime à marcher avec l'auto
rité Episcopale, paraissait vouloir me seconder et nous étions con
venus d'essayer franchement à marcher dans cette voie. 
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La Faculté utie fois constituée, j'ai immédiatement résolu de 
lui donner l'Hôtel-Dieu et io l'ai fait d'autant plus volontiers crue 
vous étiez tous g.vcc moi. Il me serai! donc excessivement pénible 
de me voir dans robIie$tion de refuser l'Hôpital à l'Ecole de 
Médecine, vu qu'il appartient déjà à la FaculLé. Je croirais refuser 
d'obéir à mes Supérieurs, si j'agissais autrement, et je compte 
trop sur vos bonnes dispositions pour douter un instant de votre 
fidélité à marcher avec votre Evoque. Dieu vous a béni d'avoir 
suivi cette voie jusqu'à présent, veuillez ne pas l'abandonner. 

En communiquant cette lettre à vos collègues, je vous prie 
de leur présenter les saluts les plus sincères de votre tout dévoué, 

(Signé) f Edouard Ch., Ev. de Montréal. 

L'arbitraire de Monsieur le Recteur ne déconcerta pas l'Ecole 
qfui, se reposant sur la bonté de sa cause et sur la Divine 
Providence, osait espérer que la justice finirait par descendre 
vers- elle. Elle répondit, et à Monsieur le Recteur, et à Mon
seigneur de Montréal, par les deux lettres ci-dessous : 

Montréal, 11 juin 1878. 

A.u Très Révérend Mons. Thos. E. Hamel, Prêtre, Recteur de 
l'Université Laval. 

Monsieur le Recleur, En réponse à votre honorée lettre du 
4 courant, l'Ecole sent le besoin de manifester l'étonnement pro
fond où la jette votre manière de procéder. Vous nous signifiez 
que « si à 4 heures P. M. du même jour vous n'avez pas reçu 
» une réponse, vous comprendrez que les Professeurs qui approuvent 
» le Mémoire ont donné leur résignation. » Pourquoi persister 
ainsi à vouloir que le Mémoire auquel vous faites allusion est 
l'oeuvre de quelques professeurs, quand ce Mémoire, vous le savez, 
^st le fait de l'Ecole? Ensuite pourquoi votre lettre du 4 nous alloue-
t-elie moins de cinq heures entre sa réception et le terme qu'elle 
nous fixe pour vous répondre? Avez-vous perdu de vue que pour 
cette réponse, il fallait : 1° convoquer les membres de l'Ecole 
qui sont des-médecins, par conséquent qui pouvaient être absents de 
chez eux. 2° Se réunir et discuter les questions les plus délicates 
et qui. touchent à l'existence môme de. notre Ecole. Vous avouerez 
que c'est là, pousser les choses, de façon à noua priver même du 
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droit que possède tout homme, celui de délibérer avant de prendre 
un parti sérieux. De plus, vous déclarez que « indépendamment 
» de cela vous devrez aussi regarder comme un acte de résïgna-
» lion le lait d'approuver et de favoriser la réouverture des cours 
» par* l'Ecole. » Et si l'Ecole croit devoir en appeler à un tri
bunal qui a juridiction sur elle et sur l'Université Laval pour, 
qu'il juge si elle a droit ou tort de se plaindre, renonce-t-elle pour 
cela à s'unir à Laval? Depuis quand, dans l'Eglise, le fait de porter 
sa cause devant les Supérieurs Ecclésiastiques est-il l'équivalent 
d'une résignation ou d'une rupture? Nous exposons notre cas 
et nous donnons les raisons qui nous font croire que notre con-' 
trat avec l'Université Laval est rompu, puis nous déclarons sur 
quelles bases nous voulons voir se fonder notre union avec cette 
Université; mais nous soumettons le tout afin que la cause soit 
jugée. Si nous voulions rompre avec Laval, nous n'en appellerions à 
aucun tribunal. Nous annoncerions tout simplement au Conseil 
Universitaire qu'il ne doit plus compter sur nous. Or, c'est le 
contraire, vous le savez, que nous avons fait, en nous adressant 
aux Evêques pour qu'ils jugent entre le Conseil Universitaire et 
l'Ecole. Nos Seigneurs les Evoques ont décliné la compétence de leur 
tribunal clans cotte .affaire. L'Ecole n'a point cessé pour cela 
de vouloir que justice lui soit rendue. Tant que notre cause 
n'aura pas été jugée par un tribunal Ecclésiastique, nous ne recon
naîtrons à personne le droit de nous forcer la main, soit pour 
nous obliger à résigner, soit pour nous contraindre à accepter 
une position qui nous paraît tout à fait injuste. 

L'Ecole profite de l'occasion de la présente lettre pour protester: 
contre ce qu'on dit avoir été fait à l'assemblée qui a eu lieu 
à 6 i/ 2 P- M., le 4 du courant,- à l'Ecole Normale. Car nous 
n'avons pas été avertis de la tenue de cette assemblée : les lettres 
écrites aux Médecins ne les avertissaient point qu'il devait y 
avoir réunion de la Faculté, mais se contentaient de les informer 
qu'ils eussent à se rendre à l'Ecole Normale pour rencontrer M. le 
Recteur. Or, M. le Secrétaire de l'Ecole avait la veille même prévenu 
M. le Recteur que les membres de l'Ecole ne voulaient pas traiter 
d'affaires avec lui autrement que par écrit. M. le Recteur devait 
do'nc savoir que la lettre- d'invitation à le' rencontrer à I'Ec'oIq 
Normale n'amènerait pas les Médecins de l'Ecole à se rendre là 
pour le rencontrer. 

Vous voulez bien affirmer que « les positions nettes et tran-
» chées étant les seules loyales, nous ne devons pas trouver 

IV. — Vers l'Abîme. 5 
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» mauvaise celle que vous prenez dans votre l e t tre du 4. Permcttez-
» nous ,de vous faire observer » que l'honnêteté est indispen
sable à une position mite et tranchée pour qu'elle soit loyale. 
Or, l a position que vous prenez ne paraît pas avoir ce caractère 
d'honnêteté et c e la pour les raisons ci-dessus mentionnées. 

Agréez, Monsieur le .Recteur, le respect profond avec jiequel JLOUB 

demeurons, 
Vos très humbles serviteurs, 

(Signé) E. H. T R U D E L , Président, 

Ths. E. d'ODET d'ORSONNENS, Secrétaire E : M. C. M. 

18 juin 187.8. 

A S a Grandeur, Mgr Edouard Chs. Fabre,- Evêque de Montréal. 

Monseigneur, La gravité de la position que Votre Grandeur nous 
a faite par sa très honorée lettre du 4 courant, nous a forcés 
d'en différer la réponse jusqu'à ce jour. 

Jl .est vrai qu'après que le Recteur de l'Université Laval eut, 
par sa conduite, commencé à manquer aux conditions verbales et 
écrites qjuJ réglaient l'union de notre Ecole à. Laval, nous avons, 
pris part à une assemblée rêgiilière de la Faculté en y élisant 
un secrétaire. 

Mais nous avons .agi ainsi pour prouver que quels que fussent 
nos griefs contre -le Conseil Universitaire, nous ne voulions pas 
briser avec Laval avant que d'avoir fait entendre et juger notre 
cause par une autorité compétente. Refuser d'assister et de participer 
aux assemblées qui seront régulières nous paraîtrait même au
jourd'hui que nous avons porté nos plaintes devant nos Supérieurs 
Ecclésiastiques, un acte de rupture consommée, et c'est précisé
ment ce que, par déférence et par respect pour l'autorité religieuse, 
nous ne voulons pas faire. i 

Votre Grandeur nous 'dit qu|e ce serait avec peine qu'elle se 
verrait obligée à refuser l'Hôpital à l'Ecole, vu qu'il appartient 
déjà à la F;aculté. Il y a manifestement ic i , Monseigneur, un malen
tendu entre Votre Grandeur et l'Ecole. L'Hôtel-Dieu, pour ce qui 
regarde le soin d e s pauvres malades, appartient à l'Ecole depuis 
trente-cinq années. Un contrat strictement inviolable^ surtout parce 
qu'ion l'appelle conventions morales, existe entra les Religieuses 
Hospitalières de l'Hôtel-Dieu et l'Ecole. Tant que l'Ecole reste 
fidèle, à c e s conventions, les Religieuses ne peuvent, sans blesser 
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misérablement les données les plus élémentaires de la justice 
et de l'honneur, lui retirer rhôpital pour le confier à d'autres. 
De plus, Monseigneur, n'qst-cc point l'Ecole qui, on s'unissant 
avec l'Université Laval, est devenue la Faculté de "cette Uni
versité? 

L'hôpital n'a donc pu changer de mains par le simple fait 
que l'Ecole changeait de nom en devenant une Faculté de l'Uni
versité Laval. Cela est tellement vrai que s'il arrive que l'Ecole 
cesse d'être unie à Laval, la Faculté actuelle de Médecine n'exis
tera plus, et qu'à moins qu'il en soit créé une nouvelle, L'Université 
Laval n'aura pas de Faculté à Montréal. 

L'Ecole croit avoir des droits sacrés à soigner les malades 
.de l'Hôtel-Dieu et oe serait avec peine qu'elle se verrait dans la 
pénible obligation d'avoir à lutter pour qu'ils fussent respectés. 
Nous aussi, Monseigneur, nous 0e voulons rien faire qui puisse para
lyser l'exécution du Décret du Saint-Siège. Mais ayant la cer
titude que le Saint-Siège a subordonné l'exécution de ce Décïet 
au respect des droits des parties intéressées, nous tenons fortement 
au maintien des nôtres. Nous croyons fermement que le Souverain 
Pontife apprendrait avec une grande douleur que, pour mettre 
à exécution ce Décret, 011 a foulé aux pieds l'équité, Le .droit 
et la justice. Votre Grandeur, Elle-même, nous n'en pouvons dou
ter, sait jusqu'à quelles limites, Elle peut se dévouer au service 
de l'application que l'Université Laval veuf faire de ce Décret. 

Que nous regrettons,- Monseigneur, les difficultés présentes, et 
qu'il nous serait doux de les voir cesser! Ce qui ne se peut 
que par la. consécration des droits sacrés que nous défendons! 

Nous demeurons,- Monseigneur, avec un profond respect, de Votre 
Grandeur, les très humbles et très obéissants serviteurs, 

(Signé) E. H. TRUDEL; Président; 

Ths. E. d'ODET d'ÛRSONNENS, Secrétaire E. M. C. M. 

Au milieu de ces débats, l'Ecole obligée de défendre 
ses droits, même contre son Evèque, voulait cependant res
ter, coûte que coûte1, dans les bornes de l'obéissance due à 
fcon ordinaire. C'est pourquoi, elle écrivit à Sa Grandeur 
^our lui renouveler Vassurance de tout son respect et de toufo 
sa soumission dans l'ordre où cet Evèque a le droit de com
mander et celui d'être obéi. Voici cette lettre : 
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Moatréal! 10 juin 1878. 

A Sa Grandeur, Mgr Edouard Chs. Fabre, Evêque de Montréal. 

Monseigneur, Dans les circonstances difficiles et pénibles qu'elle 
traverse présentement, notre Ecole sent le besoin de renouveler 
à Votre Grandeur l'assurance de tout son respect et de toute 
sa soumission. 

Bien qu'affiliée à une Université protestante, notre Ecole est 
parfaiLement indépendante de l'Université Victoria, de Cobourg, 
pour tout ce qui regarde l'enseignement; et, jalouse de conserver, 
intact le précieux trésor de la Vérité CaLholique elle soumet^ 
comme elle Ta d'ailleurs toujours fait, son enseignement à l'au
torité de l'Eglise dont Votre Grandeur est pour elle l'auguste 
représentant. 

Ainsi placée sous l'autorité de l'Evèque de ce diocèse, Notre? 
Ecole continuera d'offrir à la jeunesse qui se destine à la profession 
médicale, un asile sûr pour la Foi et pour les Moeurs. 

Veuillez agréer, Monseigneur, le profond respect avec lequel 
nous demeurons, de ' Votre Grandeur, les très humbles servi
teurs, 

(Signé) E. H. TRUDEL; 

Ths. E. d'ORSONNENS, M. D., Secrétaire E. M. C. M. 

Rencontrant dans l'Ecole la plus énergique résistance, le 
Recteur et Monseigneur de Montréal firent tout en leur pou
voir pour amener les Religieuses de l'Hôtel-Dieu à chasser 
cette Ecole de leur hôpital. Mais les'religieuses assurées qu'el
les ne pouvaient commettre une semblable injustice sans 
.attirer sur leur institution le mépris des âmes honnêtes, et les 
punitions de Dieu, refusèrent constamment de se rendre à de 
telles sollicitations et à d'aussi indigne® conseils. 

D'ailleurs, des conventions d'honneur les liaient à l'Ecole, 
tant que celle-ci remplirait son devoir à l'hôpital, et ces con
ventions invoquées devant les tribunaux civils, comme l'Ecole 
en aurait .eu certainement le droit, obligeraient la commu-
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nauté à payer une somme considérable comme compensation 
du juste dommage qu'aurait souffert l'Ecole si l'Hôtel-Dieu 
lui eût fermé ses portes. 

Toutes ces raisons déterminèrent sans peine le'Chapitre des 
Religieuses de l'Hôtel-Dieu à refuser nettement do consomme* 
l'injustice que le Recteur avait rêvée et au service de laquelle 
il lavait .amené Monseigneur l'Evêque cle Montréal à travail
ler avec ,un zèle qui peina et affligea profondément les 
consciences catholiques. 

Dès lors l'Ecole et l'Hôtel-Dieu furent l'objet des attaques 
les plus injustes. On publia hautement, en .faisant même usage 
ile la Presse, que l'Ecole était en révolte ouverte avec le 
Saint-Siège et qu'elle entraînait les Religieuses de l'Hôtel-
Dieu dans le schisme. En même temps, o>n répandait dans le 
p'ublic, à l'aide de doinversations soi-disant confidentielles, 
que le Saint-Siège interviendrait, qu' « il excommunierait 
» l'Ecole avec tous ses professeurs et que les Sacrements se-
» raienL refusés aux jeunes gens qui persisteraient à en sui-
» Vre les cours. » (Quant aux Religieuses de l'Hôtel-Dieu, 
l'Evêque leur « retirerait l'Aumônier, leur enlèverait le Saint 
» Sacrement et empêcherait les sujets d'entrer au noviciat. » 
Ain'si circonscrite de toutes parts, cette communauté serait 
bien forcée de se rendre ou cle s'éteindre. 

Vos Eminences comprennent que l'Ecole ne s'alarma guère 
fde ces rumeurs qui ne pouvaient surprendre que la bonne foi 
des simples et qu'elle ne prit pas .même la peine d'y répondre. 
Il lui semblait qu'essayer de réfuter de telles menaces, c'était 
faire injure au sens commun en ayant l'air de le croire capa
ble de penser, même un moment, que le Saint-Siège agirait ja
mais de la sorte, et avec l'Ecole et avec l'Hôtel-Dieu. Mais 
il n'en était pas de même de ces autres accusations et que 
l'on confiait à la presse, soit par la voie des journaux, soit 
par le moyen des pamphlets; accusations tendant à dire que 
l'Ecole avait d'abord signé des contrats auxquels elle re
nonçait maintenant contre toute raison et tout honneur et 
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qu'elle se constituait en révolle ouverte contre les ordres for
mels du Saint-Siège. 

L'Ecole ne devait point laisser s'accréditer contre elle 
de telles accusations. D'un autre côté, comme elle ne pou
vait accepter la 'polémique et offrir à ses calomiateurs un 
solennel démenti sans révéler des faits et des actes peu hono
rables et peu édifiants sur la conduite de ses persécuteurs*, elle 
écrit à deux reprises, le 3 Décembre 1878 et le 2 Janvier 1879 
à Tévêque lui demandant d'intervenir et de faire cesser cc^ 
attaques injustes dont elle était l'objet. \ 

L'Evêque n'ayant pas voulu intervenir, l'Ecole dut donc 
se résigner à se justifier devant le Public. Elle le fit en pu
bliant 'd'abord un écrit ayant pour titre : « Protestation de 
» l'Ecole de Médecine et de Chirurgie do Montréal contre l'ac-
» cusation de désobéissance au Saint-Siège portée contre elle. 
» au sujet de l'Université Laval. » Un médecin, Monsieur le 
Docteur RoLlot, répondit à cette protestation, mais d'une ma
nière si fausse et si injuste, qu'il fut facile à l'Ecole de le 
convaincre de mensonge et de mauvaise foi. 

Tant qïie les Adversaires de l'Ecole purent impunément 
trompe1* le public, Monseigneur de Montréal n'intervint pas; 
mais 'dès que l'Ecole commença à se disculper, dès qu'elle put, 
en faisant connaître le véritable état de la question, confondre 
ses agresseurs, l'Evêque écrivit une lettre à la presse, par le 
journal La Minerve, priant les journaux de ne plus rien pu
blier sur la question universitaire. Sa Grandeur termina 
cette lettro par une phrase qui, justifiant le 'docteur Rottot^ 
était pai conséquent aussi injurieuse que possible envers 
l'Ecole dont ce Monsieur était l'agresseur acharné. Sa Gran
deur après aVoir dit que ce Monsieur était en demeure de se 
défendre Victorieusement, ajoutait : « Ce Monsieur, peut se 
» glorifier .d'avoir sincèrement eL loyalement marché avec 
» l'autorité diocésaine, c'est-à-dire avec son Evêque. » 

L'Ecole aYait certainement alors le droit de relever publi-
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quemenl l'Evêque en lui prouvant que M- Rottofc ne pouvait 
en aucune façon se justifier. L'Ecole recula épouvantée der 
vant le scandale que ne manquerait point de produire dans, 
les âmes la réponse accablante qu'elle pouvait faire à la 
lettre de son évèque. Elle préféra passer pour coupable et se 
borna à publier un nouveau Mémoire où sans dire un mot des 
questions soulevées p,ar lo Docteur Roltot, elle prouvait qu'elle 
n'était point en révolte avec le Saint-Siège. Le 2 Juin 1879,. 
le Recteur de l'Université Laval poursuivant sou projet de se 
débarrasser de l'Ecole et de l'anéantir à jamais, écrivit à 
chacun des Professeurs de l'Ecole la lettre suivante : 

Université Laval, 2 juin 1879. 

Monsieur; Obligé de régler, avant le départ de Mgr de Montréal, 
ce qui doit paraître dans l'annuaire touchant la Faculté de Méde
cine, je ne puis reculer plus longtemps la solution de la question 
du personnel de cette faculté à Montréal. D'ailleurs la situation 
est devenue si tendue entre l'Ecole de Médecine et l'Université! 
Laval, qu'il devient'nécessaire d'en sortir. 

Le Conseil Universitaire me charge donc de vous déclarer queA* 
vu ce q'ui a été publié relativement à la succursale dans ses 
rapports avec l'Ecole de Médecine, il regarde comme incompatibles: 
les fonctions simul tanées de professeur dans les deux insti tu> 
tions. 

En conséquence je suis obligé de la part du Conseil Universitaire, 
de vous informer qu'il vous faut opter « entre demeurer professeur* 
à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal » et « demeurer, 
professeur à la Succursale de l'Université Laval à Montréal », le 
choix de l'une de yces fonctions devant exclure l'autre absolu
ment. 

Le départ de Mgr de Montréal, qui se trouve avancé de quelques 
jours, me place clans la nécessité de vous fixer jeudi, le 5 du cou
rant, comme dernière date de votre réponse définitive. 

Gomme, dans une certaine hypothèse, il pourrait vous être désa
gréable peut-être d'exprimer votre option, je vous en exempterai 
volontiers la peine, en convenant, que si, vendredi midi, je n'ai 
pas reçu une expression claire de votre choix, je considérerai 
ce fait comme une option .en faveur de l'Ecole de Médecine, et, 
dès lors, conformément à la décision du Conseil Universitaire, 
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je pourrai vous regarder comme ne faisant plus partie de la Faculté 
de Médecine de l'Université Laval. 

Veuillez croir-e, que, môme dans celte hypothèse, cela ne chan
gera rien aux sentiments de haute considération avec lesquels 
j'ai l'honrieur d'être, Monsieur, 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 
Thos E. HAMEL, R. U. L. 

Ainsi pour le Recteur, l'Ecole n'existe plus. Il ne la re^ 
c'onnaît pas. Voilà pourquoi il n'adresse plus ses lettres, au 
Secrétaire de cette institution, mais à chaque membre en par
ticulier. Ce sera une fortune pour lui si les Professeurs se 
laissent prendre à cetle ruse. Mais elle est isi vulgaire que ces 
Professeurs ne peuvent manquer de la deviner. Voilà pourquoi 
ils éviteront le piège qui leur est tendu, et ÉLU lieu de répondre 
individuellement à la lettre que chacun d'eux a reçue, ils 
chargeront l'Ecole de ce soin comme il appert par le docu
ment suivant : 

Montréal, 3 juin 1879. 

Monsieur le Recteur, L'Ecole ne voit pas ce qui peut se faire, 
avant le départ de Mgr de Montréal, pour terminer un arrange
ment solide et définitif, entre elle et l'Université Laval. L'Ecole 
a toujours exprimé et donné des preuves de son désir de seconder 
les vues de Rome, dans son projet pour établir une Université 
Catholique à Montréal. Cette disposition de sa part est toujours 
la même. 

Que l'Université Laval, suivant les termes de sa Charte Impé
riale affilie l'Ecole : que l'Université Laval, suivant la Bulle Ca
nonique, s'en tienne à la lettre même de sa Charte; que les bases 
imposées par Rome, dans son décret dç février 1876, pour l'éta
blissement de l'Université Laval, à Montréal, soient réellement 
posées : que toutes les conventions faites entre ces deux corps 
et avec Sa Grandeur l'Evèque de Montréal, à ce sujet, soient 
scruptïleitsement suivies, l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de 
Montréal sera glorieuse d'avoir l'occasion de prouver la sincérité 
de son respectueux attachement aux autorités religieuses. Mais, 
comme malgré toutes les démarches faites par l'Ecole auprès 
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de son Ordinaire, du Recteur de l'Université Laval et même 
auprès de tout l'Episcopal Canadien, rien n'a encore été fait pour 
concilier les choses; comme l'Ecole, au contraire, ne doit cl ne peut 
regarder l'ultimatum qui a été posé à chacun d^ ses professeurs, par 
la lettre du Recteur en date du 2 juin courant, que comme une nou
velle preuve de la pari do l'Université Laval du désir et des efforts de 
cette dernière pour chercher à la détruire et à l'anéantir en foulant 
aux pieds tous les vénérables documents qui lui tracent son 
mode d'existence et d'union avec les autres corps, et notamment 
la voie même qu'elle doit suivre nommément avec l'Ecole de 
Médecine qui a toujours fait preuve de bonne volonté à cet égard, 
comme le prouve sa protestation publique : aux yeux de l'Ecole 
de Médecine, plus que jamais, Laval veut régner despotiquement 
et sans soucis; par conséquent, la position est telle maintenant, 
qu'il n'y a que Rome qui puisse la décider. 

Aussi ne voit-elle pas quel annuaire peut faire paraître l'Uni
versité Laval dans les circonstances actuelles, qui ont engagé 
l'Ecole, dans le tonvpte, à protester contre son annuaire et toute 
publication ou annonce de son existence comme Faculté de Méde
cine de l'Université Laval, à Montréal, tant que les choses ne 
seraient pas définitivement arrangées. 

Comme par le passé, ¿1 est donc encore inutile de toujours cher
cher à isoler ainsi individuellement chaque professeur de l'Ecole 
de Médecine. Une fois pour toutes, le Conseil Universitaire devra 
traiter avec la Corporation de l'Ecole de Médecine. 

Enfin, pour réponse définitive, l'Ecole comme corps, déclare 
qu'elle gardera le statu quo, jusqu'à ce que Rome, dont l'esprit 
d§ sagesse et de justice lui est connu, ait jugé et décidé la ques
tion'. -

Mais en même temps, l'Ecole s'engage et se déclare prête à 
se soumettre en tout à ce que, dans son équité, décidera ce. 
haut tribunal qu'elle aura toujours en la plus profonde véné
ration. 

Nous avons bien l'honneur d'être, Monsieur le Recteur, vos 
très humbles et très obéissants serviteurs, 

(Signé) E. H. TRUDEL, Président, 

Ths. E. d'O.DET d'ÛRSONNENS, M. D., Secrétaire, E. M. et C. M. 
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Le Recteur voyant que les' Professeurs persistent à ne 
point renoncer à leur Ecolo, ni à ses justes droits si miséra-

.blertient violés., ne peut- plus, tolérer ni une telle Ecole ni de. 
tels Professeurs- C'est pourquoi, il écrit la lettre suivante qu'il 
adresse de nouveau à chaque Professeur en particulier, inti
mant à chacun qu'il a cessé do faire parti© de la Faculté 
'de Laval à Montréal : 

Université Laval, 6 juin 1879. 

Monsieur, Je reçois de l'Ecole de Médecine une lettre censée: 
, écrite au nom de tous ses professeurs et qui déclare que l'Ecole 
s'en tient purement et simplement au statu quo. 

Comme je n'ai pas reçu de vous une lettre contredisant celle de 
l'Ecole, je dois regai'dcr votre silence comme une option volontaire 
en faveur de celle-ci. Dès lors, je suis autorisé par le Conseil Uni
versitaire à vous déclaiW que vous ne pouvez plus ètie et que 
vous n'êtes plus professeur- à l'Université Laval. 

Je regrette sincèrement que nous n'ayo'ns pas pu marcher en
semble. Je vous remercie, au nom du Conseil Universitaire, de 
la bonne volonté que vous avez montrée en acceptant une chaire 
dans la Frui té de Médecine de l'Université Laval à Montréal. 

Si la Providence le permet, vous aurez en nous des émules, 
mais non des ennemis. 

Agréez, Monsieur, l'expression des sentiments distingués avec 
lesquels j'ai l'honneur d'être votre très humble et très obéissant 
serviteur, 

Thos. E. HAMEL-, R. U. L. i 

1. An spectacle d'un sans-gêne aussi déconcertant, on se demande ins
tinctivement si ce prêtre était bien conscient de ses actes, responsable 
de ses gestes arbitraires et malfaisants. On n'en peut douter, ni contester 
non pins les complicités ambiantes qui faisaient sa force intolérable, et 
lui permettaient à l'occasion des récidives révoltantes. Pour preuve sura
bondante, rappelons ici l'affaire Landry. » 

il s'agit du D*1 Landry, l'un des fondateurs de l'Université Laval, et, 
en même temps l'un des plus distingués de ses maîtres. 

Le lecteur connaît déjà M, Hamel par sa correspondance caractéris
tique. C'est un despote impérieux et tranchant, qui n'admet ni contra
riété, ni contrôle. Tout se résume en son bon plaisir, et, en dehors de 
lui, il ne voit crue gêneurs ou qu'esclaves, à mener au doigt et à l'œil. 
Les professeurs de l'Ecole de Médecine de Montréal, n'étant ni serfs, 
ni marionnettes, n'étaient pas à tolérer par lui; le Dr Landry, n'étant 
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Ce fut encore l'Ecole qui se chargea de répondre à cet 
ukase supreme du Recteur. E,lle le fit par la lettre dont no!us 
faisons le long extrait suivant : 

Montréal, 10 juin 1879. 

Au Révérend Messire Thos. E. Hamcl, Recteur U. L. Québec. 
Monsieur le Recle'ur, Nous ne vous ferons pas l'injure de croire 

que vous n'êtes que censé écrire au nom du Conseil Universitaire 

pas lui homme à tout faire, n'était pas mieux qu'eux supportable. Il 
y eût entre Hamel et Landry une gaies lion de francs-maçons et sur co 
thème, Hamel qui tolérait libres-penseurs, protestants et franc-maçons, 
avait des vues que Landry ne jugeait pas opportun de partager, d'où échan
ge de lettres privées que le peu scrupuleux Hamel fit publier par une 
feuille à sa dévotion, le Journal de Québec. Inutile de dire, vu le tempé
rament incisif du dit Hamel, que ses épHres étaient tendancieuses et 
injurieuses pour le Dr Landry et' constituèrent à son endroit une diffa
mation évidente. 

Or, l'inévitable Mgr Taschereau autorisa cette publication diffama
toire, et, comme ce prélat, protecteur ries ennemis de l'Eglise, était plus 
porté à frapper qu'à bénir, il donna de sa personne en faveur de M. 
Hamel, et y alla d'un mandement tapageur, daté du 1 e r juin 1883, resté 
tristement célèbre. Tout comme pour la Source du mal de VEpoque, il 
brandit sa crosse et fit jaillir de son courroux d'aveuglants éclairs; il 
blâma, condamna le Landry et, par lettre personnelle rendue publique 
en môme temps que le mandement, se déclarait hautement en faveur de 
M. Hamel. RÔTI vicaire général et factotum. 

Le D>" Landry était ignominieusement frappé en public, du haut do 
toutes les chaires et dans tous les sanctuaires, sans même n'avoir 
été prévenu, ni entendu. Il lui arriva, do "plus et comme sanc
tion, que le fameux Conseil universitaire de Laval se réunît le 4 
juin 1S83 et que sans forme de procès, ni notification quelconque, 
il fut, malgré ses titres de fondateur de l'Université, jeté à la porte do 
cette institution, comme un chien galeux I Mgr Taschereau, naturellement, 
applaudit à cette exécution extraordinaire, et comme il ne fallait pas 
de mesure à son action despotique, comme le D r Landry songeait à 
se défendre par la presse comme il avait été disqualifié au moyen 
d'elle, il t défendit à la presse, pour lui complaisante et servile, de ne 
se prêter* d'aucune façon à la défense du Landry. 

L'infortuné Landry pouvait demander aux tribunaux civils redresse
ment des lorts de M. Ha me! et de Mgr Taschereau. Enfant respectueux 
de l'Eglise cl. soucieux de la dignité ecclésiastique, il préféra demander 
à la justice religieuse réhabilitation et satisfaction. Le tribunal ecclé
siastique reconduit sans phrases e( il lui fallut recourir à Rome et 
y exposer de grands frais, outre le déplacement de son fils, constitué 
son défenseur dans la Ville Eternelle. 

Le Landry se plaignait : 
1« D'avoir été, par le fait de la publication de la correspondance 
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(clans Votre lettre du 6 juin dernier), comme vous le supposez 
tout gratuitement à notre égard pour l'Ecole de Médecine. 

C'est donc au Conseil Universitaire que nous nous adressons par 
votre voie, pour lui manifester notre surprise de la manière dont 
il interprète notre lettre du 5 juin dernier. 

Vous nous mandiez, le 2 de ce mois, vu la position actuelle vis-à-
vis l'une de l'autre de l'Université Laval et de l'Ecole de Méde-

échaiigée entre lui et M. Hamel, publiquement injurié et calomnié par le 
grand-vicaire de l'Archidiocèsc de Québec, el ce, du consentement et avec 
l'autorisation de son archevêque; 

2" D'avoir été publiquement diffamé par S. G. l'archevêque' de Qué
bec dans le mandement du 1 e r juin 1883, tel qu'expliqué par les lettres 
de l'archevêque portant les dates du 4 et du 21 juin 1883; 

3o D'avoir été également diffame par la résolution du conseil de l'Uni
versité Lavai en date du 4 juin 1883, résolution que l'archevêque, visi
teur de cette institution n'a point désavouée; 

4° De n'avoir pu être entendu ni obtenir justice de l'officialitc mé
tropolitaine de Québec devant qui sa plainte sur le premier chef avait 
été portée, l'officialité métropolitaine suivant en cela les instructions re
çues de l'archevêque. 

M. Landry fils, député à la Chambre des Communes du Canada, sou
mit cette quadruple plainte à rEminoiiLisHimu Préfet do la S. C. de 
la Propagande el elle fut acceptée. A la requête de l'Emincntissimc 
Préfet, M. Landry fils, pendant qu'il était à Rome, prépara le sommaire 
de la cause et un mémoire à l'appui des prétentions de la demande. 

On ne voulut pas cependant instruire le procès à Rome et Je défen
seur, un jour, reçut de l'Eminenlissime Préfet avis formel que le dos
sier allait être renvoyé au Canada. 

En même temps, Rome nommait un Commissaire apostolique au Ca
nada et donnait à Son Exc. Dom Henri Smeulders, entre autres missions, 
celle de s'enquérir de la vérité des faits dans la cause « Landry vs 
Hamel ». 

M. Landry fils quitta Rome et retourna au Canada, en septembre 1883. 
Dans les derniers jours d'octobre 1883, le Commissaire apostolique 

arrivait au Canada. La cause « Landry vs Hamel » lui fut immédiatement-
soumise par M. Landry fils. 

Cinq mois plus tard, en mars 1884, S. G. l'archevêque de Québec se 
décida à donner son plaidoyer en réponse. 

Le 16 juin suivant, M. l'abbé Hamel consentit à produire le sien, 
c'est-à-dire sept mois et demi après avoir reçu le factuvi du plai
gnant, i 

Ces délais considérables rendaient manifestes le manque de bonne 
volonté chez les intimés, leur désir de traîner la cause en longueur, leur 
espoir de la voir se terminer par la m!ort du plaignant, alors dangereuse
ment malade. Le 17 juin 1884, en effet, le D r Landry mourut. 

Mais des héritiers demandèrent et obtinrent une reprise d'instance et 
les parties produisirent leurs répliques. 

M. Landry fils, agissant au nom des héritiers et avec leur autorisa-
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cine d'opter entre demeurer professeur à la succursale de l'Uni
versité Laval à Montréal et demeurer professeur à l'Ecole de Méde
cine et de Chirurgie de Montréal, le choix de l'une de ces fonctions 
devant exclure l'autre absolument. 

Nous avons répondu : « L'Ecole comme corps gardera son statu 
» quo jusqu'à ce que Rome, dont l'esprit do sagesse et de justice 
» nous est connu, ait jugé efe décidé la question. » 

Eh bien! le statu quo n'est-il pas l'état où nous ont places 
d'un côte l'entente entre l'Université Laval, Sa Grandeur Mgr de. 
Montréal et l'Ecole de Médecine, de l'autre, les procédés ultérieurs 
de Laval ne remplissant pas les conditions de cette entente et 

lion, sollicita une enquête juridique et «offrit de faire entendre des témoins 
contradictoirement. 

Soit çfue Son Excellence eût les mains liées, soit qu'Elle considérât 
la preuve offerte comme suffisante et prouvant amplement les allégués 
de la plainte, toujours est-il que le soussigné ne put obtenir l'enquête 
juridique qu'il demandait et la cause retourna à Rome : L'Université 
Laval n'y alla pas sans remords, et n'en revint pas couverte de gloire! 

La famille Landry, manifestement lésée, demandait que justice lui fût 
accordée : |h 

lo En condamnant S. G. l'Archevêque de Québec — qui était réel
lement responsable des torts causés par la publication des lettres do 
M. Itamel puisqu'il avait autorisé telle publication, et qui était éga r 

lement responsable de la décision du conseil universitaire qu'il aurait pu 
empêcher en sa qualité de visiteur apostolique — à réparer le tort 
immense qu'il avait causé à la réputation du D*' Landry, par l'abus de 
son autorité épiscopale, en flétrissant injustement du haut de la chaire 
de toutes les églises paroissiales et en chapitre dans toutes les commu
nautés religieuses de l'arcliidiocès-e et dans tous les journaux de Quér 

bec, le nom d'un citoyen honnête et universellement respecté; 
2° En condamnant l'Université Laval à rescinder sa résolution diffa,-

matoire du 4 juin 1883, qui entachait la mémoire de l'un de ses plus 
brillants professeurs; 

3o En blâmant Tefficialité métropolitaine pour le scandaleux déni de 
justice dont elle s'était rendue coupable en suivant l'inspiration tle 
^archevêque : 

4o En condamnant qui de droit au payement de tous les frais du procès 
y compris les dépenses d'un voyage qui n'a été entrepris que parce que 
Tofficialilé n'avait pas voulu rendre justice ni même transmettre au. tri
bunal supérieur le dossier dans la cause « Landry vs Haîmel ». 

Voilà ce qu'eût obtenu la famille des tribunaux civils : voilà ce qu'elle 
demandait des autorités ecclésiastiques. 

J'ajo'ute que j'ignore pour le moment ce qu'elle a obtenu. 
M. Landry, sénateur à Ottawa, pourrait et voudra peut-être me rensei

gner à ce sujet. 
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se refusant à s'en tenir aux documents qui ont fixé les bases 
sur lesquelles elle- devait s'établir à Montréal? 

Le statu quo n'esUl pas encore la position que nous avons 
occupée jusqu'ici et qui doit durer jusqu'à ce que l'autorité, de 
laquelle nous relevons tous, se soit prononcée sur les difficultés 
qui existent, entre nous? 

Je le regrette sincèrement, dites-vous, que nous n'ayons pas pu 
marcher ensemble. A qui la faute? Qui n'obéit pas à la Charte 
Impériale de l'Université Laval, laquelle fixe son siège à Québec 
seulement, et ne l'autorise qu'à faire des affiliations (to affiliate)? 

Qui ne suit pas la Bulle Canonique, laquelle après avoir statué 
qu'il y aurait une succursale à Montréal, ordonne cependant de 
se conformer en tout à l'esprit et à la lettre de cette Charte? 

Qui ne respecte pas le .décret de février 1876, et ne remplit môme 
pas ses engagements écrits? 

Puis vous ajoutez : « Je vous remercie au nom du Conseil 
» Universitaire de la bonne volonté que vous avez montrée en 
» acceptant une chaire dans la Faculté de Médecine de l'Uni-
» versité Laval à Monbréal. » 

Notre bonne volonté à nous rendre aux désirs du Saint-Siège n'a 
pas changé depuis le jour où nous acceptions des chaires dans 
la nouvelle faculté, car nos protestations ont toujours eu pour but 
de rappeler à Laval que nous nous en tenions à sa Charte, à la 
Bulle de son érection Canonique, au Décret de février 1876 iei à 
ses engagements par écrits. 

Vous vous dites ensuite « autorisé par le Conseil Universitaire à 
» nous déclarer que nous* ne pouvons plus être et que nous ne 
» sommes plus professeurs à l'Université Laval. » 

U faut admettre qjute cette démarche du Conseil ne concorde 
guère avec ses remerciements « pour la bonne volonté que nous 
» avons montrée en acceptant une chaire dans la Faculté de 
» Médecine de l'Université Laval. Nous prolestons donc contre 
» notre démission et le motif" sur lequel vous l'appuyez. » 

Nous vous reconnaissons comme incompétents à régler seuls 
cette • question qui' est du ressort des Evêques de cette Province 
a/uiiant que de celui de Laval, depuis que le Décret de 187'6 les 
en a chargés en union avec Laval. 

Le Recteur se mit alors en travail pour organiser défini-
ftyeaent une faculté Médicale eu dehors de l'Ecole. Le per-
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sonnel ,de celle faculté une fois formé, il ne s'agissait plus 
que de le faire fonctionner. Mais pour cela, il fallait bien avoir 
ïm hôpiLaji, un {établissement de maternité et des dispen
saires. 

Pour un hôpital, il fut résolu que ceux des professeurs de 
la nouvelle faculté qui, à un titre ou à un autre, avaient eu 
auparavant quelque- chose .à faire à l'Ecole cle Médecine et, 
par suite, à l'Hôtel-Dieu, s'adresseraient à la Communauté 
propriétaire de cet hôpital, pour lui demander de leur ouvrir 
la porte à .eux et à leurs élèves. 

Mais que pour exercer une plus grande pression sur cette 
communauté on ne devait pas oublier ,de lui assurer que 
tant d'injustices, qui venaient de se .commettre à Montréal 
par l'Université Laval, n'étaient que le résultat nécessaire des 
ordres du Saint-Siège et la conséquence naturelle de l'obéis
sance due à l'autorité Suprême de l'Eglise. Ainsi les Reli
gieuses comprendraient que s'il y avait un coupable en tou
tes ces difficultés, il ne fallait pas le chercher ailleurs qu'à 
Rome. 'Qu'eux, les Professeurs de la nouvelle) faculté, n'étaient 
que les pieux et obéissants- serviteurs ,des Décisions de la 
Sacrée Congrégation de la Propagande. C'est ainsi que dans 
toute cette question, le Recteur, et les Professeurs de la nou
velle faculté ont eu le soin de rejeter constamment tout 
l'odieux de leur conduite sur les Congrégations Romaines et 
Éfur le Saint-Siège. 

Heureusement que les Religieuses de l'Hôtel-Dieu, qui pre
naient Conseils de religieux et d'ecclésiastiques éclairés pit 
instruits dans la 'science du droit Ca&onique, savaient jus
qu'à quel point on leur mentait en invoquant la volonté de 
la Propagande et du Saint-Siège, et .qu'elles purent ainsi ne 
pas s'émouvoir outee mesure de ces déclarations -effron
tées 

Voici avec la lettre des Professeurs de la nouvelle! faculté, 
la réponse qu'y firent les Religieuses de l'Hôtel-Dieu. 
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A la très Révérende Mère Supérieure et aux Révérendes Sœurs 

Hospitalières de Saint-Joseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal 

Les soussignés ont l'honneur d'exposer très respectueusement : 
1° Qu'ils ont fait le service à l'Hôtel-Dieu pendant plusieurs 

années, et qu'ils ont raison de croire qu'ils ont rempli leurs 
devoirs à la satisfaction des Révérendes Dames de l'Hôtel-Dieu 
et des malades; 

2° Qu'ils ont été éloignés de l'Hôtel-Dieu sans qu'on leur en 
donnât aucune raison, et qu'ils ont raison de croire que cet éloi-
gnement n'est dù qu'à ce que les soussignés ont accepté des chai
res dans l'Université Laval à Montréal; 

3° Qu'en acceptant des chaires à l'Université Laval, les sous
signés n'ont fait que se soumettre au Décret du premier février 
mil huit cent soixantejseize de la Sacrée Congrégation de la 
Propagande qui déclare qu'il ne pourra y avoir à Montréal d'autre 
Université qu'une succursato de l'Université Laval; et que les Ecoles 
de Médecine et de Droit dans cette ville devront cesser d'être 
affiliées à des Universités protestantes; 

4° Que la succursale de l'Université Laval, à Montréal, a été 
établie d'après les désirs de Son Excellence Mgr Conroy, le Délégué 
Apostolique, et de Sa Grandeur Mgr Fabre, avec l'approbation 
de tous les Evêqucs de la Province; 

5° Que la faculté de Médecine de l'Université Laval, à Montréal, 
dont les soussignés font partie, va avoir ses cours le premier 
d'octobre prochain; 

6° Que les soussignés sont encore disposés à faire le service, 
de l'Hôtel-Dieu comme par Le passé, et que si leur éloignement 
de l'hôpital continue, ils se verront dans la triste nécessité d'en
voyer leurs élèves dans les hôpitaux protestants, et par consé
quent, d'y envoyer tous les cas intéressants qu'ils rencontreront; 

1° Que les Dames de l'Hôtcl-Dicii, en mettant une salle de cin
quante lits, dans leur vaste établissement, sous le contrôle médical 
des soussignés et d'autres qu'elles pourront leur adjoindre, favori
seraient Le bon fonctionnement de la seule Université Catholique 
reconnue par le Saint-Siège à Montréal; 

8« Que les soussignés, en faisant la présente démarche auprès 
des Révérendes Dames de l'Hôtel-Dieu, ne sont mus par aucun 
sentiment d'ambition ou d'intérêt personnel, mais par leur désir 
de se conformer en tout aux ' vues des autorités religieuses, et 
de plus, parce qu'ils rue veulent pas être responsables du scan-
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dale que pourrait produire dans le public le fait d'une Université 
Catholique envoyant ses élèves dans un hôpital protestant, quand 
il y a une insitution Catholique qui peut recevoir ses élèves. 

Les soussignés sollicitent respectueusement une réponse : 
I. P. Rottot, M. D.; A. Dagenais, M. D.; I. A. Laramée, M. D.; 

E. P. Lachapelle; A. G. A. Ricard; A. T. Brosseau; A. Lamarche. 
Montréal, 16 juillet 1879. 
De l'Hôtel-Dieu de Saint-Joseph. 

Montréal, 18 juillet 1879. 

Aux Docteurs Rottot, Dagenais, Laramée, Lachayclle^ Ricard, 

Brosseau, Lamarche 

Messieurs, J'ai reçu, par Messieurs les Docteurs Rottot ol Da
genais, votre lettre commune du 16 courant, eL je l'ai commu
niquée au Chapitre de notre communauté, qui Va prise en sa sé ieuse 
considération. 

Je regrette d'avoir à vous répondre qu'ayant cessé d'appartenir 
à VEcole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, seule dûment 
autorisée à domier des soins médicaux aux malades de notre 
hôpital, vous avez par là môme cessé d'avoir le droit de les 
continuer. 

J'ai l'honneur d'être, tant en mon nom qu'en celui des Sœurs 
capitulantes, de vous tous, Messieurs, la très humble et obéissante 
servante, 

Sc&ur BONNEA-U, Supre. 

La Communauté de l'Hôtel-Dieu ayant refusé d'accéder à la 
demande de la nouvelle Faculté, celle-ci n'hésita pas un mo
ment à conduire ses élèves à l'hôpital Protestant et les Pro
fesseurs en conséquence d'y envoyer, selon qu'ils le pro
met Laient clans leur lettre précitée, leurs cas inlêressants, 

c'est-à-dire leurs malades catholiques. Et cela toujours, bien 
entendu, en fils obéissants et très soumis du Saint-Siège 
et pour se conformer humblement aux Décrets de la Sacrée 
Congrégation de la Propagande! 

Car il est clair comme le jour que si le Saint-Siège désire 
qu'une succursale de l'Université Laval soiL établie à Mont-

IV. — Vers l'Abîme. 6 
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réal afin d'empêcher que les Ecoles de Médecine et de Droit, 
déjà existantes dans* cette ville, soient affiliées à des Uni
versités Protestantes, le même Saint-Siège devra vouloir que 
les élèves de la nouvelle Faculté catholique fréquentent un 
hôpital protestant et que les malades catholiques y soient en
voyés au risque d'y mourir sans les secours de la religion! 

Outre que tout cela est absurde et souverainement offen
sant pour le Saint-Siège et la Congrégation de la Propagande 
dont on dénature sans pitié les décisions les plus sages cl dont 
on compromet à la face de tout un pays l'autorité sacrée, n'est-
ce pas profondément humiliant de voir des médecins catho
liques se ravaler au point que voici : 

Les élèves de la faculté nouvelle sont admis à l'hôpital pro
testant, mais à la condition d'y suivre les cours de cliniques 
qu'y d o n n é e les Professeurs de l'Université Protestante Me 
Gill qui ,a l'administration médicale de cet hôpital. En sorte 
qu'il est vrai de dire que les élèves de la faculté de Laval 
a Montréal sont en morne temps les élèves de l'Université 
Protestante Me Gill. — En sorte aussi que les Docteurs' 
Rot lot et Brosseau, professeurs de cliniques à la susdite fa
culté de Laval se sont rapetisses jusqu'au rôle de simples 
assistants de cliniques d'une Université Protestante. 

Vos Eminences voient ici clairement combien le Recteur de 
Laval, qui permet à cette faculté de marcher ainsi à la remor
que d'une Université Protestante, dans un hôpital protestant, 
se préoccupe peu de la lettre et de l'esprit de la Décision de 
la Propagande. Car n'est-il pas évident que cette sainte Con
grégation ne peut vouloir que, sous le prétexte d'empêcher une 
Ecole de Médecine d'être affiliée à une Université Protestante, 
on établisse une faculté rivale qui, bien que catholique, ne rou
gira pas de fréquenter un hôpital Protestant et d'y suivre les 
cours qu'y donnent les Professeurs Protestants d'une Univer
sité Protestante? 

Mais il y a plus et pire que tout cela encore. Cet hôpital 
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protestant que fréquente la nouvelle faculté et où les Pro
fesseurs envoient leurs cas intéressants, c'est-à-dire les ma
lades catholiques, est un hôpital on règne- le fanatisme pro
testant, au point que l'Evôguc de Montréal, en 1876, s'est vu 
obligé à faire un mandement exposant les dangers que les 
malades y courent pour leur salut éternel. Nous citons ici 
une partie cle ce mandement, afin que Vos Erninenoes jugent 
bien toute la gravité d'une telle question. 

L'Evêque de Montréal (alors Mons. Bourget) après avoir 
rappelé dans la première partie d!e sa Lettre Pastorale, les 
règles pleines de sagesse et de charité* qu'a faites l'Eglise 
pour aider ses enfants à faire une bonne mort, les précau
tions infinies qu'elle prend pour que aucun d'eux ne périsse, 
continue en ces termes : 

Pensez-vous maintenant, nos très chers frères, qu'il soit bien 
possible d'appliquer ces règles, de prendre ces précautions à l'égard 
des catholiques q'ui se font soigner à l'Hôpital Général Protes
tant ? 

Vous vous convaincrez facilement vous-mêmes que la chose 
n'est pas possible, à moins, que Ton ne change le règlement qui 
vient d'y être établi par le Conseil des Directeurs et le Oomitéi 
de régie, concernant l'admission des prêtres catholiques dans cet 
hôpital. 

Vous pouvez en juger par les faits suivants qui sont publics et 
bien constatés. 

On y a refusé l'entrée à un prêtre vraiment recommandable, 
sous tous rapports, par sa piété et son zèle, dont la présence y 
était requise par Un patient qui, par suite de ce refus, y est mort, 
prive du secours et des consolations qu'il avait droit d'en attendre; 
et qui même n'a pu recevoir le baptême absolument nécessaire 
au salut, comme vous le savez". 

Ce fait, qui révolte la foi et la raison, mérite assurément votre, 
plus sérieuse attention. 

Ce rofus est un fait sérieusement calculé et auquel on tient for
tement. 

Car la Congrégation de S. Patrice, ayant son pasteur et êsi 
prêtres à sa tête, a réclamé en vain contre cet acte d'oppression, 
qui est évidemment contre la liberté de conscience des Catholiques 
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et n'a pu être inspiré que par un esprit de prosélytisme aussi 
condamnable que regrettable. 

Il est facile de conclure de là que l'on est bien décidé à mar
cher dans cette voie. 

On peut donc s'attendre que ce qui s'est passé, dans cette cir
constance, pourra se renouveler dans toute autre. 

Malheur donc aux imprudents qui s'exposeraient à un aussi 
imminent danger de perdre leur'âme pour l'amour de leur corps!... 

Ce déni de justice a été accompagné d'un mépris affecté et un 
dédain injurieux à des gentilshommes qui .ont fuit cette réclamation 
appuyés sur des preuves incontestables. 

Car on ne s'est même pas donné la p.ïne d'essayer à réfuter 
ces solides raisons; et l'on a voulu remporter contre toute raison 
et par une violence qui n'a pas de nom. 

Pour justifier ce prétendu droit de pouvoir exclure le prêtre 
du dit hôpital, chaque fois qu'on le trouvera bon, le Comité de régie 
a déclaré officiellement, sans aucun désaveu du Conssil des Di
recteurs qu'il n'y avait aucune obligation de l'admettre; et que, 
si on juge à propos de le faire, ce n'est que par tolérance, et par 
Un pur acte de déférence et de politesse. 

Avec un tel principe, on peut s'attendre crue l'entrée de l'hôpital 
devra être fréquemment interdite au prêtre catholique. 

Il est vrai qu'il pourra s'y présenter de lui-même aux heures 
d'admission générale, comme tous les autres visiteurs. 
- Mais alors que d'embarras s'il lui faut entendre les confessions, 
porter le Saint-Viatique, administrer l'Extrême-Onction et faire 
les instructions, prières, cérémonies dont il a été question plus 
haut, pendant que tout le monde va et vient, parle, se moque, 
s'approche de ce prêtre et de son malade, pour entendre tout ce 
qu'ils disent et voir tout ce qu'ils font! 

Quelle irrévérence n'y aurait-il pas à faire des actes religieux 
qui requièrent la plus grande attention, et la vénération la plus 
profonde, à des heures où l'hôpital devient comme une Babel 
où l'on parle boutes les langues, exerce tous les cultes, et où 
l'on se livre à tous les mouvements que fait naître le spectacle1 

d'un tel lieu dans de telles circonstances! Mais qu'arrivera-t-il 
si quelque malade tombe tout à coup dans un danger imminent? 

Si, comme on paraît vouloir y tenir, l'on se prévaut de ce 
règlement pour me pas appeler le prêtre, le malade ne mourra-
t-il pas sans le secours de la religion, parce que l'on voudra qu'il 
attende les heures d'admission? Il en sera de même sans doute 
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quand on aura lieu de craindre qu'il ne tombe dans le délire] 
ou un accès de lièvre qui 1-e privera de la raison et lui fera 
perdite l'usage de ses sentì. 

Vous le voyez, N. T. C. F., il y aurait pour vous de grav.es  
inconvénients à aller vous faire soigner à l'Hôpital Général prol-
testant. 

Vous le voyez clairement, l'on ne pourrait se conformer aux 
règles de l'Eglise qui vous ont été exposées plus haut, pendant 
que vous serez traités comme malades. 

Vous serez par conséquent privés des secours spirituels dont 
vous auriez un si grand besoin, dans ces jours de souffrances et 
infirmités, que vous aurait ménagés la divine Providence pour vous 
ramener à des pensées salutaires. 

Tirant les conclusions, Monseigneur de Montréal parle de 
l'Hôtel-Dieu, et prouve que, dans, ce bel et vaste hôpital ca
tholique, les malades recevront, avec tous les recours de 
l'art, tous les soins de la religion. Puis Sa Grandeur termine 
sa lettre par les arrêtés suivants : 

lo La présente Lettre est avant tout adressée aux paroisses 
de la ville et de la banlieu?, parce- que c'est là que résident en 
plus grand nombre les catholiques qui vont se faire soigner à 
l'hôpital protestant. 

2° Elle doit aussi être publiée dans toutes les Eglises du dio
cèse, afin que les catholiques, qui viennent de toutes parts dans 
cette ville, soient avertis que ce n'est pas à cet hôpital, mais 
à l'Hôtel-Dieu qu'ils doivent aller se faire soigner. 

3° Elle devra aussi être publiée dans toutes les communautés 
d'hommes e) de femmes, afin que l'on y comprenne la nécessité 
de prier pour demander à Dieu jjue tous les catholiques, obligés 
de se faire soigner dans quelque hôpital, se fassent conduire de 
préférence à l'Hôtel-Dieu. 

4° Tous les prêtres qui sont dans le ministère, ainsi que les 
religieux et religieuses, consacrés aux œuvres de charité, profite
ront de toutes les occasions qui se présenteront pour détourner 
les malades d'aller se faire soigner à l'hôpital protestant. 

5° Il doit y avoir là-dessus une entente cordiale, pour que les 
malades soient dirigés avec prudence et précaution vers l'établis
sement où ils seront en sûreté pour leur foi, et où ils Q i i i , f t r i t 1 o G  

moyens de travailler à leur salut. 
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6° Il en doit être de même des bons et vieux laïques, qui ne 
doivent rien négliger pour procurer ,à leurs frères le précieux 
avantage de pouvoir profiter de leurs maladies pour se sanctifier 
et faire une bonne mort. 

7« À plus forte raison, leis médecins qui rencontrent dans leur prati
que, des malades à qui l'hôpital serait nécessaire, doivent-ils se 
faire un devoir de leur recommander l'Hôtel-Dieu. 

•8° La presse devrait aussi se mêler à ce concert de voix 'qui 
recommandent tout spécialement les soins charitables qui -sont 
donnés aux malades de l'Hôtel-Dieu. 

Un des moyens, à prendre pour «cela serait de publier de temps 
en temps les cures et opérations qui s'y font et qui seraient pro
pres à étendre et anaintaùr sa -réputation. 

9° Les efforts qui se font pour attirer les malades catholiques, 
comme les autres, à l'hôpital protestant, doivent engager tous 
ceux qui ont à coeur l'honneur de la religion à se concerter pour 
donner à notre maison de charité la plus grande importance pos
sible. Car il faut être pour le moins aussi zélés pour le plein 
succès d'une institution catholique que -le sont nos frères séparés 
pour un établissement protestant. 

Los fidèles de l'Eglise de Montréal sont scandalisés, de 
voir, non seulement la faculté de Laval' fréquenter cet .hôpi
tal Protestant, mais les Professeurs de cette Université y -en
voyer leurs malades et cela après le Mandement que nous 
venons, de rappeler, et avec l'approbation du Recteur de 
l'Université Catholique, agissant, à ce qu'il ne cesse d'affir
mer, sous l'impulsion même de la Sacrée Congrégation de 
la Propagande et du Saint-Siège. 

Donc après avoir fait d'inutiles efforts d'abord, pour chas
ser l!Ecole de l'Hôtel-Dieu afin de prendre sa place, ensuite 
pour amener les Religieuses de cet hôpital à lui ouvrir du 
moins une salle de cinquante lits, la nouvelle faculté prit 
la parti 'de fréquenter l'hôpital .protestant Ainsi fut résolue 
pour elle la question de l'hôpital. 

Voici maintenant colmnent cette faculté crut devoir se pro
curer ;un établissement de Maternité. 

Mgr Bourget, il y .a aujourd'hui près de quarante anlie.es, 
aidé d'une pauvre veuve, jetait les ha.se,s d'une communauté 

http://anlie.es
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naissante, appelée VInstitut de la Miséricorde. Cette jeune 
coimta'unaiulié avait pour fin d'offrir une retraite où les mal
heureuses filles enceintes pourraient cacher leur honte, met
tre au monde le tait de leur crime, et se convertir. Cette 
pensée si hautement chrétienne d'à vénérable Evoque fut 
combattue comme totales celles qui ont marqué son, grand 
et si fécond éptiscopat. Des entraves de toutes sortes tentè
rent de .paralyser et même de faire manquer une si belle 
œuvre. Mais le saint évêqjue n'était pas homme à reculer 
djevapt les obstacles qu'on lui suscitait, .surtout lorsqu'il se 
trouvait en présence d"iun bien à réaliser. Il encouragea l'hum
ble veuve et les premières religieuses qui vinrent se join
dre à elle, à ne pas faiblir et à poursuivre leur œuvre, sans 
se préoccuper de l'iinpopîularité qui l'accueillait. 

La maison naissante était si pauvre q'u'elle n'avait pas 
meïnie ;as,sez de lits pour les religieuses, lorsque le nom
bre des filles enceintes qu'elle abritait dépassait le nombre 
dix. Elle était donc loin de pouvoir payer les soins des Mé r 

decins. 
C'est pourquoi dès l'origine de cette œuvre si pauvre, le 

docteur E. H. Trudel, président actuel de notre Ecole, sur 
la suggestion de Mgr Boiurget, vint au secours de l'Institut 
de la Miséricorde, en donnant gratuitement ses soins a'ux 
personnes malades de la Maternité. Bientôt le docteur Trudel 
appela les autres professeurs de l'Ecole à son aide pour ver
nir au secolurs de la Maternité, soit en visitant et soignant 
les filles malades, soit en instruisant les religieuses, soit en 
contribuant à agrandir le local et en faisant face aux quel
ques dépenses nécessaires à l'introduction des élèves de l'E
cole dans cette Maternité. Coïriïnc tout était pa'u'vre et res
treint dans celte œuvre naissante, on comprend q"ue les moin
dres secours étaient po:trr elle un grand secours et qu'ainsi 
les contributions péduniaires de l'Ecole, si faibles qu'elles, 
lussent, ne laissèrent point, dans le temps qu/elles furent 
données, "d'être une aide puissante. 
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Depuis trente-cinq années; l'Institut de la Miséricorde s'est 
développé et Sa Maternité, nous ne craignons pas de l'af
famer, est aujourd'hui une des plus vastes, des plus belles 
et des plus importantes du monde entier. Et toujours de
puis ce temps, l'Ecole eut sous sa charge, et sans aucune 
rétribution pécuïiiaire, la partie rnédicale de cette Maternité. 

Avoir assisté à la fondation de cette œuvre, l'avoir se
courue pécuniairement, dans les embarras nombreux de son 
berceau, lui avoir prodigué depuis plus de trente-cinq an
nées tous les soins médicaux et cela gratuitement, certes c'é
taient là pour l'Ecole des titres q'ui valaient bien des con
trats devant Notaire public. D'ailleurs l'Ecole qui avait af
faire à une communauté religieuse, croyait ses droits en par
faite sécurité. 

Hélas! elle se trompait. En effet, voilà que les Religieu
ses de la Maternité, indignement trompées sur le véritable 
sens des difficultés entre l'Université Laval et l'Ecole de 
Médecine, signifièrent à l'Ecole que la Maternité serai! désor
mais partagée entre l'Ecole et la nouvelle fac'ulté de Laval, 
ainsi qu'il appert par la lettre Suivante. 

1. M. I. 

Couvent de la Miséricorde, Montréal, 29 août 1879. 

E, H, Trudel M. D. Président de VEcole de Médecine 

et de Chirurgie 

Monsieur le Docteur, Je dois vous informer que, suivant l'ordre 
de l'Autorité Ecclésiastique, nous admettons à notre Maternité les 
deux écoles. Chacune aura sa semaine : (le 28 septembre commen
cera la semaine de TEcol-e de Médecine et de Chirurgie, la semaine 
suivante sera à l'Université, la troisième à l'école et ainsi de 
suite;) le médecin de chaque école aura la liberté de visiter les 
malades de sa semaine en tout temps. 

Nous nous appuyons sur la bonne entente et sur la paix que 
nous croyons devoir exiger pour vous communiquer ces choses 
en toute confiance. 
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Je demeure avec respect. Monsieur le Docteur, votre très hum
ble servante, 

Sœur SAINTE-THÉRÈSE DE JÉSUS, Sup. 

Cette injustice flagrante névolta l'Ecole, qui saris ia ferme con
viction que la Sacrée Congrégation d,e la Propagande lui fe
ra, rendre justice, aurait déjà Ixaduit devant les' tribunaux 
civils, la Maternité pour exiger la rétribution des dommages 
cfu'on lui causait. 

Car bien qu'il n'y ait point de contrats écrits et légaux 
entre l'Institut de la Miséricorde et l'Ecole ali sujet de la 
Maternité, les droits de l'Ecole sont certains et ne peuvent 
êlre mis en doute devant aii'cun tribunal ayant tant soit peu 
souci de la justice et du droit. D'ailleurs l'Ecole a là-dessus 
l'opinion écrite d&s bom'me's de loi les plus éminents et les 
plus sincèrement catholiques. Pour l'information de Vos Emi-
nences, nous ferons ici "mi extrait d'une die ces opinions : 
l'auteur, avocat illustre, membre du Sénat Fédéral, est de 
plus !u'n granld chrétien, jouissant de l'estime de toutes les 
âmes honnêtes. Il n'héisite pas à déclarer que l'Ecole a. 
le droit de se faire rembourser intégralenuent par la Ma
ternité, la valeur de ses soins médicaiu'x, de renseignement 
donné aux Religieuses*, et de toubes les autres dépenses fai
tes par l'Ecole, depuis tant d'années, pouï secourir cet hos
pice. 

Voici d'ailleurs ce qu'il dit : 

Après l'exposé des faits qui précède, il me paraît certain que; 
l'Ecole do Médecine et de Chirurgie de Montréal a des droits acquis 
conte l'Hospice des Sœiurs de la Miséricorde. Il me paraît évi
dent que le tout s'est fait avec l'entente implicite que l'Ecole* 
conserverait au profit de son enseignement tous les avantages 
acquis, tel que dit ci-dessus, et cela aussi longtemps qu'elle ne 
donnerait pas à cette Institution de justes sujets de rompre ou 
modifier, au détriment de l'Ecole, les rapports qui ont existé jusqu'à 
présent entre cette dernière et l'Hospice. -

Il n'est pas raisonnable de croire que MM. les Médecins de 
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l'Ecole auraient fait autant de sacrifices et donné autant de soins 
gratuits durant si longtemps avec la perspective de se voir uu 
jour oxx l'autre mis à la porte sans raison valable, ou même à voir 
la direction médicale de la Maternité partagée entre elle et une 
institution hostile ayant l'intention évidente de la_ détruire. D'un 
autre côté, il n'est pas plus raisonnable de supposer que l'Hos
pice de la Miséricorde devant, dans une grande mesure, son exis
tence même à l'Ecole et ayant reçu d'elle tant de services gratuits, 
ait eu l'intention de se réserver le droit de mettre, sans raison, 
l'Ecole à la porte, ou même de lui partager la direction avec une 
nouvelle Ecole' rivale et même hostile, à laquelle elle ne doit 
rien. 

Il y a donc lieu de présumer ici une convention tacite assurant à 
l'Ecole la direction médicale exclusive de l'Hospice de la Mater
nité aussi longtemps que ni elle ni aucun de ses professeurs ne 
donneraient à l'Hospice de justes sujets de lui retirer cotte direc
tion. 

Et remarquons-le, cette convention tacite a reçu sa consécration 
dans le fait accompli. Ce fait, c'est une convention tacite exécutée 
depuis de longues années. 

Maintenant: quelle est l 'étendue de ces droits acquis? Sont-ils 
jusqu'au point d'obliger l'Hospice de la Maternité à toujours main
tenir l'Ecole dans sa direction médicale aussi longtemps qu'elle 
n'aura pas do grands sujets de se plaindre de l'Ecole? 

Vu l'absence de toute convention explicite écrite et même verbale, 
je ne suis pas prêt à affirmer que l'Ecole, ait dans ce sens un 
droit absolu. 11 me paraît y avoir .sur ce .point des raisons de 
douter. Il n'y aurait qu'un procès qui pourrait, sur ce point, don
ner une solution certaine. Toutefois, l'on peut dire, en faveur 
de l'Ecole, que la manière dont l'Ecole a, de fait, jusqu'aujourd'hui, 
conservé le droit de direction et l'étendue du privilège dont l'Hos
pice de fa Maternité a jusqu'à aujourd'hui fait jouir l'Ecole, est 
la mesure du droit que le dit Hospice a entendu conférer à 
l'Ecole et que cette direction ayant été jusqu'aujourd'hui entière, 
il s'en suit que le droit de l'Ecole est un droit de direction 
médicale complet. Cependant, même en admettant douteux les 
droits de l'Ecole de conserver la direction médicale de l'tios-' 
pice, il me paraît certain que si, sans raison notable découlant 
do fsûtes ou d'actes répréhensibles de l'Ecole, l'Hospice de la 
Miséricorde lui -ôte soit toute la direction, soit même la moitié 
ou une partie quelconque de la direction médicale de l'Hospice 
et exclut ses élèves, soit absolument, soit partiellement, l'Ecole 



— 91 — 

aura une indemnité contre l'Hospice et que .pour le montant 
de cette indemnité, la Cour prendra en considération d'un côté le 
dommage que l'Ecole pourra souffrir dans son prestige, son enseigne
ment, les revenus de ses cours, et de l'autre la valeur d-es leçons 
et soins médicaux donnés gratuitement et, de plus la valeur des dé
penses de conistmcbion, ameublement et toutes autres dépenses 
occasionnées jusqu'il ce jour ,à l'Ecole. Car l'Hospice enlevant à 
l'Ecole tout ou partie des avantages que cette dernière avait 
droit d'attendre en retour de ce qu'elle a fait pour l'Hospice, l'Ecolei 
aurait le droit de lui faire remboursa intégralement la .-valeur 
de ses soins médicaux, de l'enseignement donné à ses membres 
et de-toutes les dépenses do construction jet d'ameublement fraies par 
l'Ecole de Médecine -et de Chirurgie de Montréal dans les circons
tances ci-dessus mentionnées. 

Montréal.. 9 septembre 1879. 
(Signe) F. X. A. TRUDEL, avocat. 

Après s'être emparé de la Maternité et de plusieurs autres 
institutions qui, auparavant, -étaient sous la Direction de l'E
cole, la nouvelle l'adulte ouvrit ses cours contre tout droit 
et toute juistice, puisque cette nouvelle Faculté qui n'existe 
et ne peut exister qu;'à titre de succursale de, Laval à Mont-
tré,al n 'a ajicMae existence civile : la Charte Royale n'au
torisant pas l'Université Laval à établir des succursales. 

Quel tort cette fadulte fait ù. ses propres élèves qu'elle trom
pe indignement, et qui seront ton jour ou l'autre dans la 
triste position de ne pouvoir ise servir des diplômes qu'ils 
y auront reçus, puisque ces diplômes auront été donnés con
trairement à la Charte Royale ! 

L'Ecole, p'O'ur anéantir cette facilité, n'avait qu'il la cite-: 
|a!u tribunal de la Loi Civile. Mais l'Ecole a préféré s'a
dresser à la Sacrée Congrégation de la Propagande, assu
rée que justice lui serait tendue. 

Arrivé à Rom,e le 12 novembre 1879, le Docteur d'Odet 
d'Orsonnens représentant s'ous-signé de l'Ecole, apprenant 
que Monseigneur de Montréal se trouvait dans la Ville Eter
nelle, s'empressa pour voir Sa Grancfëur. Voulant prouver 
тще fois de plus à son Evêque, combien l'Ecole se voyait 
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avec peine obligée à lutter ainsi contre son évêque, b Doc
teur d'Odet d'Orsonnens is'ug'géra à Sa Grandeur un projet 
d'entente qui, accepté de part et d'alutre, réglait toute la 
difficulté sans q'ue le sacré tribunal de la Propagande eût 
à intervenir autrement q'ue pcmx le sanctionner et l'approu
ver. Majlieuretaement Sa Grandeur Monseigneur de Mont
rera] n'était point autorisé à agir a'u nom de Recteur clc l'U
niversité Laval et il fut, polïr cette raison, impossible de 
donner suite à ce projet d'entente cordiale. 

Le Docteur d'Orsonnens d'ut donc se résigner à préparer 
le présent Mémoire, afin de le soumettre à vos Eminence's 
pour qu'Elles instruisent et jugent to'ute la cause. 

Maintenant que no;us avons fait l'historique de toutes les 
difficultés pendantes entre I*Université Laval et l'Ecole de 
Médecine et de Chirurgie de Montréal, Faculté Victoria, nous 
allons passer à l'examen du mérite même de tous les points 
se rattachant à cette cause. 



V 

SUITE DU MÉMOIRE D'ODET D'ORSONNENS : SECONDE PARTIE 

MÉRITE D E LA QUESTION 

Pour s'implanter à Montréal l'Université Laval avait réus
si à tromper le Saint-Siège, en faisant croire qu'elle avait 
été instituée pour servir, non pas seulement a u diocè
se de Québec, mais à tout le vaste territoire qui for
mait la Province Ecclésiastique de Québec, c'est-à-dire 
pour 'un territoire alors plus étendu cfue l'espace occupé 
sur la carte géographique de l'Europe par l'Italie, l'Au
triche, l'Empire d'Allemagne, la Suisse, la France, l'Es
pagne, le Portugal, la Belgique, l a Suède, la Norvège et le 
Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande. Un ter
ritoire où, depuis, le Saint-Siège a dù pour répondre au dé
veloppement extraordinaire de ce jeune mais vaste pays, tri
pler les provinces ecclésiastiques et quintupler les diocèses. 

La vérité, est çfue, lois de la création de l'Université La
val, il a é.té entendu par Monseignëu'r l'Archevêque de Qué
bec et les autres Evêq'ues de la Province, ainsi que par le Sé
minaire de Québec, fondateur de cette Université, qu'il pour
rait y avoir et qu'il y aurait au besoin plusieurs Universi
tés catholiques dans la dite Province. 

Le premier Concile de Québec, en 1851, et pltfs tard le 
troisième Concile de Québec, en 1866, formulèrent ce dé
cret : « Nihil vero nobis non emoliendum- erit, ut Catholi-
» ci, sua jura retinenfces, scholis sibi propriis sicut Collegiis 
» Universitatibus in tota nostra Provincia fru'antur. » Ce Dé-
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cret, qui fut. à deux reprises, approuvé par le Saint-Siège, 
c'est-à-dire en 1851 el en 1866, ne dil pas « Universitate, 
;> une seule Université, mais Universilalibus, des Universi-
» tés. » 

Mais voici qui est encore plus forfriel. L'Induit de S. S. 
Pie IX, érigeant l'Université Laval, le sixièm'e jour de mars 
1853, no l'autorise pas à conférer les grades théologiques aux 
élèves de- tous, les séminaires de la PnoVtace Ecclésiastique 
de Québec, mais aArx seuls élèves du séminaire de Québec : 
« Bénigne annuit Ut Quebecensis Archiepdsoopus pro tempo-
» re existens Lauream doctoralem et gradus in sacra Theo-
» logia cum jimibus et privilegiis' consuetis conferre valeat 
»• iis qui vitae integrilate ceteroq'uin paraes tantes, postquam 
» litteris ac pliiioBophiae sedulo vacaverint in studia sacra 
» plures in classes distrib'uta apud scholas seminarii Que-
» becensis rite incubuterint... » * 

Nous le, demandions, à Vos Emineaaces, cet, Induit restrei
gnant Faction de l'Université Laval au seul séminaire de 
Québec; et le Décret dlu' premier et du troisième Conciles, 
cité plus haut, prouvent-ils d'une manière assez évidente 
que l'Université Laval n 'a pas été fondée poU'r être la seule 
Université au Canada? Et ce cfue nous avons rapporté, dès 
les premières pages de ce Mémoire des déclarations de Mon
seigneur l'ArChevêqUe de Québec et du Recteur de l'Uni
versité- LaVal, nte vient-il pas- encore ajouter à cette éviden
ce? Comment l'Université Laval a-t-elle iréussi pl'u's tard et 
tout récemment encore à persuader au Saint-Siège qu'elle' 
avait été instituée pour servir à toits les diocèses de la Pro
vince de Qit/êbec oomrUc le- dit le Décret de la Propagande, 
c'est ce que no'u's ne pouvons comprendre. 

Nous ne comprenons pas plus qu'elle soit parvenue à fai
re si bien ressortir les sacrifices pécuniaires qMe coûta sa 
fondation, que la Sacrée Congrégation- de la Propagande ne 
vit plus cfûe ces1 sacrifices de Québec et oublia les sacrifices 
de Montréal! L'Université Laval affirmait en Î862 que tant 



- 95 -

pour ses bâtiments, sa bibliothèque, ses mlus-ées, ses profes
seurs" etc. etc. etc., elle avait dépensé près de "un million 
cinq cent mille francs-. C'est beaucoup, noua le reconnaissons 
hautement, mais c'est peu en comparaison des sacrifices que 
Montréal a faits, tout en étant privé du privilège d'Univer
sité-, pour l'enseignement de la Théologie,, du Droit, de la 
Médecine. 

Pour la Théologie, les Messieurs, du Séminaire de Saint-
Sulpice ont déboursé plus de quatre millions de francs, pour 
les édifices, les bibliothèques, les professeurs, les pensions 
gratuites des élèves, etc. etc. etc. Pour leur- Ecole de Droit, 
délaissées par Laval, et pour la jeunesse instruite, les Jé
suites de Montréal ont fait des sacrifices qlue nous estimons 
au minim'um, en les- évaluant à deux cent mille francs1. Les 
Messieurs de Saint-S'ulpice, en outre de leurs sacrifices po'ur 
la Théologie, ont élevé un édifice, qui est un palais, avec 
des salles- académiques, des bibliothèques, des cabinets de 
lecture, des billards', valant a!u moins un million de francs, 
le to'ut al? service dé la jeunesse instruite, c'est-à-dire des 
jeunes gens appartenant a'ux Carrières de Droit, de Loi, de 
la Médecine, du Commerce et des Arts. 

C'est dans- ce* 'splcndide édifice que se- donnent aujour
d'hui Ses cours de Droit. — L'Eco-le de Médecine, avec le 
seul concours de ses Professeurs, la générosité de l'Hôtel-
Dieu tet les bénëdictioris- du' ciel, a pu depuis sa fondation, 
tant pour les édifices, les musées, les bibliothèques, les in§-
truïnents chirurgicaux, l'entretien du persoïmel enseignant, 
etc., etc., sacrifier plus de huit cent mille francs. 

Donc Montréal a mis au service de la jeunesse se- desti
nant au Sacerdoce et a t e carrières du Droit, de la Méde
cine, des Arts, du Commerce alï moins six millions- de 
francs. L'Université Laval, d'après' son propre témoignage, 
n'avait, en 1862, mis au service de la jetoesse se vouant 
altx mêmes carrières- qtae la somme d'un miUioii cinçf cent 
taille francs. En élevant ses sacrifices" depuis 1862 ju'squ'à 
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ce jour à cinq cent mille francs, il se trouve que Laval au
rait déboursé deux millions de francs au service de son 
œuvre. C'est-à-dire q'ue Laval n'a pas' réalisé le tiers des 
sacrifices de Montréal au service de renseignement des mê
mes sciences. 

Coïryment se fait-il, les choses étant .ainsi, que sous le 
prétexte des sacrifices de l'Université Laval, la Sacrée Con
grégation de la Propagande décide, en 1876, que Montréal 
paiera à Laval un tribut particulier, le tribut des Diplômes ? 
Evidemment sur ce point, comme en tant d'autres en cette 
cause, la Propagande avait été indignement tfompée par les 
représentants de l'Université Laval. 

Dans toutes les circonstances, comme dans ses pourpar
lers avec l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, 
l'Université Laval se posa comme lui étant bien supérieure 
par l'importance et la longueur de ses cours, qui étaient de 
neuf mois chez elle, tandis qu'ils n'étaient que de six mois 
à l'Ecole. Par le Décret de la Propagande, nous voyons que 
Laval avait réussi à mettre la Sacrée Congrégation sous cet
te fausse impression. Pto'tfr réduire cette assertion ou plu
tôt, cette prétention de Laval à sa juste vale'ur, il suffira de 
dire que le noimbre de lect'u'res était le même dans les deux 
institutions : seulement, les cent vingt lectures, sur chaque 
branche particulière, exigées par la loi, étaient données de 
suite lotis les jours, le dimanche et samedi exceptés, à l'E
cole, tandis qu'au contraire, elles ne se suivaient pas ainsi 
à Laval. Ce qui s'explique facilement par le nombre de bran
ches qu'enseignait et enseigne encore, pendant ces ne'uf mois, 
le môme professeur, comme le pro'u'vent les annuaires de 
l'Université Laval. 

Un homme peut-il en effet donner six lectures tous les 
jours pendant plusieurs mois, et s'y préparer d'une maniè
re profitable pour ses élèves? C'est ainsi, par exemple, q'ue 
le Docteur Laruë de Laval, à Québec, enseigne les six bran
ches suivantes : Chimie, Médecine légale, Toxicologie, Hy-
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giène, Histologie; Clinique interne. A Montréal, au contrai
re, l'Ecole de Médecine emploie cinq professeurs pour don
ner ces mêmes leçons; A Québec encore le Docteur Simar 
donnait et dorme de môme aujourd'hui les cours suivants : 
Pathologie générale, Maladies des yeux et des oreilles, Phy
siologie. A Montréal l'Ecole emploie pour les mêmes lectu
res deux professeurs. 

Coïrime on le voit, cette différence, dans la durée des 
cours, entre les de'ux institutions, était et est encore plutôt 
un véritable besoin po'ur les professeurs de Québec que le 
plus léger avantage pour les Elèves. 

Voilà l'explication franche et loyale de la nécessité de ces 
cours de neuf mois, pour pouvoir donner annuellement le 
même nombre de lectures à Québec, qui se donnent encore 
à l'Ecole de Médecine de Montréal en six mois. 

L'Université Laval a prétendu encore Qu'elle exigeait un 
plus grand notnbre d'années d'études potir donner ses di
plômes. Les faits 'sont encore là et les noms peuvent être 
cités, pour prouver non seulement le contraire, mais même 
que bien souvent beaucoup de ces jeunes gens avaient étu
dié un an de moins que le temps fixé par la loi. Je ferai 
remarquer de plus, cfue jusqu'à l'auto!mhe dernier, l'Univer
sité Laval agissait encore contre la loi qtii réglait l'étude 
de la Médecine, dans la province de Québec, en donnant ainsi 
autant do chaires atf même professeur. Mais à cette époque, 
une nouvelle loi piottr régler l'étude de la Médecine à la 
confection et à la Passation de laquelle le RecteUr de l'U-
niver'slié Laval a pris part) a mis de côté, en conséquence, 
cette sage mesure de défendre ainsi cette accumulation de 
chaires sur le mêïn'e individu! 

Elle- fixe à quatre ans, invariablement et p;o!ur to'us indis
tinctement, le tempte d'étude nécessaire, à la Médecine. 

Elle détermine les cours, le nombre et la durée des leçons 
de chacun. Elle nomme 'un Bureau de Médecine qlii envoie? 
des assesseurs ptoïTr assister aïtx examens des Universités? 

IV. — Vers l'Abîme. 7 
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el des Ecoles, et lui faire 'un rapport constatant si les exi
gences de la loi sont fidèlement remplies.. 

Tons les corps enseignants, a,u grand contentement de l'E
cole de Médecine, sont donc enfin sur le même pied. Au
cun ne pourra faire ipoins que ce que la loi exige, chacun 
pourra faire plus. C'est ainsi que l'Ecole de Médecine de 
Montréal a de plus crue Laval actuellement les quatre cours 

' suivants : Diagnostic Médical, Chimie Médicale, Histoire de 
la Médecine, Dermatologie, enseignés chacun par un profes
seur particulier. De plus, après les cours publics et obli
gatoires de six mois ou de cent vingt lectures chaque, l'E
cole donne encore, pendant les autres six mois de l'année, 
des Cliniques à l'Hôtel-Dieu, aux dispensaires, et à la ma
ternité (où le même élève a pu assister pendant Un seul se
mestre à trente accouchements, lorsque la loi n'en exige que 
six pendant les quatre ans). 

Des cours particuliers sont aussi donnés dans ses salles. 
De plu^ (un professeur donne, depuis trente ans, tous les 

jours, des répétitions siir les différentes branches de l'art 
médical, etc., etc., etc. 

Il était donc, comme il est enoore aujourd'hui, souveraine
ment ridicule et injuste de la part de Laval de chercher à 
rabaisser l'enseignement de l'Ecole de Médecine de Mont
réal. D'ailleurs le nombre toujours croissant des élèves de 
cette dernière, les succès constants et reconnue partout des 
nombreux médecins qu'elle a déjà formés, lui rendent un 
juste témoignage q'u'il est oiseux, pour ne pas dire plus, 
de chercher à lui contester. 

De plus, to'ut le monde sait encore et ne peut pas oublier 
que toujours ses élèves, sans aucune exception, ont subi 
de brillants ou du moins de bons examens, devant Un bu
reau d'examinateurs appartenant aux autres Universités el 
oe, pendant plus de vingt-cinq années; c'est-à-dire jusqu'au 
moment où, devenue fac'ulté universitaire, l'Ecole put exa
miner elle-même ses élèves. Laval s'est enoore beaucoup louée 
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de sa bibliothèque I Si l'Ecole do Médecine de Montréal n'ex
pose pas dans ses murs 'une vaste bibliothèque, chacun de 
ses professeurs a la sienne propre qu'il augmente tous les 
jours des ouvrages nouveaux qui paraissent, surtout de ceux 
qui regardent Ja branche qu'il enseigne, et c'est sur l'ana
lyse do tous ces auteurs que reposent ses leçons. Les élè
ves ont accès à ces bibliothèques particulières. 

Laval se glorifie encore de ses instruments de chirurgie I 
Mais l'Hôtel-Dieu, à Montréal, en a remis à l'Ecole de Méde
cine l'arsenal le plus complet même ç̂ ute l'on puisse rêvera 
Les Elèves ont tous les avantages possibles, non seulement 
pour le*, bien connaître, mais ils ont souvent encore celui 
bien plus grand de les voir employer. 

Laval n'a pas de journal de Médecine, à Québec : l'Ecole 
de Médecine, à Montréal, a le sien dont elle fournit toute 
la matière à imprimer à son Editeur sans aucune rémuné
ration quelconque 1 

L'Ecole 'de Montréal a encore un magnifique mUsée de piè
ces d'anatomie pathologique et Uïi de matière médicale. Les 
aïmtiaires de Laval ne le mentionnent pals. 

Mais entrons maintenant dans le vif môme du mérite de 
toute celte question entre Laval et l'Ecole. 

« Ce qui a été fait à Montréal pour l'établissement des fa-
» cultes de Droit et de Médecine de l'Université Laval est 
» contraire à l'esprit et à la lettre du Décret de la Propa-
» gancle en date de 1 e r février 1876, des Lettres Apostoli-
» ques érigeant canoniqUement cette Université et de la Char-
» te Royale. » 

Prouvons-le : 
Et (d'abord, contraire à Vesprit et à la lettre dît Décret 

de îa Propagande. En effet, ce Décret déclare que l'Univer
sité Laval s'établira à Montréal pour la raison suivante : 
« Afin d'empêcher qUe les Ecoles de DrJoit et de Médecine, 
» existant dans la dite ville, ne continuent à être affiliées 
» à des Universités protestantes. » 
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Or, au lieu de former la faculté de Droit avec l'Ecole de 
Droit qui existait depuis de longues années chez les Jésui
tes de Montréal, le Recteur ta} institué une nouvelle faculté 
sans plus tenir compte de l'Ecole de Droit des Jésuites que 
si- elle n'eût jamais existé. 

Pour l'Ecole de Médecine, le RecteUr de Laval, après avoir 
solennellement déclaré qu'il préférait ne pas avoir l'Ecole 
dans la succursale, comfriença à organiser la faculté de Mé
decine en mettant l'Ecole de côté, selon qu'il en fait l'a
veu lui-même, dans une lettre du 30 janvier 1878, mais en 
ayant isoin, iseJoU' &on habitude, de relater l'odieux de- cette dé
marche sur l'autorité. Voici ce qu'il disait dans cette let
tre : « Mais le premier décembre a eu lieH Un acte officiel en 
forme avec autorisation des autorités intéressées pour la 
création d'une faculté de Médecine en deh ;ors de l'Ecole. Le 
Docteur Rottot a alors été chosi comlne doyen de cette fa
culté. » 

Rappelé à la lettre du Décret de la P'ropagande par le 
délégué Apostolique, le Recteur ainsi forcé, de traiter avec 
l'Ecole, mais demeurant fidèle à sa-première pensée de la 
mettre de côte, arrive, ainsi qu'il a été "dit plus haut, à 
la rejeter domplètemient et à former définitivemielnt une nou
velle faculté de Médecine, comme il avait tout d'abord for-
mé Une nouvelle faculté de Droit. 

Non seulement, le Recteur a agi contre la lettre du Dé
cret de la Propagande en créant de nouvelles facultés de 
Droit ei de Médecine au lieu de venir au secours des Ecoles 
de Droil et de Médecine déjà établies à Montréal, mais il a 
péché contre l'esprit même de ce Décret sacré. 

En effet, le Décret est rendu po'ur empêcher les Ecoles de 
Montréal d'être affiliées à des Institutions Protestantes. Or, 
le Recteur crée Une nouvelle faculté de Médecine qui est 
l'humble commensale de deux Institutions protestantes, sa
voir : VUniversité Me GUI et l'Hôpital Général. 

Le Décret de la Propagande dit encore que l'établisse-
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ment de Laval à Montréal s'exécutera avec le concours des 
Evoques de la Province ecclésiastique de Québec. Cette con
dition du Décret a été elle aussi méprisée, comme plusieurs 
autres dont nous ne parlons pas ici, voulant nous borner 
aux griefs capitaux. Non seulement les Evoques ne sont pas 
intervenus pour l'institution de Laval à Montréa], mais, ain
si que nous le prouvons dans la première partie de ce Mé
moire, ils ont décliné la compétence de leur tribunal en cet
te affaire, lorsque l'Ecole de Médecine leur a soumis les 
premières difficultés survenues à l'occasion de L'exécution 
de ce Décret. Ce que le Recteur a exigé de l'Ecole de Mé
decine, en particulier, est encore contraire à l'esprit et à la 
lettre du décret de la Propagande. Le Décret ne dit pas que 
pour établir la succursale de Laval à Montréal, il faille exi
ger des Ecoles de Montréal, et de l'Ecole de Médecine plus 
particulièrement, les sacrifices q'ue voici, et que nous ci
tons textuellement des conditions imposées à cette Eco
lo, selon que Vos Eminences ont déjà ptu s'en convaincre 
dans la première partie de ce mémoire : 

1° L'administration financière sera entre les mains de la 
Corporation Episcopale de Montréal, laquelle agira comme 
propriétaire. 

2° L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal pas
sera à la Corporation Episcopale Romaine de cette ville tons 
ses biens, propriétés, revenus de ses Co*u,rs, etc., etc., etc. 

3° La faculté de Médecine et Les autres facultés dépen
dront complètement de l'administration financière locale. 

4° Ces facultés ne posséderont rien par elles-mêmes. 
5° Le paiement des professeurs se fera par l'administration 

financière à laquelle appartiendront tous les revenus des 
Cours, les dons, les legs. 

Jamais le Sacrée Congrégation de la Propagande n'a ré-
.glè et statué dans son Décret que les institutions de Mont
réal devront ainsi se dépouiller de leur propriétés, de leurs 
biens, de leurs revenus a.u profit de Laval et afin de per-



mettre à cette Université de s'établir dans cette ville. Et 
pourtant voilà bien ce que l'on a exigé de l'Ecole de Mé
decine. On a profité de ce que les membres de cette Ecole 
ne connaissaient point le Décret pour leur faire croire que 
Lelle étaii la volonté suprême de la Propagande. Grand, il fut 
vrai, fut leur étonnement de voir ainsi leur Ecole dépouillée 
de tout. 

Peu versés dans la science des droits de l'Eglise, trop bons 
chrétiens pour croire que la Sacrée Congrégation de la Pro
pagande pourrait autoriser la spoliation et le vol, ils avaient 
fini par se dire que le Saint-Siège, en vertu' de son autorité 
suprême, poXrvait disposer, comane il l'entendait, des biens, 
des propriétés des institutions laïq'ues catholiques! Une telle 
interprétation des sacrifices que l'on contraignait l'Ecole d'ac
complir leur paraissait bien étrange; mais il leur semblait 
encore plus impossible de supposer que la Propagande eût, 
sans en avoir le droit, pris sur elle de décréter que les pro
priétés et le,s biens, de l'Ecole de Médecine seraient désormais 
les biens et les propriétés de l'Evêque de Montréal ou' de la 
Corporation Episcopale, et que les revenus des Cours de 
l'Ecole, les dons, des legs qui pourraient lui être faits se
raient désormais la propriété comimune de toutes les facul
tés de Montréal. Quand il leur fut donné de connaître le 
Décret, les membres de l'Ecole purent facilement se con
vaincre cfue la Propagande n'avait décrété aucun des sacri
fices exorbitants, monstrueux que l'on avait obtenus d'eux, 
en les trompant de la façon la plus misérable et la plus in
digne. Ils se convainquirent q!u;e ce n'était que par la plus 
noire perfidie que le Recteur de Laval avait mis, comme 
dernière clause aulx conditions si injustement onéreuses de 
son contrat avec l'Ecole, cette proposition hypocrite, malhon
nête, savoir : « En rés'umé tontes les conditions renfermées 
» dans la Décision de la Sacrée Congrégation de la Pro-
» pagande du 1 e r février 1876 seront observées. » 

Et quand, pins tard encore, les membres de l'Ecole su-



— 103 — 

rent d'une manière certaine q'ue Je Grand Séminaire de Saint-
Sulpice de Montréal était devenu la faculté de Théologie de 
l'Université Laval, sans avoir été obligé à aucun des' sacri
fices exigés de l'Ecole; quand ils se rappelèrent q'ue, pour 
les forcer à faire ces sacrifices, on leur avait fait croire que 
les autres facultés y étaient aussi contraintes de par l'au
torité du Décret, ainsi qti'il appert, Vos Emmences l'ont vu 
plus ha:ut; dans la clause suivante du contrat de l'Ecole avec 
le Recteur : « La faculté de Médecine, de même. que les 
» facultés de Théologie... c'est-à-dire qïïe les facultés ne 
» posséderont rien par elles-mêmes; » quand ils virent qu'on 
leur avait menti et sur le Décret de la Propagande, et sur les 
conditions exigées des autres facilités, ils ne purent com
prendre comment un prêtre, Rectetor d'une Université Ca
tholique, avait pu pousser aus'si loin le mensonge et l'astuce, 
la malhonnêteté et l'injustice envers l'Ecole, la perfidie et 
l'irrévérence envers la Sacrée Congrégation, de la Propagande 
et son vénérable Dé'crel du l e v février 1876. 

L'établissement de l'Université Laval à Montréal, lel que 
réalisé par le Recteur est, de plus, contraire aux Lettres Apos
toliques et à la Charte Royale. 

En effet, les Lettres Apostoliques disent formellement qu'en 
sanctionnant le Décret do la Propagande, elles ne veulent 
déroger en rien à la Charte Royale. 

« Cutn vero Magnœ Britanniœ Regina Victoria jampridem 
» Universitatem amplo approhationis diplomate, cui in n'ullà 
» re dertogatum voTuïnus. » 

Or,* com'me notas l'avons prouvé plus haut à Vote Eminen-
ces, la Charte Royale ne concède pas à l'Université Laval 
le pouvoir d'établir des succursales; mais seulement celui 
de faire des affiliations. Donc en établissant ses succursa
les de Droit et de Médecine, le Recteur a violé premièrement 
la Charte Royale qui ne donne q'ue le pouvoir d'affilier, et, 
secondement les Lettres Apostoliques en dérogeant à la Char-
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te à laquelle ces Lettres déclarent ne vouloir déroger en rien : 
cui in nullâ re derogatum volumus. 

Vos Eminences voient d'un seul coup1 d'œil toute la gra
vité de la situation qUe l'Université Laval fait ici au Saint-
Siège. Elle met non seulement la Sacrée Congrégation de la 
Propagande, mais le Souverain Pontife, lui-même, en con
flit avec le Gouvernement Anglais qui ne peut s'expliquer 
comment tout en proclamant dans ses Décrets q'u'il ne veut 
.en rien déroger à la Charte Royale, le Saint-Siège décrète 
cependant tout Un ordre de choses contraire à. cette Charte. 

Les faits suivants démontreront à Vos Eminences jusqu'à 
.quel point, en violant le Décret de la Propagande, en vio' 
lant les Lettres Apostoliques et la Charte Royale, l'Univer
sité Laval et son Recteur sont coupables et quelle malice 
ils y ont mise. 

En apprenant que par le Décret de 1876 l'Université La
val allai* s'établir à Montréal, les Evêques de la Province 
do Québec s'ém'urent profondement à la j>ensée des difficul
tés sans nombre, qu'un tel établissement ne manquerait pas 
de susciter toutes parts. NN. SS. les Evêques, par l'entre
mise de Monseigneur des Trois-Rivières, présentèrent à la Sa
crée Congrégation de la Propagande, le 5 février 1877, Un 
Mémoire dans lequel leurs craintes à ce sujet étaient respec-
tueusemenl soumises. Avant de quitter Rome, Monseigneur 
des Trois-Rivières adressait une lettre à Mgr Agnozzi, alors 
secrétaire de la Propagande, lui donnant copie d'une lettre 
de Mgr Fabre à M. le chanoine Lamarche, dans laquelle Sa 
Grandeur expose l'impossibilité de for/mer une succursale de 
Laval à Montréal. Voici comment Mgr Fabre, alors Coarlju-
teur de Mgr BoUrget, et depuis Evêque de Montréal s'exyri-
mait : 

Mon cher Chanoine, Je viens d'écrire à Mgr Laflèche, (l'Evê-
que des Trois-Rivières), pour le prier de ne pas quitter Rome 
avant d'avoir bien terminé son affaire. Faites tout au monde pour 
que Ton n'urge pas la fondation d'une succursale de Laval à Mont-



— 105 -

réal. Vous savez que d'après le Décret on ne peut affilier les 
Ecoles qui existent déjà. Il faudrait donc pour la Médecine fon
der une quatrième école. Pour cela, il faut des fonds; or, il est 
certain que lors même que l'Evêque do Montréal serait un ami 
intime de l'Université, il ne réussirait pas à collecter cent piastres 
pour cette oeuvre. 

Car le clergé et les citoyens instruits ne mettraient aucun zèle à 
une pareille entreprise. De plus, lors même que l'Evêque persiste
rait à fonder une succursale-, il ne pourrait pas trouver d'élèves. 
Car d'après le Décret, il faut que les élèves paient aussi cher à 
Québec, 

Mon,ti'étaJ; 3 septemhïjû 1876. 

(Signé) f Edouard 'Ch., Ev. de Gratianopolis. 

Frappée de la force des raisons apportées par les Evêques,. 
la Propagande avait chargé Monseigneur le Délégué Aposto
lique de faire des concessions et de ne point trop exiger 
des Ecoles de Montréal. 

Vos Eminences savent maintenant comment i'Univ ertiïé h ri
val, ou plutôt son Recteur, car c'est le Recteur qui est,tout 
dans cette affaire, a tenu compte de ces conseils venus de 
Rome. Loin de concéder, il a renchéri encore sur les con
ditions du Décret, dont il a si injustement et si malhonnête
ment abusé et dont il se moque aujourd'hui à la face du 
pays. 

Le Décret dit, en effet, qu'il serait tuineux pour Laval 
d'accorder des affiliations aux Ecoles de Montréal. Et Laval 
se basant sur le Décret ,a refusé l'affiliation à l'Ecole. Eh 
bien! aujourd'hui, le Recteur dit tout haut à qui veut l'en
tendre qu'il n'y a point de différence entre Une succursale 
et une affiliation; que c'est faire une querelle de mots que 
de vouloir distinguer entre ces deux choses; que les facul
tés de Médecine et de Droit qu'il a établies à Montréal, en 
vertu du Décret de 1876, sont des affiliations, de vraies affi
liations, qu'en conséquence ces facultés ont le droit que la 
loi concède à toutes les affiliations. C'est pour avoir tenu 
ce langage à une assemblée composée de Membres du Par-
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lement, de Médecins et de représentants des différentes insti
tutions enseignant la Médecine, que le Recteur a obtenu que 
sa nouvelle faculté de Médecine de Montréal fut représen
tée par deux membres dans le Bureau Provincial de Mé
decine, ainsi que le prouve l'extrait suivant d'uno lettre que 
nous écrivait M. le D r E. H. TrUdel, Président de l'Ecole 
de Médecine et de Chirurgie de Montréal. 

J'ai assisté aux assemblées du Comité [orme pour préparer la 
nouvelle loi de Médecine. Monsieur le Recteur de l'Université 
Laval était présent ainsi que plusieurs membres du Parlement 
et des Médecins. 

M. le Recteur a eu le courage de dire qu'une affiliation et une 
succursale, étaient la même chose; que c'était jouer sur les mots que 
prétendre le contraire. Il affirmait cela afia d'obtenir quatre Gou
verneurs dans le Bureau Provincial de Médecine. La loi, vous 
le savez, accorde à chaque faculté le droit d'avoir deux Gouver
neurs dans le Bureau. Une succursale n'étant pas considérée comme 
une faculté distincte ne peut être représentée dans le Bureau. 
Voilà pourquoi le Recteur qui a toujours refusé des affiliations 
à Montréal et qui les a fait refuser par le Saint-Siège, sous le 
prétexte que Laval ne peut qu'accorder des succursales, déclare au
jourd'hui que la, succursale de, Montréal est une affiliation véri
table. Ne trouvez-vous pas que tout cela est (légoùtant de mal
honnêteté... Vous pourrez vous servir cle la présente lettre sans 
craindre de recevoir aucun démenti. 

Montréal, 14 août 1879. 
(Signé) E. H. TRUHEL, Président. 

Maintenant qu'il sait q'ue la loi se prépare à le ramener 
à la Charte Royale en lui interdisant les succursales^ l'ha
bile Recteur a intérêt à appeler sa succursale de Montréal 
une affiliation. P'eu' lui importe alors que le Saint-Siège et 
la Sacrée Congrégation de la Propagande soient par le fait 
même compromis I C'est sa dernière inquiétude. L'essentiel 
pour lui, c'est d'être à Montréal avec son Université. 

Voyons maintenant au prix de quels injustes, iniques et 
misérables moyens l'Université Laval est parvenue à s'éta
blir à Montréal. 
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I o La Sacrée Congrégation de la Propagande et le Saint-
Siège ont été trompés sur différents points, d'une souveraine 
importance, par exemple : premièrement, sur la fin Provin
ciale de la fondation de l'Université Laval, puisqu'il est am
plement prouvé que dans la pensée de ses fondateurs, clans 
celle des Evêques de la Province manifestée dès le 1 e r Con
cile de P'uébec et dans l'Induit Pontifical qu'elle n'est qu'une 
œuvre diocésaine; deuxièmement, sur le fait que ses sacri
fices lui donneraient le droit d'ôtre l'unique Université de 
la Province de Québec, car fondée dans ta but diocésain, sos 
sacrifices sont peu de chose si on les compare à ceux de 
Montréal, au service du même enseignement et de la mê
me éducation : troisièmement s'ur le droit d'établir des suc
cursales sans déroger à sa charte : cui in nullâ re deroga-
lum vohimus, car la Charte ne lui confère pas le privilège 
des succursales, mais simplement celui des affiliations : qua
trièmement sur la supériorité de son enseignement sur les 
Ecoles de Montréal, puisque, sans parler ici du séminaire 
de Saint-Sulpice où la Théologie s'enseigne a'u moins aussi 

, excellemment qu'à Laval, l'Ecole de Médecine donne, bien 
qu'avec une autre division de temps, autant et même plus 
de cours ot de leçons qu'il ne s'en donne à l'Université 
Laval. 

2° L'école de Médecine et de Chirurgie de Montréal, q'ui 
ignorait la lettre et l'esprit dp Décret de la Propagande, a 
été indignement trompée s'ur les exigences de ce Décret. 

3° Pour amener l'Ecole à concéder ces exigences, le Rec
teur affirme par écrit et dans le contrat même qu'il passe 
avec elle, premièrement: que les alitres facultés subissent 
la même loi, ce qui est fattx et mensonger, puisque la fa
culté de Théologie, loin d'avoir sacrifié ses propriétés, ses 
biens, les revenus de ses co'urs, ne paie mêmîe pas les droits 
annexés aux Diplômes. Deteièmement que ces exigences 
sont celles du Décret : ce qui est encore faux et mensonger. 

4° Pour amener l'Ecole à contracter avec l'Université La-



— 108 — 

val, le Recteur permet que l'Evêque de Montréal concède à 
celte Ecole des privilèges que le Recteur ne voudra jamais lui 
reconnaître : v. g. qu'elle conserve son existence civile, ain
si qu'il l'a formellement déclaré et définitivement fait, com
me Vos Eminences l'ont constaté dans la première partie de 
ce Mémoire. Certes, si Monseigneur de Montréal et l'Ecole 
eussent connu les intentions du Recteur, ils auraient pris 
leurs précautions pour faire respecter cette condition. 

5° Le contrat passé, entre l'Ecole d'une part, et le Rec
teur de l'autre, est illégitime et nul de plein droit; car, non 
seulement les conditions en ont été violées par le Rectetir, 
mais il a été obtenu à l'aide du mensonge, de la duplicité 
et contrairement à la lettre et à l'esprit du Décret de la Pro
pagande qui devait lui servir de bases et qui était sa raison 
d'être. 

6° Aux premiers actes du Recteur méprisant les contrats, 
l'Ecole se plaint successivement à Monseigneur de Montréal 
et aux Evêques réunis en Concile et n'en est point écouté_e. 
Bien que la Propagande désigne NN. SS. les Evêques pour 
veiller à l'exécution de son Décret, leurs Grandeurs affir
ment que cette cause n'est point de leur compétence. 

7° Le Recleur de Laval intervient alors et veut forcer l'E
cole à se désister de ses plaintes aux Evoques ou à se re
tirer de l'organisation de Laval à Montréal. 

8° L'Ecole maintenant sa plaint© se voit mtenacôe de per
dre l'Hôtel-Dieu qu'elle soigne gratuitement depuis plus de 
trente-cinq années et avec lequel elle est liée par tous les 
liens du droit et de la juistice. 

9° L'Ecole et l'Hôtel-Dieu résistent énergiqtiement pour le 
maintien de leurs droits. Alors on répand clans le public, con
tre ces deux institutions, les plus fausses et les plus noires 
accusations. On va même jusqu'à publier dans la presse que 
l'Ecolo manque à ses engagements et est en révolte ouver
te avec le Saint-Siège. 

10° L'Ecole, voulant éviter le scandale d'une polémique 
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publique, se tait aussi longtemps qu'elle peut. Ce n'est qu'à 
la dernière extrémité qu'elle élève la voix. Elle se contente 
alors de protester, en le prouvant, qu'elle n 'a point cessé 
d'être soumise d'esprit et de cœUr aux Congrégations Ro
maines et au Siège Apostolique. 

11° Enfin le Recteur finit par avertir chacun des membres 
de l'Ecole que le Conseil Universitaire les rejette de l'or
ganisation de "Laval à Montréal, et il forme, (selon qu'il l'a
vait d'abord voulu et qu'il aurait primitivement fait si le 
Délégué Apostolique ne l'en eût empêché), une nouvelle fa
culté de Médecine à Montréal. 

12° Cette nouvelle faculté fréquente un Hôpital protestant 
sous la tutelle d'une Université protestante. 

Les professeurs de cette nouvelle faculté envoient leurs 
malades catholiques dans cet hôpital, malgré qU'un mande
ment d'un Evêque de Montréal défende aux fidèles de fré
quenter le dit hôpital. 

13° Pour doter cette nouvelle faculté d'une Maternité, on 
l'a introduite sur le même pied qUe l'Ecole, et contre les 
droits de celle-ci à l'Hospice de la Maternité des Sœurs de 
la Miséricorde. 

14° Le Recteur déclare maintenant, en dépit des affirma
tions contraires du Décret de la Propagande qUte succursales 
et affiliations sont une seule et même chose et que ce qu'il 
a établi à Montréal.est un'e véritable affiliation. 

15° Cette déclaration lui va'ut le privilège d'avoir deux 
Gouverneurs' de plus dans le bureau de Médecine Provincial. 

N'est-il pa's étonnant, qu'ayant été ainsi maltraitée, l'Ecole 
n'ait pas usé de son droit en chassant ignominieusement 
do Montréal l'Université Laval qui n 'a pas le droit d'y être? 
Elle n'avait qu'à invoquer la Charte Royale pour y réussir. 
Voulant épargner Une grande humiliation à la Sacrée Con
grégation de la Propagande et au Saint Siège lui-même, qui 
affirment et dans le Décret et dans les Lettres Apostoliques 
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que les succursales de Laval à Montréal s'établiront confor
mément aux dispositions de la Charte Royale, l'Ecole a voulu 
faire juger la cause par l'autorité ecclésiastique. 

Elle s'est d'abord adressée, en toute simplicité et confian
ce à son Evêque, puis aux Evoques réunis en Concile. N'ayant 
pu obtenir q'ue sa cause fût entendue et jugée par l'autorité 
ecclésiastique a;u Canada l'Ecole poussée à bout, à force d'ê
tre maltraitée, s'est décidée à faire les dépenses énorme d'un 
envoyé, à Rome chargé de plaider sa cause devant Votre au
guste Tribunal. 

Cet envoyé rendu, ici, rencontre l'Evêtfue de Montréal et, 
dans une pensée de conciliation, il propose à Sa Grandeur 
d'arranger, de régler la question à l'amiable. Monseigneur de 
Montréal, ne pouvant répondre des bonnes dispositions de 
Laval, dut à la fin confesser qu'il n'était point autorisé de 
la pari de cette Université à régler la difficulté. Force fut 
donc au représentant de l'Ecole de mettre sa cause devant 
Votre Tribunal. 

Il n'a pas été peu surpris, dès son arrivée dans la Ville 
Eternelle, de surprendre isur les lèvres de plusieurs ecclé
siastiques distingués les informations les plus fausses sur 
l'Ecole et sur la succursale de Laval à Montréal. On lui a 
dit que l'Ecole était en révolte ouverte avec le Saint-Siège; 
qu'elle avait Un passé regrettable et que la succursale de La
val fonctionnait très bien. 

Vos Eminences nous pardonneront la confiance avec la
quelle nous le leur confessons, nous ne comprenons pas la 
facilité avec laquelle on parvient ainsi à tromper les hom
mes les plus respectables et les plus recomimandables, et com
ment surtout on les amène si facilement à parler sous l'im
pression d'informations aussi fausses. 

Et comme côs informations erronées peuvent arriver jus
qu'à Vos Eminences, nous croyons nécessaire de les réfutez 
ici. 

Reprocher à l'Ecole d'être insoumise et révoltée alors que, 
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pour éviter un scandale funeste, elle n'use pas de's légitimes 
moyens que la loi civile lui fournit pour renverser Laval 
à Montréal, mais s'adresse à l 'autorité ecclésiastique de son 
pays, puis à la Sacrée Congrégation, n'est-ce pas être mal 
informé ? 

Reprocher à l'Ecole d'avoir un passé regrettable, n'est-ce 
pas prouver qu'on ignore le premier mot de l 'existence, de 
la conduite constante, de l'histoire véritable de cette École? 
Le passé de l'Ecole nous l 'avons fidèlement retracé dès les 
premières pages de ce Mémoire. Est-il besoin d'un témoi
gnage pour corroborer ce q'ue nous en avon's dit? nous invo
querons celui de Monseigneur l 'Evêque actuel de Montréal. 
Un évêquc ne saurait mentir à ises convictions ; il ne sau
rait, dans un mandement aü clergé et aux fidèles de son dio
cèse, pousser la complaisance jusqu'à louer Uïx passé qu'il 
saurait être entaché de torts et de fautes graves. 

Il y aurait là Uin danger, un péril extrême, celui d'approu
ver ce3 torts, d'innocenter ces fautes. Eh bienl voici ce q'ue 
dans ison Mandement du 22 décembre 1877, annonçant l'é
tablissement de Laval à Montréal, Monseigneur l'Evêque de 
cette ville disait à la louange de l'Ecole : «L'Ecole de Mé-
» decine de Montréal, qui a bien mérité du' Diocèse et de la 
» Province tout entière à cause du dévouement de ses Pro-
» fesseurs, continuera l'œuvre par laquelle elle a contribué 
» jusqu'ici à former tant de Médecins jçfui ont fait honneur 
» à leur profession, » 
' Dire que la succursale de Laval à Montréal fonctionne très 

bien, ainsi que plusieurs nous l'ont affirmé h Rome, c'est 
prouver qU'on ne sait rien sur le sujet. 

Cette prétendue succursale ne fonctionne pas du tout. 
Car pour le Droit, la nouvelle faculté n'a que soixante élè

ves, c'est-à-dire à peu près la moitié des étudiants catholi
ques en Droit et en Loi à Montréal. 

L'autre moitié fréquente les Universités protestantes : ce 
que la succursale, selon le décret, avait pour fin d'empêcher. 
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Oï toute institution qui ne remplit pas sa fin, ou ne la rem
plit qu'imparfaitement, fonctionne mal ou ne fonctionne qu'im
parfaitement. 

La .nouvelle faculté de Médecine est en relations quoti
diennes .avec deux institutions protestantes dont elle dépend 
entièrement pour les branches suivantes de renseignement 
Médical : 1° les cliniques Médicales, 2° les cliniques Chirur-
.giales, 3° les visites journalières à l'hôpital. 

Or, la succursale, toujours d'après le décret, avait pour fin 
d'empêcher ces relations des institutions Catholiques ,avec 
les établissements protestants. 

Donc cette nouvelle faculté, ne remplissant pas sa fin, ne 
fonctionne pas, mais faisant le contraire de sa fin, elle fonc
tionne mal, très mal mêm'e. 

De plus ces* deux facultés nouvelles de Droit et de Méder 
cine, ayant été créées sans l'autorisation du décret et au-détri
ment des deux Ecoles de Montréal que le décret donnait pour 
fin à la succursale de secourir, auraient-elles réussi à retirer 
tous les élèves Catholiques des Universités protestantes ne 
pourraient encore fonctionner très bien. D'abord parce qu'el
les- n'on! aucune existence légale-, étant instituées contre 
la Charte Royale, ensuite parce que le fait même de leur 
création est contraire au décret de la Propagande émané au 
service, non de facultés nouvelles, mais des Ecoles existant 
à Montréal depuis longtemps. 

Pour la faculté de Théologie, c'est une affiliation que La
val a accordée au Grand Séminaire de Saint-Sulpice, et même 
quelque chose de plus large qu'une affiliation^ puisque les 
Messieurs de ce Séminaire n'ont rien eu à céder, ni à con
céder; que Laval n'intervient en rien ni^dans la direction, ni 
dans la conduite, ni dans l'enseignement de ce Séminaire, 
et que non seulement aucun droit, aucun impôt n'est payé 
pour les diplômes, mais que ce sont les Messieurs du Sémi
naire qui signent et donnent eux-mêmes ces diplômes sanjs 
qu'aucune griffe de Laval n'y paraisse. 



— 113 — 

Or comme une affiliation n'est pas une succursale, il n'esl 
pas juste de dire, même en parlant de la faculté de Théolo
gie, que la succursale de Laval à Montréal fonctionne très 
bien. 

La, vérité, nous venoais de l'établir, c'est qu'elle ne fonctionne 
pas du toutl La vérité, c'est encore que tout ce que Laval a 
fait à Montréal est indigne, injuste et profondément dom
mageable à l'Ecole de Médecine et à l'Ecolei de Droit des 
Jésuites, et souverainement préjudiciable au Saint-Siège lui-mê
me que l'on a trompé indignement. Mais c'est assez. D'ail
leurs nous n'en finirions pas si nous voulions relever ici 
toutes les cofntrajdictioîns, toutes; les injustices, tous les men
songes, toutes les duplicités qui sont les matériaux que le 
Recteur ,de Laval a cru devoir employer à la construction de 
son Université à Montréal. 

Dépêchons-nous 4'arriver à nos condusiprxs., 

IV. — Vers l'Abîme. & 



VI 

S U I T E DU MÉMOIRE ü ' O D E T D ' O R S O N N E N S : T R O I S I È M E P A R T I E 

CONCLUSIONS 

Laissant de côté le fait de la fin de la, création de l'Univer
sité Laval qui est Diocésaine et non Provinciale; celui de 
ses sacrifices qui n'ont pu être faits en vue d'empêcher la 
fondation d'autres Universités dans la Province de Québec; 
celui ,des sacrifices que Montréal a faits au service de l'en
seignement de la Théologie, de la Loi, du Droit, de la Méde»-
cine, etc., etc.; celui des tromperies dont la Propagande a 
été la victime et sous la fausse impression desquelles cette 
Sacrée Congrégation ,a rendu son Décret de 1876, nous ne 
voulons nous attacher ici qu'à ce seul fait que le décret en ques
tion n'a pas été respecté, qu'il a étéi, au contraire, miséra
blement violé et méprisé dans l'organisation qu'on a faite 
à Montréal de la succursale de l'Université Laval. 

Car en supposant, ce qui est faux, que cette Université 
aurait été fondée pour servir à toute la Province Ecclésiasti
que de Québec; en supposant, ce qui est démenti par les 
chiffres, que les sacrifices de Laval lui donneraient le droit 
de rançonner Montréal; en supposant, ce qui est contraire à 
l'évidence, que la Sacrée Congrégation de la Propagande 
n'aurait rendu son décret de 1876 que sur des renseignements 
exacts et corrects, il resterait toujours ce fait énorme, acca
blant, péremptoire qUe oe décret n'a pas été exécuté, qu'il 
a été méprisé autant qu'un décret peut l'être eit qu'en consé
quence, ce qui a été fait à Montréal au nom de ce décret ainsi 
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méprisé, ainsi détourné de sa fin et de so¡n but, est illégitime 
et nul de plein droit. 

Voilà le .seul fait sur lequel l'Ecole veut s'appuyer défini
tivement, parce qu'il suffit amplement, largement, sans le 
secours des autres, à établir de quel côté, dans le présent dé
bat, 3 0 trouvent le droit et la justice. 

Nous n'avons, dans ce Mémoire, rappelé tous les autres 
faits, que nous éliminons maintenant de nos conclusions, 
qu'aiin que Vos Emineiices connussent, d'ans tout son en
semble et jusque dans ses détails lea plus complets, la cause 
que .nous leur soumettons. 

Prenant donc le décret de la Propagande pour ce qu'il 
est, sans le discuter, nous dieorrï que l'Université Laval 
s'est établie à Montréal contre la lettre et l'esprit do ce dé
cret. Nous avons déjà donné les preuves de cette proposition 
capitale et si décisive. 

Nous allons les rappeler ici succinctement. 
Le décret est rendu pour la fin suivante, que nous citons 

textuellement. 

Que Ton reconnaît la nécessité de pourvoir en quelque ma
nière à l'instruction supérieure de ces jeunes gens de Montréal 
qui ne peuvent fréquenter l'Université Laval, comme aussi d'em
pêcher que les Ecoles de Droit et de Médecine, existant dans 
cette ville, ne continuent à être affiliées à des universités protes
tantes, et beaucoup plus encore que les étudiants catholiques 
ne fréquentent de telles universités. 

Voici donc la fin du Décret ; venir au secours des Ecoles 
de Droit et de Médecine à Montréal. Le Décret ne permet à 
Laval de s'établir à Montréal que pour empêcher les Ecoles 
de cette ville d'être affiliées à des Universités protestantes. 

Or Laval s'est établie à Montréal sans plus tenir compte de 
l'Ecole de Droit incorporée civilement chez les Jésuites que 
si cette Ecole n'eût jamais existé. Pourtant il était si facile 
de la réorganiser et de la remettre en pleine activité! 
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Le Recteur n'a pas même semblé y- songer. Il a organisé 
une nouvelle Ecole de Droit. Il aurait voulu, dès le principe-, 
créer aussi une nouvelle Ecole de Médecine, I l y travailla 
même tout d.'abord puisqu'il, nomma ses professeurs selon quï l 
le. déclare dans une lettre que: nous, avons citée plus haut. 
Le Délégué Apostolique le., força d'observer l e Décret et de 
s'entendre avec l'Ecole. Il eut l'air d'obéir. Il signa même 
un contrai qui. réglait à-des conditions exorbitantes et con
traires à la lettre et à l'esprit du Décret l'entente de l'Ecole 
avec l'Université Laval.. 

Mais il sut conduire toutes choses dei fagon à amener un 
conflit entre Laval et l'Ecole de manière, à finir par rejeter 
l'Ecole de l'organisation de. Laval à Montréal. Puis débarrassé 
de l'Ecole, il institua la nouvelle faculté de Médecine telle 
qu'il l'avait d'abord organisée. 

Ainsi l'Université Laval est entrée à Montréal et s'y est 
établie furtivement, c'esfc-à-dire en voleur, illégitimement,.c'est-
*à-dire en mtrus. 

En effet le Décret ne dit pas que l'Université Laval, ayant 
bien 'mérité, est autorisée à s'introduire, à s'implanter à Mont
réal pour la (seule fin d'être à Montréal, dût-elle pour cela 
créer de nouvelles Ecoles de Droit et de Médecine. Mais il 
dit formellement^ ce .Décret, que l'Université Laval s'éta
blira à Montréal « pour les; Ecoles de Droit et de Médecine 
» existant dans cette-villa, afin d'empêcher ces Ecoles d'être 
» plus longtemps affiliées à des Universités protestantes. » 

Oui, Eminences, Laval est entrée à» Montréal en intrus et 
en voleur, non seulement contre le Droit Civil, puisque sa 
Charte* ne le lui permettait pas; mais conLre le Droit Ec
clésiastique, puisq'ue le Décret de la Propagande ne l'auto
risait, de s'établir à*Montréal que.pour venir au secours des 
Ecoles déjà établies dans. cette ville. Le décret dit encore : 

Que du reste, comme i' est évidemment impossible d& la part 
de Laval d'accorder l'affiliation aux dites Ecoles, laquelle équi-
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vaudrait à l'érection d'une Université pour ainsi dire distincte 
et indépendante à Montréal, afin de pourvoir cependant à la né
cessité énoncée plus haut il ne se présente pas d'autre expédient 
que celui d'établir à Montréal une succursale de I'UniveisiLô Lava), 
projet à l'exécution duquel les Evêqurs, en union avec Laval, de
vront procéder sur les bases suivantes : 

Donc, dans ce paragraphe de son décret, la Propagande dé
clare qu'1 « il Pest évidemment impossible de la part de La
val d'accorder l'affiliation aux dites Ecoles », etc. Deux cho
ses sont clairement exprimées ici : la première que- Laval ne 
peut.accorder d'affiliation à Montréal; la seconde que la Pro
pagande a toujours en vue, en permettant à Laval d'établir 
des succursales à Montréal, les Ecoles de Droit et de Méde
cine existant dans cette ville, puisque son décret dit : aux 
dites Ecoles : 

Or, relativement à la première de ces choses, le Recteur, 
comme Vos Eminences l'ont vu plus haut a solennellement 
déclaré que ce qu'il a établi à Montréal, en vertu du Décret, 
est une afffliaiion. Comme bénéfice de cette déclaration il 
a obtenu que la nouvelle faculté de Médecine qu'il a fondée à 
Montréal, fût représentée par deux de ses professeurs en 
qualité de Gouverneurs dans le Bureau Provincial de Méde
cine. Ce privilège lui aurait été refusé, si cette faculté n'eût 
été qu'une succursale. Ainsi le veut la loi. 

Si ce sont des afffliations, ces facultés nouvelles de Mé
decine et de Droit, ce ne sont pas des succursales. Et si c© ne 
sont pas des succursales, elles sont créées contre la lettre du 
Décret qui autorise Laval à créer dos succursales >et non à 
accorder des afffliations lesquelles, ajoute-t-il, « équivau
draient à l'érection d'une Université distincte et indépen
dante ». 

,;Mais ee ne sont ni des succursales, ni des affiliations, il 
faut bien que nous le disions à Vos Eminences. Ce ne sont 
pas des succursales puisque Laval n'a pas le pouvoir de for
mer des succursales. Ce ne sont pas des affiliations parce que 
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ce sont des facultés nouvelles. Elles n'existaient pas avant 
que Lava 1 les eût organisées, et n'existant pas avant ce mo
ment, elles n'ont pu être affiliées : car on n'affilie pas ce qui 
n'existe pas. 

Relativement à la seconde de ces choses, c'est-à-dire au soin 
que le Décret prend de répéter, par cette expression aux 
dites Ecoles, que c'est pour Venir en aide aux Ecoles de Droit 
et de Médecine existant à Montréal, Vos Eminences viennent de 
voir que ces Ecoles ont été mises de côté et, qu'en consé
quence, sous ce point encore le Décret a été méprisé. 

Le Décret dit enfin, que « les Evêques en union avec La
val devront procéder à l'exécution de ce Décret » 

Or Vos Eminenc'es ont pu se convaincre que les Evêques 
n'ont pas veillé à l'exécution du Décret, lequel n v a pas 
été d t tout .exécuté et qu'ils ont même ouvertement refusé 
d'intervenir quand l'Ecole s'est adressée à leur tribunal pour 
le règlement des premières difficultés surviennes dans l'exé-
c'utkAi de ce Décret, affirmant q'ue cette question n'olait point 
de leur compétence. Donc sous ce rapport encore le Décret 
n 'a pas été observé. 

Le décret a été méprisé, tnéconnu ,q'uand" le" Recteur a exigé 
tant et de si injustes sacrifices de la part de l'Ecole et qu'il 
lui a posé tant et de si monstrueuses conditions dont il a été 
question plus haut. 

Vos Eminences en sont maintenant convaincues, Laval a 
joué à Montréal la plus grande, la plus inique, la plus effron
tée "des comédies. 

Au nom d'un, Décret que cette Université n 'a pu obtenir 
qu'en trompant misérablement et auda^ieuse^'etai; la Sainte 
Congrégation, l'Université Laval, par son Recteur, est venue 
à Montréal chercher à fonder ce que cç Décret n'autorise 
point, et chercher à détruire ce qUe ce Décret dit formellement 
qu'il veut secourir. 

Au nom de ce décret, qui déclare par exemple vouloir em
pêcher, à l'aide de l'établissement de Laval à Montréal, l'E-
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cole de Médecine d'être affiliée à une Université protestante, 
le Recteur a d'abord voulu et a définitivement délaissé cette 
Ecole, et il lui a substitué une nouvelle faculté qui est 
l'humble commensale d'Tune Université et d'un Hôpital pro
testants ! Au nom de ce Décret qui déclare que Laval ne "peut 
accordei' des affiliations, le Recteur a d'abord affilié le Sé
minaire de Saint-Sulpice avec les conditions les plus larges; 
de plus il affirme, ce qui est une impossibilité radicale, qu'il 
a affilie' les deux nouvelles facultés de Droit et de Médecine. 

Au nom de ce Décret, le Recteur a tenté de spolier l'Ecote 
de Médecine, lui enlevant par force, (c'est-à-dire en invo
quant faussement l'autorité la plus sacrée,- celle du Saint-
Siège), ses propriétés, ses biens, les revenus de ses cours. 
Pour mieux tromper la pauvre Ecole, le Recteur lui affirmait 
que les autres facultés faisaient les mêmes sacrifices. Or la 
faculté de Théologie n'avait rien sacrifié, et la faculté de 
Droit ayant été nouvellement créée, ne possédait rien, p'ai 
conséquent n'avait rien à sacrifier. 

Au nom de ce Décret, on a, tout Montréal, tout le Canada 
l'a s ^ voulu chasser l'Ecole de l'Hôtel-Dieu qu'elle soigne 
gratuitement depuis plus de trente-cinq années, avec lequel 
elle est liée par la foi des conventions légales les plus hono
rables. 

Au nom de ce Décret, on a enlevé à l'Ecole des droits 
sacrés, on l'a chassée de dispensaires importants et on a 
fait partager à la nouvelle faculté les droits acquis de l'Ecole 
à l'Hospice de la Maternité. 

Au nom de "-e Décret, et en ayant toujours soin de l'invo
quer afin de rejeter tout l'odieux sur le Saint-Siège, on a com
mis toutes les indignités, toutes les. malhonnêtetés, toutes les 
injustices, toutes les monstruosités dont Vos Eminences vien
nent de s'instruire dans ces pages. 

Eh bien, nous le demandons maintenant à Vos Eminen
ces, l'Université Laval a-t-ello assez fait pour tromper et 
compromettre la Sainte Congrégation, le Saint-Siège? A-t-elle 
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assez fait pour mériter que la Sainte Congrégation, que le 
Saint-Siège lui permette de continuer à opprimer l'Ecolo de 

.Médecine et la ville de Montréal? A-t-elle assez fait pour 
justifier les expressions sévères, mais justes par lesquelles 
nous avons défini le fait de son établissement à Montréal en 
disant qu'elle s"y est implantée à la façon des intrus et des 
voleurs, contre la loi civile, contre le Décret et en dépit de 
rhoïmeUr et de la justice? 

Disons maintenant à, Vos Eminences quelle justice l'Ecole 
attend du Sacré Tribunal de la Propagande. 

Elle demande premièrement : « Que la Sacrée Congrégation 
» déclare dans un Décret ad hoc que rétablissement de PUni-
» versité Laval à Montréal, tel que le Recteur l'a opéré, est 
» contraire à la lettre et à l'esprit du Décret du 1 e r février 
» 1876. » 

Par cette déclaration la Sainte Congrégation dégage son 
autorité et son honneur que Laval a si misérablement" com
promis au Cana'da. 

Elle évite le scandale qui ne manquerait pas de se produire 
si l'Ecole, par exemple, était obligée de recourir aux tri
bunaux civils pour faire respecter ses imprescriptibles droits. 

Elle demande deuxièmement : « Que la Sacrée CongrégtL-
» tion permette à Montréal d'avoir son Université propre et 
» indépendante ». 

Cette permission mettra fin à des difficultés qui existent 
depuis plus de vingt ans entre Québec et Montréal et qui n'ont 
fait que s'aggraver malgré tant de remèdes, qu'à diverses 
reprises, la Sainte Congrégation a cru devoir apporter. 

Nous avons dit au commencement de ce Mémoire que la 
Sainte Congrégation de la Propagande avait toujours ré
pondu un non expedire aux demandes de Montréal d'avoir 
une Université indépendante. Nous nous trompions. 

Depuis que la première partie de notre Mémoire estimprimée, 
il nous a été donné de prendre connaissance d'un document 
par lecpiel nous voyons qu'en 1874 la Propagande avait reconnu 
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que les raisons si souvent invoquées par Mgr Bourget, alors 
Evoque de Montréal, en faveur d'une Université indépendante 
dans sa ville épisoopale, ne sont point légères e.t que la Con

grégation était décidée à la lui accorder. Ce document cons
tate que la Propagande reconnaît que tous les moyens employés 
jusque-là pour éviter cette création d'une Université indé
pendante à Montréal, ont été inutiles. Voici ce document im
portant i TRADUCTION 

Les rapports présentés jusqu'à ce jour à cette Sacrée Congré
gation touchant la nécessité d'érigier unie Université Catholique 
dans la ville de Montréal, montrent assez clairement que les 
raisons, qui militent en faveur de l'érection de cette même Uni
versité, ne manquent pas d'avoir un grand poids. En effet, tandis 
que d'un côté il est clair que l'absence de cette institution dans 
la ville de Montréal entraîne pour le diocèse de très graves in
convénients, d'un autre côté, les remèdes proposés jusqu'à ce 
jour pour parer à ces inconvénients semblent être tout à fait in
suffisants. Mais la Sacré Congrégation a différé de se rendre 
aux instances de l'Illustrissime Evêque de Montréal, parce que, 
préoccupée comme elle l'est de la conservation et de la prospé
rité de l'Université Laval, la Congrégation désire que l'affaire 
s'arrange de telle manière, que l'érection de la nouvelle Uni
versité ne cause à cette illustre Institution sinon aucun détri
ment, du moins aucun détriment considérable. 

La Sacrée Congrégation ayant tout dernièrement considéré 
cette question avec tout le soin et le zèle possible, a clairement 
compris qu'il était facile d'empêcher que l'érection v de la nouvelle 
Université ne nuisît à l'Université Laval, si les deux Universités 
étaient constituées de manière à ce qu'elles eussent les mêmes 
règlements, employassent les mêmes moyens eit la même mér-
thode, e t qu'ainsi, il n'y eût entre elles aucune différence pour 
ce qui concerne tant l'enseignement des diverses facultés, que 
la durée des études ou les examens, récompenses, degrés acadé
miques e t autres points, qui regardent les universités régulière
ment constituées. Alors, il n'y aura pas de raison pour que les 
jeunes gens soient attirés "vers l'une de préférence à l'autre; et 
de cette manière, l'Université Lavai n'aura nullement à craindre 
que la jeunesse de Québec nu des Diocèses voisins préfèrent 
fréquenter l'Université de Montréal. 
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Or, pour que chacun des points énumérés ci-dessus soient 
bien réglés, et qu'une fois réglés ils soient religieusement ob
servés, on devra établir un Conseil auquel on conférera et qui 
exercera la direction suprême des deux Universités; fct ce Con
seil devra se composer de tous les Evêques de la Province ecclé
siastique, sous la présidence de l'Illustrissime Archevêque, dont 
lies attributions seront d'abord de dresser des règlements, de 
tracer la méthode et le plan d'études pour les deux Universités; 
puis de veiller à ce que des deux côtés on s'applique sérieusement 
et activement à les suivre. 

Ce Conseil pourrait de plus avoir le droit de nommer et de 
renvoyer les Recteurs et Professeurs des deux Universités, 
d'examiner et d'approuver les recettes et dépenses et de faire 
tout ce qui paraît devoir être réservé à ce Conseil Episcopal pour 
établir des règlements. Et, bien cfu'il convienne, que lieis intérêts 
temporels des deux Universités restent entièrement distincts, et 
soient administrés séparément, les Evêques devront cependant don
ner tous leurs , soins à. ce que, sous le rapport temporel, les 
deux institutions soient également prospérer 

Du reste, comme la Sacrée Congrégation sait très bien quel
les grandes dépenses le Séminaire de Québec à encourues pour 
la fondation et encore présentement pour subvenir annuellement 
aux dépenses nécessaires de l'Université Laval, et comme on 
peut à peine supposer que cette même Université n'éprouve point 
quelque perte, par suite de l'érection de la nouvelle Université, 
il est grandement à désirer que les Evêques songent au moyen 
d'alléger, pour le dit Séminaire de Québec, une aussi lourde 
charge. 

Ce qu'il y a à faire après tout ceci, c^est que Votre Grandeur, 
après avoir pris conseil des autres Evêques de la Province ecclé
siastique, me fasse connaître son avis sur tous ces points le plus 
tôt possible, afin que toute l'affaire soit soumise au jugement 
des Eminentissimes Pères de cette Congrégation. 

En attendant, je prie Dieu de vous accorder une vie longue 
et prospère. 

Collège de la Propagande à Rome, le 28 juillet 1874. 
De Votre Grandeur, le frère très dévoué, 

(Signé) Alex. Card. FRANCHI, Préfet. 
Jean SIMÉONI, Secrétaire. 

Nous ferons remarquer à Vos Eminences que les mesures 
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prescrites par ce document pour que l'Université de Mont
réal 'soit comme tenue d'adopter les règlements, l'organisa
tion de l'enseignement, etc., etc., de Laval ne sont pas pos
sibles. Car les besoins, les. ressources, les mœurs mêmes fde 
Montréal et 'de Québec diffèrent essentiellement sous plus 
d'un point. Il est nécessaire de tenir compte de cette diffé
rence dans l'organisation des institutions de ces deux villes, 
si l'on ne veut pas que cette organisation soit vicieuse sous 
plus d'un côté. 

D'ailleurs Montréal et Québec sont à 240 kilomètres l'une 
de l'autre, il est impossible que les deux institutions se nui
sent. Les étudiants de Québec et des diocèses voisins ont 
tout intérêt à fréquenter l'Université Laval. Les étudiants 
de Montréal et des diocèses voisins ont tout intérêt à fré
quenter l'Université de Montréal. Ils ne peuvent ni les uns ni 
les autres s'éloigner de la ville qui est leur centre sans encou
rir d'assez fortes dépenses. C'est tout au plus si une dizaine 
d'étudiants en Droit ou en Médecine pourraient se le permet
tre. Et puis, la Congrégation sachant maintenant combien les 
sacrifices de Montréal au service du haut enseignement l'em
portent sur ceux de Québec, nous espérons qu'elle comprendra 
que" les conditions posées dans le document précité à l'érection 
d'une nouvelle Université à Montréal n'ont pas leur raison 
d'être; qu'il n'est pas juste d'invoquer les sacrifices de La
val (fondée en vue de servir à Québec et avec l'entente que 
d'autres Universités pourront être créées dans les autres- vil
les) pour forcer Montréal à des règlements qui ne lui convien
draient point. 

Enfin, la loi civile réglant elle-même les cours et leur du
rée, les Universités doivent s'y conformer. Elles ne peuvent 
pas exiger moins que cette loi ne prescrit; elles peuvent faire 
plus. C'est ce qui a toujours été fait à Montréal, aussi bien, si 
"pas mieux qu'à Québec, ainsi que nous l'avons prouvé à 
Vos Eminences au moins à l'endroit de l'Ecole de Médecine. 
Deux Universités Catholiques dans la Province du Bas-Ca-
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nada no se gêneront en aucune façon. *Ce qui le prouve ample
ment c'est que Montréal possède deux 'Universités Protes
tantes rivales surtout pour la Médecine. Les protestants sont 
en minorité. 

Cependant ces deux Universités sont fournies d'un grand 
nombre d'élèves, elles se soutiennent très bien. Or, si ces deux 
Universités protestantes et rivales peuvent se maintenir avec 
profit et succès dans la même ville d'un pays où les protes
tants sont bien inférieurs en nombre aux Catholiques, il est 
de toute évidence que deux Universités Catholiques placées à 
deux cent quarante kilomètres l'une de l'autre ne se gêne
ron t en rien. 

Le fait de ces deux Universités protestantes de Montréal 
prouve encore qu'il est urgent au Canada de fonder des Uni
versités Catholiques, partout où l'enseignement Universitaire 
protestant jse multiplie. Autrement les Protestants arriveront' 
à exercer une influence qui finira par être préjudiciable à 
l'intérêt Catholique. 

Donc que la Sacrée Congrégation de la Propagande, après 
avoir reconnu que l'établissement de Laval à Montréal s'est 
fait contre son décret de 1876, s'en tienne à son document-du 
28 juillet 1874, en modifiant la partie qui se rapporte aux con
ditions de règlements, des cours, etc., etc. Qu'elle accorde 
de nouveau à Montréal le droit d'avoir son Université et de 
l'organiser selon les besoins de la jeunesse-studieuse de cette 
ville. Ainsi la Sacrée Congrégation fera cesser des difficul
tés qui durent depuis si longtemps; elle rendra justice à 
Montréal; elle servira magnifiquement les intérêts-Catholiques; 

.elle sauvera sa propre autorité que Laval a-si compromise 1 sur
tout dans ces derniers temps : et elle sauvera du même coup 
l'autorité do l'Evêque de Montréal. Car cet Evêque, comme 
le prouve sa lettre à M. le Chanoine Lamarche, et que nous 
avons citée plus haut, a toujours été opposé à ce que Laval 
s'établît à Montréal. Ce n'est que pour se rendre à ce qu'on 
lui disait -:être la volonté du Saint-Siège, que Sa Grandeur 
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(selon qu'Elle l'a solennellement déclaré dans Ses Mande
ments et dans Ses discours publics), ,a- prêté son concours 
au Recteur au- service de l'établissement de la prétendue suc
cursale. Tout le Canada sait cela. L'Evoque de Montréal sera 
donc pleinement justifié aux yeux de tout le monde par un 
décret qui, annulant ce qui a été fait par le Recteur de. Laval 
contre la lettre et l'esprit de la Décision de la Propagande en 
date du 1 e r février 1876, eL se rattachant à Son Document 
précité du-28'juillet 18745 permettrait à. Montréal d'avoir son 
Université propre et indépendante. Et que faut-il aujourd'hui 
à MontréaJ pour avoir son Université? Rien qu'une Charte du 
Gouvernement. Car l'enseignement Universitaire est depuis 
longtemps organisé de fait chez elle. La Théologie est aux 
mains de la riche maison de Saint-Sulpice et, au besoin, les 
Jésuites pourraient s'en charger. La Médecine- a son Ecole 
parfaitement organisée; le Droit n'aurait qu'à continuer d'être 
comme autrefois chez les Jésuites qui sont aussi préparés à 
l'enseignement des Arts. Il n'y aurait donc aucun sacrifice 
pécuniaire nouveau à réaliser. Pour le diocèse de Montréal 
qui se trouve aujourd'hui dans des difficultés d'argent assez 
sérieuses 1 à cause de la crise financière qui a* fatigué le pays 
pendant ces dernières années, n'y aurait-il pas un profit réel 
et une justice suprême-" à garder pour ses, institutions propres 
toutes leurs ressources, sans- être obligé à payer à Laval ou 
à-d'autres institutions étrangères l'impôt, des diplômes? 

Quant à la question de la Charte il" suffira à Montréal de 
la demander pour que, soit'le Gouvernement local, soit le Gou
vernement anglais l'accorde sur-le-champ, presque sans frais 
(peut-être quelques centaines de francs) et sans l'ombre d'une 
difficulté. 

Ce projet d'une Université propre et indépendante à Mont
réal, nous prenons la liberté dé l'affirmer humblement à Vos 
Eminences., est le seul pratique, le seul qui puisse mettre fin 
à des difficultés et à des luttes qui, n'ayant cessé" depuis près 
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d'un quart de siècle entre Québec et Montréal, ont atteint au
jourd'hui un degré inouï. 

Encore une fois, il ne peut plus être question des sacrifices 
de l'Université Laval pour empêcher Montréal d'avoir son 
enseignement Universitaire propre. 

Laval n'a fait ses sacrifices qu'avec la condition formelle, 
qu'avant longtemps Montréal aurait son Université. Il y a 
plus de vingt ans que le Recteur de l'Université Laval, recon
naissant ce fait, ajoutait que « d'ailleurs il n'entrait pas dans 
les vues de Laval d'être le rendez-vous d'une jeunesse bien 
nombreuse. » 

Et puis, est-ce que la Sacrée Congrégation de la Propa' 
gande n'a pas assez fait pour l'Université Laval? A-t-il dé
pendu de cette Congrégation que Laval ne prospérât? Si La
val avait voulu accorder aux Ecoles de Droit et de Médecino 
des ,affiliations ainsi qu'elle vient récemment de le faire au 
Grand Séminaire pour la Théologie, ne serait-elle pas aujour
d'hui maîtresse de tout le Bas-Canada? L'Université Laval 
peut-elle même accuser Montréal de lui avoir refusé le plus 
grand bon vouloir? Peut-elle, en particulier, reprocher à l'Ecole 
de Médecine de lui ayoir marchandé les sacrifices pour se 
rendre à ce qu'on lui disait être le décret do la Propagande? 
Si Laval n'a répondu qu'imparfaiLement aux besoins des col
lèges classiques, des Séminaires, des Ecoles de Droit, de 
Médecine et des Arts, elle ne peut certes accuser ni la Sacrée 
Congrégation de la Propagande de lui avoir refusé les moyens 
de vivre, de se développer et de prospérer, ni Montréal de 
ne lui avoir pas ouvert généreusement ses portqs. 

A l'heure qu'il est, plus de la moitié des collèges classiques 
n'ont encore pu s'affilier et ne le peuvent pas malgré toute 
leur bonne volonté. A l'heure qu'il est, bien que Laval ait 
une faculté de Droit à Montréal, cette faculté est si impopu
laire, que la moitié, au moins, des élèves catholiques en Droit 
ou en Loi ne fréquente aucune Université ou va aux Uni
versités protestantes. C'est asisez dire combien peu Laval a 
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su profiter de la protection de la Propagande et du bon vou
loir avec lequel Montréal a répondu aux désirs de cette Con
grégation. 

Certes après tout cela; après surtout les indignités que La
val a commises à Montréal, en invoquant à faux l'autorité de 
la, Propagande, cette Sainte Congrégation est bien autorisée 
à dire enfin à l'Université Laval. 

J'ai fait pour vous tout ce qui était possible. Vous n'avez pas su 
en' profiter. Vous avez même indignement abusé de mon autorité 
et de tous mes bons procédés envers vous. Montréal est tou
jours et plus que jamais en souffrance. Je lui dois du secours; 
car Montréal aussi a fait de grands sacrifices et a bien mérité 
du Saint-Siège. Il est temps que cette ville ait son université : 
elle l'alura : Je la luji accorde sans plus de délais. 

Voilà, Eminences, ce que l'Ecole attend de Votre Sacré 
Tribunal. 

Elle attend de Rome la justice et la pacification. 

Avant de terminer, nous croyons devoir informer Vos Emi-
nences qu'après tout ce qui est arrivé, il est de toute impossi
bilité que l'Ecole de Médecine dépende jamais de l'Université 
Laval. 

Si donc Montréal n'a pas son Université indépendante, l'E
cole conservera son affiliation à l'Université Victoria. Cette 
Université, comme nous l'avons dit plus haut, laisse l'Ecole 
entièrement libre sous le rapport de renseignement et de la 
morale, et l'Ecole se soumet à la censure de Monseigneur 
l'Evêque. 

Ainsi la foi et la morale ne courent aucun danger. 

Mais alors, Vos Emmenées le comprennent, l'Ecole ne pourra 
plus longtemps souffrir que la nouvelle faculté de Médecine, 
qui a été fondée et qui existe contre la loi civile et contre le 
décret, continue à fonctionner à Montréal' L'Ecole, bien qu'à 
regret, se verrait alors dans la nécessité d'amener les Reli
gieuses de la Maternité o>' à fermer la porte de leur Hospice 
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à cette nouvelle faculté, ou à payer un dommage légitime 
à l'Ecole pour le tort qui lui revient de la présence- de cette 
faculté dans le dit Hospice. 

Espérant que la Congrégation, de la Propagande réglera 
toutes choses de façon à nous éviter ces ennuis, et confiant 
dans l'équité de Son. Sacré Tribunal, nous demeurons, de Vos 
Eminences, le très humble et très soumis serviteur, 

Thomas Edmond d'Odet d'Orsonnens, Dpcteur en Mé
decine, et Secrétaire de l'Ecole de Médecine et 
de Chirurgie de Montréal et sou représentant à 
Rome, par un acte notarié, en date du 9 Juin 
1879. 

Rome, Hôtel Alibert, le 2 Février 1880. 

La lecture de ce docurnent après celle du Mémoire de Mgr 
Laflèche aux. EmmenLisstarcs- Cardinaux de l a mfènie Congré--
gation de la Propagande, ne laissera aucun doute dans l'esprit 
du lecteur impartial sur la nature et les tendances des manœu
vres de. l'Université Laval représentée: alors par des hommes 
aussi hypocrites que dénués de scrupules. 



VII 

L'ILLÉGALITÉ D E LA S U C C U R S A L E D E M O N T R E A L 

On a T U l'exposé des arguments que l'Ecole de Médecine 
et de Chirurgie de Montréal faisait valoir, par son corres
pondant dûment accrédité auprès de laj Sacrée» Congrégation 
de la Propagande à Rome. 

Il ne paraîtra superflu à personne qu'à la suite des Mémoi
res précités de Mgr Laflèche et d'Odet d'Orsonnens, nous pro
duisions encore le compte rendu que fit ce dernier, à son 
retour à Montréal, de l'accomplissement de sa mission1 en Eu
rope, tant à Londres qu'à la cour Romaine. Il s'expliqua à 
cet égard en ces termes: 

Chargé par l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mont
réal d'aller en Europe prendre la défense de ses légitimes 
droits lésés par l'institution de la succursale ou des facultés 
de l'Université Laval à Montréal, j 'ai dû tout d'abord, en 
Septembre 1879, me présenter au ministère des Colonies à 
Londres et m'informer des pouvoirs conférés à cette Uni
versité par la Charte Royale qui l'institue. Je connus alors, 
d'une manière certaine, que la Charte ne conférait à Laval 
d'autre privilège d'extension que celui de l'affliation. 

Bien que ces renseignements fussent confidentiels, ils me 
parurent suffisants pour affirmer positivement, dans les dif
férents documents que j 'eus l'honneur de soumeLtre sur cette 
question à la Sacrée Congrégation de la Propagande, que la 
Charte Royale n'autorisait point ce que Laval tentait de créer 
et !ie consolider à Montréal. Mais mon affirmation rencontrant 

IV. — VersrAbJme 9 
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des négations persistantes, et dont, je le sentais, je ne pouvais 
avoir raison qu'en leur opposant le témoignage d'une auto
rité compétente, je retournai à Londres en juillet dernier, à la 
suggestion de l'un des Tlévérendissimes Cardinaux de la 
Propagande. 

Les événements politiques y avaient appelé à l'adminis
tration gouvernementale des hommes nouveaux, mais chez 
lesquels je trouvai le même amour de la justice et le même 
respect jaloux du droit que chea leurs honorables prédéces
seurs. 

"Le 3 Juillet, j 'adressai au ministère des Colonies une let
tre dans laquelle1, après avoir exposé la question, je suppliai 
le noble Lord de la décider lui-même, ou de la faire décider 
officiellement par gui de droit. 

La question étant du domaine purement légal fut défini
tivement soumise à l'examen de Sir Farrer Herschell, Solli
citeur-Général et l'un des deux avocats de la Couronne d'An
gleterre. 

Après avoir scrupuleusement étudié la Charte Royale de 
Laval, les constitutions et les règlements de celte Université, 
son Annuaire pour 1879-80, le Décret de la Propagande du 
1 e r Février 1876, la Bulle « Inter Varias sollicitudines », la 
nouvelle Loi de Médecine où il est fait mention de l'Université 
Laval à Montréal, l'Etude Légale de M. l'avocat J. L. Archam-
bault, etc., etc., l'honorable Solliciteur-Général donna, par écrit, 
l'opinion légale suivante,: 

« Je suis d'opinion que l'Université Laval à Québec n'est pas 
autorisée par la Charte à s'établir ailleurs qu'à Québec, ni à 
établir des facultés de Théologie, de Loi, de Médecine et des 
Arts qui existent en même temps à Québec et à Montréal; que 
sa Charte, en vertu de laquelle elle est incorporée, en fait une 
Université locale, à Québec, et qiue cette Université outrepasse 
les pouvoirs et des privilèges qui lui sont accordes par cette 
même Charte lorsqu'elle s'établit ailleurs. Différentes considéra
tions appellent cette conclusion; entre au-tres, je puis mentionner 
son titre même qui est strictement local, le visiteur qu,i est l'Ar-
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chevêqucde Québec, le Recibeur qui est le Supérieur du Séminaire 
de Québec,- le Conseil Universitaire, formé principalement des di
recteurs de cette institution. 

» S'il était a!u pouvoir de 'l'Université Laval de faine ce qu'on 
lui .contesta, il pourrait eu résulter de grands inconvénients; par 
exemple, to'us les anciens professeurs qui forment partie du Con
seil pourraient,- à un temps donné, se trouver être ceux de la 
succursale de Montréal, tandis que tous les autres membres ex 
officio du Conseil seraient à Québec. De plus, il faut observer que 
la Charte donne expressément le pouvoir d'affilier, et d'unir à 
l'Université les Collèges,- etc., d# taules les parties de la Province, 
et .c'est cetLc affiliation seulement que la Charte permet en dehors 
de Québec. On doit encore remarquer que- le mot unir (connecta 
sur lequel l'Université Laval semble s'appuyer, est joint au mot 
affilier par la conjonction et (anjd). Les mots ne sont pas affilier ou 
unir. » En conséquence, il me paraît clair que la Charte n'autorise 
pas d'autre union que celle! de l'affiliation. 

» 11 suit de tout ce que jei viens de dire qlue les Professeurs; 
de Ja succursale à Montréal n'ont pas droit au titre de Professeurs!' 
de ^'Université Laval. 

» Je suis d'opinion que les Professeurs de la surcursale,- comme 
tels,- n'ont pas droit de faire partie; du Conseil de l'Université La
val. — Pour des raisons que j'ai données, je suis d'opinion que les 
facultés établies à Montréal ou ailleurs qu'à Québec par l'Univer
sité Laval ne font pas partie de ceitLe Université. 

» Comme je l'ai déjà dit, cette Université ne peut s'établir en 
différents lieux, ni y avoir des succursales. Je ne vois rien, dans 
ïes articles du Code auxquels an réfère qui puisse modifier mon 
opinion. 

» Je suis porté à croire que l'Université Laval, en outrepas
sant Jes pouvoirs qui lui sont conférés par sa Charte, tombe sous1 

le coup de l'article 997 du Code de procédure civile pour le Bas-, 
Canada. L'Université Laval devant son existence à la Charte Royale, 
je suis d'opinion que le Papa ne peut ni déroger aux pouvoirs don
nés par cette Charte, ni en conférer d'autres, avec quelque effet 
légal, tqiui ne soient pas mentionnés par cette même Charte. 

» Je dois ajoiujter qu'il me paraît que le Pape n'a pas efu' l'in
tention >de déroger aux pouvoirs accordés par la Charte ni de 
les étendre, mais qu'il a seulement donné des directions sous 
une fausse interprétation de ce qu'étaient véritablement ces pour 
voirs... 
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» .le puas ajouter que je partage e n général -les Vues exprimées 
par M. Archambault dans son Etude Légale sur les différentes ques
tions nu ' i l y a traitées... 

» (Signé) : FARRER HERSCIIELL, 

» Temple, 20 juillet 1880. » 

La remarquable étude de M. J. L. Archambault, avocat, 
à laquelle sir Francis Herschell fait allusion, avait été faite 
en réponse aux questions suivantes soumises au public par la 
voix de la presse par le Rev. Mr. Gravel, archiprêtre, l'un 
des vicaires forains du Diocèse de Montréal. 

CONSULTATION . — Par une Charte Royale en date du 
8 Décembre 1852, Sa Majesté la Reine Victoria a établi à 
Québec, ;dans la Province du Canada (aujourd'hui Province de 
Québec) une Université connue sous le nom de 1' « Université 
Laval ». C'est le Séminaire de Québec lui-même, qui a été 
érigé en Université. Cette érection n'a cependant pas eu l'effet 
de détruire la Corporation existant primitivement, c'est-à-dire 
le « Séminaire de Québec ». Ce sont deux corporations par
faitement distinctes qui existent actuellement. 

En vertu de cette Charte : 

1° L'Archevêque Catholique Romain de Québec et ses suc
cesseurs sont de droit les Visiteurs de l'Université. 

2° Le Supérieur du Séminaire de Québec en est le Recteur. 

3° Un Conseil Universitaire est établi sous le nom de « Con
seil de l'Université Laval » (Laval University Council) et ce 
conseil doit-être composé du Recteur de l'Université, des Di
recteurs du Séminaire de Québec et des trois plus anciens 
professeurs des diverses facultés de théologie, de droit, de mé
decine et des arts. 

4 J Le Conseil Universitaire est autorisé à faire des Statuts 
et Règlements pour le Gouvernement de l'Université et con
cernant toutes les matières et choses non contraires aux dispo
sitions spéciales de la Charte, les Statuts et Règlements con-
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traires étant déclarés, ipso facto, nuls et de nul effet quelcon
que. 

5° L'Université a le droit de s'affilier des Collèges, Sémi
naires, ou autres institutions publiques d'éducation, existant 
dans la Province. 

Par un Induit en date du 6 mars, 1853, N. S. P. le Pape 
Pie IX a permis à l'Université Laval de jouir des privilèges 
et d'exercer les droits qui lui ont été conïérés par la Charte 
Royale et le 15 mai 1876, l'Université Laval a été érigée 
canoniquement par Lettres Apostoliques. Par ces Lettres Apos
toliques, le Saint-Père subordonne les concessions qu'il fait 
à l'Université aux dispositions de la Charte Royale, à laquelle 
il ne veut déroger en rien, Voici ses propres paroles : « Mais 
» comme la Souveraine de la Grande-Bretagne, la Reine Victo-
» ria, a, depuis longtemps doté et enrichi l'Université d'une 
» Charte renfermant les amples privilèges, et à laquelle Nous 
» ne voulons déroger en rien (cui in nullâ re derogatum volu-

» mus), et comme Sa Majesté a laissé à la même Institution 
» l'entière liberté de se gouverner elle-même', etc., etc. » 

Le 9 mars 1876, la Sacrée Congrégation de la Propagande, 
par son Préfet le Cardinal Franchi, dans le but de répondre 
aux «demandes de Monseigneur l'Evêque de Montréal, et de 
parer aux inconvénients signalés, .avait réglé qu'il serait éta
bli à Montréal une succursale de l'Université LavaJ. 

Mais il est évident, d'après le dispositif de son document, 
que la Propagande n'entendait point déroger à la Charte Roya
le. D'ailleurs, si elle avait eu cette intention, les Lettres Apos
toliques de date postérieure, 15 mai suivant, annuleraient tou
tes dispositions contraires à cette Charte. 

QUESTIONS . — 1° L'Université Laval peut-elle, en vertu 
de sa Charte, s'établir en dehors de Québec, soit comme suc
cursale soit comme partie intégrante de la dite Université? 
En d'autres termes, l'Université Laval peut-elle légalement 
exister et agir hors de Québec ? 
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2° L'UniVerfeité L'aval peut-elle, en dehors de Québec, faire 
aftitrei choisie que d'affilier des Collèges, Séminaires ou autres 
institutions d'cdUcatioîn incorporées ou se! les unir? 

3° Les Professeurs de la Succursale de Montréal peuvent-
ilsi prendre le titre de Professeurs de l'Université Laval? 

4 û i Ces Professeurs peuvent-ils, comme tel®, faire partie en 
aucun temps du Conseil Universitaire de l'Université La
val? 

5° Les 'diverses Facultés, non incorporées établies à Mont
réal ou ailleurs, sous quelque nom que ce soit, peuvent-elles 
faire partie de l'Université Laval et jouir des privilèges, qui, 
en vertu de leur affiliation, sont attachés aux institutions in
corporées, aussi affiliées? 

6° De droit commun, les Universités peuvent-elles s'éta
blir en même temps, en différents endroits, oni y avoir des 
succursales? Ont-elles ces privilèges en vertu des articles 
358 et 362 du Code Civil? L'article 364 du même Code li-
mite-t-il ces privilèges? 

7° A-t-on quelques exemples que des Universités, 'établies 
-'dans un lieu quelconque, soient transportées dans d'autres 
lieux lorsque leur charte ne leur conférait pas ce droit? 

8° Une corporation comme l'Université Laval excédant les 
pouvoirs qui lui sont conférés par sa charte, to-mbe-t-elle sous 
le coup de l'article 997 du Code de Procédure Civile du Bas-
Cana'dia? 

Voilà, ce !me semble, autant de questions qu'il ne serait pas 
hors de propos d'éclaircir avant de passer outre; et j 'ai la 
Confiance, M. le Rédacteur, que vous voudrez bien ouvrir 
les colonnes 'de votre journal à ceux qui voudront bien les 
résoudre. 

21 Juillet 1879. 
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L . G R À V E L , Ptre. 

RÉPONSES . — A ces diverses questions, M. Archambault, 
appuyant son opinion des arguments les plus solides et de 
nombreuses -autorités, donna les réponses suivantes : 

1° La doctrine qu'une corporation ne peut avoir d'exis
tence légale en dehors de la juridiction pour laquelle elle a 
été créée, ne peut souffrir de doute. Or, la Charte Royale ayant 
créé l'Université Laval à Québec, l'ayant formée et organi
sée au sein même du Séminaire de Québec, n'a pu la localiser 
dans un endroit différent que le Séminaire et a de fait voulu 
que son siège à cet endroit fût fixe et permanent; toute orga
nisation constituée ailleurs qu'à Québec comme branche sé
parée la dite Université ou comme émanant de sa source 
soit ;:uus le même nom, ou SOUÙ un autre titre, ne serait donc 
ni [«ne dépendance de la maison principale, ni un être moral 
vivmt par lui-même, et il suit de là, comme conséquence né
cessaire, rigoureuse, que l'Université Laval ne peut s'établir 
et exister légalement en dehors de Québec. 

2° D'après tout ce que nous venons de dire, il ressort claire
ment que les écoles ci-dessus établies à Montréal ne peu
vent être assimilées aux institutions dont parle la charte Roya
le, lesquelles portent en elles-mêmes le principe organique 
de leur existence légale et ont la faculté d'accepter une affi
liation avec Laval; dans leur condition actuelle, ces écoles 
occupent aux yeux d'e la loi une position fausse à laquelle 
elles ne peuvent remédier qu'au moyen de la procédure préa
lable d'incorporation. 

En attendant l'exécution de ces formalités impératives, l'Uni
versité Laval ne peut prétendre exercer aucun contrôle sur 
ces écoles, ni les unir à elle d'une marrière valable et régu
lière. 

3° Par conséquent, nous avons raison de croire que le pro
jet à l'exécution duquel on exhorte les évoques cle la Province 
de Québec à travailler en union avec L'aval, d'après certaines 
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bases voulues, n'a pu et ne peut être encore exécuté suivant 
les termes de la constitution octroyée à l'Université. Car enfin, 
où est l'acte d'incorporation de cette succursale? Peut-on sup
poser que cette érection puisse avoir d'effet légal sans la 
sanction d'une autorité compétente? Evidemment non. 

Dira-t-on davantage que les écoles actuelles cpii prétendent 
représenter ou remplacer cette succursale ont une existence 
légale? Elles ne peuvent certainement pas en réclamer plus 
que l'institution d'où elles émanent? Et cela est et doit être, 
aussi longtemps que l'Université Laval n'aura pas reçu de plus 
amples pouvoirs par sa charte. Partant, les professeurs qui y 
enseignent, relevant d'une autorité qui n'est pas reconnue, 
ne peuvent prendre ni le titre de professeurs de la succur
sale, ni se réclamer de l'Université Laval de Québec. C'est 
la conclusion rigoureuse et logique du principe que nous avons, 
du reste, parfaitement établi plus haut. 

4° De là il suit que les professeurs des diverses écoles ou 
facultés établies à Montréal avec l'assentiment et sous le pro
tectorat de l'Université, ne peuvent devenir des officiers de 
ce Conseil et sont incompétents à prendre part à ses délibé
rations ; on peut dire, de même que le recteur de l'Université La
vai ne peut être le visiteur de la succursale à Montréal et vice 
versa. 

5° Dans l'espèce, ce serait, à notre sens, une injustice en» 
vers les institutions publiques mentionnées dans la Charte, 
que l'Université Laval pût se permettre de conférer, par un abus 
de pouvoirs, aux institutions ou écoles non incorporées, les 
avantages exclusivement réservés aux premières. 

Tant que ces établissements n'auront pas une existence 
civile personnelle et que leurs membres n'auront pas accepté 
le fardeau des devoirs et des responsabilités inhérents aux 
corps régulièrement organisés, la Charte de l'Université La
val ne leur confère aucuns privilèges quelconques ; cette Charte 
reste lettre morte pour eux; leurs professeurs seront peut-
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être des amis de la jeunesse, des amants dévoués de la science; 
les élèves, des écoliers dociles et attentifs aux leçons de leurs 
maîtres; voilà tout; l'école, la faculté n'ayant pas de nom, d'or
ganisation propre, ne pourra donner aucuns pouvoirs à ses 
titulaires, ni conférer les grades aux étudiants. 

6° Après l'examen que nous avons fait précédemment de la 
question et des principes qui régissent la matière, il n'est 
pas douteux que les Universités, qui, plus encore que les au
tres corporations, sont soumises à des règles spéciales et sé
vères, ne peuvent s'établir en plusieurs endroits différents à 
la fois et fonder des succursales, à moins que tels soient l'in
tention et le désir évidents de la loi ou de la charte qui les 
incorpore et leur donne une existence légale. 

En thèse générale, ces Universités sont soumises, dans 
l'exercice de tels droits et privilèges, à l'application des dis
positions contenues aux articles plus haut cités. 

7° C'est un fait constant que les Gouvernements ont tou
jours cherché à maintenir, d'une main ferme et vigoureuse, 
les concessions octroyées à ces grands corps d'enseignement 
public, comme à mettre une barrière à l'exercice d'une auto
rité illégale de leur part. Chaque tentative de dépasser les 
bornes de leur juridiction légale, chaque usurpation ou viola
tion d'une franchise, a été réprimée aussitôt qu'elle se faisait 
jour et il est arrivé quelquefois que des Universités ou insti
tutions d'éducation ont payé de la perte de leur charte ou 
de la suspension de leurs privilèges leurs empiétements auda
cieux. 

8° D'après les 'données légales ci-dessus, il y a certainement 
lieu à l'application de l'article 997 du Code de Procédure 
Civile contre toute Université exerçant en dehors des limites 
de sa juridiction, et l'Université Laval peut être recherchée 
devant nos tribunaux si elle enfreint les privilèges de sa charte. 
L'usurpation d'une franchise, la violation d'une charte, ont 
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toujours été considérées comme une attaque directe contre le 
Souverain, une atteinte portée à sa dignité et, dans tous les 
cas, ces usurpations ont été sévèrement punies par les auto
rités". » 

Parmi les autorités citées se trouve un cas si parfaitement 
identique au cas actuel, que nous croyons devoir en faire 
une mention spéciale : 

Angell et Aanles, on Corporations № 107, dit : « Une co-rpo-
» ration... privée doit être tenue de résider dans la ville où se» 
» trouve sa principale place d'affaire, comme un habitant ». 

Le même ouvrage, au № 106, mentionne un cas qui, par 
son application, consacre directement le principe. Nous citons 
textuellement : « Un collège, fondé et établi par les gouverneurs 
» 'd'une Université dans un endroit particulier, n 'a pas le droit 
» 'd'établir une école comme branche de tel collège, dans une 
» place différente de celle où le collège est localisé, et il a été 
» en conséquence décidé que l'établissement, par le collège 
» de Genève, localisé dans le comté d'Ontario dans l'Etat de 
» New-York, d'une école de médecine dans la Ville de New-
» York et la nomination de professeurs pour en prendre la 
» 'direction, était une usurpation de franchise ». 

CONCLUSION . — La conclusion à tirer *de ces documents 
s'impose d'elle-même à la raison impartiale et à la conscience 
honnête 2 L'ÉTABLISSEMENT D E L A V A L A M O N T R É A L EST 

ILLÉGAL ET N U L D E PLEIN DROIT sous LE RAPPORT R E L I G I E U X 

COMME AU POINT D E V U E D U DROIT CIVIL. 

Sous le rapport civil, puisque cet établissement est con
traire à la Charte Royale à laquelle l'Université Laval doit 
le bienfait de l'existence et sans laquelle elle ne peut avoir 
de vie légale. 

Sous le rapport religieux : l'établissement 'de Laval à Mont
réal est réglé et statué par le Décret d*u 1 e r Février 1876 et 
sanctionné par la Rulle Inter varias sollicitudines. 
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Le Décret; se résume dans ces trois motifs bien formels, et 
sur lesquels il est impossible de se méprendre. 

1° Il est nécessaire de pourvoir en quelque manière à 
l'instruction supérieure de la jeunesse catholique de Mont
réal. 

2° Il est évidemment impossible que Laval accorde'Vaffi
liation aux Ecoles de Montréal, laquelle équivaudrait à l'érec
tion d'une Université, pour ainsi dire distincte et indépen
dante dans cette ville. 

3° II ne se présente pas d'autre expédient que celui d'éta
blir à Montréal une succursale de l'Université Laval. 

Le Décret mentionne la Charte Royale avec l'intention évi
dente de la respecter. Mais la Bulle qui est postérieure au 
Décret et qui la sanctionne est plus positive encore. Elle 
déclare formellement que le Saint-Siège ne veut en rien déro
ger à cette Charte : oui in nullâ re derogatum volumus. 

Le Saint-Père pouvait ne pas subordonner l'exécution du 
Décret et de la Bulle au respect de la Charte. Il y aurait eu 
alors conflit entre l'autorité Civile et l'autorité Religieuse. Ce 
qui est toujours déplorable-, mais œ qui est ou peut être 
quelquefois jugé nécessaire. 

Ce n'est point ici le cas. Il n'y a point ici conflit entre les 
'deux pouvoirs'. Le Saint-Siège, il est vrai, décrète bien tout un 
ordre de choses contraire à la Charte, mais il ne le fait que 
parce qu'il ne connaît pas suffisamment cette Charte à la
quelle il -affirme solennellement ne vouloir en rien déroger. 

Et' ctès' lors, ne pouvant même songer, sans une grave et 
injurieuse irrévérence, à suspecter la loyale franchise et la 
parfaite droiture du Souverain Pontife, affirmant qu'il veut 
respecter en tout la Charte Royale, il faut bien admettre que 
l'établissement de la succursale ou des facultés de Laval à 
Montréal est illégal et nul de plein droit, sous le rapport reli
gieux comme sous le rapport civil, c'est-à-dire que cet éta-
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bassement, contraire à la Charte Royale, est aussi contraire au 
Décret et à la Bulle qui veulent bien expressément que Ton ne 
déroge en rien à la Charte. 

Des trois motifs du Décret, que reste-il, lorsqu'on a forcé
ment éca,rté celui de la succursale ? Il reste les deux premiers. 
Or, le secarid de ces deux motifs étant négatif, il n'y faut 
point songer. 

En effet, le Décret annonçant qu'il est évidemment impos
sible pour Laval d'accorder l'affiliation, on ne peut penser à 
cette affiliation qu'en supposant un nouveau Décret qui serait 
la contre partie du premier, d'un Décret qui réglerait que vu 
l'impossibilité pour Laval d'établir une succursale à Montréal, 
c'est une affiliation qu'elle accordera aux Ecoles de cette ville-

Mais ce nouveau Décret n'existanL pas, il ne reste plus 
que le premier motif de celui de 1876, savoir : Il est nécessaire 
de pourvoir en quelque manière à l'instruction de la jeunesse 
catholique de Montréal. C'est l'éternelle question qui s'agite 
depuis vingt ans et à laquelle il n'est plus permis aux amis de 
la Religion et de la Patrie de demeurer étrangers. C'est la 
question maintenant ouverte et à laquelle les âmes honnêtes 
et sincèrement soumises au Saint-Siège ne peuvent voir qu'une 
solution possible : la création d'une Université propre et indé
pendante à Montréal. Car d'après le Décret et la Bulle, ne 
pouvant songer ni à la succursale que la Charte n'autorise 
point, ni à Vaffiliation dont ni le Saint-Siège ni Laval ne veu
lent, qui équivaut, pour ainsi dire, à l'érection d'une Univer
sité propre et indépendante, il faut bien croire l'heure de la 
justice enfin levée pour Montréal et espérer que cette justice 
nous viendra directement, c'est-à-dire, sans passer par le régime 
coûteux sinon humiliant des quasi équivalents. 

Il est de notre devoir de recomiaître ici publiquement que 
la cause de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal 
a rencontré, auprès du Saint-Siège, avec de bien vives sym
pathies, les plus fermes dispositions à la justice. 

Le Saint-Siège peut être trompé sur des questions de faits 



— 141 — 

qui ne sont point dogmatiques. Mais il ne saurait jamais se 
refuser à reprendre l'examen des causes dans lesquelles les 
renseignements exacts lui ont fait défaut. 

J'ajouterai qu'en quittant l'Europe j 'ai adressé au Cardi
nal Siméoni, Préfet de la Propagande, une lettre dans laquelle 
je lui communique Vopinion légale de Sir Farrer Herschell, 
afin que ce document si important soit en son tempis soumis 
aux Eminentissimes Cardinaux de la Congrégation. 

Depuis, l'Université Laval, appréciant la valeur des argu
ments et des autorités ci-dessus, qui démontrent de la manière 
la plus évidente possible qu'elle n'avait pas le droit d'établir 
de succursale à Montréal, s'est adressée à la Souveraine de 
la Grande Bretagne, pour obtenir de Sa Majesté une exten
sion des pouvoirs à elle conférés par sa Charte Royale, de ma
nière à légaliser l'établissement de sa succursale à Mont
réal. 

Voici la réponse qu'elle en a reçue telle que constatée pax 
une lettre officielle du Secrétaire d'Etat pour les Colonies ,et 
qui se lit comme suit : 

DOWNING STREET,-

20th. Jan'y 1 8 8 1 . 
Gentlemen, 

I am directed by the Earl of Kimberfey to acknowledge the 
reofiipt of your letter of the 30th of December last, submitting a 
copy of a statement, which you have lodged at the Privy Coun
cil .Office relative to the powers possessed by the Laval University, 
Quebec, jinder its Royal Charter. 

I am to inform you that Lord Kimbcrley has already received, 
through the Governor General of Canada, a petition addressed 
to .the Queen by the Roman Catholic Archbishop and Bishops 
of thf) Province of Q'uebec with regard to the powers of 'the 
University, tand also a Draft of a proposed new Charter of that 
institution, His Lordship had further received a letter from the 
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officers .of the School of Médecine and Surgery at Montreal, sta
ting that they have, by their notary, siummoned the Laval Uni
versity to cease giving University instruction at Montreal; and 
to .abolish the branch house and the professorships which it 
has therein established and have warned the University that, in 
default of its not conforming itself to the summons within thirty 
days from, the 4th of October last, they would appeal to the com
petent tribunals to obtain justice. 

The Secretary of State has informed the Governor General of 
Canada that, having regard to the provisions of the British North 
America Act 1867, he is not satisfied that he could properly advise 
the Queen to issue the desired Charter to the Laval University^ 
and that moreover, it does not appear to him necessary to decide 
the question at present, as he does not think it rigth to invite 
Her Majesty to interpose while the question as "to the the powers 
of Laval University are about tQ be decided in a Court of Law. 

I am, Gentlemen 

Yoto obedient servant,-

JOHN B'RAMSTON. 
MESSHS. BIRCHAM & Co. 

* * 

Ainsi, qu'on veuille bien le remarquer, le Gouvernement 
Britannique ne voudrait pas, quel que fût le mérite de la 
question, intervenir, quand cette question des pouvoirs de 
Laval est soumise à une Cour 'de justice ! ! ! 

Conformément à ce refus, et vu le fait que jusqtfà présent 
l'Ecole de Médecine n'a pas encore obtenu du Saint-Siège une 
décision sur son appel concernant la conduite arbitraire fenue 
par Monsieur le Recteur de l'Université Laval, vis-à-vis de ses 
membres, et conformément aussi à l'interprétation de la Charte 
de l'Université, telle que donnée par les officiers en loi de la 
Couronne (voir ci-dessus — opinion de Sir Farrer Herschell), 
l'Ecole de Médecine en est arrivée à la détermination de solli-
citer du Procureur-Général de la Province de Québec, une 
autorisation de poursuivre au nom de Sa Majesté, l'Univer
sité Laval pour avoir excédé ses pouvoirs en établissant une 
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succursale à Montréal. Mais avant de le faire, elle a cru de
voir informer de nouveau Sa Sainteté, de la nécessité où elle 
se trouvait de recourir aux tribunaux civils, pour obtenir .une 
interprétation de la Charte Royale, droit gui se trouvait ré
servé par le Saint-Siège. 

En conséquence, sur autorisation obtenue le 12 Avril cou
rant, une poursuite à été intentée le 14, au nom de Sa Majesté,, 
par r*Hon. Procureur-Général. 

L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal. 

Montréal, Avril 1881. 

OPINIONS DIVERSES . — Le lecteur nous saura gré, sans 
doute, de reproduire quelques extraits qui ont une application 
immédiate à la question actuelle. 

De l'Abeille Médicale, № s 3 et 4, Mars et Avril 1881. 

« Dans notre dernier éditorial, nous rappelions l'opinion légale 
de Sir Farrcr Herscheli, soI-liciteUr-général d'Angleterre, qui di
sait que Laval ne pouvait pas avoir de succursale; nous ajoutions 
encore efue cette Université avait elle-même reconnu publiquement 
sa fausse position et l'illégalité de son établissement à Montréal,-
par Je seul fait d'avoir demandé à la reine Victoria une extension 
de sa charte, nous devrions dire plutôt en osant même soumettre 
le projet d'une charte nouvelle à la sanction de Sa Majesté,- pour, 
accaparer le monopole universitaire et parvenir ainsi à toutes ses 
fins! 

» LaAra( n'a donc pas réellement d'existence civile en cette citéj,-
et ito'us ses actes ici sont donc en' conséquence parfaitement nuls. 
Elle n'a pas de professeurs, point de cours, en un mot sa préten
due succursale ne peut pas être reconnue aux yeux de la loi qui 
doit Ja répudier et entacher tous ses faits de nullité ï ! ! 

» Voyons jmaintenant si son existence canonique au moins est 
régiuldère? L'Université d,e Québec, dans son établissement à Mon
tréal, a-t-elle respecté le Décret, la Bulle du, Saint-Siège? 

» Nullement! 
» Car par le Décret, tout en croyant ne pas devoir accorder 

d'affiliation à Laval aux écoles de Droit et de Médecine existant 
alors à Montréal, le Saint-Siège a néanmoins ordonné une suceur,-
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sale de cette tuniversité dans cette dernière ville pour venir au 
secours de ces écoles et les empêcher de continuer à être affiliées 
à des Universités protestantes. Ce qui le prouve c'est cet article, 
dans les bases posées par Rome pour cet arrangement : « Les 
» Professeurs de Droit et de Médecine à Montréal devront faire 
» partie de la faculté respective établie à Laval en vertu de la 
» Charte Royale. » Mais ce qui ôte jusqu'à l'ombre d'un doute 
sur l'interprétation et 'le sens rigoureux de celte clause pour 
saisir l'ordre formel du Saint-Siège est le fait suivant : 

» Dans les pourparlers préliminaires pour en venir à un arran
gement avec le Recteur de Laval, l'Ecole de Médecine, ne 
rendant pas de suite à toutes ses exigences, M. Hamel prit sur 
lui de former une faculté en dehors de l'Ecole de Médecine; 
mais lorsqu'il fit son rapport à Mgr Conroy, Délégué Apostolique. 
Son Excellence lui ordonna d'aller révoquer ses nominations, « les 
» ordres du Saint-Siège devant être exécutés au bénéfice de l'Ecole 
» de Médecine et de Chirurgie de Montréal. » 

» Ce que M. le Recteur fut obligé de faire de suite ! 
» Les négociations continuèrent donc; il y eut entente approuvée 

par Son Exc. le Délégué Apostolique et Mgr l'Evêque de Mon
tréal. 

» L'Ecole fut regardée comme cette succursale et l'inauguration 
en fut fêtée au grand Séminaire avec beaucoup de pompe et de 
solennité par Mgr Conroy lui-même et les autres autorités Ecclé
siastiques et Universitaires. 

» Mais bientôt les arrangements convenus avec l'Ecole n'étant 
pas respectés, celle-ci s'en plaignit d'abord à soin ordinaire puis 
au corps des Evêques de la Pr/ovinoe Ecclésiastique de Québec réu
nis en Concile à Québec. Tout fut en vain, et J'Ecole se vit dès lors 
en butte aux persécutions les plus violentes et les plus injustes : 
tentatives de lui enlever son hôpital, son allocation du gouverne
ment, etc., etc., libelles réitérés sur les journaux publics, rien net 
tut épargné pour tâcher de la détruire. 

» Enfin, Je Recteur signifia à chacun de ses professeurs qu'il 
avait à opter entre rester professeur à Laval ou rester professeur 
â "l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, l'un de ces 
emplois devant nécessairement exclure absolument l'autre. 

>* L'Ecole qui avait ignoré à peu près jusqu'à ce temps la lettre 
et l'esprit de la Charte, du Décret et de la Bulfle, répondit à M, 
Hamel que comme l'Université ne se conformait pas à ces docu
ments elle garderait le statu quo jusqu'à ce que Rome à qui ellç 
en appelait se prononçât sur cette grave question, assurant néan-
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moins encore Laval de son bon vouloir et de sa constante déter
mination de se conformer et d'obéir au jugement du Saint-Siège, 
l'Ecole devant continuer à donner les cours comme auparavant 
jusqu'à ce que toutes les difficultés fussent aplanies et le tout 
réglé d'une manière stable et définitive. Le Recleur, au lieu de 
fairo comme l'Ecole, d'attendre les instructions de Rome, pour en 
recevoir les ordres et s'y conformer, s'empressa de révoquer les 
nominations des Professeurs de l'Ecole et de foi-mer sa nouvelle 
faculté, 

>> Ce cours historique des faits donne la preuve accablante du 
mépris de Laval pour le Décret du Saint-Siège et de son refus 
positif à l'exécuter! Maintenant, venons au dernier document, à 
la BaJle de l'érection canonique de Laval qui est postérieure au 
Décret. Dans cette Baille, tout en faisant allusion à l'observation 
du Décret, le Saint-Père, après avoir remercié Sa Majesté la Reine 
Yjietoiia pour sa Charte Royale, recommande expressément de s'y 
conformer, « cui in nuliâ re derogatum volumus. » 

/> 11 est donc évident que le Saint-Siège ne voulaiL enfreindre en 
rien les dispositions de cette Charte et qu'on l'a indignement trompé 
pour l'amener à décréter un tout, autre ordre de choses que celui 
dont dispose la charte à laquelle il ordonne néanmoins de ne 
déroger en rien. Et pour preuve, nous dirons que, durant notre 
séjour à Rome, nous avons eu toutes les peines du monde pouf 
prouver que ïa charte était violée; on nous alléguait toujours que 
Laval persistait à dire qu'elle lui donnait le privilège d'en agir 
comme elle l'avait fait. 

» C'est cette persistance de Laval à soutenir ce point qui nous a 
forcé d'aller à Londres prendre l'opinion de Sir Farrer Herschell 
pour convaincre les autorités Romaines. 

» Aussi doit-il être humiliar.t pour Laval maintenant d'avoir 
demandé cette nouvelle charte et donné elle-même ainsi et publique
ment encore cette preuve accablante de sa mauvaise foi! Elle es
père peut-être s'en tirer par ses nouvelles démarches auprès du 
gouvernement local en en obtenant la régularisation de sa succur
sale. Mais en ce cas même, elle n'en serait que plus désobéissante 
aux yeux de Rome, puisqu'elle chercherait par là même justement 
le moyen de faire prévaloir l'autorité civile pour conserver cette 
faculté nouvelle qu'elle a créée eu contradiction avec les desseins 
de Rome pour nuire à l'Ecole de Médecine au secours cependant 
de laquelle le Saint-Siège lui ordonnait de venir, et que, par toutes 
ses démarches, elle force de continuer à rester affiliée \ une uni
versité protestante, ce que Rome voulait empêcher. 

IV. — Vers l'Abtme. « 
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» Et Ja Charte Royale ne permettant pas d'autre extension à 
Laval en dehors de Québec que par l'affiliation, Laval s'étant 
opposé à Rome k ce qu'elle fût accordée à l'Ecole de Médecine 
et de Chirurgie de Montréal en lui suggérant ce mode de succur
sale, Laval a donc, tout en le trompant sur sa position réelle, 
désobéi au Saint-Siège qui lui recommandait de ne déroger en rien 
à cet Le charte « cui in nullà r© derogatum volumus. » De plus, 
elle n'a pas craint de mettre le Saint-Siège en contradiction avec 
lui-même. Si, 'laissant de côté cette idée de succursale, Laval 
faisait incorporer, par la législature, ses prétendues facultés de 
Montréal pour se les affilier, elle ne serait pas plus dans Tordre, 
car Rome (peur plaire à Laval), n'a pas voulu d'affiliation et d'ail
leurs ces facultés que Laval s'affilierait ne seraient pas, celles de 
Droit et deMédecine existant alors à Montrêal,et que Rome avait 
en yuel 

» Donc, il est clairement prouvé que Laval a méconnu et foulé 
aux pieds la Charte Royale, le Décret et la Bulle du Saint-Siège, 
documents qui limitaient s e s pouvoirs st lui traçaient la marche 
qu'elle .avait à s a vue ! 

y> De plus, au lieu de tendre loyalement la main à l'Ecole de 
Médecine, son aînée, comme le -lui recommandait le Saint-Siège, 
elle a tout fait, au contraire, pour l'anéantir et la supplanter! Au 
lieu du patriotisme et du sentiment religieux qui devaient l'en
gager à favoriser cette école nationaJe qui donnait depuis plus 
de trente ans des preuves de son zèle infatigabjie et de son dé
vouement pour l'enseignement des sciences médicales, elle n'a 
pas hésité à chercher à former une quatrième école, dans une ville 
comme Montréal, pour mettre de côté celte faculté qui lui offrait 
non seulement toutes les garanties voulues, mais encore un v a s t e 

hôpilal, une belle maternité, des Dispensaires et une bâtisse con
venable e L qui se suffisait à elle-même depuis si longtemps. 

» Pour refuser ces avantages, elle a choisi les élèves de cette 
école et quelques-uns des plus jeunes menue, elle les a lancés 
comme Professeurs, e n comptant pour leur support sur -la charité 
publique seulement. Elle n'avait ni bâtisse, ni hôpital : les portes 
de jL'HôLcl-Dieu lui ayant été refusées. Elle a mené ses prétendus 
quelques élèves à l'hôpital protestant et aux lectures de Profes
seurs d'une université protestante, ce que Rome la chargeait d'empê
cher. C'est pour sortir de cetLei fausse position qu'elle veut encorç 
imposer à la charité publique le soutien de cet hôpital de la rue 
Notre-Dame, hôpital de cinquante «lits! Hôpital dont la seule raison 
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d'êire vient d'être expliquée el qui n'est nullement nécessaire à la 
ville, mais indispensable à cette prétendue succursale! 

» Mais pourquoi l'Université Lavai, veut-elle donc si obstiné
ment s'implanter ici à Montréal? Quel verlige la pousse à agir 
en contravention si palpable avec sa Charte, le Décret et la Bailla 
de Rome? 

» Ce n'est certainement pas toujours pour plaire et se rendre au\ 
désirs des autorités religieuses dacales, puisque, depuis plus de 
vingt ans déjà, elle est à Rome, qu'elle n'a cessé de tromper, j joiur 

paralyser, tour à tour, les généreux efforts de nos deux Evêques 
de Montréal qui, confiants en ses promesses, l'ont aidé à obtenir 
sa Charte et devaient nécessairement compter, au contraire sur 
son appui, après les engagements quelle en avait pris si expli
citement avec eux à cet égard! Il n'est donc pas étonnant qu'elle» 
se soucie peu, après cela, des vuesj, des désirs, ef defc besoinoi 
des diocèses voisins de celui de Montréal 1 

» Après ces considérations, peut-on êlre étonné du peu de cas 
qu'elle fait de notre population et de ses aspirations? 

» Non, Laval n'a rien respecté, ni les vœux de notre clergé, ni 
sa parole donnée, ni celles de nos institutions scientifiques qu'elle 
a violentées 1 

» Mais l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal a été 
surtout l'objet de ses convoitises et le point de mire contre 
lequel elle a dirigé avec le plus de malveillance tous ses efforts* 
On l'a même représentée, ici comme à Rome, en lutte ouverte 
contre Je Saint-Siège; on en a fait une rebelle aux autorités reli
gieuses! Pourtant l'Ecole en a toujours référé à ces autorités, et 
c'est elle encore aujourd'hui qui est aux pieds du Saint-Père et lui 
demande de juger la position, promettant d'avance de se sou
mettre à sa décision, comme elle n'a cessé de le déclarer dès le 
commencement même des difficultés! 

» Aussi, l'Université de Québec, voyant la lumière se faire et 
sentant enfin tout ce que sa position a de faux et de compro
mettant pour elle, intrigue de tous côtés et met à son profit 
toutes les passions humaines en jeu, à ce point que l'on voit des 
ministres locaiux, liabiiant Montréal, trahir les intérêts de leur 
ville et prêter la main à l'ennemi pour lui aider à nous priver 
de cette universalité indépendante pour l'obtention de laquelle on 
combat depuis plus de vingt ansT Amère déception! quand on 
compare à ce fait le généreux dévouement de nos pauvres pay
sans, qui s'imposent des sacrifices pécuniaires pour élever des 
écoles et des, collèges dans leur localité 1 Sans ces tristes défections, 
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sans ces étonnantes adhésions d'hommes' de loi polir le maintien 
d'un ordre de choses si illégal, en suivant les impulsions du pa
triotisme éclairé qui avait inspiré ce premier mouvement pour met
tre noire instruction sur un pied conforme à celui des grands 
centres de l'Europe, nous aurions déjà, depuis longtemps, notre pro
pre Université à Montréal! 

» Mais Laval, qui a cru l'Ecole de Médecine seule, sans énergie, 
sans ressources pécuniaires, a rencontré chez elle cette ferme et 
vigoureuse résistance qu'inspirent .toujours aux hommes de cœur 
les procédés injustes dont on veut les faire victimes. 

» Comme poiur être bon chrétien il faut obéir aux ordres de 
l'Eglise, de même pour être bon citoyen il faut respecter la loi. 
C'est forte de cette position que l'Ecole de Médecine a fait face à 
la tempête. Elle n'a rien à se reprocher. 

» Elle a donné le temps nécessaire à Laval pour mûrir ses 
réflexions, prendre conseil et des autorités religieuses et des auto
rités ci\ilcs. Cette Université persistant à fouler aux pieds sa Charte 
et ne voulant pas attendre la décision de Rome, l'Ecole de Médecine 
se voit forcée de la citer devant les tribunaux. Elle ne fait en 
cela du reste que se rendre à la pression de ceux qui veulent se 
débarrasser de Laval, agissant obstinément en opposition avec sa 
Charte et les vues de Rome. Les nombreux amis de la cause 
demandent à souscrire pour payer les frais à encourir pour aller 
jusqu'au dernier tribunal. Cette nécessité, l'Ecole a voulu, a cher
ché à l'éviter. Elle s'est adressée d'abord à son Ordinaire puis à 
NN. SS. les Evêques assemblés en Concile à Québec. Et quoique 
le Décret leur ordonnât de travailler en union avec Lavai pour faire 
réussir ce projet dont Rome leur posait les bases, ils ne crurent 
pas devoir intervenir. L'Ecole a dû nécessairement alors s'adresser 
au Saint-Siège pour lui représenter les griefs dont elle avait à sç 
plaindre de la part de Laval, lui demander justice, protestant en mê
me temps de sa soumission et de sa détermination à accepter d'a
vance le jugement que dans sa sagesse rendrait le Saint-Siège. 

» L'université jLaval est donc citée devant les tribunaux ecclé
siastiques et les tribunaux civils. — Telle est la position de l'Ecole 
aujourd'hui, la justice de sa cause en fait la force. 

» Et pour soutenir cette lutte, l'argent ne lui manquera pas non 
plus. Ce n'est plus l'Ecole de Médecine seule, mais la popula
tion qui n'ont que l'égoïsme pour règle et se soucient peu du 
bien général. 

» Les médecins élèves de l'Ecole de Médecine, domt le réseaq 
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couvre tout le pays, sauront bien faire valoir en masse leur in
fluence en faveur de leur Aima Mater. 

» Pour arrêter ce couranl des idées et chercher à le paralyser/ 
en excitant des craintes chimériques, la rumeur rapporte que le 
Revteur menace de fermer les portes de l'Université à Québec 
même, si sa succursale ne peut tenir à Montréal! Personne ne 
sera dupe de ce langage et ne craindra un aussi grand malheur I 

» Le bruit circulait encore que, pour se rendre aux désirs des 
Evêques de la province ecclésiastique de Québec, le Parlement 
Provincial allait être convoqué dans le but spécial, quoique non 
apparent, d'accorder une nouvelle Charte à l'Université Laval pour 
lui permettre, cette fois, d'organiser sinon avec justice, du moins 
légalement, toutes les branches qu'elle voudra et lui assurer ainsi 
le monopole universitaire. 

» Ainsi cette pauvre succursale de Montréal, si jamais elle existe, 
aura coûté au pays tous ïes frais de cette session, sans compter 
les subsides à venir et ceux que le Parlement lui a déjà accordés 
à elle iet son hôpital, quoiqu'ils n'eussent aucune existe ice lé
gale f 

» La convocation des Chambres pour le 28 avril prochain et le 
but a&signé, semblent corroborer' cette dernière rumeur. Mais est-
il loisible, est-il décent même pour le Parlement de législater en 
rapport avec la Charte Impériale? Nous avions toujours cru que 
l'on pouvait en appeler à un tribunal supérieur, mais jamais après 
ta acte -impérial, en venir au gouvernement local? 

» Puis Rome étant saisie de la question en litige, par la partie 
laïque elle-même, Laval peut-elle maintenant chercher ainsi, par 
tous ces subterfuges, à échapper aux conséquences des jugements 
à intervenir devant la cour de Rome comme uevant les tribu
naux civils? 

Pour terminer enfin ce long article, nous croyons qu'il serait 
bien plus raisonnable pour Laval de se rendre à l'évidence des 
faits, de ne pas chercher à faire compromettre davantage o<JS 

protecteurs et rentrer sans bruit dans ses foyers, pour y faire 
tout le bien possible, plutôt que de forcer l'Ecole à dérouler 
devant les tribunaux et tout le public les faits qui se rattachent 
à cette affaire. 

Depuis que ce qui précède est écrit, nous avons acquis 
la certitude que la rumeur, allant à attribuer à tout l'épisco-
pat l'intention de soutenir Laval, était mal fondée. 
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* * 

U N POINT DE DOCTRINE A PROPOS; DE LA QUESTION U N I 

VERSITAIRE . — Nous osons croire que la Patrie, la Tribune 
et attires NOUVEAUX défenseurs de l'Eglise, trouveront le se
cret de calmer leurs scrupules touchant la conduite de nos 
avocats, en lisant les lignes suivantes .que le R. P. Deschamps, 
auteur bien connu Des sociétés secrètes, semble avoir écrites 
tout exprès pour eux, dès 1852, dans son livre : Le Paga
nisme dans l'Education* 

« Mais avant d'entrer en matière, nous sommes obligé de 
poser quelques principes qui puissent servir de réponse à un 
certain nombre de catholiques, et souvent des plus zélés, 
qui s'étonnent et se scandalisent, que des laïques, que de 
simples prêtres, qu'un évoque môme, prennent parti et osent 
publier leurs opinions et leurs sentiments contre des opinions 
et 'des sentiments d'un évêque ou de plusieurs autres évôquos. 
d'un métropolitain même, ou de la majorité d'un corps episco
pal. Comparant l'Eglise à l'armée, ils voient dans une telle 
conduite le renversement, ni plus ni moins, de la hiérarchie 
elle-ïriême Cette question préliminaire' est à notre avis de la 
plus haute importance, et l'ignorance des principes constitutifs 
de l'Eglise et de ses enseignements en cette matière serait 
grosse de schismes et d'erreurs de tout genre, si elle n'était 
pas tout à fait dissipée. Voici ces principes : 

» I. L'Eglise enseignante (c'est-à-dire, le pape et les evo
ques réunis en Concile ou dispersés) est seule juge suprême des 
controverses dogmatiques, morales ou tenant à la discipline 
générale; ses jugements sont infaillibles, et ne peuvent, en 
matière de discipline, être réformés que par elle-même. Ce 
premier principe est de foi. 

» II. Le pape est le chef suprême de l'Eglise Universelle, 
le Père et le Docteur de tous les chrétiens, c'est à lui qu'il 
a été donné de paître et de régir tout le troupeau, les agneaux 
et les brebis, les fidèles et les pasteurs, les prêtres et les 
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evêques; c'est à lui qu'a été confié le soin de reprendre, de 
corriger et de confirmer dans la foi ses frères, les evêques 
eux-mêmes : à lui l'autorité principale ; à lui principale^ 
mtent, souverainement, le droit de juger; ses décrets et 
ses jugeîments sont, do droit divin, obligatoires pour toutes les 
églises et pour chaque église en particulier. Quand donc il 
juge ou qu'il enseigne en sa qualité de Chef de l'Eglise uni
verselle, de pasteur souverain, chargé de confirmer les evê
ques clans la foi, il est et doit être, selon les promesses jde 
Jésus-Christ et la divine Constitution de l'Eglise, à l'abri de 
toute erreur, et par conséquent définiteur aussi, définiteur 
suprême et de droit divin de toules les controverses religieuses : 
Roma locuta est, causa finita est. Ce n'est même que par son 
organe que l'Eglise, réunie en Concile, prononce définitivement; 
dans cette seconde proposition, les principes sont de foi en
core, et les conséquences tiennent à la foi et sont tout à fait 
certaines, comme étant déduites immédiatemment de ces 
mêmes principes. 

» III. Un Concile national, patriarcal même, et à plus forte 
raison un ou plusieurs evêques, quoique juges des choses 
religieuses, sont pourtant faillibles, et ne peuvent, par con
séquent, rendre en matière de foi et de mœurs, de jugement dé
finitif. Dans toutes ces questions leur jugement, pour être obli
gatoire, a besoin d'être confirmé par celui du pape en sa 
qualité do souverain pasteur et de gardien principal et suprême 
du dépôt. La doctrine contraire a été condamnée par Pie VI, 
comme schismatique et hérétique, dans sa bulle Auctorem 
fidei, prop. 85. 

» De là des règles de conduite claires et précises, et qui 
ne peuvent égarer dans les cas de controverses, agitées en 
sens opposé par des evêques, par des prêtres ou par des laï
ques mêmes. 

» Ou le sentiment, la décision prise par un évêque, ou un 
concile provincial ou national, est conforme à des décisions 
déjà rendues, à des jugements déjà partes en cette matière par 
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les papes, et les conciles généraux, ou par la tradition et la pra
tique constante de l'Eglise; ou celte décision, ce sentiment leur 
sont évidemment opposés; ou enfin, il s'agit d'une simple 
opinion, ou d'une controverse tout à fait libre dans l'Eglise 
et dans laquelle n'esl encore intervenue aucune décision de 
l'autorité suprême. 

» Dans le premier cas, la chose est évidente, il n'y a plus, 
il ne peut plus y avoir de controverse, puisque l'autorité su
prême a décidé, et que l'évoque ne fait que rappeler ou inti
mer sa décision ou la sentence de cette autorité. 

» Dam- le second cas, non seulement l'évêque suffragant, 
s'il s'agit d'un métropolitain, ou les évoques du piays, s'il s'agit 
d'un concile national, non seulement les prêtres et les laïques 
mêmes, peuvent discuter et contredire la décision prise ou le 
jugement porté, c'est pour eux un des plus sacrés et des plus 
impérieux devoirs. 

» Quand bien même un ange descendu du ciel, dit le grand 
Apôtre, (Gai., c. I, v. 8.) viendrait vous enseigner un autre 
évangile, c'est-à-dire un point de dogme ou même de morale, 
ou même- de discipline générale, contraire à la décision ou 
à la pratique de l'Eglise, qu'il soit anathèmel C'est en vertu 
de ce principe que l'évêque de Rochester et le laïque Morus 
remplirent un devoir, en s'opposant à la suprématie spiri
tuelle de Henri VIII, reconnue par tout le corps épiscopal 
d'Angleterre; que les moines de Suède eurent raison contre 
l'épiscoyat de leur pays, dans les questions de doctrine et de 
suprématie soulevées par Gustave Wasa; qu'en remontant les 
siècles, l'avocat Eusèbe eut raison de protester, dans le tem
ple même, contre les enseignements de Nestorius, son évê-
que, et patriarche de Constantinople, contestant à Marie, du 
haut de la chaire évangélique, le titre de Mère de Dieu, que lui 
donnait la tradition tout entière; que Procle, théologal de 
Constantinople, ayant été chargé de prêcher, le jour de l'An
nonciation de la Sainte Vierge, dans l'église principale de cette 
grande ville, en face de Nestorius sur son trône, attaqua et 
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réfuta avec un zèle et une éloquence, loués et applaudis par 
toute l'antiquité, les erreurs de l'hérétique patriarche. Ainsi 
agit contre Paul de Samosate, métropolitain et patriarche d'An-
tioche, un simple prêtre, d'autres disent un simple fidèle, 
Malchion. homme très habile dans l'art de raisonner et très 
versé dans les controverses religieuses de ce temps, lorsqu'il 
démasqua tous les artifices de l'imposteur, et qu'après l'avoir 
réduit à l'aveu de ses vrais sentiments, il amena le concile à 
l'excommunier et à le déposer. Ainsi le moine Ursin usait 
d'un droit et accomplissait un devoir en écrivant contre saint 
C^prien et tous les évoques d'Afrique, son pays, et en défen
dant avec saint Etienne et toute la tradition, la validité du 
baptême conféré piar les hérétiques. Ainsi saint Paul lui-même 
usait d'un droit et accomplissait un devoir en reprenant pu
bliquement saint Pierre qui semblait, par ses actes particuliers, 
abandonner la vérité dans une question de discipline que lui-
même avait décidée, comme chef du concile de Jérusalem, quoi
que en cela, dit Sylvius d'après saint Thomas, il fût à peine 
coupable d'une faute vénielle. Il y a plus : l'Apôtre des Gen
tils, en publiant ce fait dans son Epître aux Galaies, et 
l'Eglise, en plaçant cette Epître au nombre des canoniques, 
n'ont-ils pas enseigné plus haut encore, et la légitimité de ce 
droit et l'importance de ce devoir? N'ont-ils pas clairement dé
montré que la vérité n'était pas une affaire de politesse et d'é
gards, et que devant elle devaient disparaître toutes les con
sidérations humaines? Aussi Y Ange de l'Ecole, appuyé sur ce 
grand exemple, ne craint-il pas d'enseigner, comme une vérité 
certaine, que là où la foi est mise en danger par l'enseigne
ment public d'un évêque, ses inférieurs eux-mêmes ne doivent 
pas craindre de le reprendre et de défendre publiquement 
la vér i té 1 . 

1. Sciendum tarnen est quod ubi immineret pericuhim fidei, etiam pu
blice essenfc praclati a subditis arguendi. Unde et Paulus, <rui erat sub-
ditus Petro», propter imminens perioulum scandali circa fidem, P-etmm pu
blice axguit (2 f t. 2aej Quest 33, art 34.) 
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» Dciïr? le troisième cas, la décision de l'évêque obligerait, 
dans' son diocèse, les prêtres et les fidèles à un silence res
pectueux, jusqu'à la décision de Rome 1 , mais elle ne lierait 
et n'obligerait à rien les fidèles des autres diocèses, qui res-
teraient libres de continuer la controverse jusqu'au jugement 
de l'autorité suprême. » {Paganisme dans l'Education, p. 345 
et suiv.). 

* * 

DANGERS D'UN MONOPOLE UNIVERSITAIRE . — Il se rencon
tre encore, çà et là, certaines gens qui demandent pourquoi 
tant d'esprits sérieux s'alarment à la pensée du monopole 
qui menace de s'implanter en Canada. Les deux autorités sui
vantes, prises entre mille autres aussi graves, suffiront pour 
faire le jour sur ce point : 

« J'ai rencontré, dans l'Université, j 'y ai connu, j 'y con
nais encore beaucoup d'hommes honorables ot les chrétiens 
les plus sincères : mais, malgré cela, malgré les grands noms 
de MM. de BonaJcl, de Fontanes, de Bausset, Emery, Frays-
sinous, et de tant d'autres, les mauvais côtés du grand esprit 
du fondateur (Napoléon, en 1808) sont trop sensibles dans 
l'institution. Pour lout esprit désintéressé, impartial, c'était 
un monopole véritablement excessif qu'une corporation uni
que et universelle, enveloppant dans ses règlements tout ce 
qui se rapporte h l'Education, en un grand pays. » (Dupanloup, 
De l'Education, liv. 1, ch. V, vol. 2.) 

» Mais >qui peut nier la décadence progressive et jamais 
interrompue, depuis cinquante ans et plus, de ce qu'on ap-

1. Benoît XIV, De Synodo diœccsana, enseigne formcU-cment que les 
évoques ne peuvent pas s'arroger le droit de juger des controverses qui 
se sont élevées entre les phis graves théologiens, ni de définir les (rues-
tiens qui tiennent à la doctrine de la foi, cruand elles n'ont pas été 
déjà définies par l'Eglise. 

Non débet sibi Episcopits arrogare partes judiéis inter gravissimos secum 
contendentes theologos... nequit quœstionibus ad fideîi doctrinam pertinentes 
definere... (Lib. VII, c. XI, art. 2; lib. VI, cap. III, art. II). 
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pelle proprement les humanités, c'est-à-dire de la connais
sance des langues et des littératures classiques?... Les bache
liers innombrables que notre siècle a faits ne savent pas 
même le latin. La grande moitié de ceux qui, ayant achevé leurs 
classes, soïit chaque année refusés au baccalauréat, ne sa
vent pas même le français, après dix ans d'études, et ne peu
vent parvenir à fairo une version sans faute d'orthographe. » 
(Id. liv. V, chap. prélim., vol. 3). 

»Les statistiques tt'e l'enseignement officiel ont constaté que 
chaque année, à l'exatoon du baccalauréat, trois ou quatre mille 
sur tes sept ou huit mille jeunes gens qui se présentaient, 
étaient refusés, non pas seulement à cause des contre-sens 
qu'ils font dans Une version de quatrième ou de troisième, mais 
particulièrement à caïuse des fautes grossières d'orthographe 
qu'ils comlmettent. 

» Je l'ai ouï dire au doyen d'une des premières facultés des 
lettres de France : « C'est l'orthographe qui décide presque 
toujours le rejet ou l'admission des candidats ». (Id. liv. 3, 
ch. 4, vol. 3.) 

» L'Université, fille de Napoléon, eut, à ses premières an
nées, quclq'ue chose de cette verve que l'ardeur des conquôlcs 
et le réveil des noble'sinstincts donnaient à la France. Mais 
le grand capitaine oublia, en la créant, les conditions de sa 
propre grandeur, qui était due à ses luttes... II la dota du 
monopole, voulant la faire souveraine pacifique : il en fit une 
souveraine languissante. 

En même temps que le monopole endormait la fille de 
Napoléon dans la sécurité d'un empire sans luttes extérieu
res, il la travaillait par la convoitise d'un agrandissement sans 
mesure. Reine de nos études, et reine sans efforts, elle énerva 
notre enseignement classique! : mais ce fut au profit "de l'en
seignement professionnel; car elle se crut la mère de tous les 
enfants de la patrie, et pour les réunir tous à la fois dans 
son giron ïniatemel, il fallut plus tard tout enseigner, les 
sciences aussi bien que les lettres; il lui fallut tout avoir, 
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le monopole des études spéciales et professionnelles, aussi bien 
que celui des études classiques, pour lesquelles ses collèges 
avaient été fondés. Ce fut le règne de Louis-Philippe qui tira 
cette conséquence, et quarante-huit termina ce règne. 

Laissons l'Université confesser elle-même ses fatales et irré
parables aberrations qui ont menacé de perdre la France avec 
elle. » etc., etc. (À Cahour, s. j . : Des Etudes classiques et 
des Etudes professionnelles, p. 36.) 

Voici d'un autre côté ce qu'écrivait, il n'y a que quelques 
jours, un homme revêtu d'une haute dignité, d'une grande 
autorité et d'une grande distinction : 

« Mais si l'Université Laval obtient ce qu'elle demande au 
Parlement, quelles seront les conséquences de ce monopole de 
l'instruction qu'elle veut faire conserver. Vous n'ignorez pas 
quTi|l y a lau Canada, encore si catholique et si dévoué au Siège 
Apostolique, des germes de révolution, et qu'il y a des hom
mes influents qui, ,ici comme ailleurs, travaillent à établir 
la suprématie de l'Etat sur l'Eglise de Dieu. Le monopole, une 
fois établi en faveur de l'Université Laval, il sera facile à ces 
hommes d'inoculer leurs principes dans un corps qui déjà a 
compté et compte encore des protestants et des francs-maçons 
parmi ces professeurs. 

» Jamais, il me semible, l'Eglise n'a établi le monopole de 
l'instruction air profit d'aucune Université, quelque privilé
giée qu'elle fût d'ailleurs. L'histoire nous montre que, menue 
à l'époque des grandes Universités du moyen âge, les villes 
gardaient leur indépendance, les citoyens conservaient leurs 
droits, et l'Etat pouvait fonder des Universités partout où les 
Corporations demandaient cette faveur. Il y eut des Universités 
privilégiées et par les Papes et par les Rois, mais il n'y eut 
jamais de monopole ». 
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PLAIDOYER DE M. S. PAGNUELO CONTRE LE BILL AUTORISANT 

L'ÉTABLISSEMENT D'UNE SUCCURSALE A MONTRÉAL 

Donc, convaincu de l'illégalité de son installation à Mont
réal et de la nullité de ses actes contestables et si justement 
contestés par les evêques et les catholiques soucieux d'un 
enseignement sain, et par l'Ecole de Médecine et de Chirurgie 
si odieusement spoliée, si traîtreusement combattue et dé
fendant légitimement son passé glorieux, ses droits acquis 
et ses nobles espérances, nous voilà devant les tribunaux 
civils, la Sacrée Congrégation de la Propagande étant saisie 
de l'affaire de par ailleurs. 

Oh! je ne m'attarderai pas à faire passer sous les yeux des 
lecteurs, pour les faire valoir, force pièces relatives à de me
nus détails, bien qu'elles soient suggestives, et dont l'ensemble 
constitue néanmoins un dossier accablant; je m'attacherai de 
préférence, même uniquement, à des pièces de fonds qui fi
xeront définitivement et la situation des parties en présence, 
et les droits, et les torts de chacun. Le public enfin saisi à 
son tour se dira certainement édifié et ne réservera pas son 
opinion. Il rendra, au contraire, avec plus de hâte que les 
autres juges, une ^justice complète et sincère aux honnêtes 
gens; aux autres, tout ce qu'on voudra, sauf une estime im
méritée et de la confiance cru'on pourrait placer sur meilleurs 
fonds. 

Rentrons en scène. Le Comité des Bills privés est la Com
mission de l'assemblée législative à Québec chargée d'instruí-
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rôles causes dont elle est saisie, et de décider en cette circons
tance sur le Bill concernant la succursale Laval à Montréal. 

C'est M. S. Pagnuelo, avocat au Conseil de la Reine, qui 
prélude ainsi : 

SÉANCE DU 19 MAI 1881. 

Monsieur le Président, Messieurs les Députés, 

J'ai constaté, en arrivant à Québec, qu'il existait au sein 
de la population de cette ville et parmi la députation, les plus 
grands préjugés contre les adversaires du bill présenté par 
l'Université Laval; et, en même temps, que l'on ignorait com
plètement le véritable état de la question. 

On nous représente comme des rebelles à l'autorité reli
gieuse et les ennemis de l'Université Laval. Ces accusations 
se sont répandues partout sans que nous eussions le moyen 
de les combattre ; car on nous empêchait d'y répondre en fai
sant imposer silence aux journaux, et en étouffant toute dis
cussion. Chez nous, à Montréal, la défense aux journaux a 
été formelle et ouverte; tandis qu'ailleurs, elle n'a pas été 
moins efficace, tout en étant plus prudente et plus cachée. 
Les journaux libéraux se sont joints aux partisans de Laval 
pour ridiculiser et les avocats de l'Ecole de Médecine de 
Montréal et ceux qui l'appuyaient dans sa lutte. 

L'Université, dans ses Questions sur la succursale, n'a pas 
craint de nous dénoncer, nous et tous ceux qui sympathisent 
avec nous, grands et petits, comme des radicaux et des. enne
mis de la religion, semblables à ceux qui, en France, ont 
expulsé les communautés religieuses. 

Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec, grand eban-* 
celier de l'Université, a été jusqu'à dire et faire imprimer 
que le Vénérable Pasteur, Sa Grandeur Mgr Bourget, arche
vêque de Martianapolis, fomentait la révolte à l'autorité diocé
saine, lui que tout le monde admire comme l'un des plus dé-
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voués pasteurs de l'Eglise et l'un des théologiens les plus dis
tingués; lui que toute la population vénère comme un père 
et écoute comme un oracle. Sa Grandeur l'Archevêque n'a pas 
craint d'appeler son influence dans la matière une influence 

indue, et de lui reprocher de n'être point d'accord avec son 
passé ni avec les principes qu'il professe. Tous ces écrits 
en faveur de Laval et le silence imposé à, la presse ne pouvaient 
que créer des préjugés et empêcher de connaître la véritable 
question. 

Nous protestons, Messieurs, le plus hautement qu'il est pos
sible de le faire, contre ces fausses accusations que l'on porte 
contre nous. Nous protestons de notre obéissance aux décrets 
du Saint-Siège, et de notre soumission à l'autorité religieuse; 
et nous maintenons qu'il n'y a point de décret de Romie, ni 
d'ordre d'aucune espèce, qui puisse nous fermer la bouche 
et nous empêcher de discuter une question qui est soumise 
à la Législature et au jugement de l'autorité civile. C'est une 
chose inouïe, et une calomnie contre l'Eglise, de prétendre 
qu'il n'est point libre à ses enfants de discuter le mérite d'une 
question qui touche à ses intérêts les plus chers, et qui se 
rapporte à la matière si importante de l'éducation. 

Nous protestons que nous no sommes point les ennemis de 
Laval; que nous ne lui avons jamais fait la guerre; que 
nous ne nous occuperions pas "d'elle, si elle voulait faire son 
œuvre là où elle est appelée légitimemient h la faire, sans 
venir porter la guerre chez nous où, depuis vingt ans, elle 
nous empêche de posséder l'avantage de l'éducation universi
taire dont jouissent les citoyens du district de Québec depuis 
trente ans; — si, par sa vaine ambition et son amour-propre 
mal placé, elle ne nous avait point maintenus dans Tinie-
ricrité vis-à-vis d'elle et vis-à-vis des autres races, en neutra
lisant nos elforts pour établir chez nous une Université ca
tholique et française, ou du moins des chaires d'enseigne
ment pour former nos jeunes gens aux professions libérales; 
si elle ne continuait pas encore la même œuvre, et si l'objet 
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de la demande qu'elle fait aujourd'hui d'établir chez nous 
et dans toute la province des chaires d'enseignement, n'était 
pas encore de nous empêcher d'obtenir pour nous el par 
nous l'enseignement universitaire dont elle veut, à tout prix et 
par égoïsme, se réserver le monopole. 

Car, Messieurs, c'est là toute la question, et je suis étonné 
de voir comment Laval a réussi à empêcher le public de la 
connaître. J 'ai rencontré hier encore des professeurs de droit 
de l'Université Laval qui me soutenaient sérieusement et de 
bonne foi que Laval n'avait jamais eu la prétention d'avoir le 
monopole du haut enseignement; et que, si elle venait nous 
donner chez nous l'enseignement universitaire, c'était parce 
que nous étions incapables ou que nous ne prenions point 
les moyens de le faire nous-mêmes. 

Eh bien, messieurs, si nous n'avons pas pu réfuter toutes 
cea calomnies, parce que l'on nous avait fermé la seule voie 
qui nous était donnée de le faire, celle de la pi-esse; si les 
préjugés et les fausses notions se sont ainsi répandues dans le 
public, nous avons aujourd'hui l'occasion de les réfuter de la 
manière la plus victorieuse et nous la saisissons avec empres
sement, non seulement dans le but de vous éclairer sur la 
valeur et la portée du bill qui vous est soumis, mais encore 
d'atteindre, par le canal de ce comité, tous les représentants du 
peuple, et par eux toute la population, et de lui faire connaître 
les luttes que nous avons soutenues depuis vingt ans et que 
nous soutenons encore pour obtenir chez nous la liberté de 
l'enseignement universitaire, pour combattre l'esprit de do
mination de Laval et détruire le monopole qu'elle veut s'arro
ger dans toute la province. 

On dit que notre opposition au bill de Laval provient de la 
jalousie de Montréal contre Québec. Ah! messieurs, ceux qui 
parlent ainsi démontrent bien qu'ils ne connaissent point la 
pppiolation de Montréal. Cette ville est assez riche, assez gran
de, assez populeuse et assez intelligente pour ne rien envier 
à Québec; et loin de jalouser Québec, celle-ci, doit remer-
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cier le Vénérable Prélat qui siégeait sur le trône episcopal de 
Montréal en 1850 pour la gloire qu'elle possède d'avoir une 
Université dans son sein. Car c'est Sa Grandeur Mgr Bourget 
qui, le premier, a compris la nécessité de relever le niveau 
des études et d'imprimer une sage direcliou à la jeunesse stu
dieuse alin de la détourner des doctrines dangereuses gui 
commençaient à se répandre dans le jjays. À sa suggestion. 
Sa Grandeur Mgr Baillargeon, Archevêque de Québec, s'occu
pa de la chose, et si Québec fut choisi pour le siège de l'Uni
versité projetée, ce fut parce que le Séminaire de puébec 
possédait la richesse et la plupart des éléments nécessaires à 
l'œuvre. Mais, dès cette époque, il fut parfaitement compris que 
Québec n'aurait point seul le privilège de posséder une Univer
sité; que Montréal aurait aussi son tour aussitôt que les cir
constances permettraient de le faire; et nous avons eu alors 
des garanties écrites que vous trouverez dans les documents 
publics et qui déclarent de la manière la plus formelle que Mont
réal aura bientôt son tour, que ce sera sans inconvénient pour 
personne et pour le plus grand avantage de tous. Permettez-
moi, messieurs, de vous lire un extrait d'une lettre de Sa 
Grandeur Monseigneur l'Archevêque de Québec à Mgr Bour
get, en date du 27 avril 1852, que l'on trouve à la page 3 du 
mémoire de l'Ecole de Médecine : 

« Le Séminaire », disait S. G., « ne prétend point accaparer 
le monopole du haut enseignement; et son unique but est d'obte
nir le commencement d'une Université, en s'y prenant de façon 
à obtenir une fois ce qui pourra être obtenu plus tard pour d'au
tres maisons. Et en attendant cette obtention, on Va fait remar
quer, aucun des élèves des autres maisons d'Education ne serait 
privé de l'avantage de prendre des degrés. » 

Permettez-moi d'ajouter ici, en passant, que vingt ans après 
l'établissement de l'Université Laval, un seul de nos Collè
ges était affilié à cette institution; et qu'aujourd'hui encore, 
après trente ans, les deux plus grands Collèges de la province, 

IV. — Vers l'Abîme ix 
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ceux: qui donnent l'éducation aux enfants du district de Mont
réal, savoir, le Collège de Saint-Sulpice eL celui des Jésuites, 
tous deux situés dans la Cité de Montréal, ne sont pas encore 
affiliés à Laval, ni à aucune institution universitaire et sont 
encore dans l'incapacité de conférer des degrés à leurs élè-
yes. 

En 1859, Mgr Bourget s'adressa au Recteur de l'Univo* 
site Laval, à celui qui est aujourd'hui l'Archevêque de Que 
bec, et lui suggéra qu'il était à propos do jeter les fonde 
ments d'une seconde Université à Montréal, afin de faire jouir 
le distric* de Montréal des avantages de l'éducation universi
taire comme le district de Québec, car il constatait dès lors 
que la jeunesse ne voulait point laisser Montréal, qui est la 
métropole de la Province, pour aller faire ses études dans la 
ville de Québec; et la conséquence était qu'elle restait sans au
cune instruction quelconque, et sans aucune direction. Cha
cun sait qu'à cette époque les idées révolutionnaires et 
antichréti-ennes commençaient à se répandre dans la Pro
vince; que cette nouvelle école avait même des journaux 
à sa disposition eL qu'elle engageait déjà des. IuLLcs avec 
l'autorité religieuse. Que lui répond le Recteur de l'Uni
versité Laval? Vous trouverez un extrait de sa lettre à 
la page 4 du mémoire de l'Ecole de Médecine : 

Mais l'établissement d'une seconde université qui serait au
jourd'hui (4 juin 1859) prématuré, deviendra avant bkyi des an
nées utile et même nécessaire, d'autant plus que nous n'avons 
pas l'intention de faire de la nôtre le rendez-vous d'une jeu
nesse bien nombreuse. Nous savons trop ce qu'ont toujours été 
ces grandes réunions de jeunes gens pour vouloir que le nombre 
des élèves de nos facultés de médecine et de droit dépasse do 
beaucoup la centaine. « Un peu de patience donc, et lo tour do 
» Montréal viendra, non seulement sans inconvénient pour per-
» sonne, mais pour le plus grand avantage de tous. » 

Eh bien, Messieurs, le tour de Montréal, d'après Laval, 
n'est pas encore venu; quoique Montréal possède trois foi§ 
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autant d'étudiants en médecine et en droit que Québec, Laval 
persiste encore à dire que le tour de Montréal n'est pas arri
vé; et quand donc viendra-t-il ? Quand donc sortirons-nous 
de l'état d'abaissement et d'infériorité où nous avons été 
maintenu? jusqu'ici? 

.N'obtenant rien des bonnes grâces de Laval, Mgr Bourget 
s'adresse à Rome pour obtenir seul ce qu'il avait aidé Laval 
à obtenir ;en 1852, à savoir le droit de fonder une univer
sité catholique dans sa ville épiscopale, ville située à 60 lieues 
de Québec, et qui était, comme elle Test encore, le centre de 
la jeunesse studieuse, et de l'esprit d'entreprise, avec une po
pulation triple et quadruple de celle du district de Québec. 

Monseigneur de Montréal échoua en 1862 parce que Laval 
alla lui faire la guerre et déclara que l'établissement d'une 
Université à Montréal serait la ruine de celle de Québec. 

En 1865, Mgr Bourget renouvelle ses instances à Rome, 
et échoue par l'influence de la même institution et pour les 
mêmes raisons. 

En 1870, voyant le mal s'aggraver tous les jours, et en
tendant les plaintes de la population et des pères de famille, 
témoin lui-même du grand nombre de jeunes gens qui per
daient leur avenir faute de direction, et qui, après avoir donné 
Iesi plus belles espérances par leurs talents, et leur intelligence, 
tombaient de degré en degré, souvent jusqu'à l'avilissement; 
voyant les jeunes gens instruits de Montréal dans1 un état d'in
fériorité, tant vis-à-vis ceux de Québec que vis-à-vis ceux 
des autres nationalités dans la ville de Montréal même, car il 
existait alors une puissante Université Anglaise et protestant^ 
à Montréal, Mgr Bourget recommença ses instances à Rome, 
mais fut encore arrêté par l'opposition de Laval. Vous vous 
rappelez, Messieurs, qu'en 1872, une demande fut faite ici, 
à la Législature, pour incorporer le collège des Jésuites en 
Université catholique, et vous vous rappelez les démarches et 
les clameurs de Laval et de ses partisans pour étouffer le 
bill et nous, empêcher d'obtenir cette institution dont nous 
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avions un si grand besoin. Craignant que la chose ne fût ju
gée trop juste, si on l'étudiait, on étouffa de suite toute discus
sion au moyen du télégraphe transatlantique; et sur un mot 
que Ton obtint de Rome de cesser toutes dém'arches pour obte
nir ce bill, il fut retiré. Il nous fallut subir encore une fois 
notrç sort, mais finalement, en 1876, Rome comprit qu'il était 
impossible de nous maintenir plus longtemps dans cet état. 
Elle rendit un décret dans lequel elle reconnaît : 1° Qu'il est 
impossible de refuser plus longtemps renseignement universi
taire aux étudiants en droit et en médecine de la cité de 
Montréal; 2° qu'elle ne peut néanmoins accorder à Mont
réal une Uhi ver site indépendante, ni permettre que les 
écoles de médecine et de droit de Montréal puissent s'affiiier 
a Laval, parce que ce serait équivalent à une Université indé
pendante • et une telle Université, dans l'idée de Rome comme 
jâans celle de Laval, serait la ruine de l'Université Laval elle-
même. Pour sortir d'embarras, le décret porta : 3° qu'il n'exis
tait point d'autre expédient que d'accepter l'offre de Laval d'éta
blir elle-même à Montréal une succursale^ mais elle ajoutait: 
pourvu que l'exécution de ce décret fût conforme à la charte 
royale a.ccofdée à l'Université Laval pa r Sa Majesté, à la
quelle le Saint-Sièjje n'entendait dérober en rien. 

En énfan! soumis de l'Eglise, Montréal laissa exécuter ce 
décret sans opposition; un grand nombre même se crurent 
obligés d'y .aider, et Laval sé mit en voie d'établir sa succur
sale. Rome voulait, et elle le dit expressément dans le décret, 
que! cette succursale fût établie pour venir au secours des 
écoles de médecine et de droit existant à Montréal, et non 
pas pour les détruire e t les faire périr. Mais Laval entendait 
la chose à sa manière, et comme elle n'avait jamais eu d'au
tre but, depuis que la lutte était commencée, que d'étouffer 
tout commencelnent d'institution propre à Montréal, afin de 
régner seule, son premier soin a tendu vers l'anéantiss«yxient 
de l'Ecole de Médecine qui fonctionnait à Montréal déDuis 
1843, et q[ui avait formé au delà de 700 médecins. 
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II ne pouvait plus être question alors de l'Ecole de droit 
de Montréal, que Laval avait laissé périr depuis longtemps 
en lui refusant toute aide et toute affiliation et qui, ne pou
vant conférer des degrés, ne put jamais prendre d'exten
sion et se développer. Elle forma donc seule sa faculté de droit 
comme ejle l'entendait. Quant à la faculté de médecine, elle 
fit de même, sans avoir plus d'égard pour l'école de mé
decine canadienne que si elle n'eût pas existé. Laval prit 
parmi les professeurs de l'école de médecine quelques-uns 
de ses professeurs qui se jetèrent du premier coup dans ses 
bras avec l'espoir de devenir, l'un le doyen, et les autres les 
principaux officiers de la faculté. Mais Mgr Conroy, qui était ici 
le délégué du Saint-Siège, et chargé de veiller à l'exécution 
du décret, intimia au Recteur de l'Université que ce n'était 
point ainsi que la chose devait se ïaire; qu'il était impossi
ble d'ignorer l'Ecole de Médecine, et qu'il fallait la faire 
enîrer 'dans la succursale projetée; que telle était l'intention 
de Rom'e, et qu'il entendait que la chose se fît ainsi. Il ordonna 
donc au Recteur "de défaire sa faculté. 

Alors commencèrent les pourparlers entre L'aval et l'Ecole 
de Médecine. Deux traites solennels furent faits, l'un entre 
l'Université Laval et l'Ecole de Médecine, et l'autre entre 
l'Ecole de Médecine et Sa Grandeur Monseigneur de Montréal. 
Laval commença par exiger: 1° que l'administration financière 
serait entièrement ecclésiastique et entre les mains de la Cor
poration Episcopale de Montréal qui agirait comme fidei-com-
missaire; 2° que la faculté de médecine, de même que les fa
cultés de théologie, de droit et des arts dépendraient complè
tement de l'administration financière locale, c'est-à-dire que 
ces facultés no posséderaient rien par elles-mêm'es, et que tous 
les revenus des cours, les dons, les legs, etc., appartiendraient 
au fonds commun de l'Université Laval à Montréal; 3° que les 
professeurs nommés par le conseil universitaire seraient ré
vocables ad nutum. On exigea que l'Ecole de Médecine tons-
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portât; tous ses biens propriétés, revenus 'de ses cours, etc., 
à la Corporation EpiscopaJe romaine de cette Vf fie. 

L'Ecole subit toutes ces conditions dans le désir extrême 
qu'elle avait de se conformer aux vues de Rome, et de donner 
un exemple do soumission et de dévouement. De son côté néan
moins, elle demanda et obtint que le Conseil universitaire nom
mât d'abord trois professeurs pris au sein de l'Ecole pour for
mer le noyau de la faculté de médecine à Montréal, et il fut 
entendu que les trois médecins seraient ceux que l'Ecole elle-
même désignerait; puis aux termes des règlements, la fa
culté ainsi constituée devait être consultée pour la nomination 
des autres professeurs; elle demanda de plus que les cours 
qui devaient être de neuf mois fussent donnés dans l'espace 
de six mois, comme la chose s'était toujours faite dans les 
trois écoles de médecine de Montréal, pendant encore deux 
ans, afin que les élèves qui avaient commencé leurs cours pus-

,sent les terminer dans les mêmes conditions de temps. Ces 
traités sont imprimés aux pages 16, 17 et 18 du mémoire 
de l'Ecole. 

[Mais, messieurs, Laval, qui suftisisaït a contre-cœur l'exis
tence de l'Ecole de Médecine qxr'elle croyait pouvoir anéantir, 
et qui voyait que l'Ecole, en conservant son existence civile, 
pourrait, à un moment donné secoue-r le joug qu'on lui faisait 
subir s'il devenait trop lourd, Laval s'ingénia de suite à trou
ver des excuses ou des prétextes pour la faire périr. Depuis 

quatorze ans, comme elle nous le déclare à la page première 
'de ses questions sur la succursale, depuis quatorze ans elle 

soutenait une suite de procès à Rome où elle plaidait pour 

rester seule: c'est-à-dire, depuis quatorze ans, elle plaidait 
à Rome pour conserver le monopole de l'enseignement uni
versitaire catholique dans la province. Elle n'a consenti à 
l'établissement d© cette succursale que parce qu'il rentrait dans 
son plan de domination, et que, ne pouvant priver complète
ment Montréal du bénéfice d'une éducation universitaire, elle 
la tiendrait dans la sujétion et l'infériorité do manière à tou-
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p u r s favoriser son établissement à Québec. Car, messieurs, 
comment expliquer autrement sa conduite? Que lui importe, au 
point de vue du nombre de ses élèves à Québec, que des 
cours soient donnés à Montréal par elle-mêm'c ou par une autre 
Université, à moins que si elle donne des cours elle-même elle 
ne les donne tellement faibles, elle n'y apporte tant d'obsta
cles, que les élèves n'y trouveront point d'avantage et seront 
forcés ou de ne point suivre ces cours ou d'aller au principal 
établissement, à Québec? Lorsqu'elle vit qu'il fallait abso
lument, comme Rome te déclarait, que des facultés de droit 
et de médecine fussent établies à Montréal, elle s'est offerte 
pour les donner, et, ensuite, elle s'est étonnée que nous l'ayons 
vue s'établir avec crainte et sans enthousiasme. Quelle con
fiance pouvions-nous avoir dans ceux qui nous avaient tou
jours fait la guerre jusqu'au dernier momîent? Néanmoins, 
nous nous sommes soumis par respect pour l'autorité reli
gieuse, et faute de mieux. Mais Laval ne perdit point pour 
cela l'espoir de faire périr enfin, et sûrement, la seule insti
tution (fui était restée debout parmi nous, l'Ecole de Méde
cine Canadienne. 

Voyez la générosité de Laval. — Elle la fait connaître à 
la page 2 de ses questions. Là, nous ouvrant son cœur, elle 
nous dit que Montréal n'était pas obligé d'ériger la succursale, 
et pouvait s'en tenir à ce qu'il y avait déjà s'il le voulait. 
c'est-à-dire que nous étions libres de rester sans aucun en
seignement légal et 'de laisser nos collèges sans aucune affi
liation aux Universités. Quelle grand dévouement pour la 
cause de l'instraction publique! Quel patriotisme de sa parti 
Il lui était ordonné d'établir une succursale; mais, dit-elle, si 
Montréal ne l'exigeait point, nous ne tenions point à l'éta
blir; « mais, si Montréal voulait jouir des avantages univer-
» sitaires, il n'y avait pas d'autre expédient que celui d'une 
» succursale telle crue proposée. L'Ecole n'était pas obligée 
» do s'effacer devant la succursale, mais RomJe lui ordonnait 
» de cesser sou affiliation à une Université protestante, et né 
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» lui permettait pas de s'affilier à une Université Catholique; 
» c'était équivalemment la condamner à périr ». 

Laval prend ici ses désirs pour une réalité. Rome n'ordon
nait point à l'Ecole de cesser son affiliation avec l'Univer
sité protestante de Cobourg, mais Elle ordonnait à Laval de 
faire en sorte que cette Ecole pût rompre cette affiliation et 
entrer d'une manière légitime et honorable dans la succur
sale. Laval pensa qu'en laissant l'Ecole de côté, celle-ci serait 
obligée de cesser son affiliation avec l'Université Victoria, 
et, n'ayant point d'affiliation avec l'Université catholique, elle 
ne pourrait conférer des degrés, et cela la condamnait à périr. 
Voilà l'explication de l'empressement de Laval à former sa 
faculté de médecine en dehors de l'Ecole. Voilà ce qui expli
que encore comment Laval, manquant à l'honneur, à la foi 
jurée, et -aux traités solennels, n'eut pas plus tôt apposé sa 
signature à des documents solennels, qu'elle se mit à violer 
ses engagements, afin de créer ce qu'elle appelle elle-même 
des tiraillements sans fin et amener la rupture de l'union pro
jetée. C'était le moyen de lui permettre de créer une faculté 
entièrement en dehors de l'Ecole de Médecine. L'Ecole, dit-
elle, était constamment à se mêler des affaires de l'Université. 
Certes, elle était bien justifiable de le faire, et elle avait beau
coup plus de droit de se plaindre que l'Université se mêlât 
sans cesse des affaires de l'Ecole. Les tiraillements désirés 
eurent lieu, et la rupture entre Laval et l'Ecole fut complète. 

Le premier point qui s'est présenté et que l'on trouve men
tionne dans le mémoire, se rapporte à la nomination des trois 
premiers professeurs de la faculté, suggérés par l'Ecole de 
Médecine. L'Ecole proposa les noms des Docteurs Munro, 
Trudel et Rottot, mais le Recteur de l'Université, au lieu de 
suivre cet ordre, fit passer le Docteur Rottot avant le Docteur 
Trudel, qui était le président de l'Ecole. La seule raison appa
rente de cette intervention des noms était que le Docteur Rot
tot était celui qui avait déserté ses confrères dès l'origine pour 
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se jeter dans les bras de Laval, et se faire proclamer le doyen 
de la faculté. 

L'Ecole protesta contre cette interversion des noms, et con
tre cette priorité donnée au Docteur Rotlot sur l e président de 
l'Ecole. Monseigneur de Montréal reconnut la justice de la ré
clamation, et s'excusa, de même que le Recteur, sur un ma
lentendu. Mais malgré ce prétexte de malentendu suggéré par 
Laval, Laval persista dans l'ordre de priorité- qu'elle avait 
ehoisi elle-même; et l'Ecole, pour ne point mettre fin aux 
arrangements intervenus, subit l'affront et laissa passer l'in
cident. Mais voilà que, immédiatement, le Recteur annonce 
dans les journaux l'ouverture des cours de médecine à une 
époque différente et plus rapprochée que celle adoptée par 
l'Ecole de Médecine jusque-là, et cela, .en violation de la clause 
du traité qui déclarait que les cours continueraient d'être de 
six mois pendant encore deux ans. 

Evidemment, il n'y avait point à s'y méprendre, le Recteur 
voulait mettre le pied sur la gorge de l'Ecole, et la tenir dans 
un état d'asservissement qui lui ferait comprendre qu'elle n'e
xistait plus en fait, si elle existait encore en droit. Laval 
croyait qu'elle allait enfin faire périr cette rivale, dont elle 
ne considérait l'existence, ainsi qu'elle le déclare, que comme 
une menace à elle-même. L'Ecole se souleva d'indignation, 
réclama ses droits, en appela à l'autorité des Evêques qui, 
par le décret, étaient chargés de veiller à son exécution; mais 
les Evêques se déclarèrent incompétents et refusèrent d'in
tervenir. Alors, Laval signifia ni plus ni moins le congé aux 
professeurs de l'Ecole, et les raya de la liste des professeurs de 
la faculté de médecine de. Laval à Montréal. 

Voilà, messieurs, en quelques mots, l'historique des événe
ments qui se rapportent à l'établissement de Laval à Mont
réal. 

Vous comprenez, maintenant, quelle est la question qui vous 
est soumise. La succursale de Laval ne pouvait exister que si 
la loi le permettait; et la loi, pour elle, c'était sa propre charte 



— 170 — 

royale ob'tentie ile Sa Majesté en 1852. Le décret de R'onte 
lui-im'ême subordonnait la fondation de la succursale au pou
voir civil 'd'existence qui lui était conféré par sa charte. Or, on 
découvre qu'il est contraire à i a nature 'des UniversiLés de 
s'étendre en dehors du siège ordinaire de leurs opérations; on 
découvre que la Charte Royale limite l'existence de Laval à 
la Cité de Québec, et qu'elle lui donne seulement le droit de 
s'affilier les collèges ou autres institutions légales établies et 
incorporées dans les autres parties de la Province. Cette opi
nion est imposante; celle de l'Hon. Solliciteur-Général du 
Gouvernem'ent Impérial, Sir Farrar Herschell, dont on trou
vera l'opinion écrite aux, pages 89 et 90 du mémoire de l'Ecole; 
les raisons qu'il donne sont tellement fortes et péremptoires 
que Laval a raison de dire, dans ses questions, qu'elle attend 
dans la crainte l'issue du procès qui lui est intenté pour faire 
'déclarer sa succursale, à Montréal, illégale. 

Sans cloute, Laval ne fait point cet aveu volontairement; 
Sans doute elle proclame partout et bien haut qu'elle attend 
sans crainte l'issue du procès : elle est sûre de son fait; rien 
ne l'inquiète sur ce point; et si elle demande une loi pour met
tre fin au doute qui existe, c'est simplement dans l'intérêt de 
ses élèves et de la paix générale. Mais la vérité finit toujours 
par percer; et je crois que le sort ou la Providence lui a fait 
dire la vérité, au irioins dans cette occasion, à la page 6 de 
ses Questions. 

Sans entrer dans la discussion légale de cette question, il me 
suffira de vous signaler ici quelques points de la charte pour 
démontrer que Laval ne peut établir des facultés en dehors 
de Québec, où elle a le siège principal de son établissement 

D'abord, c'fest le Séminaire de Québec qui est constitué en 
Université, c'est l'Archevêque de Québec qui en est le chan
celier; c'est à Québec que sont toutes ses bâtisses et que se 
donnent tous ses cours; et l'on voit par- l'enseimlble de toutes 
les dispositions, que c'est une Université établie dans la ville 
de Québec. Or, tout le m'onde sait qu'une corporation ne pos-
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sè'de point de pouvoirs plus étendus que ceux qui lui sont Con
férés par sa charte, et qui sont strictement nécessaires aux 
fins pour lesquelles elle est créée. Il n'était point nécessaire 
en aucune manière, à Laval, d'établir des chaires en dehors 
du siège de son établissement et même la chose est contraire 
à sa nature, car on n'a jamiais vu dans l'histoire qu'une Uni
versité ait établi son enseignemient en dehors du lieu pù elle 
est établie. Il aurait donc fallu une clause spéciale pour lui 
permettre de faire ce qui ne s'était jamais fait avant elle, et 
ce qui n'était pas nécessaire pour parvenir à sa fin. Cette clause 
n'existe pas* au contraire, nous en trouvons une dont la por
tée détruit entièrement cette idée; c'est celle qui lui permet 
de s'affilier des collèges et autres institutions d'enseignement 
établis et existant comme corporations distinctes, dans les 
autres pallies de la province. Ceci interdit entièrement à Laval 
d'établir elle-même des chaires d'enseignement en dehors de 
Québec. D'ailleurs, la demande qui est faite actuellement à 
la* législature d'une loi Conférant à Laval le pouvloir d'établir 
des chaires d'enseignement en dehors de la Cité de Québec, 
'dans toute la province, est un aveu formel qu'elle ne possède 
point déjà ce droit 

Cet aveu est la base de sa demande et si on ne suppose 
point que Lavai n'a pas ce droit-là, sa demande est sans objet. 
C'est donc à vous à décider, messieurs, si vous devez accor-
'der à Laval ce pouvoir extraordinaire. Pour cela, vous devez 
vous demander quel est l'objet que Laval a en vue. Cet 
objet, vous le connaissez; ce n'est point de nous donner 
l'enseignement universitaire qui nous manque; mais c'est d'ë 
nous empêcher, comme elle le fait depuis vingt ans, d'avoir 
chez nous un enseignement de ce genre, complet et couvrant 
toutes les branches de l'enseignement universitaire; son objet 
est simplement de paralyser nos efforts et de faire une concur
rence déloyale et injuste, afin de nous tenir dans la sujétion 
au' profit de son établissement de Québec. 

Elle n'a, point d'égard, elle n'en a pas eu depuis vingt ans, 
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attx besoins de notre population; elle a laissé les trois quarts 
'de la jeunesse du pays se détériorer, languir, et se perdre sou
vent, faute d'une direction qui lui manquait, pour de mesquins 
intérêts pécuniaires et par une ambition déplacée; et quand 
elle voit que nous allons enfin prendre la chose en mains, elle 
court au devant des coups et veut nous enlever l'œuvre qui ne 
peut prospérer que dans nos mains. On sait que ses offres 
de services sont trop intéressées pour être sincères, et je ne 
puis croire que la législature de la province nous sacrifiera à 
l'ambition de Québec; qu'elle nous imposera cetle institution, 
qui sera toujours languissante, sans force, sans vigueur et 
sans avenir; qu'on pourra nous retirer du jour au lendemain, 
lorsque cela sera dans l'intérêt de Québec. Laval s'est van
tée qu'elle seule était capable de nous donner l'enseignement 
universitaire, ou du moins, ses propos reviennent à cela; elle 
nous a traités comme des enfants incapables de rien produire 
par nous-mêmes ; elle a craint que l'établissement d'une se
conde Université n'abaissât le niveau des études. 

Si éHsi eût été sincère dans ses craintes et dans ses propos, 
e lb n'avait qu'à accepter la charte que Rome nous offrit en 
1874, et que l'on trouvera imprimée dans le Mémoire de 1 Ecole, 
par laquelle on établissait une seconde Université à Mont
réal, où les études devaient être les mêmes que dans celle de 
Québec; dans laquelle il était déclaré que les deux Univer
sités seraient régies par un seul conseil commun, tout en for
mant deux corporations distinctes, et possédant une admi
nistration séparée. Mais Laval n'a point voulu encore de cette 
offre qm nous satisfaisait, et qui nous donnait les moyens de 
pourvoir à nos besoins. Elle a refusé cela pour conserver le 
monopole entre ses miains. 

Et quelles merveilles a-t-clle faites dans Montréal depuis 
qu'elle est établie ? Prenez sa faculté de droit : Tout le monde 
a remarqué que Laval s'est plus occupé à s'entourer d'in
fluences politiques et sociales que d'hommes ayant la santé 
ou les loisirs de donner des cours. Nous avons admiré son 
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esprit politique «et sa finesse à s'assurer des influences qui 
pouvaient lui permettre d'étendre la sienne. On trouve parmi 
ses professeurs des juges, des ministres anciens .et actuels, 
et plusieurs des ministres futurs de la province; c'est-à-dire les 
chefs, des deux partis politiques; elle a choisi les. hommes les 
plus remarquables par leur position sociale, leur honorabi
lité, et même leur science, mais qui n'avaient ni la santé ni 
les loisirs de donner des cours; Laval montrait par là qu'elle 
s'occupait moins de l'intérêt des élèves que de ses propres 
intérêts. Monsieur le Recteur, qui est ici présent, voudra-t-il 
nous dire combien de leçons a données i'hon. juge Monk; 
en a-t-il donné une seule? Voudra-t-il nous dire combien de 
leçons son vénérable doyen, M. Cherrier, a données; en a-
t-il jamais donné une seule? Voudra-t-il me dire combien l'hono
rable Premier dè la province de Québfec a donné de leçons 
dans cette faculté? Je crois qu'il serait facile de les compter. 
Je ne veux pas aller plus loin, ni pousser davantage mes re
cherches, car la chose pourrait devenir indiscrète; mais per
mettez-moi de vous rapporter un fait qui vous'montrera l a va
lent extraordinaire des cours donnés par Laval à Montréal 
l'année dernière : Sur trois élèves licenciés de Laval, à Mont
réal, qui se sont présentés aux examens du barreau, deux 
ont été refusés, et l 'un des deux avait été licencié avec dis
tinction. Ces faits se passent de commentaires. Je ne veux 
pas dire qù'ôh ne donne pas de bons cours; je ne veux point 
critiquer ces cours.; je n 'y ai jamais assisté, et je ne les con
nais pas personnellement; mais voilà des faits, messieurs, 
qui vous mettent en état de juger si Laval est la seule institu
tion qui puisse enseigner le droit, ët je me demande, dans 
le Cas où nous aurions eu une Université indépendante, si 
nous aurions pu faire plus mal ? 

Laval a fait u n grand bruit dans ses questions au sujet des 
cours de neuf mois qu'elle donne daiis sa facilité de médîeciite 
pendant que les cdurs de l'Ecole de médecine se donnent en 
six mois. Mais oh sait que cela n 'est que des la p e r d r e jetée 
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aux yeux des gens; et que, si elle donne un cours dé neuf 
miois au lieu de six mois, comme le font les trois écoles {de 
mlédecine de Montréal, savoir Me Gill, Bishop, et l'Ecole de 
Médecine, c'est qu'elle £ moins de professeurs que ces insti
tutions, et .que ses professeurs étant obligés de donner plus 
de cours, sont obligés par là même de les étendre davantage. 
L'Ecole «de mlédecine canadienne donne ses cours pendant six 
mois, tous les jours de la semaine, excepté le samedi; pes 
professeurs sont beaucoup plus nombreux que ceux de Laval ; 
et t 'est là la seule raison que l'on puisse trouver pour expliquer 
la différence dans l'étendue des cours. La loi a déterminé qu'il 
sera donné cent vingt leçons sur chaque branche, et per
sonne ne peut faire moins. Que Laval cesse donc de se vanter 
de sa supériorité sous ce rapport, et qu'elle cesse de croire 
que nous continuerons longtemps encore à lui piayer l'impôt, 

Car, Messieurs, il ne faut point l'oublier, Laval a pris la 
précaution Ide stipuler qu'elle ne dépenserait pias un sou à 
Montréal; et, en outre, que Montréal lui paierait l'impôt ides 
diplômes. L'une des conditions de l'établissement de sa suc
cursale fut que Montréal en payât tous les frais, et de fait, 
Montréal a payé tous les frais des facultés de médecine et de 
droit de Laval à Montréal Or, si Laval venait et nous disait: 
Vous être pauvres, vous n'avez pias les moyens de fonder les 
chaires qui vous sont nécessaires; je vais aller à votre se
cours ; si elle eût établi ' des cours à ses propres frais, Ja 
choise serait bien différente. Mais elle ne nous tient point 
ce langage, et d'ailleurs nous avons chez nous tous les élé
ments nécessaires pour fonder une Université florissante; ce 
qui le démontre, c'est qu'un établissement inférieur et précaire 
comme celui de Laval chez nous, a pu se soutenir dès la pre
mière année par le support de Montréal seul. Laval ne s'est 
point contenté de cela; elle a voulu prélever, et elle prélève 

impôt sur Montréal, et cet impôt, c'est celui des diplômes. 
Ces deux conditions sont les conditions première et dixième 
stu décret ordonnant l'établissement de la succursale à Mont-
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réal; et ce sont des conditions sur lesquelles Laval a insisté 
en tout temps, et qu'elle a mises en force avec une scrupuleuse 
exactitude. 

Pourquoi donc Laval viendrait-elle s'imploser chez nous con
tre le vœu de toute la population; qojntret le vœu du clergé qui 
s'est levé de concert avec le peuple dans un enthousiasme in
descriptible pour protester contre l'établisselmlent de cette suc
cursale et contre le bill qu'on veut faire passer? Jam'ais on n 'a 
.vu, dans l'enceinte de cette législature, autant de requêtes 
présentées contre un bill. Le sentiment populaire est tellement 
fort dans le moment, à Montréal, que dût la législature passer la, 
loi demandée, le succès de Laval à Montréal est aujourd'hui 
une chose impossible. Si nous l'avons laissé faire, si nous 
l'avons même favorisée, c'est parce que nous croyions qu'il 
ne nofus restait point d'autre alternative ppur ne pas laisser, 
notre jeunesse complètement sans instruction et sans 'direc
tion. Aujourd'hui que nous savions que Laval n'est plus № e 
charge nécessaire, qu'on peut secouer son. joug et obtenir 
enfin la liberté pour laquelle nous, combattons depuis vingt 
ans, Laval peut en prendre son parti; ses succès sont finis 
chez no«us et jamais elle ne se relèyera .du coup qui vient de. 
lui être porté. 

Ello invoque, à défaut de sa propre puissance et de sa pro
pre autorité, celles des Evêques de la province et le prétendu 
décret de Rome en sa faveur. Rome n'a porté qu'un décret sur; 
la matière : c'est celui du premier février 1876. Elle a dé
claré là que l'on ne pouvait refuser plus longtemps l 'enseigna 
ment universitaire à Montréal; cela est encore vrai. Elle a 
déclaré, en second lieu, que rétablissement d'une Université 
à Montréal serait la ruine de celle de Québec, parce qu'elle 
diminuerait sensiblement le nombre des élèves qui fréquen
tent les cours de Laval à Québec. L'expérience de quatre ans 
a démontré que ces craintes était vaines; car nous deman
dons la permission de prouver, messieurs, que depuis l'état 
blissement .d'une succursale à Mooitréal, le, nombre de,s élèn 
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yes fréquentant les écoles de droit et de médecine à Québec 
a augmenté considérablement; et cela s'explique par le fait 
que l'établissement d'une nouvelle école de droit a eu pour 
effet d'engager un grand nombre de jeunes gens qui ne fré
quentaient aucune école, à le faire, et à répandre davanta
ge le goût des degrés universitaires. 

Quoi qu'il en soit, le fait est ' là , constant et avéré, que le 
nomhre des élèves de Laval a augmenté depuis qu'elle a ou
vert "des cours à Montréal; par conséquent, la seconde raison 
qui fait la base du décret du premier février 1876, est, au
jourd'hui, démontrée n'avoir aucune importance quelconque; 
et rien n'empêche, maintenant, d'établir une Université in
dépendante à Montréal. En troisième lieu, le décret dé
clarait qu'il ne trouvait pas d'autre expédient, pour trancher 
la difficulté, que de permettre à Laval d'établir une succur
sale à Montréal. Rome, néanmoins, ne voulait pas aller à 
l'encontxv de la loi civile. Elle savait parfaitement que ce se
rait chose inutile; qu'Elle n'avait point de juridiction civile 
sur le pays, et que ses décrets ne pouvaient avoir d'effet que 
sur la conscience des fidèles. Elle a donc pris la peine de dé
clarer qu'Elle n'entehdait point innover à la charte Royale; or, 
dti moment que nous avons découvert, à Montréal, que La
val n'avait point d'existence légale chez nous, tout s'est trou
vé remis, en question; et nous nous sommes trouvés dégagés 
de l'obligation d'exécuter un décret dont la base manquait. 
NN. SS. les Evêques se sont alors adressés à la seule auto
rité compétente dans cette matière, c'est-à-dire à Sa Majesté 
elle-imême, pour lui demander une charte nouvelle conférant 
les pouvoirs qui manquaient à Laval. Cette demande a été 
appuyée du préfet de la Sacrée Congrégation de la propagande 
à Rome. Mais l'on a déclaré, en Angleterre, que Ton ne trou
vait point convenable d'intervenir dans la question, vu le pro
cès pendant entre l'Ecole de Médecinje et Laval au sujet de cette 
question. Rome n'a pas été au delà de cette décision-là, et 
l'on ne nous opposé rien, ici* venant cte Rome et recommandant, 
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et encore moins ordonnant de s'adresser à la législature et de 
passer la loi demandée. Sa Grandeur Monseigneur l'Archevê
que de Québec, dans sa fameuse lettre adressée à Monseigneur 
l'Archevêque de Martianapolis, invoque deux ou trois let
tres du préfet de la propagande pour démontrer deux choses : 
1° Que la propagande à Rome s'est prononcée en faveur du 
projet de loi qui vous est soumis; et, 2° que la succursale 
existe légalement en vertu de la loi actuelle. Messieurs, j 'ai été 
souvent étonné en lisant les documents que Laval a publiés 
et en examinant la conduite qu'elle a tenue dans la question 
actuelle; mais rien ne m'a plus étonné que l'affirmation de 
Sa Grandeur l'Archevêque que les lettres citées établissaient 
les deux propositions ci-dessus mentionnées. Vous trouverez 
cette lettre de Sa Grandeur l'Archevêque à la page 41 des 
Questions de l'Université. 

D'abord, les lettres qu'il cite ne sont que l'opinion indi
viduelle du préfet de la Propagande, c'est-à-dire, du protec
teur en titre de l'Université Laval. L'Eminent Prélat montre 
beaucoup de dévouement à Laval; mais la chose ne doit 
pas surprendre; et, s'il n'en montrait point, nous serions beau
coup plus surpris; car il manquerait certainement à son rôle 
de protecteur et d'avocat, s'il ne sympathisait pas avec sa 
cliente. Que dit-il donc? Le 14 juin, 1880, Son Eminence 
écrit au Recteur : « Cela me réjouit de pouw: 1* vous assu
rer que, de son côté, la Sacrée Congrégation ne cessera cer
tainement pas de soutenir, avec toute la fermeté possible, les 
décisions émanées après long et mûr examen pour l'Univer
sité de Québec, et pour sa succursale à Montréal. » 

Le 7 janvier dernier, il écrit de nouveau au Recteur : « J 'ai 
appris avec chagrin que l'on préparait de nouvelles misères 
à la succursale de l'Université Laval à Montréal, » Sans doute 
que le protecteur de l'Université Laval a dû éprouver du 
chagrin en apprenant les embarras où sa pirotôgée se trou
vait; mais l'Université en a éprouvé bien davantage. Qu'est-
ce que ce chagrin démontre, sinon que l'avocat sympathise 

IV. — Vers l'Abîme. 12 
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avec sa cliente? Il ajouLe ensuite : « Pour aider^ autant que 
je le puis à la démarche que vous m'apprenez de l'Archevê
que et des Evêques de la province (il s'agit de la pétition à 
la Reine, signée par les Evoques), je vais écrire à l'Em. Car
dinal Manning, Archevêque de Westminster, pour le pirier de 
recommander favorablement si cela lui est possible, auprès 
du gouvernement anglais, la requête présentée à la Reine 
par leurs Grandeurs. » Comme on peut voir par ces extraits 
(car c'est tout ce qui est cité par Sa Grandeur l'Archevêque), 
le préfet, de la Sacrée Congrégation de la Propagande ne dit 
pas un mot sur la légalité de l'existence de la succursale. Com
ment on peut trouver dans ces lettres un mot pour appuyer la 
demande faite à la législature de Québec, c'est-à-dire, allant 
au delà de la requête présentée à la Reine? c'est ce que je 
ne comprends pas. Rome, on peut l'affirmer sans crainte, n'a, 
par la, bouche d'aucun de ses officiers, recommandé la pré
sente demande à la législature de Québec. 11 ne reste que la 
requête de leurs Grandeurs les Evêques de la province, m!ais 
sur ce point, je dois vous faire remarquer que NN. SS. les Evê
ques sont divisés entre eux, et que la question qui vous est 
soumise est une de ces questions sur lesquelles il est toujours 
permis d'avoir son opinion; par conséquent, malgré tout le res
pect que nous pouvons avoir pour le désir des Evêques de 
la province, néanmoins, nous ne sommes point dépouillés de 
notre liberté d'examen et nous ne sommes point empêchés de 
suivre le sentiment dos prélats qui diffèrent d'avec ]a majo
rité des Evêques. Mais ici, je me vois en présence d'un fait 
qui enlève à la requête des Evêques tout le poids qu'elle 
aurait sans cela; c'est que je suis informé, et je vous de
mande la permission de prouver ces faits, que les Evêques 
signataires de cette requête ne l'ont signée qu'après s'être as
surés que la loi, malgré ses termes généraux et malgré 'es pou
voirs illimités qu'elle donne à Laval d'établir ses chaires d'en
seignement dans toute la province, ne les atteindra pas, ayant 
pris, la précaution de se faire donner pjajr Laval des garanties 
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écrites, que Laval n'ira jam'ais établir de chaires d'enseigne
ment chez eux, sans. le consentement de l'Evêque du Diocèse. 
Si ce fait est vrai, ainsi que j 'ai raison de le croire; et si je 
l'établis, vous ne pouvez plus vous arrêter à la signature des 
Evèques; des signatures de ce genre, nous pouvons en avoir 
tous les jours, et à la douzaine, dans toutes espèces, d'af
faires. Vous trouverez toujours des personnes prêtes à signer 
pour faire payer leur yioisin, ou pour circonscrire, ses jdjojts 
pourvu qu'eux-mêmes n 'en souffrent pas. 

Ceci me rappelle toujours ce qui se piasse souvent à la 
caimpagne; et vous comprendrez la comparaison, vous, Mes
sieurs, qui représentez, en si grand nombre, les circonscript
i ons îwales. Vous savez qu'il se rencontre souvent d,es 
cours d'eau considérables qui égouttent 50 ou 60 ter
res et quelquefois davantage; d'après la loi, tous ceux qui 
y passent de l'eau sont tenus de travailler au cours d 'eau; 
miois, le cours d'eau doit être entreLenu surtout ppur je-mpjê-
cher l'inondatioiî de deux ou trpis terres qui sont plus basses 
que lois autres. Croyez-vous qu'il soit bien difficile de trouver 
parmi les 50 intéressés 47 ou 48 <jui signeront pour se faire 
décharger do l'obligation de travailler au cours d'eau, et pour 
rejeter tous les travaux sur les deux ou trois malheureux dont 
les terres sont inondées par leurs eaux? Si vous suivez le vœu 
de la majorité des intéressés, vous devez dire que ce,si per
sonnes doivent être écoutées favorablement et vous devrez 
rejeter sur les deux ou trois inondés tous les travaux qui ap
partiennent de droit à ceux qui apportent de l'eau. 

La loi que l'on vous demande est une loi illusoire et trom
peuse; elle déclare en tenues exprès que Lavai aura le pou
voir 'd'aller dans toutes les parties de la province établir deis 
chaires d'enseignement sans que l'on puisse la gêner: et 
néaji-moins, l'objet de la loi n'est point ce qu'elle dit; l'objet 
de la loi n'est point de donneir à Laml le droit d'aller dans toute 
la, province, mais d'aller simplement à Montréal; c'est une loi 
dirigée iexcl3is,ixexn)ent contre M^t r éa l , dan§ le but d'a,sser-
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vir Montréal à Québec, de lui faire payer tribut, et de la main
tenir dans l'infériorité. 

Pouvez-vous honnêtement passer une loi semblable? Si l'on 
eût été franc et sincère, on aurait demandé une loi permettant 
à Laval d'établir des chaires d'enscigncxnicnt seulement dans 
la Cité de Montréal. Cette loi-là, vous no l'auriez jamais écou
tée: elle eût été odieuse do sa nature; néanmoins, c'est là ce 
qui existe de fait sous le voile trompeur d'une loi générale mo
difiée par des traités secrets. 

Je crois vous avoir fait connaître hier la nature de la ques
tion soulevée par le bill qui vous est soumis. C'est, d'une part, 
les efforts incessants que nous faisons à Montréal depuis 
vingt .ans pour obtenir la liberté d'établir une Université, et, 
d'un autre côté, l'opposition constante que nous avons ren
contrée de la part de Laval. C'est l'ambition de Laval d'obtenir 
le monopole de l'enseignement, dans le but égoïste de favo
riser son établissement à Québec, fût-ce aux dépens de l'ave
nir des trois quarts de la jeunesse instruite, c'est-à-dire aux 
dépens de* l'avenir du pays lui-même. 

Je crois Vous avoir démontré que cet esprit mesquin n'avait 
rien pour la justifier; que cette frayeur de la concurrence 
que Montréal ferait à Québec n'avait aucun fondement quel
conque, car l'expérience a démontré, depuis quatre ans, que 
l'ouverture des cours de droit et de médecine à Montréal, loin 
de nuire au nombre des élèves de l'Université Laval à Québec, 
l'a augmenté en développant davantage le goût de la haute 
instruction universitaire. Mais, messieurs, supposons que La
val dût en souffrir, est-ce une considération qui pourrait avoir 
aucun poids aupirès de vous? Est-ce que de mesquins intérêts 
d'argent doivent compter dans une question de cette impor
tance? Peuvent-ils être jugés suffisants pour priver la popu
lation des moyens de prendre son élan, de former et orner l'in
telligence de ceux de ses enfants qui sont appelés à gouver
ner le pays dans toutes les sphères de la société, enfin pour 
contrôler et paralyser le haut enseignement dans la, province? 
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Je ne puis m'empêcher de vous répéter encore combien je 
suis étonné de la légèreté avec laquelle Laval a assumé la 
responsabilité de retarder le mouvement littéraire et scienti
fique dans la province. 

On s'étonne que notre population n'ait pas dans la Confé
dération la position influente qu'elle devrait occuper; on s'éton
ne qu'elle ait joué si souvent un rôle inférieur. Mais aussi 
combien de beaux talents, de génies, se sont levés comme 
des météores, ont jeté un feu éclatant, ont ébloui la vue de 
tous par l'éclat de leurs brillants talents, qui, après quelques 
années se sont éteints dans la médiocrité, et souvent ont fini 
par baisser et tomber dans l'avilissement! Combien de ces ta
lents auraient fait la gloire du pays, la gloire de notre race, 
sur ce point du globe, si au sortir du collège ils n'eussent point 
été livrés à eux-mêmes, et eussent eu les leçons de maîtres 
savants et respectes qui les auraient conduits dans la voie de 
la science et de l'honneur! Ah! Laval rendra un terrible 
compte à la postérité; et l'histoire flétrira sa conduite comme 
l'une des causes qui ont le plus retardé l'avancement de notre 
province. 

Elle craint la concurrence ! Suivant elle, ce serait la ruine 
de son établissement à Québec. Pauvre établissement, qui ne 
pourrait supporter la concurrence à 60 lieues de distance! 
Nous vivons à une époque où le monopole, sous quelque nom 
qu'il se présente, est toujours T U avec une extrême défaveur; 
et quand on coniiaît l'objet du monopole que Laval tient à 
conserver, cette défaveur s'accroît encore de toute l'importance 
de l'objet qu'elle veut réserver pour elle-même. Dans le but 
de se conserver ce monopole, non seulement elle a réussi jus
qu'à préseni à empêcher l'établissement d'une Université fran
çaise et catholique à Montréal, mais encore elle a travaillé 
à détruire la seule école indépendante de médecine que nous 
eussions; dans ce but, elle lui a fait une concurrence déloyale; 
et je ne sais si je dois rire ou m-'indigner de ces prétentions 
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9b s'oip'p'oser à l'établissement d'une seconde Université dans 
la crainte que le niveau des études ne baisse. 

Je puis vous indiquer comme fait, dont je demande la per-
îmàssion de faire la preuve, que Laval, après l'établissement 
de sa faculté de médecine à Montréal, dans le but de nuire à 
l'Ecole de Médecine et de lui enlever ses meilleurs élèves, a 
fait la chasse aux étudiants, et leur a offert des cours à moitié 
prix et quelquefois pour rien d*u tout. Ce sont ces mêmes per
sonnes qui se vantent dans leurs mémoires de maintenir les 
mêmes prix et pour les professeurs et pour les élèves, quelles 
qu'en puissent être les conséquences. Si Laval obtient la 
loi qu'elle demande, l'établissement d'une Université catholique 
à Montréal est impossible, et nos enfants resteront encore 
pendant je ne sais combien d'années, et peut-être resteront-ils 
toujours, dans l'impossibilité d'obtenir les degrés universi
taires dans les arts. Car, si le collège des Sulpiciens et celui 
des Jésuites, à Montréal, n'ont pu jusqu'à présent obtenir 
l'affiliation, évidemment l'affiliation est à jamais impossible. 
Les chaires de droit et de miédecine qu'on nous donne, dans 
le but de favoriser l'établissemjent de Laval, à Québec, ne se
ront toujours qu'une institution précaire, sans racine et sans 
importance : et les efforts de Laval ne peuvent manquer de 
tendre à les tenir constamment dans un état d'infériorité. 

'Qu'est-ce que Laval a produit de si éclatant depuis trente 
ans qu'elle existe? Sans doute elle a formé des citoyens dis
tingués qui font honneur aux professions dans lesquelles ils 
se sont engagés ; 'mais Montréal peut certainement en montrer 
autant sans avoir eu aucune Université pour les formler. De
puis trente ans que L'aval existe, a-t-elle fondé une seule re
vue scientifique? A-t-elle fait aucune œuvre qui miarque 'dans 
la *vio 'd'une institution? La pauvre Ecole de Médecine à Mont-
réaï, qui s'est formée seule, qui a été en butte à la persécution 
et à la jalo'usie d'institutions plus puissantes, a formé au delà 
'de 700 médecins : Laval en a à peine formé 100. 

L'Ecole "de Médecine a à son service une revue de médecine 
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ffont les articles s'ont souvent reproduits avec éloge en Europe; 
elle a fondé une société médicale pour l'avancement de la 
science et l'instrucLion de ses membres. Laval peut-elle mon
trer quelque chose d'analogue? L'Ecole de Médecine avait 
un principe de vie. L'aval ne paraît avoir que l'esprit de routine ; 
et c'est là, messieurs, Tune des conséquences- naturelles du 
monopole. 

Le Monopole produit deux grands effets désastreux: le pre
mier, c'est, de lui donner une influence absorbante et délétère 
qui étreint les' intelligences, ne peut souffrir la concurrence 
ni la 'contradiction et étouffe toute discussion. Déjà, Laval, 
qtiarid ses opérations sont circonscrites à la seule ville de 
Québec, a réussi à faire sentir son influence d'une manière 
prépondérante dans le corps de l'épiscopat et dans le conseil 
de l'instruction publique où l'on trouve en si grand nombre et 
ses" professeurs et ses élèves. Au moyen d'e l'Episcopiat et de 
son influence personnelle, elle contrôle déjà la presse au ptoint 
de faire un crim'e aux citoyens de discuter Un bill soumis à la 
législature. Que sera-ce clone quand Laval régnera toute-puis
sante et dans la cité de Montréal et dans la province tout en
tière? Qui donc alors osera lui résister? Grâce à Dieu, nous 
jouissons encore de notre liberté chez nous; nous ne craignons 
point d'élever la voix et de résister à la tyrannie et au mono
pole. Mais, je constate avec regret qu'il n'en est pas ainsi 
dans toutes les parties de la province, et que là où Laval règne 
et où son influence est toute-puissante, les opinions ne sont plus 
libres de s'exprimer; le règne de la terreur leur impose silence. 
Si vous désirez soumlettre la province à cette influence absor
bante et tyrannique, libre à vous de le faire, Messieurs ; miais je 
suis convaincu que vous réfléchirez et que Vous tremblerez 
pour vous-Mêmes avant die voiis y aventurer. 

Nos Seigneurs les Evêques des autres districts se croient 
en sûreté avec la proteesse de Laval de ne pas établir chez 
eux des chaires d'enseignement sans leur consentement; mais 
Nos Seigneurs les Evêques peuvent-ils avoir des garanties 
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plus formelles que celles données par Sa Grandeur l'Arche
vêque de Québec eL Monsieur le Recteur de l'Université Laval 
à Sa Grandeur Mgr Bourget, Evèque de Montréal, en 1852 et 
en 1859? Peuvent-ils avoir rien de plus solennel que le traité 
passé entre l'Université Laval et l'Ecole de Médecine en 1878? 
Cependant, quand Laval s'est trouvée assez forte pour violer 
sa parole donnée, loin d'aider Sa Grandeur Mgr Bourget à 
obtenir l'Université promise depuis si longtemps, elle lui a 
constamment fait la guerre pour l'empêcher de l'établir; et 
à peine l'encre était-elle séchée sur le traité entre l'Ecole 
et l'Université que déjà l'Université cherchait les moyens de 
briser le pacte et d'annihiler l'Ecole de Médecine. 

A défaut de la force et des moyens ouverts, elle employa 
même la persuasion pour engager l'Ecole de Médecine à se 
suicider en lui disant qu'il était beau de mourir pour ressusci
ter plus glorieux! Quel enfantillage! et comme ceci peint bien 
l'idée que Laval a toujours eue des citoyens de Montréal. Oui, 
elle nous a toujours pris pour des enfants sans volonté et sans 
caractère. Elle a pris notre soumission au décret des autorités 
religieuses pour de la faiblesse, elle a cru qu'elle avait brisé 
nos caractères, et qu'elle pouvait ouvertement nous traiter 
comme des enfants. Sans doute la chenille qui meurt pour 
devenir papillon, m'eurt pour ressusciter plus glorieuse; le 
grain de blé que l'on met en terre et quiressorten épis de blé 
meurt aussi pour renaître plus glorieux, mais le morceau de 
sucre que l'on jette dans le fleuve renaît-il plus glorieux? L'édi
fice qui est consumé par un incendie, meurt-il pour renaître plus 
glorieux? L'agneau dévoré par les loups meurt-il pour re
naître plus glorieux? A peine a-t-il apaisé pendant un jour 
la faim1 dévorante de la bête féroce que celle-ci est déjà prête 
à recommencer son œuvre. L'Ecole de Médecine mourra un 
jour; que Laval s'en réjouisse; mais Laval aussi mourra un 
jour, car c'est la loi commune et elle n'en est pas exempte; elles 
ressusciteront toutes deux. Ressusciteront-elles toutes deux 
glorieuses? Cela dépendra .de leurs œuvres. Ceux-là ne res-
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susciteront, pas glorieux, qui ont fait le mal, ou qui, par leur 
ambition démesurée, ont empêché le bien de se faire; et si 
Laval veut ressusciter glorieuse, elle devra certainement faire 
une longue pénitence. 

Le second danger du monopole c'est l'abaissement du ni
veau des études. Les intelligences, comme les industries, pour 
se développer ont besoin d'un principe de vie qui n'existe 
que dans la concurrence et dans une noble émulation. Cette 
concurrence est impossible quand tout l'enseignement est entre 
les mains d'une seule institution. Si la France a réussi au 
XVIIe et au XVIII e siècles à se mettre à la tête des sciences et 
des arts, cola provenait de la concurrence et de l'émulation qui 
existaient entre ses 30 Universités. Si, depuis la révolution, 
le nivear. intellectuel a baissé en France; si elle a perdu la 
palme des sciences, cela est dû au monopole établi par ce grand 
génie qui croyait que tout avait été créé pour sa gloire person
nelle, et qui établit l'Université de France afin d'aider à 
son oeuvre de concentration et à la consolidation de sa dy
nastie. L'Allemagne lui a enlevé cette palme, et cela est dû 
à la concurrence et à l'émulation de ses 25 Universités. Les 
savants sont unanimes à reconnaître aujourd'hui, en France, 
que l'Allemagne est beaucoup plus avancée dans les sciences 
que la France elle-même. Pour l'enseignement de la médecine 
la Franco est très arriérée, comparée à l'Allemagne. Voilà ce 
que je lisais dernièrement encore dans une revue médicale 
de Paris. Et si vous me permettez: de parler de ce que je 
connais plus particulièrement: la -science du droit, je vous 
dirai que des traités, des commentaires excellents sur le code 
Napoléon, sont écrits par des allemands et traduits en français-: 
je vous dirai que les meilleurs ouvrages sur le droit romain 
et sur les origines de l'histoire de France et du droit français 
sont des ouvrages allemands, que l'on traduit en français. 

Quand, dernièrement, les catholiques de France ont voulu 
briser l'étreinte du monopole qui les étouffait, ils n'ont pas 
songé à fonder une seule Université catholique pour toute la 
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Fratice, -aVec cfes chaires d'enseigneimlent; daris les différentes; 
villes. Oh! non; la chose eût été pourtant bien facile et mloins 
coûteuse que d'en fonder plusieurs. Lorsque tout était à créer, 
et à créer en quelques instants, il eût éLé plus naturel de croire 
qu'on eût fait une seule Université avec un seul conseil et une 
seule corporation. Mais on ne Ta point fait et on a établi si
multanément cinq Universités catholiques en France. Pourquoi 
cela? parce qu'il est d:e la nature des Universités de res
treindre leur œuvre au lieu où elles sont établies; parce qu'il 
est contraire au génie des Universités de s'étendre ainsi au 
dehors, comme LaVal veut le faire, et que l'on a trop d'ex
périence du mauvais effet du monoptole pour chercher à l'éta
blir 'même en faveur de la concurrence catholique. 

Vous m'entionnerai-je encore le résultat des écoles libres 
catholiques de France et les mierveilleux effets qu'elles ont 
eu sur l'enseignement? Dans les concours publics les élè
ves des écodes libres catholiques réimportent presque toujours 
la victoire sur les écoles du monopole gouvernemental. Ce 
n'est que le résultat naturel <te la concurrence et de l'émula
tion, et si la France se relève et reconquiert la place qui lui 
appartient 3e droit dans le m'onde savant et scientifique, 
elle le devra à la concurrence que les catholiques ont réussi 
enfin à établir chez elle. 

Voilà, messieurs, les considérations que j'avais- à vous sou
mettre sur l'objet du bill qui vous est soumis par l'Univer
sité Laval, et sur l'effet désastreux que ce bill aurait, sur 
l'instruction publique de la province, au cas, où il deviendrait 
loi. 

Permiettez-moi maintenant de dire un mot encore de la ques
tion religieuse. 

Lorsque Rome, en 1876, refusa, pour une dernière fois, 
l'étabîisseimlent d'une Université Catholique à Montréal, dams 
la crainte cte nuire à celle de Québec, ce fut à la condition 
que celle-ci établirait une succursale à Montréal, et cette con
dition était subordonnée aux pouvoirs légaux qu'elle avait 
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Se le faire. Eotfs'qli'on découvrit que ce pouvoir légal n'exis
tait point, les Evêques, à la sollicitation de l'Université'Laval, 
adressèrent une requête à Sa Majesté pour lui de'miander d'ac
corder une autre charte avec des pouvoirs plus amples, qui 
couvriraient le cas 'de la succursale. Qu'est-ce que le gou
vernement île Sa Majesté répond à cette requête? Vous trou
verez la réponse à la page 100 du mémoire de l'Ecole. Le 
Sous-Secrétaire rd'Etat répond qu'il ne lui est ptoint néces
saire 'de décider la question à présent, parce qu'il « ne croit 
pas convenable, et qu'il ne trouve point que ce soit bien, 
(he does not think it right) d'inviter Sa Majesté à s'interpo
ser, lorsque la question, quant aux pouvoirs de l'Université 
Laval, doit être décidée par une Cour de Justice. » 

Vous' avez remarqué, messieurs, que le préfet de la Saci'ée 
Congrégation de la Propagande, te protecteur attitré de l'Uni
versité Laval, s'est intéressé, et a intéressé Son Etninence 
Mgr le cardinal Manning auprès du gouvemeim'ent de Sa 
Majesté pour faire agréer cette requête; mais du moment que 
le gouvernement de Sa Majesté répond qu'il n'est point con
venable d'inteïVenir dans une affaire soumise aux tribunaux 
et .qu'il n'est pas bien d'inviter Sa Majesté à s'interposer 
tant que le procès sera pendant devant les cours de justice, 
ajlons, le préfet de la Sacrée Congrégation cesse immédiate-
inent toutes 'démarches pour faire obtenir à Laval le pou
voir en question; et" certes la leçon était d'éjà suffisante pour 
un gouverneraient' ecclésiastique de se faire dire par un gou
vernement' laïque et hérétique qu'il n'était point convenable 
d'intervenir, ni d'inviter Sa Majesté à intervenir dans un pro
cès pendant. Mais c'aurait été une seconde inconvenance, et 
ttne plus grande encore, de la part du gouvernement de 
R'otoe, que 'de conseiller aux Evêques et à Laval de s'adresser 
à tirne Législature coloniale et provinciale pour obtenir ce 
que Sa Majesté elle-même, par ses ministres, refusait Ûe 
faire coutume étant une chose inconvenante; c'aurait été man
quer à tous les égariïs dus entre gouvernements que de pous-
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ser à s'adresser à une Législature coloniale pour dessaisir Sa 
Majesté d'une questit 1 qui lui était soumise. Car, rernaxquez-
le, Messieurs, la dépêche du sous-secrétaire d'Etat ne dit 
point que la requête à Sa Majesté soit rejetée; elle dit seule
ment qu'il ne servait point convenable d'intervenir aussi long
temps que le procès est pendant (WHILE the question as to 

the powers of Laval TJniversity are about to be decided in a 
court of law). La requête des Evêques à Sa Majesté est 
donc encore pendante devant Sa Majesté, et il m'est impos
sible de supposer que le gouvernement de Rome aurait assez 
peu de respect pour l'autorité d'un gouvernement étranger 
que de solliciter ses sujets à faire une telle démarche au
près d'une Législature coloniale. 

Voilà oe qui explique pourquoi l'Université Laval n'a pas 
pu, jusqu'à présent, nous montrer une seule ligne venant de 
Rome, cl; engageant l'Université ou les Evêques à s'adresser à 
la Législature coloniale. Il me suffit de vous signaler ces cho
ses, Messieurs, pour être assuré que vous ne commettrez point 
la double inconvenance que je viens de signaler, et que cette 
raison seule suffira auprès de sujets, loyaux et éclairés de 
Sa Majesté pour repousser la demande qui vous est faite. 

Afin d'appuyer cette interprétation que je viens de donner 
à la dépêche du Sous-Secrétaire d'Etat, savoir, que la re
quête es.h encore pendante devant Sa Majesté, je vous ferai 
part d'une lettre des agents de l'Ecole de Médecine, MM. 
Bircham et Co., ceux à qui la lettre du Sous-Secrétaire d'Etat 
a été adressée, et nous faisant part des vues du Sous-Secré
taire d'Etat au sujet de cette question. MM. Bircham et Co., 
demandaient au Sous-Secrétaire d'Etat, au nom de l'Ecole, 
une copie de la nouvelle charte dont Laval sollicitait l'oc
troi de Sa Majesté, et le Secrétaire d'Etat lui répondit, comme 
vous le verrez par cette lettre, qu'il était inutile de donner une 
copie de cette charte, parce que Sa Majesté n'interviendrait 
point tant que le procès pendant ne serait point décidé. 
Voici cette lettre,: 
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2 mai 1881. 

Mon cher Monsieur, Je viens de recevoir une communication 
du bureau colonial. Je suis informé que le Secrétaire d'Etat, 
avant d'offrir aucun avis à Sa Majesté sur le sujet, s(> propose 
d'attendre le résultat des procédés légaux qui, ainsi qu'il e n est 
informé, ont été institués devant les cours provinciales d e Qué
bec sur l a question e n litige entre l'Ecole d e Médecine et l'Uni
versité Laval. 

Dans ces circonstances. Lord Kimbcrley considère que, dans 
l e moment, il serait inutile d'obtenir une copie de Ja nouvelle 
charte. 

Vous feriez bien de me tenir au courant du cours que les affaires 
prendront dans la province, parce qu'il peut être désirable que 
je voie Sir Farrer Herschell, sur l a question, et i l importe d e 
me tenir au courant. 

Si je puis, en aucun temps, vous être de quelque utilité, je 
puis à votre disposition. 

Votre tout dévoué, 
D r

 d'ODET d 'OnsoNNENS. CSianê) S. BlRCHAM, 

Ecole de Médecine de Montréal. 

Puisque Rome n'a pas jugé à propos d'aller plus loin, il est 
évident que nous ne sommes pas obligés d'aller plus loin que 
Rome. Aussi, Nos Seigneurs les Evêques l'ont-ils compris 
ainsi en refusant tout d'abord de signer la requête à la Lé
gislature provinciale; et ceux qui ont signé cette requête ne 
l'ont fait qu'en y apposant leurs conditions, mlontrant par là 
qu'ils étaient parfaitement libres de le faire ou de ne pas le 
faire. 

La question reste donc ouverte et libre. îsa Grandeur Mgr 
des Trois-Rivières, Sa Grandeur l'Archevêque Bourget, le Cler
gé et toute la population du diocèse de Montréal et des Trois-
Rivières sont donc parfaitement justifiables de s'opposer à 
ce bill qu'ils croient préjudiciable aux intérêts généraux de 
l'éducation, et en particulier aux intérêts de la section de 
Montréal. 

Et ceci nous démontre, messieurs, l'injustice des accusa-
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tions que Laval a osé lancer contre ces illustres prélats jet 
les amis dévoués de notre cause, en imprimant dans la note, 
à la page 31 de ses Questions, que notre « cpnduibe rappelle 
les radicaux de la France dans leur exploit légal contre les 
Congrégations religieuses, » et l'injustice des paroles de Sa 
Grandeur l'Archevêque de Québec lorsque, dans sa lettre à 
Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque de Martianapolis, il 
l'accuse de fomenter la révolte à l'autorité diocésaine, et d'être 
en contradiction tant avec son passé qu'avec ses principes. 
Lui, prêcher la révolte à l'autorité diocésaine 1 Qui l'aurait 
jamais crul Ah! Messieurs, Laval était la dernière personne 
de qui on pouvait attendre un trait pareil. Pendant plus de 
.dix ans, Sa Grandeur Mgr Bourget a eu à soutenir une lutte 
à Rome pour diviser la ville de Montréal en plusieurs paroisses, 
comme la chose était nécessaire, et ordonnée même par les 
canons de l'Eglise. ! 

Imaginez toute une population comme Montréal n'ayant 
qu'une seule paroisse et un seul gîte pour tous les. prêtres, 
obligée, même la nuit, d'aller à plus de trois milles de distan
ce pour venir chercher le prêtre! Imaginez cette populatipn 
sans églises dans les- faubourgs, presque sans écoles pour 
les enfants. Après dix ans de luttesi, il a réussi enfin dans 
son œuvre, et il a oouviert ces faubourgs et toute la banlieue 
d'églises, de maisons d'école, d'hospices et de maisons de 
charité. Maintenant, messieurs, ceux qui faisaient cette lutte 
à l'autorité diocésaine invoquaient comme leur principal argu
ment l'autorité civile à rencontre de l'autorité religieuse, et 
on disait à PEvêque : vous ne pouvez pas obtenir l'établisse
ment d'autres paroisses parce que les mariages et les baptêmes 
que vos prêtres y feraient n'auraient point de validité, car les 
prêtres ne reçoivent point de leur ordinaire le pouvoir de con
férer les sacrements de mariage, et de baptême, mais ils le 
reçoivent de l'Etat-Civil. Et qui soutenait les opposants dans 
cette lutte à l'encontre de l'autorité diocésaine? Qui appuyait 
¿ 0 son influence ceux qui invoquaieAt ainsi l'autorité civile 
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à rencontre 'de l'autorité religieuse? C'était Laval: Oui, mes
sieurs; c'étaient ces mêmes personnes qui, aujourd'hui, viennent 
reprocher à Sa Grandeur Mgr Bourget de prêcher la révolte 
à Vautorité diocésaine. Non. Vous vous trompez d'adresse. -
On nous compare encore aux radicaux de la France : .on 
compare la lutte actuelle à celle que les communautés reli
gieuses ont soutenue contre le gouvernement français 1 Est-il 
rien de si déraisonnable? La lutte se fait ici entre deux au
torités religieuses; et il s'agit de savoir si une de ces commu
nautés établie à Québec viendra faire la loi à Montréal, ou 
si Montréal aura droit de se conduire elle-même; tandis qu'en 
France c'étaient les monopoleurs radicaux et antireligieux qui 
cherchaient à écraser la liberté de renseignement. Eh bien, 
Messieurs, si une comparaison quelconque était possible, en
tre Tune des parties devant vous et les radicaux de la France, 
ne serait-ce pas entre ceux qui, en France et ici, travaillent 
pour le monopole? Et si les radicaux sont les monopoleurs en 
France, ce sont nos adversaires ici, qui cherchent -également 
à accaparer le monopole. 

Vous ,avez dû remarquer, Messieurs, avec ôtonnement, le 
nombre de requêtes qui plouvent tous les jours dans la Cham
bre contre le bill de l'Université. Vous vious êtes deman
dé comment et pourquoi le peuple était si exaspéré dans la 
section de Montréal contre ce bill, sur une question surtout 
de haut enseignement. Les requêtes maintenant ne suffisent 
plus; et voilà que les assemblées publiques se multiplient. 
Vous en trouverez l'explication toute naturelle et toute simple 
dans les attaques injustes, et déplacées que l'on a faites pu
bliquement contre ce saint patriarche dont nous sommes ha
bitués à prononcer le njom chapeau bas, que nous aimons com
me un père, et dont nous écoutons la parole comme celle d'un 
oracle; lui que nous avons vu combattre depuis au delà de 
quarante ans pour le bien de son peuple. Si nous pouvons 
facilement oublier nos injures personnelles, nous ressentons 
doublement celles qui sont faites à ces lutteurs ardents; <ruç 
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rien n'a. pu abattre et dont toutes les œuvres ont été marquées 
au coin de la contradiction et des épreuves. Sa vie entière 
a été une lutte, une lutte de chaque jour. L'établissement mé
mo de l'Evèché de Montréal a été l'une des œuvres les plus 
difficiles à opérer dans la province; on n'a ménagé ni les in
sultes, ni les injures à son illustre prédécesseur; ou Ta chassé 
de l'Eglise; on Ta chassé du presbytère; il a été obligé d'aller 
chercher l'hospitalité dans une institution de pauvres, chez 
les Dames de l'Hôtel-Dieu; plus tard, on lui fit par charité une 
petite église dans les champs; et les cris continuaient toujours. 
On invoquait alors, comme on Ta fait plus tard, la haute puis
sance de l'autorité civile contre les bulles du Saint-Siège, c'est-
à-dire, l'omnipotence du pouvoir séculier contre le pouvoir ec
clésiastique. Notre vaillant Evêque s'est formé à la rude école 
de Mgr Lartigue; c'est lui qui a consolidé son œuvre; c'est 
lui, pour ainsi dire, qui l'a Cormée; c'est lui qui a créé toutes 
ces nombreuses institutions de charité et d'éducation dans 
son immense diocèse, qui était si dépourvu de tout. Eh bien, 
Messieurs, après avoir combattu avec lui et sous lui pour 
la liberté de l'Eglise, nous nous faisons gloire encore de com
battre sous sa noble bannière pour ia liberté de l'enseigne
ment contre le monopole. Ce sont deux nobles causes qui 
font appel à tous les dévouements et à tous les amis du 
progrès et de la science, et nous sommes assurés d'avance 
que notre faible voix trouvera un écho chez vous. 

Messieurs, je n'ai plus qu'un mot à ajouter : c'est au su
jet des pouvoirs de cette chambre de passer la loi qu'on de
mande. Je soumets respectueusement que le parlement pro
vincial n'a point d'autorité pour amender une charte royale 
accordant des privilèges ou des honneurs universitaires. Dans 
une charte de ce genre il y a deux choses à considérer : 
d'abord, la création d'une personne civile connue sous le nom 
de Corporation. Le pouvoir de créer des corporations appar
tient également au souverain seul et aux trois branches de la 
Législature. S*il ne s'agissait que du droit d'existence corpo-
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rative, peut-être* pourrait-on dire que le gouvernement pro
vincial est compétent; qu'il peut modifier un acte d'incorpo
ration accordé, soit par le parlement Impérial, soit par Sa 
Majesté: mais ici, il y a plus : à cet acte d'incorporation se 
joignent des honneurs qui dérivent directement des préroga
tives de la Couronne, des honneurs qui sont une émanation 
de la dignité royale, et qui ne peuvent être accordés 
que par Sa Majesté elle-même. Sans doute que le parle
ment impérial peut passer une loi pour permettre à un 
corps enseignant de conférer des degrés universitaires, 
parce que Sa Majesté, qui intervient directement, accorde 
aussi directement, par la loi, les pouvoirs en question; et sa 
volonté s'exprime alors d'une manière aussi ouverte qu'au 
moyen d'une charte même. Mais le Lieutenant-Gouverneur 
ne représente point directement Sa Majesté. C'est ce qui a 
été décidé d'une manière formelle dans la cause de Lenoir 
et Rilchie, jugée à la Cour Suprême du Canada, l'année der
nière, au sujet de la question des Conseils de la Reine; il fut 
décidé, là, que Sa Majesté seule pouvait créer des Conseils 
de la Reine, soit par Elle-même, soit par son représentant di
rect le Gouverneur-Général, et sauf révocation, si Sa Majesté 
n'approuve pas l'usage que son représentant a fait des pou
voirs qu'Elle lui a accordés. , 

On .a douté, ici, si le Lieutenant-Gouverneur pouvait con
férer ces honneurs, comme représentant de Sa Majesté. On 
était tombé d'accord assez généralement qu'il ne le pouvait 
pas, mais on croyait qu'en vertu d'une loi provinciale il pour
rait le faire — la loi a été faite, mais la question portée au 
tribunal suprême de la Puissance, il a été jugé qu'il n'en 
était pas ainsi; — que ces lois étaient inconstitutionnelles; que 
les Législatures coloniales ne pouvaient point passer de lois 
pouvant affecter les privilèges de la Couronne; que l'assen
timent donné à ces lois par le Lieutenant-Gouverneur n'était 
pas l'assentiment de Sa Majesté elle-même, ni de son repré
sentant direct; que le Gouverneur-Général seul était le repré-

IV. — Vers l'AJilme. 13 
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' sentant direct de Sa Majesté. Dans oes circonstances, nous 
sommes justifiables de dire que la Législature Provinciale n'a 
pas plus de droit d'amender la charte impériale qui donne 
le pouvoir de conférer des degrés universitaires, soit pour 
l'étendre ou la restreindre, qu'elle n'en a de passer une loi 
pour donner le pouvoir au Lieutenant-Gouverneur de créer 
des Conseils de la Reine. 

D'ailleurs, c'est un principe fondamental de la dépendance 
des colonies vis-à-vis la métropole, qu'une colonie ne peut 
pas défaire un acte imjpérial, et je me permettrai de vous ci
ter à ce sujet une loi positive qui a été passée en 1865, pour 
mettre fin à des questions qui se soulevaient assez fréquem
ment. Cette loi se trouve au 14 e volume des Statuts revisés 
Impériaux, chapitre 63, p. 1106. 

La Scct. 2 porte que toute loi coloniale qui prétend abroger, 
étendre ou restreindre un acte impérial porté sur une matière 
qui se rapporte aux: Colonies, est nulle et sans effet, quant 
à cette partie de la loi coloniale 'qui prétend affecter la loi im
périale. Ii en doit être nécessairement ainsi : les pouvoirs des 
Législatures coloniales sont des .pouvoirs délégués par la Lé
gislature Impériale; le pouvoir des Colonies de iaire des lois 
n'existe qu'en autant que le Parlement Impérial le leur con
fère, et dans les limites qu'il leur est conféré; par conséquent, 
l'autoritt* qui a donné l'existence à la Législature Coloniale 
peut toujours la lui enlever p-ar une loi formelle, et c'est ce 
qu'elle fait quand elle porte elle-même une loi sur une question 
affectant la Colonie. 

Mais je vous ai déjà entretenu trop longtemps, et j'aban
donne co sujet à mon honorable ami, M. Trudel, qui vous fera 
connaître encore quelques autres questions de droit très in
téressantes. Pour moi, Messieurs, il ne me reste qu'à vous re
mercier sincèrement de l'attention soutenue que vous m'avez 
prêtée; et je puis vous rendre le témoignage que vous avez 
éminemment la qualité fondamentale du juge, savoir: la pa
tience. Néanmoins, av,ant de terminer, je tiens à retirer l'Uni-
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yersité Laval d'une erreur où elle semble s'endormir. Elle 
.dit qu'elle demiande la loi en question parce qu'elle espère 
mietlre fin par là à toutes ses difficultés et à tous ses embarras. 
Laval se fait illusion; si la loi passe ce ne sera point la fin 
de ses tribulations. Je le dis sans menaces et sans esprit d'acri
monie; je le dis avec tout le respect que je dois à cette cham
bre; la question constitutionnelle .est trop importante pour 
que nous la laissions passer sans la soumettre à la décision 
des tribunaux les plus élevés; et lorsque le procès pendant 
actuellement entre Laval et l'Ecole sera terminé, et que La
val, pour ne point déloger de Montréal, nous opposera le bill 
de la province de Québec, elle peut être certaine qu'un second 
procès s'engagera sur la constitutioimalité de ce bil. Quand 
un peuple combat pour ses libertés, il est justifiable d'opposer 
aux envahisseurs tous les moyens que la justice et l'honnêteté 
peuvent lui mettre en mains. 

Ici, nous combattons pour notre indépendance, et la ques
tion n'est plus seulement une lutte entre Laval et l'Ecole de 
Médecine; elle a pris d'autres proportions beaucoup plus gran
des. C'est la lutte entre le monopole et la liberté de l'en
seignement; c'est la lutte entre le progrès et l'esprit d'assou
pissement. Ces luttes ne concernent point seulement l'Ecole 
de Médecine, ni la section de Montréal seule: elle concerne 
les intérêts vitaux de la province; elle intéresse tous, les amis 
de l'éducation et tous les patriotes. Ce n'est plus la cause de 
l'Ecole de Médecine, c'est la cause du peuple lui-même, qui 
la prend des mains de l'Ecole pour la porter dans les siennes 
et la faire triomlpher. Ah! Laval a cru que l'Ecole ne pour
rait point lui résister; que les moyens lui manqueraient, 
que le découragement la prendrait et qu'elle finirai L par aban
donner la lutte et succomber; mais la cause qu'elle défend, 
et qui n'est plus la sienne, est si belle et si noble qu'elle, 
trouve des sympathies dans tous les cœurs; et vous seriez 
étonnés, Messieurs, si nous osions vous faire connaître toutes 
les sympathies que nous avjojis reçues, ici même, dans M 
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ville de Québec, el dans tout le diocèse de Québec, et parmi les 
laïques et parmi le clergé., 

Il ne faut pas croire que Laval soit l'idole de la population, 
même dans cette ville; un grand nombre lui font de graves, 
reproches, les uns, à cause de son enseignement, les autres, 
à cause de son humeur hautaine, et les autres à cause de 
l'injustice de la lutte qu'elle fait à Montréal. Les sympathies 
ne nous font donc pas défaut, et la cause que nous soutenons 
est une cause juste qui finira par triompher. Nous ne faisons 
point d'appel aux passions, ni aux intérêts mesquins. Nous 
nous adressons à tout ce qu'il y a de noble, de grand et de 
relevé dans le cœur de l'homme, et nous vous disons: Mes
sieurs les députés : la cause que nous défendons n'est point 
la nôtre, c'est la vôtre: nous la déposons entre vos m'ains et 
vous serez responsables de l'usage des pouvoirs exorbitants 
que Laval demande, si vous les lui accordez. Vous serez res
ponsables de l'avenir du pays, qui dépend de l'instruction de 
ses enfants, si vous mettez cette instruction dans des mains 
qui ne travailleront qu'à la faire servir à leurs propres inté
rêts personnels, si vous la livrez à un monopole odieux, re
poussé par la population, en nous implosant un joug contre 
lequel nous protestons. Vous porterez la responsabilité de 
votre décision, mais nous avons confiance que vous enten
drez notre appel, et que vous nous rendrez justice en repous
sant la demande contenue dans ce projet de loi. 



IX 

M. PAGNUELO CÈDE SA PLACE A LA BARRE A L'HONORABLE 

TRUDEL QUI POURSUIT LE DÉBAT PLAIDANT CONTRE LE 

PROJET DE LOI EN FAVEUR DE L'UNIVKRSITÉ LAVAL. 

La question, dit M. Trudel, a des côtés multiples et exige 
de très longs développements pour être traitée à fond. Mon 
savant, collègue, M. Pagrtiuelo, a considérablement amoindri 
ma tâche en l'envisageant sous presque tous les aspects 
qu'elle présente. 

D'après la manière dont cette question a été posée devant 
le public par l'Université Laval et la nature des arguments 
qu'elle fait valoir, nou's sommes appelés à l'envisager devant 
vous au triple point de vue de la justice, de l'obéissance à 
l'autorité religieuse, et du droit constitutionnel que peut 
avoir la législature de Québec de passer le projet de loi 
qui lui est soumis. Je vais tâcher de résumer, sous ces trois 
chefs principaux, ce qu'il nous reste à dire sur ce Sujet. 

I 

Et d'abord, cette question eist avant tout et par-dessus tout 
une question de justice, et c'est surtout à c e titre qu'elle 
vous intéresse. 

Hon. M. Mercier : Ce qui nou's intéresse surtout, c'est la 
question religieuse. 

Hon. M. Trudel : J'en suis bien aise. Cela me permettra de 
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revenir sur la question religieuse que j'avais quelque répu
gnance à traiter, vu que mon ami, M. Pagnuelo, y avait déjà 
consacré une grande partie de son argUmentalion. 

Je dis d'abord que c'est tone question de justice et d'équité. 
Et je crois devoir, à ce sujet, rappeler ici qu!c l'un des prin
cipaux caractères de votre comité des Bills Privés, c'est d'ê
tre un tribunal appelé à juger qua'si judiciairement. Votre 
comité participe, dans une grande mesure, de la nature des 
cours de justice; et il en a, en partie du moins, les pou
voirs et les attributions. 

D'après la doctrine constitutionnelle admise par tous, les 
prétentions adverses des parties intéressées dans un bill privé 
doivent être débattues devant le comité des Bills Privés com
me les parties à un procès débattent leurs droits respectifs 
devant une cour de justice. Et votre comité a pour devoir 
et pour fonction d'adjuger sur la valeur des droits de cha
cun et de ne recommander la passation d'un bill qu'après 
avoir rendu justice à touis les droits, et pris des mesures 
nécessaires pour que la concession des droits demandés par 
le bill ne lèse en aucune manière les parties intéressées. 

Or, quelles sont, ici, les parties intéressées? en d'autres 
termes, quelles sont les portions de cette province, q'uclle est 
la portion de notre population qui sera surtout affectée par 
la passation de cette loi? 

Evidemment, ce sera la partie du pays, ce seront les po
pulations qui subiront l'opération de cette loi. 

L'Université Laval demande le pouvoir de « multiplier ses 
chaires d'enseignement dans les limites de la province de 
Québec. » Ce sont là les termes dti bill; mais vous" savez tous, 
Messieurs, notas savons très bien, nous, et nous allons l'é
tablir avec la plus complète évidence, qUe le seul but que 
l'on vise, c'est de s'établir à Montréal. Ce que l'on veut, c'est 
le droit de maintenir la succursale Laval établie à Montréal 
contre la loi et les dispositions de la Charte Royale. 

Le!s' parties intéressées sont donc celles qui tombent sous 
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l'opération de cette loi, contre qui est faite la loi, c'est-à-dire 
les catholiques de la région de Montréal. 

Nous ne savons jusqu'à quel point il faut admirer cette 
habileté avec laquelle Laval a réussi, jusqu'à aujourd'hui, à 
cacher, sous le voile de l'intérêt général, ce qui n'est que son 
désir d'être mise en position de faire, au profit d'une seule 
institution, une concurrence ruineuse aux institutions catho
liques de Montréal, au' moyen de pouvoirs, privilèges et pré
rogatives par elle obtenus sous prétexte de servir l'intérêt 
général do tout le pays. 

Mon ami, M. Pagnuelo, vou's a dit comment, pour obte
nir le concours de to'us nos evêques à cette législation, La
val leur avait donné à tous la garantie secrète que cette 
loi, demandée pour toute la province, n'opérerait que contre 
Montréal ; et que jamais elle n'uiserait du droit, à elle con
féré par le bill, d'établir des chaires ou des succursales, 
dans les diocèses respectifs de leurs Grandeurs, sans la per
mission de leurs Grandeurs elles-mêmes et du Saint-Siège. 
Il vous a dit aussi que Laval, pour obtenir ce concours pré
cieux, était allée jusqu'à accorder à l'un de ces vénérables 
prélats, outre la garantie de ne pas aller s'établir dans son 
diocèse, celle de l'aider à Rome dans l'obtention des pou
voirs nécessaires pour établir dans sa ville épiscopale, son 
université diocésaine. 

Les parties intéressées, celles qui ont des intérêts réels à 
débattre; devant votre tribunal, ce sont donc : D'uin côté La
val qui veut se faire donner le contrôle absolu, le monopole! 
de l'enseignement supérieur dans toute la région de Montréal, 
de l'autre côté, to'ute la population de cette région, la cité 
de Montréal d'abord, et toute la partie supérieure de la pro
vince, renfermant bien au delà de cinq cent mille catholiques1, 
et qui. avec les districts voisins ayant avec elle le même 
intérêt dans cette question Universitaire, représente plus des 
2 /3 de toute la province; et au point de vue de la richèss'e, 
de l'étendue et de l'importance commerciale et agricole, re-
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présente une proportion encore plus considérable, qui s'op
pose à la passation de la loi. Ce serait donc déplacer la 
question que de ne voir, dans ce débat, que l'Ecole de 
médecine et de chirurgie de Montréal, car outre cette école, 
nous représentons ici un comité de citoyens à qui leurs con
citoyens ont confié la tâche d'empêcher la passation de cet
te loi. 

Or, cette population, la seule intéressée, puisqu'elle seule 
doit subir l'opération de cette loi, elle la repousse avec une 
ardeur et Une unanimité extraordinaires. En présence du 
mouvement tout spontané qui s'est produit dans Montréal et 
son territoire, en voyant ces flots de requêtes et de protes
tations qui arrivent ,ici par centaines et qui inondent litté
ralement votre législature, je ne crains pas rie le dire : 

Il est inouï dans vos annales parlementaires qu'une popu
lation ait exprimé avec une aussi grande unanimité et une 
aussi éloquente énergie, son opposition à une mesure par
lementaire. 

J'ose dire également que s t a les six ou sept cent mille 
catholiques qui doivent subir l'opération de cette loi, il n'y 
en a pas un dixième, peut-être pas un vingtième qui ne la 
répudie énergiqUement Et ici, je ne parle pas seulement des 
laïques. Car, si des ordres (ou du moins des lettres pu
bliées dans les journaux et que l'on a fait passer pour des 
ordres) ont empêché une portion du clergé de manifester 
son sentiment, il n'en est pas moins certain que les dix-ne'uf 
vingtièmes du clergé sont hostiles à Laval dans cette af-

-faire. 
Certes! je ne veux ici ni méconnaître ni amoindrir l'im

portance des hommes éminents qui ont accepté le rôle de 
défenseurs de Laval. Unis à Laval par des liens qui au
jourd'hui les obligent (ils le croient du moins) à seconder 
ses projets, ayant accepté la succursale et même le titre de 
professeurs dans Un temps où ils croyaient tout espoir d'a
voir à Montréal une Université catholiefue définitivement per-



due, ils ont accu'eilli le tout comme un pis-aller. Ils ont tra
vaillé, sanft arrière-pensée, à tirer de la situation ce qu'ils 
ont cru le meilleur parti possible. Je rends hommage à l'ex
cellence de leurs ïnotifs; mais en même temps, je ne crains 
pas de l'affirmer, ils ne sont pas les interprètes des vues et 
des sentiments de leurs concitoyens; je dirai phis, en plai
dant pour Laval, ils ne sont pas les interprètes de leurs pro
pres sentiments ! I ! 

Or, messieurs, je vote le demande, ne serait-il pas inouï, 
ne serait-il pas contraire aux traditions parlementaires et à 
la pratique bien établie en matière de bills privés, que l'on 
imposa* ainsi une législation à toute une populaLion qui la 
repousse à la presqu'unanimité? Ne serait-il pas contraire 
à la justice et à l'équité que les députés des autres portions 
de la province, celles qui n'ont au'eun intérêt dans l'affaire, 
imposassent par leur vote h notre population une institu
tion dont elle ne veut pas polar tes meilleures raisons du 
monde Rappelez-vous qu'à une époque qui n'est pas éloi
gnée, sous la constitution de l'ancienne Province du Cana
da, les députés protestants du Haut et du Bas-Canada réu
nis formaient une grande majorilé dans le parlement pro
vincial. 

D'un autre côté, c'était la grande majorité du Bas-Canada, 
unie à la minorité du' Haut-Canada qui gouvernait. Or, n'é
tait-il pas entendu et admis dans la pratique que la majorité 
absolue n'imposait pas ses Vues à la minorité dans les ques
tions locales? Ne vous rappelez-vous pas que, jamais la ma
jorité du Bas-Canada en matière de législation privée, n'eût 
voulu' imposer au Haut-Canada des mesures que cette partie 
de la province répudiait? Et pour nous, le parlement renfer
mant une forte majorité protestante, qu'eussiez-vous dit, si 
cette majorité protestante eût voulu' nous imposer ses vues 
lorsqu'il s'agissait de nos institutions locales et catholiques? 

De quel droit donc viendriez-vous aujourd'hui imposer à 
la région de Montréal une institution dont elle ne veut pas, 



parce que, soit aU point de vue religieux, soit, au point de 
vue scientifique, elle peut trouver chez elle un enseignement 
beaucoup supérieur; parce que le contrôle rie Québec et Vê
la blisEomcnl de la succursale auront pour effet inévilable 
'le paralyser la haute éducation, empêcher tout progrès et 
nous" tenir dans un état d'infériorité humiliant pour nous 
et ruineux pour nos enfants? 

Quelques-uns d'entre vous, je le sais, croient devoir nous 
imposer cette succursale Laval parce qu'ils pensent que La
val a des droits à rester seule Université Provinciale; et 
qu'ils ne savent pas avec quelle injustice Laval nous a tou
jours traités. Examinons un peu cette question : 

Ce que l'on est convenu d'appeler la région de Montréal est, 
tout le monde l'admettra, beaucoup pins importante que cel
le de Québec et cela, sous presque tous les rapports. 

Nous sommes les premiers à reconnaître les avantages de 
Québec, sois sites admirables et les belles qualités de sa 
population. Mais enfin, nos amis de Québec ne s'offense
ront pas si nous leUr rappelons que ce panorama admirable, 
que présente le'ur district, il est resserré entre d'énormes 
chaînes de montagnes qui lui font un superbe ca'dre, mais qui 
rétrécissent beaucoup son territoire habité. Notre population' 
est deux fois sinon trois fois plus considérable que la leur, 
notre ville, d'un grand bout la plus importante de toute l'A
mérique Britannique du Nord, a plus du double de la popu
lation de Québec; et, soUs le rapport de la richesse et des 
grandes institutions de to'ut .genre, elle l'emporte sur elle 
dans une bien plus grande proportion. 

Au point de vue des affaires en général, du commerce et 
de l'industrie, de la production agricole, etc., la proportion 
est encore plus considérable. 

L'on a dit, et je crois cette donnée à peu près exacte, 
que, des jeunes gens catholiques qui se destinent aux pro
fessions libérales et qui viennent étudier dans nos grandes 
villes, au nombre d'à peu près 500 annuellement, il n'y en 
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a' pas un quart (fui vont à Québec; et que du nombre de ceux 
qui demandent renseignement s'upcrkair, les trois quarts au 
moins sont induits à venir étudier à Montréal, soit par leur 
proximité et tours relations avec Montréal, soit parce que 
Montréal est le centre naturel dlï territoire qu'ils habitent, 
soit enfin parce que lettre intérêts matériels les y conduisent 
et qu'ils y trouvent des avantages que Québec ne leur of
fre pa's. 

Elï bien! avec ces avantages de toute nature, n'eût-il pas 
paru de la plus parfaite équité que, dès le début 1 de cette 
question universitaire, Montréal eût dit : « J'ai des droits 
égaux a t a vôtres" à être le grand centre intellectuel et scien
tifique d'e la provine de Québec : dan's toute question uni
versitaire, Montréal doit être placée sur le même pied qtte' 
Québec; ce serait lîui faire injure que de songer pour un 
instant à lui faire taie position inférieure? » Qu'y eût-il eu' 
d'étonnant, même si Montréal, avec sa supériorité admise par 
tous, eût réclamé la préséance? Et cependant, qu'avons-nous 
fait? J'hésite à le dire, tant notre modération ressemble à 
de la faiblesse. Qu'avons-notts fait? Bien loin de réclamer 
la préséance, d'afficher notre supériorité, nous n'avons pas 
mêmie réclame d'être mis sur Un pied d'égalité avec Québec. 
Nous" réjouissant de la bonne fortune de Québec, nous soim-
miesi allés à Laval, offrant de lui reconnaître polir toujours 
le droit de suprématie dans le haut emseignem'ent. Nous lui 
avons dit modestement : « Restez la première, la seule Uni
versité catholique de la province : accordez-nous seulement 
la faveur d'affilier nos écoles de Droit et de Médecine, ainsi 
que votre charte vou's en donne le droit, afin de nous permet
tre de procurer à notre jeunesse l'avantage des degrés uni
versitaires. A vous, polir toujours, le titre et l'honneur d'être 
la première, l'uniq'ue université catholique du Canada! A' 
vous! à la vieille cité de Québec, la gloire d'attacher votre 
nom: à tous' les hatits titres universitaires conférés parmi 
nous!!,! 
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» Â nous, le rôle modeste de volts payer tribut, d'être vos 
auxiliaires, d'être pour vous des instruments de prospérité 
et de servir à alimenter vos succès 111 Cette gloire et ce nom 
de Laval et de Québec, nos enfants les porteront sur tous 
les points du globe avec les titres universitaires conquis 
par eux, pour votre éternel honneur et au bénéfice de vo
tre institution qui s'enrichit à nos dépensI » Eh bien! qui 
le croirait? ce rôle modeste, il n'a pas paru encore assez h'uto-
ble aux yeux de Laval! L'infériorité que nous acceptions 
de si bonne grâce ne lui a pas paru assez marquée. A nos 
nombreuses demandes d'affiliation, Laval a toujours invaria
blement répondu par des refus. Non seulement elle nous a 
refusé, mais elle a même réussi à faire décréter à Rome que 
l'affiliation était impossible. Et pour quelle raison? Parce 
que l'affiliation nous donnait trop d'avantages! Affiliées, nos 
écoles allaient devenir bientôt — c'est du moins ce qu'elle 
craignait — non seulement ses égales, mais ses supérieures. 
Elle n'aurait pas la force de soutenir notre compétition! Ain
si, c'eist un fait avéré : Laval nous a refusé la modeste po
sition d'écoles affiliées pour nous empêcher de devenir ses 
égales ou ses supérieures. A nous qui avions tous les droits 
légitimes à la préséance, Laval ne nous accorda qu'une mi
sérable infériorité. Cette Université qui entend rester la seule 
université catholique du Canada, ne veut pas même permet
tre à nos institutions de prendre leurs développements na
turels et de réaliser les succès que les forces natives de 
notre district nous donnent le droit si légitime d'ambitionner. 

Et remarquons-le bien! Elle l'a dit en toutes lettres. Elle 
nous refuse l'affiliation pour nous empêcher de lui faire une 
compétition qu'elle considère ruineuse : c'est-à-dire, pour 
nous empêcher de grandir, de prospérer. 

D'où l'on doit logiquement conclure que, si elle nous don
ne une succursale, c'est parce qu'elle est certaine qu'au 
moyen d'une institution aussi précaire, sans force, sans vi
talité, dont elle pourra au besoin comprimer les élans et 
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étouffer les progrès, qu'elle pourra même abolir au besoin, 
elle nous tiendra dans un état d'infériorité tel qu'elle n'ait ja
mais à souffrir, de notre part, aucune compétition; eh bienl 
je voue le demande! Est-ce là de la justice? De quel droit 
Lavai conservera-l-élle le pouvoir de nous tenir ainsi à per
pétuité dans un état d'infériorité? Sa conduite ne ressem-
ble-l-elle pas à celle d'un aîné de famille qui, voyant son 
cadet établi sur une terre nouvelle plus fertile que la sien
ne et améliorée par un travail plus intelligent et plus éner
gique, prendrait les moyens de comprimer ses efforts légiti
mes pour l'empêcher de récolter de plu!s beaux fruits, un 
minot de plus que lui, ou de vendre ses produits plus cher 
sur le marché, sous le prétexte qu'il n'est pas permis, à lui 
cadet, de devenir plus riche que son frère aîné, ni de lui 
faire compétition en vendant en plus grande quantité et à 
meilleur marché des fruits plus beaux que les siens I 

Et que l'on ne dise pas que ce soit là un grief imaginaire I 
Laval a, par le décret qu'elle esL parvenue à nous faire im
poser, réussi à nous comprimer dans un cercle de fer qui 
paralyse notre action. Ainsi, par exemple, le décret défend 
à la succursale de payer ses professeurs plus cher que La
val. Or, ayant 4 fois plus d'élèves, nous pourrions payer 4 
fois р1ш d'honoraires aux professeurs. En offrant par exem
ple $ 2.000 à $ 3.000 par année, nous pourrions avoir de 
Paris, Londres ou Edimbourg quelques spécialistes remarqua
bles qui donneraient à la science uln grand développement. » 
Mais impossible 1 Laval ne' paye que $ 400 poluï ch laque cours, 
et il est défendu à la succursale de payer plus que Laval ! 
Cette dernière, cependant, pourra, elle, payer plus cher que 
la succursale, si elle le juge à propos I 

Inutile de dire que Laval, ayant lutté 20 années durant pour 
nous empêcher d'avoir une université catholique à Montréal, 
luttera avec plus de succès, lorsqu'elle pourra alléguer l'ex
istence de sa succursale à Montréal. Je dis avec plus de 
succès : car si, jusqu'à nos jours, on a empêché l'établis-
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sèment d'une université catholique à Montréal, de peur de 
nuire a. Laval établie à soixante lieues de nous, à plus forte 
raison nous refusera-t-on une université indépendante, tant 
qu'elle pourra invoquer l'intérêt de sa succursale établie au 
sein de notre cité. 

Cette succursale Laval est donc pour nous un obstacle in
surmontable à l'établissement d'une université catholique 
chez nous. Elle est, de plus, comme je viens de le dire, un 
moyen de nous tenir dans Xtti élat d'infériorité déplorable. 

Car qu'on ne dise pas que cette succursale nous donnera 
tous les avantages universitaires. Une telle institution, es
sentiellement précaire, ne peut guère faire de progrès. A part 
les degrés, elle ne nous donne rien; bien plus elle est un 
obstacle à ce que nous acquérions ce qui nous manque. 
Dans 50 ans, cette succursale sera encore une institution in
férieure, et lorsque tout aura grandi autour d'elle, elle seule 
sera restée à son point de départ. Ce qui nous manque, ce 
sont do- vastes bâtiments, des bibliothèques, des mlusées, etc., 
solides fondations pour payer de bons professeurs, tous les 
accessoires nécessaires à la culture des sciences et des arts. 
Or, la succursale ne nous donnera jamais cela. Que pourra 
en effet acquérir îune simple succursale de Laval? Qui la 
dotera? Ce ne sera pas Laval, qui veut nous tenir sous sa 
dépendance dans le but de se rembourser de ses frais d'ins
tallation à Québec. Je comprends qu'un citoyen riche ayant 
établi dans notre ville le siège de sa famille et ayant, soit 
$ 500.000,00 à léguer à ses enfants, se dise, si nous avions 
une université à nous : Voilà une institution essentiellement à 
nous, établie solidement chez nous pour toujours. Au lieu 
de léguer à mes enfants toute une fortune que, peut-être, 
à la 2 e ou la 3 e génération, ils auront fini de dissiper, je 
vais léguer $ 100.000,00 à notre université, à la condition 
qu'elle donne à mes descendants à perpétuité, renseigne
ment supérieur. Par là, je leur lègue un bien impérissable 
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que mes descendants retrouveront toujours après bien des 
généialions. 

Noub avons nombre de citoyens qui raisonneraient ainsi : 
Croit-on, par exemple, que feu M. Berthelet, ce grand bien
faiteur do toutes nos institutions, lui qui a donné au delà de 
trente-cinq mille louis à une simple Ecole de Réforme, n'eût 
pas légut' $ 100.000 a u n e Université catholique? 

Or, je vous le demande, qui irait doter une succursale de 
Laval? Une fondation précaire, que Laval pourra abolir de
main? 

Au lieu de ce chétif arbrisseau à qui le sol de Montréal 
est aussi antipathique et que le premier coup de vent peut 
emporter, ce qu'il noufe faut, c'est une institution à nous, 
dont l'existence assurée à perpétuité ne dépende pas du ca
price ou de la jalousie d'une institution rivale, qui, comme 
ces, arbre® séculaires, pousse dans notre sol de profondes ra
cines e!. en lire une sève abondante nécessaire à ses progrès. 

Encore une fois, l'obstacle le plus sérieux à cette fonda
tion, c'est l'existence de la succursale illégale et précaire, dont 
personne ne veut à Montréal et qufe l'injustice et l'arbitraire 
de Laval veulent nous imposer malgré nous. 

Laval veut nous imposer une institution inférieure et nous 
CGnclamnei' à subir cette infériorité; je vous ai prouvé que 
ce serait une conséquence à peu près nécessaire du main
tien de la succursale. 

D'un autre côté, vous connaissez quels immenses déve
loppements à pris, clans Montréal, l'Université Me Gill, grâce 
aux prérogatives universitaires qu'elle possède et aux do
nations journalières que lui font des citoyens riches de Mont
réal, grâce surtout à son caractère d'institution solidement 
établie à Montréal. 

Certes! Nous ne sommes pas jaloux de ses avantages, non 
plus que de ceux de Laval à Québec. Mais je vous le deman
de, messieurs, nous, citoyens catholiques de Montréal, n'a
vons-nous pas des droits égaux à ceux de nos concitoyens; 
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protestante de Montréal et de nos coreligionnaires de Qué
bec? De quel droit Laval serait-elle maintenue chez nous 
pour nous tenir dans l'infériorité? De quel droit mes enfants 
seraient-ils condamnés à être à perpétuité, à cause d'un en
seignement inférieur, les inférieurs des enfants protestants1 

de Montréal et des enfants catholiques de Québec? 
Voulez-vous un exemple récent du tort incalculable que 

nous cause Laval en s'opposant depuis 20 ans à l'établisse
ment d'une Université catholique à Montréal sans aucun bé
néfice pour elle-même? 

Dernièrement, le gouvernement fédéial donnait à Mont
réal, pour l'aider à former jun musée, partie de l'ancien mu
sée géologique transporté de Montréal à Ottawa. C'est Un 
don que certains journaux ont estimé à cent mille piastres. 
Or, les 5/6 e de la population de Montréal étant catholiques, 
l'on peut dire que les cinq sixièmes de ce don étaient faits 
à nos coreligionnaires. Qu'est-il arrivé cependant? Le gou
vernement ne voulant pas encourir les dépenses de $ 3.000,00 
à $ 4.000,00 par année pour une bâtisse et le salaire d'un 
conservateur du musée, décida de le donner à la principal© 
institutior d'enseignement de Montréal. Il n'y avait aucu
nement à redire à une telle proposition; et Me Gill, 
grâce à ses avantages universitaires, eut sans contestation 
ce musée. C'est-à-dire que, grâce à leur université, nos con
citoyens protestants qui ne forment guère qu'un cinquième 
de notre population ont reçu tout le cadeau; et les catholi-
liques, les 5/6° de la population, en sont privés. Et cepen
dant, il y a 20 ans, si nos institutions catholiques de Mont
réal eussent été réunies en une grande Université, comme 
le demandait avec tant d'instances Mgr Bourget, notre Uni
versité serait aujourd'hui, sans contestation, la principale ins
titution d'enseignement de Montréal et même du Canada; 
et, à ce titre, elle eût été en droit de bénéficier de ce don 
du gouvernement. Voilà les fruits de la lutte stérile que 
nous fait Laval l 
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Vous ne pouvez donc hésiter à conclure, Messieurs, que 
la justice et l'équité vWus défendent d'imposer à Montréal, 
par la législation proposée, une institution que Montréal re
pousse avec une aussi éloquente unanimité. 

II 

J'en viens maintenant à la deuxième question : la ques
tion [religieuse. 

Je ne me dissimule pas, Messieurs, que ce ne soit là le 
plus grand obstacle au triomphe de notre cause. 

On a réussi, avec 'une rare habileté, à faire croire à la 
population de la province et surtout à la plupart des hono
rables membres de cette législature qu'il s'agissait ici d'une 
question définitivement réglée, sur laquelle le Saint-Siège avait 
prononcé en dernier ressort, et qu'il n'était pas permis à Un 
catholique de s'opposer au bill de Laval, sans commettre 
une désobéissance grave. On a représenté les opposants com
me de mauvais catholiques, des révoltés en rupture avec 
le Saint-Siège. Certes! pour nous qu'un respect inaltérable, 
et un amour et un dévouement filial, de même qu'une foi iné
branlable, unissent si étroitement au Souverain Pontife, nous 
qui depuis 20 ans nous sommes fait un devoir de combattre 
partout et toujours les combats du Pape et de défendre les idées 
romaines, on ne pouvait nous faire un reproche plus sensi
ble, ni nous jeter à la figure un outrage plus sanglant. 

On nous a représentés comme des excommuniés qui re
niaient leurs principes et leur passé, nous surtout, les avo
cats chargés par l'Ecole de Médecine et par le vœu pres
que unanime de nos citoyens tant prêtres que laïques de 
la région de Montréal, d'obtenir judiciairement des tribunaux 
compétents la vraie interprétation à donner à la charte royale 
de Laval. A ces accusations, je pourrais me contenter de 
répondre que nous marchons avec notre clergé presque una-

IV. — Ver* l'Abîme. 14 
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nime dans noire sens; cl que, ayant l'approbation de qua
t r e 1 illustres prélats, ceux, qui entre nos évoques, se sont 
le plus distingués par leur dévouement au SainL-Siôge et la 
sûreté de leur doctrine; ayant pris, au préalable, l'avis de 
nos meilleurs théologiens et canonistas, surtout ayant l'ap
pui de ce saint archevêque qui, pendant plus do quarante 
ans, a accompli de si grandes choses, opéré des œuvres si 
admirables, soutenu tant de luttes contre les faux principes 
et a conduit son diocèse avec une si rare sagesse et une 
si grande sûreté de doctrine! qui dix ans, vingt ans avant 
tous les autres! avait lait triompher, dans son diocèse, les 
idées romaines au grand scandale de tant d'autres, ayant, 
dis-je, l'approbation de ce vénérable père que boutes nos 
populations proclament connue « le saint », nous sommes par
faitement tranquilles sous ce rapport. 

Mais ici, messieurs, il ne nous ¡suffit pas d'affirmer notre 
croyance que nous pouvons en toute sùneté de oonsciencei 
travailler contre ce bill; il est de notre devoir de vous' faire 
partager nos convictions sous ce rapport et de vous démon
tre]' qu'il vous est permis; bien plus, que c'est votre de
voir, comme législateurs et comme catholiques, de rejeter ce 
bill...\ 

Je ne me dissimule pas la portée considérable des objec
tions qu'on nous lait, et j 'aborde la difficulté en face : 

On nous dit qu'il ne faut pas en appeler au pouvoir civil 
d'une décision finale du Saint-Siège et faire renverser par 
le bras séculier ce qui a été, établi définitivement par l'E
glise. C'est ainsi que l'on pose la question. Eh bien! nous 
acceptons Ja lutte sur ce terrain! 

Je me flatte de démontrer que notre conduite n'est nulle-

1. NN. SS. Bourget, Laf lèche, Piusonneault et Jos. Larocque. 
2. Le_ contradicteur de M. Trudel, le recteur Hamel, lui fait grief des 

déclarations gui suivent : il faudra lire à ce sujet la vigoureuse réponse 
de M. Trudel dans sa belle R É P L I Q U E aux plaidoyers de MM. Hamel et 
Lacoste. 
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ment Cil opposition aux décrets bu aux ordres et même aux 
désirs du Saint-Siège. 

Et d'abord, est-il vrai que nous en appelons des décisions 
de Rome- au pouvoir civil? Nous le demandons : Qui en a 
d'abord appelé au pouvoir civil dans ce débat? N'éLions-nous 
pas bien décidés, malgré " des actes arbitraires, des illéga
lités évidentes et de flagrantes injustices, à ne pas no'ns, 
adresser aux tribunaux civils, mais à aLtendre patiemment 
la décision de Rome? N'avons-nous pais, de fait, attendu' 
plus d'une aimée? 

N'est-ce pas Laval elle-même, qui, appuyée par une re
quête de NN. SS. les Evêques, s'est adressée à Sa Majes
té la reine d'Angleterre, un po'uvoir civil, assurément! pour 
en obtenir une interprétation et une extension de sa charte 
royale, afin de se soustraire à l'effet canonique de la res
triction insérée dans la bulle d'érection canoniq'uje : « cui 
in nullâ re derogatum volumus » ? Refusée de ce côté, n'est-
ce pas encore Laval qui s'adresse à cette législature, un au
tre pouvoii civil i pour en obtenir illégalement et inconsti-
tutionnellement ce que lui a refusé la reine? N'est-il pas 
vrai que ce n'est qu'après que des avis eurent été don
nés dans les journaux par Laval, et afin de ne pas perdre 
ses droite civils, que l'Ecole s'est adressée aux tribunaux? 
Or, vous savez comme moi que le pouvoir civil se divise 
en trois branches et se compose des pouvoirs : administra
tif ou exécutif, législatif et judiciaire. 

Laval, en compagnie de NN. SS. les évêques, a fait appel, 
en Angleterre, au pouvoir civil exécutif pour faire interpré
ter sa charte; ici, à Québec, ils se sont adressés, dans le 
même but, au pouvoir civil législatif. Eh bien! nous, nous 
sommes allés demander l'interprétation de la charte, à la troi
sième branche, savoir : « au pouvoir civil judiciaire ». Som
mes-nous plus coupables que Laval et NN. SS. les évêques? 
Avons-nous plus qu'eux recouru au pouvoir civil? 

N'ont-ils pas eux-mêmes, par là, reconnu, et proclamé so-
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lenneliement que le pouvoir compétent en cette matière, c'é
tait le pouvoir civil? 

« Mais, disent-ils, la différence, c'est que nous, nous som
mes allés au pouvoir civil pour fajre sanctionner par lui 
ce que le Saint-Siège a établi, tandis que l'effet de votre 
appel au pouvoir civil serait, s ' i l ' réussissai t /de détruire la 
succursale dont le Saint-Siège a voulu l'établissement » 

Voud voyez, messieurs, que nous n'amoindrissons en rien 
la position prise par nos adversaires. 

Vous travaillez, dites-vous, à maintenir ce qu'a voulu éta
blir le Saint-Siège, et nous travaillons a i e démolir? Nous 
nions ! Votre argument n'est qu'une pétition de principe. Vous 
prenez pour base de voire position le désir absolu du Saint-
Siège d'établir une succursale Laval à Montréal, désir qui, 
en fait, n'est pas absolu, mais conditionnel. Nous, au con
traire, prenant la bulle telle qu'elle est, avec la restriction 
importante que nous y trouvons, nous disons : Le Saint-Siè
ge a évidemment voulu faire et a fait dépendre l'existence 
de la sxiccursale de cette condition : Si la Charte Royale 
en permet V établissement 

En effet, après avoir exposé au long tou's les pouvoirs, 
privilèges, prérogatives, etc., conférés à Laval, le Saint-Siè
ge fait cette importante restriction : 

« Mais comme la Souveraine de la Grande-Bretagne, la Rei-
» ne Victoria, a depuis longtemps doté et enrichi l'Univer-
» site d'une charte renfermant les plus amples privilèges et 
» à laquelle nous ne voulons déroger en rien. » Puisque le 
Saint-Siège ne veut déroger en rien à la charte royale, il a 
donc voulu restreindre, dans les limites tracées par cette 
charte, les prérogatives que lui-même accordait. Or, je vous 
le demande, étant admise l'interprétation que nous donnons 
à la charte (et il faut ici se placer, pour l'argument, dans la 
position où nous serons lorsque le tribunal judiciaire, seul 
compétent à interpréter valablement la charte, aura déclaré 
que la charte ne permet pas l'établissement de la succursa-
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le), c'est-à-dire, ne permettant pas une succursale à Mont
réal* que ferait le Saint-Siège, si, nonobstant cette restric
tion, il persistait à établir ou maintenir la succursale? Ne 
dérogerait-il pas évidemment à la charle? Ne ferait-il pas ce 
qu'il dit ne pas vouloir faire dans la bulle du 15 mai 1876? 

Mais, dira-t-on, le tribunal n 'a pas encore prononcé sur le 
sens de la charte. C'est vrai, mais n'avons-nous pas les plus 
fortes raisons de croire que c'est là la seule interprétation 
qu'il soit possible de donner à la charte ? 

Outre que plusieurs jurisconsultes ont déjà en ce pays 
donné à la charte Laval cette interprétation, et « que pas 
» ma homme de loi de quelque valeur n'a encore osé assu-
» mer la responsabilité de l'opinion contraire, » n'avons-nous 
pas les opinions successives des officiers en loi de deulx 
gouvernements en Angleterre? Sir Farrar-Herschell n'a-t-il pas 
déclaré, sous l'administration Gladstone, comme les officiers 
en loi l'avaient déclaré isous le gouvernement Beaconsfield, 
que « évidemment cette Charte royale ne donnait pas à La-
» val le droit d'établir une succursale à Montréal? » Et du 
reste, qui osera dire que cette opinion n'est pas conforme à 
la saine interprélation cle notre droit en matière de chartes et 
de corporations? 

Et qu'est-il besoin d'aller chercher si loin des interpréta
tions do la charte? N'y a-t-il pas déjà plus de six mois que 
Laval elle-même a reconnu implicitement que sa charte ne 
lui donnait pas ce droit en en demandant la concession à 
Sa Majesté? Ne vient-elle pas aujourd'hui demander à cette 
législature le droit qui lui manque? 

Eh bien! encore une fois, tant que le tribunal compétent 
n'aura pas décidé de manière à établir que l'interprétation 
que nous donnons à la charte, que sir F. Herschell lui don
ne, que Laval elle-même et NN. SS. les Evêques semblent 
lui donner, n'est pas erronée, ne sommes-nou's pas justicia
bles de tenir à cette opinion? Et si cette interprétation de 
la charte est la bonne, si la charte ne permet pas la suceur-
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roger à la Charte, ne permeL pas la succursale; et si mal
gré la charte, malgré le Saint-Siège : qui alors désobéit au 
Saint-Siège? Qui est en contradiction avec le décrut de 1876? 
Car, ne l'oublions pas, Messieurs, le Saint-Siège ne dit pas : 
« Nous voulons établir cette succursale en dépit de la char
te ! Nous l'établissons quand même : et si Laval n'a pas le 
droit civil de l'établir, nous enjoignons aux membres de la 
législature de Québec de lui conférer ce droit. » Malgré l'u
sage si étrange que l'on entend faire de simples lettres clu 
Cardinal Siméoni, on n 'a pas encore trouvé dans ces .lettres 
un seul mol qui tende à démontrer sa volonté, pas même 
un simple désir de sa part, que la législature de Québec 
confère ce droit. Combien donc n'esl-on pas éloigne d'un 
ordre, môme d'un désir du Saint-Siège!!! Son Eminence a 
exprimé le désir que Laval obtînt de la Reine le pouvoir 
en .-question. Mais outre que son désir n'est pas le désir 
du Saint-Siège, il y a loin clo son désir à celui de Laval ex
primé par la présentation de ce bill. Son Eminence connaît 
trop bien la portée d'une charte royale et l'abs'urdité qu'il 
y a d'en demander l'extension ou même l'interprétation à 
notre Législature Provinciale, polir exprimer mc'ine un dé
sir en ce sens. 

Il esL donc de la dernière évidence que nous ne sommes 
pas en désobéissance avec le Saint-Siège, pas même en con
travention avec un simple désir du Saint-Siège, pas même 
en opposition aux désirs d'un cardinal ! 

Laval et ses amis peuvent-ils en dire autant? Si la char
te ne permet pas la succursale, no sont-ils pas en contraven
tion avec le Saint-Siège en travaillant à la maintenir, mal
gré la restriction du Saint-Siège? 

Mais il a plus : Supposez pour l'argument que le Saint-
Siège ait manifesté le désir ou même donné l'ordre formel, 
ce que nous n'admettons pas, bien entendu, de maintenir 
la succursale, même malgré la charte, s'ensuit-il qu'il dé-
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sire la passation du bill qui v m s est soumis? Evidemment 
non! 

11 n'aurait lotit au plus ordonné qu'une succursale à Mont
réal, tandis que ce bill permet rétablissement des chaires de 
Laval dans toutes les parties de la Province de Québec. Com
ment peut-on avoir le courage d'essayer à vous faire croire 
que l'obéissance au Saint-Siège vous oblige de donner à La
val le droit d'établir des succursales dans toutes les parties 
de la Province, lorsque le Saint-Siège ni même la Congré
gation de la Propagande, ni même le Cardinal Protecteur de 
Laval n'ont jamais eu l'occasion de s'occuper de cette ques
tion, et qu'ils ne connaissent ni la portée, ni même l'existen
ce du bill q'uc l'on veut vous im-poscrlll Qui eût jamais 
pu croire à UUe semblable prétention? On vous d i t : Mais 
ce sont tous vos Evêq'ues moins un, Monseigneur l'Arche
vêque de Québec en tête, qui vous demandent ce bill, et 
l'on cherche à vous faire croire q'uc vous ferez acte de dé
sobéissance, acte de [mauvais catholiques, si vous refusez 
de voter le bill qu'ils vous demandent. Toi, messieurs, je 
sens combien ma position est délicate. Je veux rester dans 
les limites du respect que je dois à ces vénérables prélats; 
mais en même temps, j 'ai un devoir à remplir, celui de vous 
exposer la position telle que je la conçois, sans fausser la 
vérité, mais aussi sans faiblesses. Le devoir ne peut céder 
devant une question de politesse ou de convenance. 

Remarquez-le bien, messieurs, ce ne peut être l'intention 
de leurs Grandeurs de vous imposer ce bill par voie autori
taire. S'ils eussent crU que la matière qui nous occupe était 
du ressort de leU'r autorité, ils l 'eussent réglée eux-mêmes, 
par un acte épisoopal. 

Porter devant vou's tCne matière de leur ressort exclusif 
eût été, de leur part, sacrifier les droits de l'Eglise, ce qu'ils 
n'ont pas fait. Dès que leU'r intervention dans cette affaire 
ne revêt pas le caractère d'un commandement ou' d'une di
rection épisoopale, vous avez le droit, c'est votre devoir, d'exa-
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miner en quelle qualité ils sont devant vous, et quelle est 
la portée de l'acte qu'ils ont fait en pétitionnant. 

L'Eglise, messieurs, si jalouse de ses droits, est également 
anxieuse do ne jamais sortir des limites de sa juridiction; 
et elle veille avec une grande sollicitude à la conservation 
des droite qu'elle reconnaît à l'Etat. Ici, lorsqu'il s'agit, pour 
la Législature de Québec, de décréter une loi civile du res
sort de votre parlement, vous êtes souverains dans les limi
tes de votre juridiction; et l'Eglise reconnaît cette souve
raineté. Nos evêques vous demandent une loi pour l'Univer
sité; et, en vous la demandant, ils vous demandent l'accom
plissement d'un devoir; ils demandent en faveur de Laval 
l'exercice de vos fonctions et ce devoir, vous ne pouvez 
le remplir qu'en jugeant du mérite de la loi que l'on vous 
demande. 

Vous ne pouvez juger de son mérite qu'en en étudiant la 
portée, en l'examinant sous tous ses aspects, en la discutant. 
Après discussion vous jugerez de son mérite suivant votre 
conscience, NN. SS. les Evêques sont, devant vous, des pé
titionnaires, de vénérables pétitionnaires, si vous voulez ; 
des pétitionnaires ayant droit à tout votre respect, à toute! 
la considération que mérite leur haute dignité, leur caractère 
sacré; mais toujours, ils ne sonL que pétitionnaires. A ce ti
tre, ils n'ont pas le droit de commander, ni de vous impo
ser leury vues. Leur demande faite, c'est à vous à en ap
précier le mérite et à la juger. 

Ce ne sont pas eux qui porteront la responsabilité du ju
gement, ce sera vous ; car leur devoir d'évêques ne leur 
impose pas l'obligation de forcer votre conscience de législa
teurs et de prendre la responsabilité de votre acte; mais 
vous, vous portez la responsabilité, et de juges comm'e mem
bres de ce comité, et de législateurs comme membres de 
l'Assemblée Législative. Encore une fois, vous êtes souve
rains dans les limites de votre juridiction. Vous seuls répon
drez à Dieu de votre acte. 
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Une comparaison vous fera saisir davantage ma pensée. 
Je suppose que le ministre de la justice plaide, pour la 
Couronne, devant un magistrat de dixième ordre, et préten
de forcer la conscience de ce magistrat. Ce dernier n'au
rait-il pas raison de lui répondre : « Quelques modestes que 
soient mes fonctions, quelque étroites que soient les limites 
de ma juridiction, cependant, dans ces étroites limites jo 
suis souverain; j 'y suis votre supérieur; vous"" êtes le plai
deur et je suis le juge. Je vous jugerai donc; je jugerai les 
prétentions de la Couronne suivant ma conscience; je pè
serai vos raisons et vos arguments au poids de la justice 
et de l'équité, tout comme ceux du plus humble sujet I » 

Or, telle est, dans cette affaire, votre position vis-à-vis 
NN. SS. les Evêques! 

Si donc, tout considéré, vous arrivez à la conclusion que 
le droit, la justice vous commandent de rejeter ce bill, votre 
devoir esc de le faire, quelle que 'soi t l'opinion ou le désir 
de NN. SS. les Evêques. On invoque contre nous la haute 
autorité de Monseigneur l'Archevêque. Mais, Messieurs, Mon
seigneur l'Archevêque, malgré sa haute autorité, n'est, après 
tout, devant vous, qu'un plaideur qui plaide sa cause. Un 
plaideur auguste qui a droit à tout votre respect; mais il 
n'est que plaideur, et vous êtes les juges. 

Loin de moi la pensée de diminuer l'atitorité qui s'at
tache à son nom : mais je ne puis oublier, et vous ne l'avez 
pas oublié non plus, que dans ce débat Sa Grandeur n'est 
pas, ne peut être juge désintéressé et impartial. Trop de 
liens le rattachent à l'Université. Il a passé sa vie dans le 
séminaire de Québec érigé plus tard en université Laval. 
Cette Université, il a travaillé à sa fondation, il l'a r u naître 
et grandir, il lui a consacré Une grande partie de son exis
tence; toujours, elle a été l'objet de sa plus tendre sollicitu
de. Sa vie entière est intimement liée à la vie de Laval. Il 
s'est réjoui de ses joies; il a pleuré de ses douleurs. 

Les triomphes de Laval et ses revers ont été ses triomphes 



et ses propres revers. Elle est sa fille, l'orgueil et la. gloire 
de sa vie. Et quand je dis qu'elle est sa gloire, messieurs, 
n'allez pas croire que je le dis avec une arrière-pensée. Dieu 
merci I nos griefs contre Laval ne nous empêchent pas de 
la considérer comme une grande et belle institution qui, si 
elle comprend sa mission, fera la gloire de ses fondateurs 
et sera l'honneur du Canada. Malgré les misères qui enve
loppent aujourd'hui, comme d'un brouillard épais, quelques-
unes des grandes œuvres que notre temps a vu naître au 
sein du Canada, il s'en échappera des rayons de gloire qui 
ne contribueront pas pcïi à la gloire du pays tout entier. 

Que Monseigneur l'Archevêque donc plaide pour « Laval »; 
qu'il poursuive même avec passion les triomphes de Laval, 
il ne faut pas s'en étonner; que Sa Grandeur aille mêmfe jus
qu'à croire qlie le Séminaire de Québec et Laval sont telle
ment supérieurs à toutes .nos institutions de Montréal que, 
dans l'intérêt de la science et de la vérité, il faille donner 
à Lava 1 le contrôle de l'enseignement supérieur même à Mont
réal, jo ne m'en étonne pas. On sait ce qu'est, dans les gran
des communautés religieuses, l'esprit de corps, ce que l'on 
a appelé l'égoïsme du bien et ce que j'appellerai l'antago
nisme du bien. L'intérêt que l'on porte à l'institution à la
quelle or a dévoué son existence fait croire qu'elle seule, par
dessus toutes les autres, peut et doit faire le bien. Interrogez 
l'histoire et dites-moi quand les Bédéclictins, les Jésuites, les 
Dominicains, les Sulpiciens, etc.,, ont reconnu' la supériorité 
des ordres autres cfue le leur. L'on dit que ces luttes aux
quelles prennent part, nos EvêqUcs sont un grand' scandale. 
Pour moi, je ne vois que la reproduction du spectacle que 
nous offrent dix-huit siècles de christianisme, et je n'ai pas 
de doute qu'il n'en résulte du bien dans le sens de la vé
rité. Je reviens à mon sujet. Je constate donc que, devant 
vous, Monseignelir l'Archevêque est un plaideur intéressé. 
C'est mon droit de le constater, avec tout le respect que je 
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lui 'dois; bien plus, c'est mon devoir de le faire et je le 
fais! 

Quant à l'attitude prise devant vous par quelques autres 
de nos vénérables prélats, il ne m'est pas permis de passer 
sous silence Un fait déjà signalé par mon ami, M. Pagnuclo : 
C'est que d'abord, Leurs Grandeurs refusèrent d'appuyer la 
dem-ande de Laval, et qu'ils n'y consentirent ensuite qu'a
près que Laval leur eût donîné la garantie écrite qu'elle n'i
rait jamais établir chez eux ni chaires ni (succursales sans leur 
consentement exprès et celui du Saint-Siège. Bien plus, Mon
seigneur l'Evêq'ue d'Ottawa attrait, en outre, stipulé en sa 
faveur q*ne non seulement Laval cesserait toute opposition h 
/'obtention de son université, mais qute mente elle l'aiderait 
â l'obtenir. Or, messieurs, il résulte de ces faits... 

Un membre du co'mité : Ferez-voU's la preuve de ces faits ? 
Hon. M. Trudel : Je n'ai aucun doute que nous en fe

rons la preuve ainsi q'ue l'a promis M. PagnueloL 
Il ressort de ces faits deux argument péremptoires en fa

veur de notre ca'u'se : 1° Si NN. SS. les Evêques ont d'a-
6ord refusé d'app'uyer la demande de Laval, il ne voyaient 
donc ni un ordre, ni la volonté du' Saint-Siège les obligeant 
à le faire : Il n'y a donc pas désobéissance vis-à-vis Rome 
à refuser d'appU'yer te MIL 

2° Si NN. SS. les Evèques ont d'abord refusé, ils voyaient 
donc danis le bill actuel un danger, quelque chose de mau
vais on de répréhensibte. Pourquoi alors, vous qui êtes dans 
les mêmfes circonstances", 'sériez-vous cofiïpablns de refuser d'ap
puyer ce bill? N'exisle-t-il pas des raisous puissantes, dé
cisives, qui vote font une obligation de le repousser? 

Ce's évoques ont enfin consenti à l'appUyer, me direz-vous. 
Oui! mais après avoir exigé et obtenu1 des garanties! mais 
après avoir obtenu l'assurance qu'il n'opérerait pas chez 
eux! Pourquoi d'autres parties, également intéressées, sinon 
plus, n'auraient-elles pas le droit ou de repousser le bill 
ou d'exiger des garanties et conditions q'u'ils croiraient né-



— 220 — 

cessaires à la sauvegarde de leurs droits ? Comme on le 
voit, il y a loin de œLte position prise par les évêques 
à l'obéissance absolue, aveugle, que Laval exige à son 
bénéfice. 

L'on invoque sans cesse contre nous les désirs de Rome. 
Or, il est à votre connaissance que, en 1874, la Propagan
de avait décidé d'accorder à Montréal une université indé
pendante. C'était alors le désir de Rome que Montréal eût 
son Université. Vous en avez la preuve dans le document 
émané de la Propagande le 28 juillet 1874 et rapporté au 
« mémoire » de l'école à la page 82. Il est constaté là gue 
les raisons de donner à Montréal son université sont pércmp-
toires. Le principe en était donc admis; l'université nous 
était accordée II ne restait plus qu'à régler les détails de 
l'établissement, pour que « les deux universités de Québec 
et de Montréal », comme les appelaient la Propagande, ne 
pussent se nuire. Que s'est-il passé, de 1874 à 1876, pour 
amener à Rome ce changement de volonté, constaté par le 
décret de 1876? Je n'en sais rien. Tout ce que je sais, 
c'est qu'à cette époque le grand évêque qui, durant 15 ans, 
avait soutenu presque seul les grandes luttes qui se termi
nèrent par la victoire de 1874, était cloué sur son lit, lut
tant contre la mort qui paraissait humainement inévitable. 
Quelques pauvres prêtres seuls soutenaient la lutte contre le 
colosse de Laval. Mais que pouvaient-ils seuls ? Le géant 
qui jusqu'alors lui avait tenu tète, était terrassé par la ma
ladie. Cet homme aussi grand par le génie que par la sain
teté, qui avait couvert son diocèse de tant d'œuvres admi
rables ne luttait plus. 

C'est alors que, sur des exposés de faits incorrects proba
blement, les dispositions changèrent. On crut à Rome ne plus 
devoir nous donner une université. Or, que la volonté de 
Rome ait changé, soit : mais que son désir de nous don
ner une université n'existe plus, je le nie! 

Vous avez accepté la succursale, nous dit-on. l'école de 
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médecine a accepté d'être la faculté médicale de Laval à 
Montréal; et un nombre considérable de citoyens honora
bles l'ont demandée. 

Je pourrais vous dire que la plupart de ceux-là, un très 
petit nombre, si on le compare à celui des citoyens qui n'ont 
jamais voulu de Laval, se sont bientôt repentis de leurs dé
marches, et que le plus grand nombre repoussent aujourd'hui 
la succursale. D'ailleurs, M. Pagnuelo vous a fait le récit 
des faits déplorables qui ont amené la démission des profes
seurs de l'Ecole. Vous me permettrez de ne pas revenir sur 
ces actes d'arbitraire qui ne font honneur ni à Laval, ni 
à sou Recteur. Vous avez entre vos mains des brochures 
contenant tous les documents relatifs à cette triste affaire. 
Qu'il me suffise de rappeler que, de l'historique de ces faits, 
il résulte que Laval est venu à Montréal avec le projet bien 
arrêté de détruire des institutions existantes. L'école de mé
decine surtout était pour elle un antagoniste trop puissant 
pour la laisser vivre, il fallait la détruire 1 C'est à la suite 
de la persécution organisée contre ses professeurs qu'est ve
nue la rupture. Laval veut faire croire qu'ils ont résigné 
leurs chaires, tandis que les documents officiels sont là pour 
prouver que Laval les a démis arbitrairement, injustement 
et sans cause. En effet, quel a été le prétexte de cette dé
mission? une plainte portée par l'Ecole contre le Recteu'r, 
aux Evêques d'abord, puis à Rome! L'Ecole était à peine 
entrée dans la succursale que commencèrent cette série d'ac
tes arbitraires relatés au mémoire de l'Ecole, el plusieurs 
de ces actes et des plus odieux ne s'y trouvent pas. Cha
que jour amenait une nouvelle persécution, lorsque l'Ecole 
se décida à se plaindre à NN. SS. les Evêques assemblés en 
concile, à Québec. Or, je vous le demande, l'Ecole pouvait-
elle agir avec plus de respect et de soumission? Prétendrait-
on qu'elle devait, pour toujours, se courber sous le scep
tre de fer de M. le Recteur et ne jamais demander jus
tice? 



Elle se plaint, aux Evêques, et ces derniers se déclarant 
incompiéteiils, cJle porte sa plainte à Rotoc. Est-ce là acte 
de mauvais catholiques? Or, qui le croirait, M. le Recteur 
se disant autorisé par Laval, signifie ajuix professeurs un 
ukase les informant que si dès le lendemain à 4 h. R M. ils 
n'avaient pas désavoué la plainte de l'Ecole, il les destitue
rait! En vain les professeurs représentent-ils que l'Ecole 
existant comme corps, et la plainte étant le fait de l'Ecole 
et non des particuliers, il doit s'en prendre à l'Ecole en 
corps! En vain protestent-ils de la justice de leîur plainte; 
le Recteur les chasse ignominieusement, dès le lendemain, 
de la faculté de médecine de Laval. 

Ainsi, les voilà chassés arbitrairement pour avoir porté 
contre M. le Recteur 'une plainte aux Evêques, puis au Pa
pe! Si leur plainte était fondée, n'avaient-ils pas raison de 
se plaindre? Si elle ne l'était pas, pourquoi le Recteur ne 
se donnait-il pas au moins la peine de le dire ? Poiurquoi n'at-
tendait-ii pas la décision des supérieurs communs? Ainsi 
voilà de vieux professeurs ayant pour la plupart au delà de 
30 ans de professorat, chassés ignominieusement pour avoir 
voulu se plaindre au Pape! Les voilà victimes de l'arbi
traire d'un seul homme! Eux qui depuis plus de 40 ans 
servaient fidèlement le public, eux qui, au prix de sacrifi
ces considérables, de toute une vie de labeurs, avaient con
tribué puissamment à la fondation de quelques-unes de nos 
institutions les plus utiles qui font la gloire de Montréal, qui 
des années durant avaient donné à d'humbles femmes, à de 
pauvres Sœurs de charité l'enseignement de leur art qui a 
permis à ce& dernières de faire depuis ces miracles de cha
rité qui ont étonné le public;, eux qui avaient blanchi au 
service de la science en faisant le bien, les voilà, dans leur 
propre ville, victimes du caprice de M. le Recteur de La
val, chassés de ces institutions qui, en partie du moins, 
étaient leui œuvre! 

C'est alors que les citoyens, indignés de ces actes tyran-
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niques, commencèrent à se demander quels étaient les droits 
de celle institution qui venait ici s'imposer par l'arbitraire 
et l'injustice. C'est alors que la charte de Laval étant exa
minée de plus près, de môme que la bulle pontificale, il 
parut évident aux conseils de l'Ecole que la charte n'auto
risait pas la succursale; et que cette dernière, n'ayant pas 
d'existence légale, la bulle d'érection canonique qui faisait 
dépendre l'autorisation canonique de la succursale de son 
existence civile en, vertu de la Charte royale, ne reconnais
sait pas la dite succursale dès qu'elle n'avait pas d'exis
tence civile régulière. Les catholiques de Montréal se trou
vaient donc déliés de l'obligation de soutenir ici la succur
sale et de subir plus longtemps les injustices de Laval. 
Voilà, messieurs, les raisons qui nous permettent de croire 
que vous pouvez, sans désobéissance au Saint-Siège, refu
ser l'acte de législation que vous demande Laval. 

III 

3° Il me reste à examiner une dernière question, la plus 
intéressante pour les membres des professions légales, la 
plus sérieuse pour vous, messieurs du comité : je parle de 
la question de droit. La Législature de la province de Québec 
a-t-elle le droit constitutionnel de faire l'acte de législation 
qui vous est soumis? Je vous avoue, messieurs, qu'il n'y 
a que la puissance des arguments et la force du droit qui 
m'ont amené à conclure dans le sens négatif. Je comprends 
jusqu'à quel point nous devons être jaloux de notre auto
nomie provinciale et que c'est notre devoir de maintenir, 
dans toute son intégrité, les pouvoirs de nos législatures 
provinciales. Mais d'un autre côté, il y va de l'honneur de 
cette Législature de ne pas outrepasser ses pouvoirs et 
de ne pas s'exposer à voir ses actes désavoués par un pou
voir supérieur, comme ultra vires. J'invite mes savants an"s 
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de l'autre- côté à suivre attentivement mon argumentation *et 
à la réfuter victorieusement, s'il est possible. Quelque dé
sir que j'aie de faire triompher ma cause, je puis les assu
rer qu'ils me feront grand plaisir, s'ils réussissent à me prou
ver que nos législatures locales ont le droit d'accorder des 
chartes universitaires. 

Or, quelle est la nature de la Charte royale que l'on veut, 
par le bill actuellement devant vous, étendre ou interpré
ter? C'est un document émanant de Sa Majesté la Reine de 
la Grande-Bretagne et d'Irlande. S'il s'agissait ici d'un acte 
de législation, même impériale, l'on pourrait dire avec as
sez de raison que le parlement impérial ayant, par l'Acte de 
l'Amérique Britannique du Nord et d'autres actes constitu
tionnels antérieurs, délégué à nos législatures soit fédérales, 
soit provinciales tous ses pouvoirs législatifs en autant que 
le Canada est concerné, lui a par là même délégué le pou
voir d'amender les statuts impériaux, sujet toutefois, aux 
disposition?! du statut impérial 28 et 29 Vict. chap. 63, dont 
dont je parlerai ci-après. 

Mais il ne s'agit pas ici d'un statut, c'est une charte con
férée par la Souveraine elle-même en vertu de sa préroga
tive royale, que l'on vous propose d'étendre ou d'interpré
ter; c'est un acte que le Parlement Britannique lui-même, 
à moins d'une délégation spéciale de pouvoirs de la part 
de Sa Majesté, ne pourrait amender. Quant à l'interpréta
tion, c'est aux tribunaux qu'elle appartient, ainsi que le dé
clarait le ministre de la justice dans son rapport du 17 
juillet 1880. 

Le statut impérial auquel j 'ai fait allusion, et dont le deu
xième paragraphe établit que « toute loi coloniale qui se
ra, sous quelque rapport, en contradiction avec les disposi
tions d'un acte impérial s'étendant aux colonies, ou en con
tradiction avec quelqu'ordre ou règlement fait sous l'autorité 
d'un acte impérial, sera, en autant qu'elle sera ainsi en con
tradiction avec le dit acte et les dits ordres ou règlements 
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null© el de nul effet », démontre jusqu'à l'évidence la vé
rité de ma proposition, puisque, si nos législatures ne peu
vent passer une loi qui répugne aux dispositions d'un acte 
impérial s'appliquant au Canada, par un argument a for
tiori, Ton doit conclure que toute loi coloniale affectant une 
charte émanée de la Couronne, est nécessairement ultra 
vires. 

Dans la charte qui nous occupe, il y a deux ordres bien 
distincts de dispositions. 1° Sa Majesté crée une Corpora
tion, 2U elle confère le droit d'accorder des degrés ou titres 
universitaires. Quant à la prérogative de créer des corpora
tions, il y a très longtemps que la Souveraine de la Gran
de Bretagne s'en est dépouillée en partie pour en revêtir 
le parlement qui l'exerce concurremment avec la Couronne. 

Mais il n'en est pas de même de l'autre prérogative : celle 
de conférer des titres honorifiques. C'est peut-être, de toutes 
les anciennes prérogatives Royales, la seule que le Souve
rain ait conservée dans toute son intégrité. Le Souverain 
est demeuré la fontaine des honneurs; et les honneurs et ti
tres honorifiques, de quelque nature qu'ils soient, ne peu
vent découler que de cette source. C'est un principe par
faitement admis et nullement contesté en droit constitution
nel. 

Je cite à ce sujet quelques-uns des auteurs qui font au
torité sur cette matière : 

« All titles of honor are the gift of the crown » (May on 
Parliament P. 6). 

« The King is also the fountain, parent and distributor of 
honors, dignities, privileges and franchises » (Cliitty's, Prer
ogatives of the Crown, P. 6). 

« As the fountain of privilege, the King possess various 
powers, etc. » {Id. P. 118). 

« All franchises are derived from the King » (Id. P. 119). 

« Being derived from the Crown, these franchises c&n, in 
IV. — V«rs I'AMme. is 
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general, only arise and be claimed by Royal Grant, or by 
prescription which supposes it » (Id. P. 119). 

« The term prerogative may be defined as expressing those 
political powers which are inherent in the Crown, and that 
bave not been conferred by act of parliament » (Todd, Par
liamentary Gov. in England, P. 244). 

Or, que sont les pouvoirs et prérogatives des universi
tés, si oe ne sont surtout le droit de conférer les titres et de
grés honorifiques de Maître-ès-Arts, bacheliers, licenciés, doc
teurs en droit, en médecine ou en théologie? C'est là ce 
qui constitue l'essence de la charte Laval. La Corporation 
existait déjà comme Séminaire de Québec. La charte n'a 
donc pas créé la corporation, mais lui a donné des privilè
ges et prérogatives. Ces prérogatives et privilèges, l'Univer j 

site ne peut donc les tenir que de la couronne seule, c'est-
à-dire de la fontaine des honneurs. 

Comment, nous le demandons, notre législature locale pou-* 
vait-elle amender, restreindre ou modifier cet acLe de la cou
ronne? 

L'on nous objectera sans doute que par la sect. 93 de 
Y acte de V Amérique Britannique du Nord, les matières d'édu
cation sont assignées aux législatures provinciales. On ci
tera au soutien de cette prétention, et la réponse du bureau 
colonial qui dit « que c'est proprement le gouvernement ca
nadien qu'il faudrait consulter sur le sujet », et la répon
se d,u gouvernement canadien que « l'instruction publique est 
du domaine propre des législatures locales. » Mais il est 
évident que, dans l'un et l'autre cas, la question de préroga
tive royale n'a pas été prise en considération. Il ne s'agis
sait que d'appuyer une fin de non-recevoir. Pour que la 
sect. 93 de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord eût 
eu l'effet de donner aux législatures locales le droit de con
férer leb titres honorifiques, il faudrait que, par le dit acte, 
le souverain eut fait en leur faveur une délégation spéciale 
et formelle de sa prérogative royale et y eût formellement 
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renoncé. C'est ce qu'établissait Thon. M. le juge Taschereau, 
en motivant son jugement en Cour Suprême, dans la fa
meuse cause de « Lenoir contre Richnie, » dont nous parle
rons plus' tard : 

« By tho B. N. A. Àct, disait-il, the Crown has not re-
nounced or abddicated tliis prérogative, over the Dominion 
of Canada » (3 e Vol. Rapp. Cour Suprême, P. 619). 

L'on dit encore que ce bill n'affecte aucunement la Charte 
Royale et la collation des degrés; et que ce que l'on de
mande n'est que le droit d'établir partout des chaires d'en
seignement sans s'occuper des degrés. Cette objection est 
spécieuse, mais elle est mal fondée. Accorder à Laval le 
droit d'établir partout des succursales, serait pratiquement 
détruire la prérogative Royale elle-même. Le Souverain a 
accordé un privilège à être exercé dans la mesure, dans les. 
circonstances et sous les restrictions qu'il a établies. 

Ici, il a accordé la prérogative de conférer des degrés à 
une institution devant enseigner à Québec seulement; il n'a 
pas conféré cette prérogative à une institution devant ensei
gner sur tous les points de la province. Qu'on le rem-arqué 
bien : c'est un principe de droit public et de droit civil que 
les privilèges sont de droit étroit et ne s'appliquent pas par 
extension d'un cas à ion autre, ni par similitude. 

Si orne Université avait ainsi le droit de répandre partout 
son enseignement et de multiplier la distribution des titres, 
le Souverain, qui n 'a conféré la prérogative que pour qu'elle 
fût exercée dans un endroit, se verrait pratiquement dé
pouillé de sa prérogative. Ce ne serait plus lui qui serait 
la fontaine des honneurs, ce serait cette université, puis
qu'elle pourrait créer autant de foyers d'enseignement uni
versitaire qu'elle voudrait. Elle devancerait en tout lieu l'ac
tion du Souverain en établissant partout des chaires, en sor
te qu'il ne serait plus laissé au pouvoir souverain de ju
ger' où et quand l'enseignement supérieur et les grades uni
versitaires devraient être donnés. Cette prétention est donc 
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la destruction pratique de la prérogative Royale, et par con
séquent contraire au droit public qui régit ce pays. 

Le principe que je viens d'émettre que les législatures 
locales n'ont pas le pouvoir de légiférer en maLière de pré
rogative Royale a reçu deux fois sa consécration solennelle 
en Canada; la première fois, par un jugement de la Cour 
Suprême de la Nouvelle-Ecosse rendu dans la célèbre cause 
de « Lenoir & Ritchie » et décidant à l'unanimité qu'un acte 
de la législature de cette Province donnant le droit de con
férer les titres honorifiques de Conseil de la Reine était 
Vitra Vires; la deuxième fois, par un jugement de la Cour 
Suprême du Canada confirmant ce dernier jugement. MM. 
les membres du comité trouveront un rapport détaillé de 
cette célèbre cause dans le 3 e vol. des Rapports de la Cour 
Suprême, P. 575 et suiv. 

Cette incompétence de notre Législature locale à légiférer 
en semblable maLière ressort encore du fait que divers sta 
tuts passés par la législature d'Ontario, entre autres, un ac
te passé dans la session de 1868-1869, à l'effet de définir 
les pouvoirs et privilèges de cette législature et de les dé
clarer égaux à ceux des Communes du Canada; et un autre 
acte la 39 e Vict. chap. 9, passé par la même législature en 
1876 ont été désavoués. 

Il y a plus : l'octroi du privilège demandé par Laval est 
non seulement exorbitant, mais il serait le seul de cette na
ture. Car il est inouï dans l'histoire des universités que ja
mais un tel privilège de créer des succursales sur toutes 
les parties d'un territoire ait été accordé. 

On lui donnerait donc ce que Ton n'a jamais donné aux 
célèbres universités de France, d'Angleterre, d'Espagne, d'I
talie et d'Allemagne. 

Voici ce que disait, dans ce sens, l'Université de Paris, 
dans une requête qui, ainsi que l'observe le fameux juris
consulte Troplong dans son ouvrage : Du pouvoir de l'Etat 
sur l'enseignement, « développe des considérations de la 
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plus grande force, tirées de l'histoire, des textes, des lois, 
de l'esprit des sociétés religieuses, de l'organisation des so
ciétés. » 

Or, on y lit les lignes suivantes, (fuie l'on dirait écrites pour 
le cas actuel : 

Depuis plus de huit cents ans qu'il y a des écoles publiques et 
générales dans le Royanme, il n'était encore venu dans l'esprit 
de personne de croire qu'une université peut être divisée de 
telle sort*- qu'elle fût en partie dans une ville et en partir* dans 
une autre. Ou a toujours été persuadé « qu'il était essentiel dans 
» un seul et unique endroit. L'unité de lieu est de l'essence 
» et de Ir*, nature des universités. » (p. 265). Et plus loin :& Tou
tes Ljs écoles d'une université doivent être réunies dans un même 
lieu: le succès des études en dépend. » (p. 268). 

Enseigner dans toutes les parties du pays et "conférer tous 
les degrés à Québec, serait agir contre l'esprit de là charte. 
Encore uno fois, les privilèges sont de droit étroit et ne doi
vent pas se conférer par extension d'interprétation : « Ré
duire les universités à la simple fonction de distribuer le 
prix des études, dit le même mémoire, ce serait aller direc
tement contre leur destination. Elles n'ont pas été établies 
pour récompenser des s-ivanls, mais pour en former ». P. 267. 

Au sujet des grandes universités d'Europe, je ferai ob
server que toutes, elles étaient composées d'un certain nom
bre de collèges, tous indépendants les Uns des autres, ayant 
leur vie propre, leur fondation particulière, leur indépen
dance et leurs constitutions respectives, mais existant dans 
une même ville et Unis en une seule université. C'est ain
si, par exemple, que Cambridge est composé de 17 collè
ges, tous indépendants les uns des aulres, mais tous situés 
dans la ville de Cambridge, tous incorporés séparément, 
ayant leurs édifices, leurs pensionnats, leurs revenus, leurs 
bibliothèques, leurs constituí ions, leurs règlements; et for
mant tous ensemble l'université de Cambridge. Laval eût 
donc pu se dispenser de ridiculiser, dans un de ses mémoi-
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res, l'école de médecine, parce qu'elle voulait garder son 
existence corporative, en disant que l'école s'était imaginé 
que « c'était Laval qui entrait dans l'école. » 

D'autant plus que l'Ecole s'était assuré la conservation de 
ce droit par un contrat avec l'Evêque de Montréal, ainsi 
que le reconnaissait le Recteur de Laval par sa lettre du 
12 juin 1878, lorsqu'il disait : « Je sais que l'Ecole a ob
tenu de conserver son organisation intérieure par un con
trat privé avec Monseigneur de Montréal. » 

Pour combattre le principe établi-plus haut que l'unité 
de lieu est d& Vessence et de la nature des Universités, Ton ci
tera peut-être l'Université de France établie par Napoléon. 

Cette Université il est vrai se divise actuellement en 17 
académies situées dans 17 villes de France, mais ce ne sont 
pas là des succursales : Ce sont en réalité 17 universités in
dépendantes et toutes sur un pied d'égalité parfaite les unes' 
vis-à-vis les autres. Chacune a son conseil académique qui la 
régit. Et toutes /elles sont soUs le contrôle du ministre de l'ins
truction publique qui a ie titre de grand maître de l'Université, 
qui exerce le contrôle absolu1, avec l'assistance d'un conseil 
universitaire réunissant à peu près les attribuions de notre 
Surintendant de l'Education et son personnel; du conseil de 
l'instruction publique, et nos inspecteurs d'école. 

Est-ce là l'organisation et le monopole que Laval veut imi
ter au Canada? Si o'ûi, il est facile de prévoir quels effets 
désastreux produirait la réalisation de ses projets. 

Sur cetle question de monopole, je ne puis m'empêcher 
d'exprimer mon étonnement de voir les efforts que Ton fait 
pour l'établir, lorsque l'on sait quelles luttes l'Eglise et le 
parti catholique ont soutenues depuis 80 ans contre le mo
nopole universitaire. Ne voit-on pas que ce monopole va 
tuer ici comme en France toute légitime concurrence, tou
te émulation? Ne voit-on pas le danger extrême de réunir 
tout l'enseignement supérieur entre les mains d'une seule 
institution ? 
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Viennent des temps mauvais où l'Etat devenu libre-pen
seur ou athée, comme en France, voudrait s'emparer du con
trôle absolu de l'enseignement; il n'aurait qu'à s'emparer 
de cette unique institution ou la gagner à ses vues. Ce se
rait presque la réalisation du' rêve de Néron, qui voulait 
qjie le genre huinain n'eût qu'une seule tête pour la cou
per facilement d'un seul coup. 

Mam tenant, veut-on savoir dans q'uel état de décadence 
et d'infériorité le monopole Universitaire a fait tomber l'en
seignement en France? Ecoutons ce qtri suit : 

« Mais qui peut nier la décadence progressive et jamais 
interrompue, depuis cinquante ans et plus, de ce qu'on ap.-
pelle proprement les humanités, c'est-à-dire de la connais
sance des langues et des littératures classiques?... Les ba
cheliers innombrables que notre siècle a faits ne savent pas 
même le latin. La grande moitié de ceux qui, ayant ache
vé leurs classes, sont chaque année refusés au baccalauréat, 
ne savent pas même le français, après dix ans d'études, et 
ne peuvent parvenir à faire une version sans faute d'ortho
graphe » (Dupanloup, liv. V., chap. prélim., vol. 3). 

«Les statistiques de l'enseignement officiel ont constaté que 
sur le* sept ou' huit mille jeunes gens qui se présentaient, 
cheque année, à l'examen du baccalauréat, trois ou quatre" 
mille étaient refusés, non pas seulement à cause des con
tre-sens qu'ils font dans Une version de quatrième ou de 
troisième, mais particulièrement à cause des fautes grossiè
res d'orthographe qu'ils commettent. — Dupanloup, De l'E
ducation. 

« L'Université, fille de Napoléon, eut, à ses premières an
nées, quelq'ue chose de cette verve que l'ardeur des con
quêtes et le réveil des nobles instincts donnaient à la Fran
ce. Mais le grand capitaine oublia, en la créant, les condi
tions de sa propre grandeur, qui était due à ses luttes... Il 
la dota du monopole, voulant la faire souveraine pacifique : 
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il en fit. un. souveraine languissante. — Cahour : Des étu
des classiques et des études professionnelles. 

Enfin, voici qu'on lit dans l'encyclopédie du XIX e siècle, 
vol. 68, au mot enseignement supérieur : 

« Cet enseignement est en France très défectueux Tous 
» les hommes compétents le reconnaissent. AutocratiqUement 
» dirigé au nom d'une tradition administrative étroitement 
» centralisatrice, il ne comporte ni la liberté des études, ni 
» la concurrence scientifique qui ont produit en Allemagne 
» d'excellents résultats. » 

Vraiment, pour obtenir de tels résultats, ce n'est pas la 
peine de dépenser tant de zèle et de commettre tant et de 
si flagrantes injustices ! 

Je me résume en quelques mots, messieurs : 
Je vous ai démontré l'injustice d'imposer une telle légis

lation à la région de Montréal, lorsque les dix-neuf vingtiè
mes de sa population la repoussent. 

Je me flatte d'avoir établi, au delà de tout doute, que rien, 
ni dans les décrets du Saint-Siège, ni dans l'attitude de NN. 
SS. les Evêques ne vous oblige à appuyer ce bill de Laval 
et que vous avez toute liberté de le juger d'après son mé
rite. 

J'ai démontré, en troisième lieu, qU'e la législature de Qué
bec n'avait pas les pouvoirs nécessaires pour amender, éten
dre ni expliquer la charte royale et qu'un tel acte de légis
lation de sa part serait ultra vires. Enfin, je vous ai fait 
toucher dti doigt les dangers et les funestes conséquences 
du monopole universitaire. Avec ces considérations et unei 
foule d'autres que vous suggérera l'examen approfondi de 
la question, je n'ai pas de doute que vous rendrez justice 
à la région, je n'ai pas de doute que vous rejetterez ce bill. 



X 

D É F E N S E D E LAVAL : R É P O N S E D E M, H 4 M E L , R E C T E U R D E 

L ' U N I V E R S I T É LAVAL A MM. P A G N U E L O E T T R U D E L 

Rien de ce çpii pouvait plus ou moins plaider en faveur 
de Laval ou faire valoir les arguments de sa cause n'était 
alors ignoré du public : la puissante matrone, en elfet, dis-
posait à son gré du bciillon qui assurait le silence de ses 
contradicteurs, comme aussi de toutes les trompettes de la 
Renommée, intéressée à la beauté de son maintien comme 
à l'efficacité de ses gestes : elle élaii donc commise pour 
claironnei inlassablement les louanges de Laval et pour célé
brer ses hautes, mais peu apparentes vertus. 

J'ai en mains tous plaidoyers pour et contre le 'Bill. Le 
lecteur a parcouru sans doute avec un vif intérêt ceux de 
MM. Pagnuelo et Trudel, d'autant plus que j 'ai mis sous ses 
yeux le texte exact, tel que prononcé et publié le lendemain 
même de l'audience. Pas de fard, ni d'apprêt posthume. 

Je ne puis autant faire pour les plaidoyers de MM. Hamel 
et Lacoste, champions de Laval. C'étaient gens à façons qui, 
très défiants, et pour cause, de leur talent et de leurs argu
ments, savaient user du polissoir, seuls et de compagnie. Chez 
eux ,et dans leurs échafaudages, tout se façonnait selon be
soin : raisons et documents. Pour ce motif, ils sont à lire 
avec une extrême prudence et avec une confiance des plus 
limitées. Ils affirment, c'est bien; le lecteur ou l'historien 
contrôle leurs affirmations : c'est mieux. De cette façon, 
on évite au moins cinq fois sur dix de n'être pas induite 



— 234 -

eu erreur, de commettre des injustices ou des illégalités' 
comme cela arriva malheureusement au Comité des Bills 

privés, qui écouta sans défiance; à la Sacrée Congrégation de 
la Propagande, qui ne peut jamais admettre dans sa haute 
probité, que des dignitaires de l'Eglise puissent mettre toute 
leur habileté à maintenir la lumière sous le boisseau, à seule 
fin d'égarer la justice dans le dédale inextricable de visées 
ambitieuses et d'intérêts mesquins. 

Laval ne trouva pas que deux mois fussent de trop pour 
peser et repeser les plaidoyers de s*es défenseurs. Il fallait y 
mettre de l'ordre, plus de force encore et d'entrain, partant 
aussi une meilleure forme et des annotations en bonne place. 
Ce vernissage terminé, les presses roulèrent et le flot du 
factum revu, corrigé, considérablement augmenté, vint sur 
les étalages des libraires, jusques à encombrer les trottoirs, 
Nul ne devait ignorer le bon droit de Laval, rien ne devait 
échapper à l'évidence de cette juste cause, pas même les 
arrière-boutiques où "des éditions en réserve, peut-être au 
rebut, partirent ou devaient aller soutenir les éditions distri
buées ou vendues au rabais. 

C'est que le Bill était nécessaire pour couvrir les illéga
lités passées. 1 : ! ! 

C'est que le Bill fut obtenu grâce à des affirmations auda
cieuses, volontairement erronées; à des insinuations, à des 
contrefaçons, à de pires choses qu'on aime mieux laisser devi
ner qu'étaler. 

Cela étant, et sachant ces habiletés dont fourmillent le 
plaidoyer de M. le Recteur Hamel et auxquels n'échappe 
pas totalement celui de M. Lacoste, son cheval de renfort, 
je me suis demandé longuement si je devais mettre leurs 
factums sous les yeux des lecteurs. J'y étais d'autant moins 
porté que le Comité, composé de députés catholiques, subissant 
la fascination aveuglante de textes remaniés et d'audacieux al
légués, crut, rendre hommage à la vérité, à la justice, et ren
dre surtout service à l'Eglise en écourtant les débats jusqu'à 
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limiter a deux Heures les répliques des éminents défenseurs 
de l'Ecole de Médecine, lesquels cependant avaient, six jours 
durant, subi les peu scrupuleux assauts de leurs adversaires. 
C'était juguler une partie au p-rotit de l'autre, et ce procédé, 
en toutes occurrences, laisse subsister le doute et provoque de 
la répugnance. 

La réplique magistrale que M. Trudel fit à ces plaidoyers, 
le 25 septembre 1881, à Rome même, fait suffisamment con
naître les arguments de l'Université Laval tout en les réfutant 
victorieusement. Notre impartialité insurmontable fera que 
nous prierons nos amis de lire quand même le Recteur Ha-
mel e+, M. Lacoste aussi; j'omettrai des passages superflus, 
où déjà donnus, ou que M- Trudel fera mieux connaître, et 
je "donnerai le reste pour être aussi complet que possible. 
J'espère qu'on ne me le reprochera pas. 

DISCOURS DE M. HAMEL, PRÊTRE ET RECTEUR 

DE L'UNIVERTÉ LAVAL, 2 0 MAI l88l 

M. le Président, Messieurs, 

J'aurais pu être plus court que je ne le serai effectivement, 
si l'on s'était contenté de traiter la question à son mérite. 
Mais il m'e faudra bien suivre un peu mes savants, adversaires 
sur leur terrain. Il s'agit ici d'un bill par lequel on demande à 
la Législature de nous permettre d'aller enseigner à Montréal, 
supposant que nous n'ayons pas ce droit-là par la charte. J'au
rais pu établir la convenance du bill d'une manière très sim
ple, mais on avouera (du moins, ceux qui ont entendu les 
plaidoyers en faveur de l'Ecole), que de temps en temps nous 
avons pu être maltraités ; et puis, il me faudra relever de nom
breuses, inexactitudes qui sont de nature à nous faire dom
mage, sans que je prétende pourtant les relever toutes, ce 
qui m'entraînerait trop loin. J'ai d'autant plus de raisons de 
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parler ici, que tout ]e m'onde nous rendra cette justice que si, 
comme on nous Ta dit, nous avons étouffé la discussion, 
nous avions tout à y perdre puisque nous ne pouvions répli
quer, et qu'en réalité le public ne connaît la question que 
d'un côté. Nous sommes donc plus intéressés à ce que la 
discussior se fasse publiquement que nos adversaires ; nous 
avons tout à gagner à ce que les faits soient connus parfaite
ment. D'ailleurs si je suis avocat ici, je suis aussi quelque 
peu accusé; je désire sortir le moins noir possible de tout 
cet amoncellement d'épithctes dont je suis chargé dans le 
Mémoire de l'Ecole... 

Pour m'ettre un peu d'ordre dans ce que j 'ai à dire, je veux 
suivre Tordre chronologique des faits. 

(Suit un rappel de faits connus et que les répliques préci
seront davantage. Il traite des origines de l'Université Laval, 
exhibe des documents qui prouvent l'intérêt que portaient 
les evêques à cette création, dit les hésitations du Grand 
Séminaire de Québec et les conditions mises à son acceptation 
de créer cette Université el d'en faire les frais : le Séminaire, 
même converti en Université, ne voulait d'autre juridiction 
qiiî celle de l'archevêque de Québec 1 . Il protend que l'appui 
des evêques fut requis et obtenu et que c'est à leur requêie 
que l'Université fut créée. Il affirme et essaie de prouver que 
l'Université, par sa charte royale, n'était pas diocésaine* mais 
de fait provinciale et avait, par suite, le droit de créer des 
succursales. M. Trudel et autres prouveront que le coup de 
succursale est chose, en l'espèce, inédite, inacceptable, mons
trueuse). 

1. « Monseigneur, Nous nous sommes occupes depuis longtemps de la 
question, si importante uour l'avenir de notre maison, de l'établissement 
d'une Université Catholique. Je puis maintenant informer Votre Grandeur 
que, sans oser prendrp sur nous la responsabilité de demander l'érection 
du Séminaire en Université, nous sommes cependant disposés à fairp tout 
ce qui dépendra do nous pour rencontrer les désirs de Nos Seigneurs les 
Evêques. s'ils pensent que cette érection soit pour la.* plus grande gloire 
de Dieu. Je dois néanmoins ajouter que le Séminaire met une condition 
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... Il est donc bien démontré que l'intention de l'autorité civile 
a été de jie recommander l'octroi de la Charte en Angle
terre qu'après s'être assurée que le Séminaire de Québec met
trait son Université sur un pied suffisant pour toute la piovince 
en ce qui regarde les catholiques. Ce qui est certain encore, 
c'est que le Séminaire de Québec a dû en prendre l'engage
ment K 

... La Charte, appuyée comme elle Tétait par le Gouverneur-
Général en Conseil, fut accordée à Londres sans aucune dif
ficulté, et signée par la Reine le 8 décembre 1852. 

Quant à la supplique au Saint-Père, elle fut portée à Rome 
par celui (qui fut le premier Recteur do l'Université Laval, 
l'illustre M. L.-J. Casault, que j'avais l'honneur d'accom
pagner en .qualité de secrétaire. Il partit de Québec le iô mai 
1852. En passant à Londres il reçut l'assurance que la charte 
serait accordée, et il se rendit à Rome pour le mois de juillet. 
Remarquons encore ici que la supplique dont M. Casault était 
porteur, contenait pette phrase, dont la portée n'échappera 
à personne 

<f L'Archevêque et les Evêques susdits croient que le Séminaire de 
Québec, s'il est érigé en Université, avec l'appui de l'autorité 
ecclésiastique et le consentement du pouvoir civil, sera une ins
titution suffisante pour l'état de la Province, Sbaiui Provinclœ 
accommodaiam, et utile à la religion. » 

Si ce n'était pas une Université Provinciale de titre que 
demandaient NN. SS. les Evêques, ils n'en demandaient pas 
moins une Université pour toute la Province. Quoique la sup*-
plique fût signée par tous les Evêques, le Saint-Père, contre 
l'attente de M. Casault, fit des difficultés et dit : « J'ai besoin 
d'autres renseignements; il faut que je consulte encore les Evê-

âson consentement, c'est qu'il demeurera, même comme Université, sous 
fa seule dépendance de Votre Grandeur et de ses successeurs. » (c'est-
à-dire Université diocésain^ parce que, soumise seulement à l'Ordinaire 
du lieu.l (Lettre du séminaire de Québec à son Archevêque.) 

1. Voir Réplique de M. Trudel, ci-après. 
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ques ». M. Casault essaya par tous les moyens possibles défaire 
valoir l'urgence do-sa cause. Mais le Saint-Père ne voulut pas 
changer la position qu'il avait prise. M. Casault revint assez 
triste de cette audience. Il rencontra le secrétaire de la Propa
gande, devenu depuis le Cardinal Barnabo, et lui exposa sa 
surprise et son chagrin de ce que le Saint-Père avait re
fuse d'accéder immédiatement à sa demande. Il lui fit re
marquer que l'époque était très propice, vu que le gouverne
ment était alors très bien disposé, et que si l'on retardait trop, 
on s'exposait à ne pas rencontrer plus tard une aussi favora
ble disposition de la part des autorités civiles. Voici à peu 
près le mot à mot de ce que répondit Mgr Barnabe: « Eh! 
mais, que voulez-vous? Le Saint-Père a assez de difficultés 
sur le dos. Voici que l'Angleterre ne veut pas reconnaître les 
titres ecclésiastiques donnés par le Saint-Siège; elle ne veut 
pas non plus ériger civilement l'Université de Dublin. Croyez-
vous que le Saint-Père va se meltre une nouvelle difficulté sur 
les bras? » M. Casault répondit que nous étions dans une bien 
meilleure position que l'Irlande vis-à-vis l'Angleterre, et que 
celle-ci nous accordait beaucoup plus de faveurs. Comme 
Mgr Barnabo se montrait incrédule, M. CasaulL lui dit : « Nous 
avons eu l'assurance en Angleterre que la charLe royale allait 
nous être accordée. Si nous vous en envoyons une copie au
thentique du Canada, croyez-vous que *le Saint-Père nous, 
accordera notre demande? » — « Oh! alors, répondit Mgr 
Barnabo, oe sera bien différent : je ne crois pas qu'il y ait 
de difficulté. » I 

M. Casault revint donc au Canada, plein d'espérance. A la fin 
de décembre .arrivait à Québec cette charte tant désirée, dont 
on s'empressa d'envoyer à Rome une copie authentique. Quel
que temps après, le 6 mars 1853, le Saint-Père envoyait un pre
mier Bref qui accordait, non à l'Université, mais à l'Arche
vêque de Québec, le pouvoir de conférer les degrés en Théolo
gie à ceux qui auraient fait leurs études thôologiques à Qué
bec. Comme on le voit, c'était loin d'une érection canonique; 
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mais enfin c'était un commencement de reconnaissance ecclé
siastique. Ce n'est que sur de nouvelles, instances que l'on 
obtint, plusieurs années plus tard, pour l'Archevêque de Qué
bec, le pouvoir de conférer les mêmes grades à ceux qui au
raient étudié dans les Grands Séminaires affiliés. 

Dans tous les cas, avec le premier induit, nous pouvions 
nous dire reconnus à Rome, nous pouvions faire conférer les 
degrés en Théologie, nous avions notre charte royale; nous 
pouvions donc commencer... 

On n'avait pas attendu le décret de Rome pour manifester 
une joie universelle au Canada. 

A la première nouvelle de l'arrivée de la charte, ce fut une 
exaltation générale. Plus tard, vers la fin de l'année 1853, à 
la suite de l'Archevêque de Québec, tous les Evêques de 
la Province s'empressèrent de faire connaître par des mande
ments à leurs ouailles leur contentement de voir que nous 
avions une Université catholique. 

Dans son mandement du 27 décembre 1853, Mgr Bourget 
commence ainsi : 

« Nous avons donc enfin, N. T. C. F., une Université catho
lique. C'est la joyeuse nouvelle que nous annonce notre Mé
tropolitain. » 

Mgr Prince, Evêque de Saint-Hyacinthe, dans son man-
dememt du 18 janvier, 1854, dit : 

« ... Notre but, en ce moment, n'étant que de porter à votre 
connaissance les faits religieux qui vous intéressent et qui se 
sont passés dans le cours de l'année dernière, nous nous bor
nerons à vous mentionner celui de l'érection du Séminaire de 
Québec en Université provinciale, sous le nom d'Université 
Laval. » 

Les règlements concernant l'organisation intérieure de l'Uni-
versito furent communiqués à NN. SS. les Evêques pour 
avoir leur avis. Dans une lettre adressée au Supérieur du Sé
minaire à ce sujet, en date du 2 décembre 1853, Mgr Bour
get écrit : 
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« ... J'ai communique à Mgr de Cydonïa votre projet de « règle
ment concernant le Conseil de l'Université. •* A notre avis, rien 
n'est plus désirable que le parfait accomplissement de ce règle
ment. (Après quelques remarques sur le règlement concernant 
les élèves, remarques auxquelles on a eu égard, Monseigneur ajou
te) : mais ce n'est là qu'une idée à laquelle je no liens nullement. 
J'adhère au contraire à tout ce qui sera décidé; et je ferai tout 
au monde- pour qu'ici l'Université soit considérée comme elle 
doit l'être. 

» En conséquence, ce sera de grand cœur que je me confor
merai à toul ce qui sera fait à Québec, pour encourager un éta
blissement si précieux. Si même Mgr l'Archevêque était de cet 
avis, je ferais volontiers publier, dans le diocèse de Montréal, 
le document qu'il doit adresser à son Arcliidiocèse. Et comme 
l'Université do la Métropole est celle de la Province, on pour
rait, ce me semble, en faire une œuvre provinciale. Dans ce cas, 
l'on ferait, pour l'Université, ce que Ton a cru devoir faire pour 
certaines mesures d'un intérêt général. Si, pour donner de l'im
portance à l'enseignement du catéchisme, l'on a jugé qu'un man
dement commun produirait un bon effet, peut-être que l'on pour
rait procéder de môme, pour donner l'élan à renseignement uni
versitaire, qui est le haut enseignement de la religion1 .» 

En voilà assez, je crois, pour démontrer que l'Université 
Lavai a été, non seulement érigée, mais acceptée comme pro
vinciale de fait. Ce n'est qu'accidentellement qu'elle n'en a 
pas eu le titre. On n'a pas voulu le lui donner officiellement 
pour ne pas s'exposer à des embarras en Angleterre... 

... On a fait, devant ce Comité, un grand argument contre 
nous à propos de monopole. Et cependant que demandions-
nous ? 

Nous avons demandé simplement à ceux qui voulaient une 
Université indépendante à Montréal, d'attendre que les cir
constances vinssent à légitimer l'érection d'une seconde Uni
versité dans la province. 

On nous avait obligé à établir l'Université Laval sur un 
pied suffisant pour qu'elle pût faire honneur à la popula-

1. Voir Réplique de M. Trudel, ci-aprèe. 
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tion catholique totale de la province de Québec. Les éloges que 
MM. les opposants ont bien voulu faire à l'Université Laval 
telle qu'elle est, me dispensent d'insister, et montrent que 
je n'ai pas besoin de prouver quede Séminaire de Québec a fait 
franchement et noblement sa part du contrat, et qu'il a réussi 
à mettre les choses sur un pied qui ne fait pas., je crois» 
déshonneur à la province de Québec. 

Aussi était-il juste d'attendre qu'il y eût place pour deux 
Universités avant de songer à en ériger une seconde. Si Mont
réal eût été moins impatient, puisque la ville de Québec avait 
eu la chance d'avoir son Unive>rsité la première, Montréal au
rait peut-être eu effectivement son Université avant long
temps 

(Suit un exposé des sacrifices consentis par le Grand Sé
minaire de Québec pour la fondation de l'Université Laval.) 

M. Taillon. — Faudra-t-il prendre en considération la posi
tion financière de Laval pour déterminer le temps où il sera per
mis à Montréal d'avoir une Université que réclament ses be
soins ? 

M. Hamel. — Montréali n'est pas plus privé que Québec 
de son Université, pas plus que Bruxelles et Gand ne sont 
privées de l'Université catholique de Louvain. 

Les besoins de Montréal pouvant être parfaitement satisr 
faits par l'Université à Québec, je ne vois pas quel tort nous 
faisions à Montréal en lui demandant d'attendre qu'il y ait 
place pour deux Universités -catholiques dans la province. 
D'ailleurs n'oublions pas qu'on nous a imposé le fardeau 
d'une Université provinciale. 

Maintenant que toutes les dépenses sont faites, on veut 
rompre le contrat parce que pour une raison ou pour une 
autre, les élèves ne viennent pas, ou ne sont pas venus à 
Québec. 

Il faudrait établir d'abord que les élèves ne peuvent pas 
venir à Québec. Eh bien! quoiqu'il soit plus facile de descen
dre le courant que de le remonter, supposons qu'aujourd'hui 

IV. — Vers l'Abîme. 16 
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pour demain il soit décidé que la seule Université de la pro
vince sert- à Montieal, nous nous faisions forts de faire mon
ter nos élèves u JSfcmtréal sans difficulté; nous serions prêts 
même à aider un certain nombre d'élèves piauvres de Qué
bec à Montréal; ça no.us coûterait beaucoup moins que l'Uni
versité. 

M. Taillon. — Tout le monde n'a pas les moyens de se dé
placer comme cela et d'aller à une grande distance. Si Terre-
bonne n'avait pas eu son dollège, le premier-ministre 'de la 
province de Québec et quelques autres qui sont devenus, des 
hommes 'distingués, ne seraient peut-être pas ce qu'ils sont 
aujourd'hui. 

M. Hamel, — S'il résulte certains avantages de la multi
plication des facilités dans l'éducation secondaire, je ne. suis 
pas prêt à dire, lorsqu'il s'agit de l'éducation supérieure, qu'il 
serait également avantageux d'en multiplier les facilités. On 
peut dire que, dans la Province de Québec, les professions 
libérales sont littéralement encombrées. Serait-ce un bien grand 
mal si les jeunes gens, qui n'ont qu'un talent moyen ne pou
vaient pas réellement être tous en position d'arriver jusqu'aux 
professions libérales, et se voyaient forcés de remplir, dans 
des positions plus humbles peut-être, mais non moins utiles, de 
regrettables lacunes? Quant aux vrais talents, comme ceux 
dont parlait M. Taillon, la Providence les fait arriver et leur 
en procure les moyens. 

Quelqu'un. — Ces considérations sont tout à fait étran
gères à la question. 

M. Hamel. — Je dis donc: il était de l'intérêt de Montréal 
de faire descendre en nombre les élèves à Québec, même en les 
aidant pécuniairement, comme cela a été conseillé par la Pro
pagande. Or je ferai remarquer en passant que, jusqu'ici, c'est 
Québec seul qui a payé des bourses pour les élèves pauvres 
de Montréal à l'Université. Au lieu de cela, qu'a-t-on fait? On 
a essayé et trop réussi à les détourner de descendre à Qué
bec par toute espèce d'influences, et quelquefois même par des 
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calomnies atroces! Je vais vous en citer une. On dit que le 
pensionnat de l'Université Laval était une maison de prosti
tution. Or cela a été dit par une personne très grave, dans 
les commencements de l'Université. 

Question. — C'est une personne qui pouvait avoir de l'in
fluence qui a dit cela? 

M. flamel. — Oui certes. 
Quelqu'un. — Pouvez-vous prouver que ceci a été dit à 

Montréal ? 
M. Hamel. — Je puis l'affirmer sur mon honneur. Mais 

je ne désire pas le prouver. Je ne prétends pas; non plus que 
cette personne fît intentionnellement une calomnie; mais elle 
ramassait avec trop de complaisance un odieux cancan. Je» 
puis dire aussi que nous avons eu des élèves qui sont venus 
malgré tout, et qui nous ont déclaré qu'ils avaient été obli
gés de résister à des conseils qu'on leur donnait de ne pas 
venir à Québec. 

Si donc, au lieu d'agir ainsi, on avait favorisé un peu les 
jeunes gens pour les faire venir à Québec, comme on sait 
la limite fixée par notre premier Recteur, qui ne prétendait 
pas faire de Québec le rendez-vous d'une jeunesse trop nom
breuse, on aurait certainement hâté le moment où une se
conde Université aurait pu être fondée à Montréal sans tuer 
celle de Québec; et l'on ne serait pas maintenant en face d'un 
décret qui a changé les conditions, et fait que c'est à Rome 
de déterminer dorénavant la convenance de l'époque où une 
seconde .Université catholique indépendante sera nécessaire. 

Mais on n'a pas attendu. A peine dix ans s'étaient-ils écou
lés, que déjà on voulait avoir à Montréal une Université in
dépendante; le débat fut porté à Rome, le vrai tribunal pour 
ces questions entre catholiques. 

Mais avant de parler des procès soutenusi à Rome, qu'on 
me permette de parler des .affiliations. On a dit que l'Uni
versité Laval était tellement impopulaire que, avant 1870, il 
n'y avait encore qu'un seul collège d'affilié. Or, Voici un an-
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ïiuairc de l'Université Laval pour l'année académique 1863 64. 
qui prouve que, en l'année 1863, on avait affilié cinq collèges, 
savoir: les collèges de Nicolet, de Sainte-Thérèse, de Sainte-
Anne, de Saint-Joseph, des Trois-Rivières et le petit Sémi
naire de Québec. C'est toujours un gain de sept années. 

On a parlé du refus d'affilier l'Ecole de Droit. Or, il n'est 
pas venu une seule demande d'affiliation'de la part de l'Ecole 
de Droit. Enfin on a parlé des refus d'affilier l'Ecole de Mé
decine de Montréal. Il est vrai que l'Ecole de Médecine nous 
a demandé deux fois l'affiliation, en novembre 1860 et en 
1862, 

En novembre 1860, le Recteur communiqua au Conseil 
Universitaire une lettre par laquelle l'Ecole de Médecine de
mandait à être affiliée. Le Conseil chargea le Recteur de de
mander au Président quels avantages on se proposait d'obte
nir, et comment était constituée l'Ecole. 

Voici la lettre du Docteur Beaubien, donnant les renseigne
ments demandés : 1 

Montréal, 8 décembre 1860. 

Monsieur le Recteur, Mille remerciements pour votre lettre polie 
et pour les choses flatteuses qu'elle contient; et en même temps 
mille excuses de n'y avoir pas répondu plus tôt; mais je ne suis 
pas toujours maître de mon temps et des circonstances qui m'en
vironnent. Je vous prie de croire que ce n'est pas par indifférence 
pour le sujet qui nous occupe, si j'ai différé de vous donner les 
renseignements que vous me demandez. 

En demandant l'honneur et la faveur d'être affiliés à votre 
faculté, nous demandons l'avantage d'en pouvoir obtenir les de
grés de Docteur en Médecin-e; c'est de pouvoir par ces titres mettre 
nos élèves à l'abri d'un examen devant le Bureau des Exami
nateurs. Nous voulons leur faire subir deux examens devant notre 
Ecole, sur toutes les matières qu'embrassent nos études médicales 
et accessoires, après quatre années d'étude consécutives, dont an 

1. M. Hamel n'avait pas pu retrouver cette lettre lorsqu'il parla devant le 
Oo-nrilé des bills privés, et il n'en avait donné qu'une analyse. 
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moins deux passées avec nous. Les élèves, pour ê!re admis à étudier 
chez nous, doivent avoir faiL des études classiques et doivent 
avoir donné des preuves de ces études par un examen subi 
devant le Bureau provincial des examinateurs médecins. Ils doi
vent jouir d'une bonne réputation et avoir une conduile morale, 
sans quoi l'Ecole ne les garderait pas dans son soin. Pendant 
qu'ils suivent nos différents cours, chaque professeur les inter
roge, pour les obliger, non seulement d'être attentifs, mais de con
naître leurs matières et de pouvoir en rendre compte d'une ma
nière satisfaisante, et de cette manière aussi de se préparer aux 
examens publics. 

Nos cours forment un enseignement complet, au moins, nous 
croyons, aussi complet qu'il peut être donné dans notre pays, et 
dans les circonstances où se trouve l'Ecole, qui comprend huit 
professeurs, qui enseignent l'anatomie, la physiologie, la patho
logie interne, la pathologie exLerne, la chimie, la matière médi
cale, les accouchements et tout ce qui en dépend pour maladies 
de femmes et d'enfants, la médecine légale, la médecine pratique 
par la fréquentation de nos divers hôpitaux, et enfin la botanique 
par un neuvième professeur qui sera un ecclésiastique, au moins 
nous avons lieu ûe l'espérer. Notre année scolaire commence avec le 
premier de novembre et finit avec le premier de mai. 

Ce sont là, Monsieur, les renseignements que je crois pouvoir 
vous donner concernant l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de 
Montréal, qui compte un grand nombre d'années d'existence et 
j'ose me flatter que vous les trouverez satisfaisants. J'ose aussi 
me flatter, quoique j'aie autant retardé à vous les donner, que 
vous aurez l'extrême bonté de nous faille connaître la décision 
de votre respectable Université, aussitôt que vos occupations vous 
le permettront. 

En finissant, j'ai l'honneur de vous témoigner de nouveau ma 
reconnaissance pour les bons sentiments que vous exprimez en 
faveur de notre institution, et de me dire, 

Monsieur le Recteur, votre très humble et très obéissant ser
viteur; 

(Signé) P . BEAUBIEN. 

Le Rév. M. TASCHEREAU, 

Recteur de l'Université Laval, Québec. . 

Le Recteur fut chargé de faire la réponse suivante, qui résume ies 
raisons du refus de l'Université Laval : 
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9 janvier 1861. 

J'ai l'honneur d'accuser récteption de votre lettre du 8 décem
bre dernier. Elle m'est arrivée juste assez tôt pour être soumise 
au Conseil universitaire dans sa séance mensuelle tenue le len
demain. Le délai nécessité par le règlement pour toute mesure nou
velle m'a obligé de remettre ma réponse jusqu'à ce jour. 

Les membres du Conseil, dans la séance d'hier soir, sans re
noncer à tout espoir d'en venir à un accord définitif sur les con
ditions d'une affiliation, m'ont chargé de vous proposer les diffi
cultés qu'ils y entrevoient. 

D'après votre lettre, deux sessions de six mois, passées chez 
vous, suffisent à la rigueur pour suivre tous les cours exigés par 
la loi; ici nous exigeons quatre années de neuf mois et demi. 
Deux examens sont requis par vos statuts : nos règlements en 
exigent douze, sans compter ceux de la Licence et <Ju Doctorat : 
tous ces douze examens doivent avoir été suivis de la note bien 
ou très bien, pour qu'un élèye puisse avoir la permission de se 
présenter à l'examen spécial pour la Licence. En outre, nous 
n'accordons la Licence qu'à ceux qui ont fait un cours complet 
d'études classiques et ont obtenu le degré de Bachelier es Arts. 
Quant à ceux qui n'ont obtenu, que la simple inscription à la fin 
de leurs études classiques, nous ne les laissons pas aller plus 
loin que le Baccalauréat dans les facultés de Droit et de Méde
cine. Ceux qui n'ont pas fait un cours d'études et qui, néanmoins 
ont été admis légalement à l'étude de la Médecine, sont ici admis 
à suivre les cours, mais ils n'ont ni privilèges, ni même le nom 
à1 élèves. 

Comme vous le voyez, les conditions auxquelles nous accor* 
dons des diplômes à nos propres élèves, sont assez rigoureuses. 
Aussi, jusqu'à présent, le nombre des Licenciés en Médecine est-il 
biein restreint. La plupart de ceux qui ont étudié ici se sont 
présentés devant le Bureau des Examinateurs nommés par le 
Gouvernement. 

Vous concevez qu'après ces réflexions, il nous semble assez 
difficile d'accorder des diplômes à vos élèves^ à des conditions 
toutes différentes de celles que nous exigeons des nôtres. 

Quelque confiance que nous ayons dans le zèle et l'habileté des 
professeurs do votre Ecole et quelque désir que nous ayons de 
vous accordeT votre demande, la seule différence de ces conditions 
nous paraît un obstacle au but que nous nous proposons, qui 
est d'élever autant que possible le niveau des qualifications re-
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guises pour l'étude de la Médecine, de forcer les élèves à des 
études longues et sérieuses, et enfin de donner à nos diplômes 
une valeur morale proportionnée aux difficultés vaincre pour 
les obtenir. 

Je me ferai un plaisir et un devoir 4e soumettre au Conseil les 
suggestions que vous croiriez à propos de faire pour surmonter 
cette difficulté. 

L'Ecole de Médecine ainsi invitée à faire ses suggestions 
pour surmonter la difficulté, n'en présenta aucune, pour la 
bonne raison qu'elle voulait rester ce .qu'elle était. 

Voilà pourtant ce qu'on a taxé d'intolérance de la part de 
l'Université Laval. Deux sessions de six mois contre quatre 
années de neuf mois et demi; deux examens contre douze, 
sans compter les examens spéciaux de Licence et de Docto
rat: n'y aurait-il eu que cela, c'était une différence assez grande 
pour justifier le refus d'affiliation dans ces conditions. Qu'on 
me permette d'attirer l'attention sur ce que nous exigions de 
nos propres élèves: Les douze examens requis devaient mé
riter nécessairement la note bien ,ou très-bien (depuis on a 
fyouté la note assez bien), et cela, comme condition préli
minaire de rigueur pour avoir la permission de se présenter 
à l'examen sppcial de la Licence et du Doctorat. 

En présence des conditions si différentes exposées par 
l'Ecole, personne n'osera dire que n'ous avons fait une injus
tice à celle-ci, et que nous ayons voulu conserver pour nous 
le monopole. Ce n'est pas absolument qu'on a refusé l'affi
liation à l'Ecole : on lui a simplement demlandé de soumet
tre des conditions plus acceptables. Elle n'a pas voulu en 
présenter; et l'on nous a taxés de déraisonnables parce que 
nous n'avons pias voulu nous suicider! Après tout, puisque 
nous avions jugé à propos d'ériger l'Université Laval pour 
tâcher d'élever le niveau des études professionnelles, il n'était' 
pas déraisonnable de notre part de vouloir maintenir notre 
niveau. C'était à ceux qui voulaient s'affilier à élever le leur. 
Au reste, si l'Ecole avait vloulu faire quelques pas, il y aurait 
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eu peut-être moyen de s'entendre; car, *de fait, plus tard, à 
la demande de Monseigneur de Montréal, avec l'assentiment 
de Rome, nous avons atténué un peu les règlements. 

Dans tous les cas, il était alors parfaitement raisonnable 
que nous ne vinssions pas. à accorder l'affiliation à l'Ecole 
avec une aussi grande 'différence de conditions entre les oleux 
institutions. Autrement autant valait fermer les cours à Qué
bec. En effet, ce qui donnait des élèves à Québec, c'était 
l'auréole de la sanction religieuse qui lui donnait un avantage 
considérable sur l'Ecole au point de vue religieux. Mais sup
posons l'affiliation de l'Ecole telle quelle. Celle-ci eût partagé 
avec Laval l'auréole de la sanction religieuse. Par suite, les 
élèves, non seulement He Montréal, mais ceux même de Qué
bec se seraient dit : « Avec deux sessions de six mois, nous 
pouvions, à Montréal, obtenir les mêmes diplômes en ne pas
sant que deux examens seulement: nous ne voyonjs; pas pour
quoi nous irions à Québec dépenser, pendant quatre ans^ une 
somme plus considérable, nous soumettre à des conditions" 
plus difficiles, pour avoir, à la fin, le même diplô'm'e, sanc
tionné par la même autorité religieuse. » Et qui aurait pu les 
blâmer? 

M. TrudeJ. — Quant à ces conditions que vous mentionnez 
comme étant celles de l'Ecole de Médecine de Montréal, je suis 
en mesure de dire qu'alors l'Ecole donnait des certificats à 
la suite d'examens partiels au moins aussi nombreux qu'à 
Québec. 

M. Hamel. — Je viens de faire l'histoire de la demande 
d'affiliation de l'Ecole à l'Université en 1860. 

En août 1862, il y eut une nouvelle démarche de l'Ecole. Le 
tribunal de Rome, auquel Monseigneur de Montréal s'était 
adressé, avait donné gain de cause à l'Université Laval, en 
déclarant inopportune la création d'une nouvelle Université 
catholique. Deux députés de l'Ecole vinrent exposer verba
lement au Recteur la nouvelle demande qu'ils étaient chargés 
de faire. Le Recteur les pria de mettre par écrit leurs vues 
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lu lettre suivante : 

Montréal, 30 août 1862. 

A M. Taschereau, recteur de l'Université Laval, 

Monsieur, Nous avons l'honneur de demander par votre entre
mise, l'affiliation de l'Ecole de Médecine et do Chirurgie de Mont
réal, à l'Université Laval, comme nous avons eu l'honneur de 
vous l'annoncer dans la conversation que nous avons eue avec 
vous jeudi dernier. 

Vous voudrez bien vous rappeler çe que nous vous avons dit 
relativement à la loi qui régit notre institution, et de laquelle nous 
ne pouvons dévier pour le moment. Cette loi nous permet d'ad
mettre chez nous "a l'étude de la Médecine les jeunes gens qui 
ont subi devant les Directeurs du Collège des Chirurgiens et 
des Médecins du Bas-Canada, un examen .qui constate qu'ils ont 
fait leurs études classiques : et, lorsqu'ils ont étudié à notre Ecole 
2 sessions ou 4 sessions de six mois chacune, et qu'ils ont étudié 
avec un patron, un temps suffisant pour compléter avec ces différentes 
sessions, quatre années d'étude, ils ont le droit de passer, devant 
le Bureau, l'examen qui leur permet d'obtenir leur Licence. 

Notre Ecole, pour le moment, désire conserver la pleine position. 
Mais, si elle devenait affiliée à l'Université Laval, elle se join
drait bien cordialement à elle pour obtenir de la Législature Pro
vinciale, le changement de la loi ci-dessus indiquée, et mettre 
les études sur le même pied que dans cette Université. 

Quant an nombre d'examens que cette dernière demande, il 
serait probablement facile d'en venir à un entendement par des 
concessions mutuelles. 

Pour ce qui regarde l'examen final ou celui devant le Bureau 
des Examinateurs provinciaux, notre Ecole désire instamment qu'il 
soit subi par tous les jeunes gens qui voudraient pratiquer la 
Médecine dans le Bas-Canada, qu'ils fussent ou non nantis d'un 
diplôme préalable. 

Avec cette exposition simple de nos vues, nous vous prions. 
d'avoir la bonté de mettre immédiatement notre demande devant 
votre Conseil Universitaire, et de nous transmettre, le plus tôt 
possible, la réponse qu'il y fera. 

Nous avons l'honneur d'être, etc., etc. 
(Signé) D r

 BIBAUD, Dr
 BEAUBIEN. 
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Cette demande peut se résumer comme suit ; 

1° Affiliation immédiate, malgré la différence entre les deux 
institutions; 

2° Promesse implicite de l'Université de diminuer le nom
bre de ses examens; 

3° Obligation à l'Université de faire tous les frais et les 
'démarches nécessaires auprès, des autorités civiles pour obte
nir à l'Ecole de Médecine la permission de donner plus de le
çons quo le minimum fixé par la loi et par sa charle, afin de 
pouvoir y mettre les études sur le même pied que dans l'Uni
versité Laval; 

4° Coalition pour faire abolir le privilège que la loi accorde 
aux gradués, d'être admis à la pratique sur la simple présenta
tion de leur diplôme. 

Quelque différence qu'il y ait entre cette demande de l'Ecole 
et la première de 1860, le résultat pratique pour l'Université 
eût été le même. L'a demande fut donc encore refusée, et pour 
des raisons irréfragables, comme le disait trois ans plus tard 
le Préfet de la Propagande. 

J'en viens maintenant à l'histoire des procès plaides à Rome 
au sujet de l'établissement à Montréal d'une Université Ca
tholique indépendante. 

Cette lutte avec Montréal a commencé en 1862. 

Ce fut Mgr Bourget qui proposa à l'Archevêque de Qué
bec d'aller plaider la cause à Rome. Dans une lettre, du 
15 mars 1862, il lui disait : 

Mais, Monseigneur, il est un moyen tout simple et qui ne com
promettra personne, d'en finir : c'est de nous présenter devant 
notre juge naturel, celui que Dieu lui-même nous donne, et de lui 
exposer, en bons frères, nos raisons. Je vous proteste qui si 
le Saint-Père, ou quelqu'un de ses représentants, me dit de renoncer 
à ce projet, je ne répliquerai pas un seul mot. C'est qu'alors je 
serai déchargé de toute responsabilité devant Dieu. 
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Venez donc à Rome; amenez-y avec vous quelque membre de 
l'Université, afin de faine valoir vous-même vos raisons d'opposition. 
Si vous avez gain de cause, j'y gagnerai de n'avoir pas toutes les 
mêmes difficultés qui vont se rencontrer dans l'exécution de ce 
projet, s'il doit avoir quelque suite. 

Je quitterai Montréal mercredi pour aller m'embarquer samedi 
à PorUand... 

Les deux Prélats se rendirent donc au tribunal suprême. La 
cause y fut jugée et, le 31 mai de la même année, Mgr Bour-
get écrivit de Rome même aux Supérieurs des collèges ,de 
son diocèse pour leur apprendre que la décision avait été con
tre son projet... 

En 1864, nouvelle demande, discutée d'abord entre les 
Evêques aux Trois-Rivières, puis définitivement portée de
vant la Congrégation de la Propagande. La décision, ren
due en juin 1865, fut que ce n'était pas expédient. Lorsque 
les députés de LaVal furent partis de Rome, Mgr Bourget, 
resté à Rome, proposa un nouveau plan qui donna lieu à une 
nouvelle correspondance et finit, au mois d'août 1865, par 
une nouvelle décision en faveur de Laval... 

La seconde décision de la même année, qtù était le troi
sième jugement en faveur de l'Université, fut com'muniquée 
à Mgr Baillargeon par le Cardinal Barnabo, le 17 août 1865, 

dans les termes suivants : 

Je ne veux pas ici omettre de dire qu'après les premières lettres 
déjà mentionnées, j'en ai reçu d'autres, que vous-même et le 
recteur de l'Université Laval pa'avez adressées, après avoir pris 
connaissance des conditions proposées par l'Evêque de Montréal» 
dans l'affaire de la susdite Université. Après les avoir examinées, 
j'ai écrit au même Evêque de Montréal que vous étiez pleinement 
d'accord avec le recteur de l'Université, qui soutient que les nou
velles propositions qu'il (Mgr de Montréal) a faites reviennent 
presque à ce qui a été refusé par la même Université, c'est-à-
dire à l'affiliation des facultés de droit et de médecine qui exis
tent dans la ville de Montréal, et que,- par conséquent, l'Université 
ne peut pas consentir actuellement aux propositions énoncées sans 
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son existence, d'autant plus que les arguments très forts qui 
militent dans cette affaire en faveur de l'Université, ont déjà 
été non seulement discutés par la Sacrée Congrégation avec pleine 
connaissance de cause, mais ont été approuvés, au moins indi
rectement par son" décret définitif. J'ai ajouté que les raisons 
de l'Université me paraissent irréfragables, et, en conséquence, 
je lui ai conseillé de ''se désister de ses propositions, et de s'efforcer 
soit par ses exhortations, soit même par des subsides, d'attirer 
les jeunes gens à fréquenter l'Université Laval. A cette occasion 
je lui ai représenté comment, par cette manière d'agir, il confir
merait la pensée que lui-même affirmait en écrivant aux recteurs 
des collèges, le 31 mai 1862 : Roma locuta est, causa finita est, 
et qu'ainsi, ce qui a été décréSté demeurant intact, il pouvait 
facilement arriver à rétablir la concorde, surtout maintenant que 
Ton a rendu plus facile l'accès à l'étude du droit et de la méde
cine dans l'institution de Québec, en enlevant la condition qui 
avait été en vigueur jusqu'à présent, et par laquelle on exigeait 
un cour^ complet d'études dans les collèges, de la part de ceux 
qui désireraient jouir de tous les privilèges universitaires en en 
fréquentant les cours. J'espère après cela que l'Evoque do Mon trial se 
conformera à mes paroles. 

Donné à Rome, au Palais de la Sacrée Congiégation de la 
Propagande, le 17 août 1865. 

(Signé) Al. C. BARNABO, Préfet. 
H. CAPALTI, Secrétaire. 

Le quatrième procès, qui a été le plus important, et par 
sa longueur (il a duré quatre ans) et par son résultat (le dé
cret du 1 e r février 1876), .a commencé en novembre 1872, à 
l'occasion d'une demande faite à la Législature de Québec 
par les RR. PP. Jésuites, pour obtenir l'autorisation de don
ner des grades universitaires. Le résultat définitif est re
marquable, en ce qu'il consiste précisément dans Y ordre, si 
l'on voulait faire quelque chose à Montréal, d'exécuter ce 
qui avait été offert par Laval en 1870 et refusé alors par 
Montréal, c'est-à-dire une succursale. 

En effet, voici ce que je lis dans Quelques remarques pu
bliées par l'Université, en 1872, à l'occasion du procès dont 
nous piarlpnb. 
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En octobre 1870v bien qu'on "ne se fût pas encore rendu compte à 
Québec des raisons qui empêchaient les jeunes gens de Montréal 
de venir à l'Université Laval, celle-ci voulant faire un suprême 
effort, offrit d'établir à Montréal une espèce de succursale, ou 
plutôt une division de s-es faculLés de Droit et de Médecine, jouis
sant absolument des mêmes prérogatives que la division de Québec. 

Voici quelques détails sur ce projet, que l'Université est encore 
prête à exécuter : La charte ne permet pas de faire deux facultés 
de Droit ou deux facultés de Médecine : il n'y aurait donc qu'une 
seule faculté donnant les mêmes cours dans les deux villes. Les 
professeurs à Montréal, nommés, comme ceux de Québec, par le 
Conseil Universitaire, après consultation de la faculté intéressée, 
deviendraient, à leur tour, et par ordre de doyen, membres du 
Conseil Universitaire. Et comme cet ordre de doyen, qui est celui 
de la nomination comme professeur, est déterminé par des circons
tances le plus souvent fortuites, il pourrait arriver que les trois 
membres du Conseil Universitaire pour une iaculté fussent de 
Montréal. 11 y aurait à Montréal un Vice-Recteur, remplissant vis-
à-vis des professeurs et des élèves à Montréal toute la partie 
administrative dévolue au Modérateur et au Recteur à Québec. 
Quant à la direction religieuse des élèves, elle serait laissée tout 
entière à la sollicitude de l'Evoqua de Montréal, qui y pourvoirait 
de la manière qu'il jugerait convenable. 

Ce projet, transmis officiellement aux autorités de Montréal, le 
7 octobre 1870, a-t-il été discuté? La chose est possible, pro
bable même, bien qu'un grand nombre de citoyens de Montréal 
paraissent l'ignorer. Le fait est que l'Université Laval n'a pas 
eu l'honneur d'une réponse à ce sujet. Le 19 novembre suivant, 
le Recteur de l'Université (l'Archevêque actuel de Québec) sollicita 
une réponse, et'demanda si l'Université Lava] devait considérer le 
projet comme abandonné. L'Université attend encore cette ré
ponse. 

Peut-être avait-on des objections raisonnables à ce projet : mais 
si ces objections avaient été présentées et examinées -en com
mun, qui sait si elles n'eussent pas été résolues? 

Deux ans plus tard, c'est-à-dire-, en novembre 1872, à l'oc
casion de la demande des PP. Jésuites à la Législature, Mgr 
Bourget, dans une lettre à Monseigneur l'Archevêque et qui 
était publiée en même temps dans le Nouveau-Monde, dit 
ce qui suit, au sujet du plan de succursale offert en 1870 : 
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Enfin, il se fit, il y a environ deux ans, une ouverture pour 
opérer cette affiliation. Mais d'abord, c'était trop tard, puisque, 
nonobstant toutes nos protestations, cette Ecolo de Médecine est 
devenue une faculté d'une Université protestante, qui l'avait affiliée 
à des conditions avantageuses selon le monde; et ensuite, parce 
que les conditions que l'on faisait aux professeurs leur ont paru 
tout à fait inadmissibles. 

On a voulu que j'intervienne pour opérer une ^affiliation dont 
on ne voulait pas; et d'un autre côté„ l'Evoque demeurait aussi 
étranger dans la succursale que l'Université consentait à faire à 
Montréal, qu'il l'est au Corps Universitaire, qui est à Québec. 
Dans cette étrange position,' j'ai cru que ce qu'il y avait de mieux 
à faire pour moi était de garder un modeste silence qui, dans de 
telles circonstances, devait être considéré comme un refus de 
me prêter à l'établissement d'une branche de l'Université où l'Evê
que n'avait pas marquée toute la place que lui donnent les saints 
canons. 

Pour couper court à l'indécision causée par des assertions 
contradictoires, l'Archevêque envoya à Rome, par voie télé
graphique les .questions suivantes : 

Décrets sur Université Laval sont-ils révoqués? Evêque Bourget 
peut-il s'adresser au Parlement avant révocation formelle? 

La réponse, qui vint le lendemain, 28 novembre 1872, 
était négative pour les deux questions. Les députés d'alors, bien 
qu'il ne fût question ni de foi ni de mœurs, .comprirent .ce
pendant qu'ils ne devaient pas appuyer la demande. Au reste 
les promoteurs eux-mêmes se désistèrent et le procès fut 
porté à Rome. 

Laval naturellement alla y défendre ses droits. Il plaida pour 
rester seul, tant que le3 circonstances, resteraient les mem.es. 
Bien qu'il eût offert la succursale en 1870, il ne voulait que 
comme un pis-aller, et par suite ne plaidait pas pour aller à 
Montréal. Nous prétendions au contraire que les élèves d,e 
Montréal, du moins le grand nombre, pouvaient Venir à Qué
bec. Quant à ceux qui seraient forcés de, rester à Montréal, 

http://mem.es
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nous prétendions qu'au point de vue religieux et moral, ils 
ne devaient pas se trouver dans une condition pire que si Ton 
avait affilié l'Ecole de Médecine à Laval. 

L'Ecole en effet, était alors affiliée à Victoria, et par con
séquent ses élèves pouvaient arriver aux degrés. 

Quant aux dangers résultant pour les élèves de l'affiliation à 
une Université protestante, nous avons essayé de faire com
prendre à Rome que ce danger, en réalité, n'était pas aussi 
gran'd qti'il pouvait le paraître; bien que l'Ecole fût affiliée à 
une Université protestante, cette dernière n'avait absolument 
aucun contrôle sur l'enseignement de l'Ecole; et celle-ci, com
plètement indépendante dans son organisation intime, pou
vait être aussi catholique qu'elle vioulait. 

Voilà quel était notre plaidoyer à Rome. Commje on le voit, 
nous étions loin de vouloir détruire l'Ecole, 

Mais l'Université Laval ne fut pas assez éloquente, assez 
colossale pour faire admettre sa thèse. On réussit à prouver 
à Rome le contraire de ce que nous avancions ; on allégua que 
l'état de choses était intolérable, qu'on ne pouvait le sup
porter plus longtemps et on le prouva si bien que Rome resta 
convaincue qu'il fallait absolument faire quelque chose à 
Montréal pour empêcher les jeunes gens de se perdre. Nous 
avons donc été battus à Rome sur ce point. 

M. Tarte. — Etait-ce l'unique raison invoquée contre Laval 
à Rome? Et s'il y en a d'autres, pourriez-vous les indi
quer ? 

M. Hamel. — Il y avait en outre les raisons ordinaires : La 
grandeur de Montréal, son importance; l'impossibilité, mal
gré tous les efforts possibles, de faire descendre les élèves 
à Québec, etc. 

Les représentants de Laval et de Montréal, furent environ 
trois mois à Rome. Il y a lieu de croire que chacun fit son 
possible de chaque côté. Cependant, au bout de ces trois 
mois, le Saint-Siège refusa de se prononcer: il ne se trouvait 
pas suffisamment renseigné. Il voulait consulter de nouveau 
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les Evêques. Les combattants rentrèrent donc au foyer. Mais 
deux faits semblèrent acquis : la nécessite de donner un en
seignement universitaire à Montréal, et la nécessité de main
tenir Laval et de ne pas lui nuire. 

La Propagande examina bien des plans plus ou moins pro
pres à atteindre ce double but. Un des plus célèbres est ce
lui que le cardinal Franchi, qui était alors Préfet de la Propa
gande, proposa en 1874. Ce plan a été cité par M. Trudel 
et pai M. Pagnuelo, C'était celui de deux Universités qui au
raient été, l'une à Québec, l'autre à Montréal, complètement 
indépendantes l 'une de l'autre, mais soumises au contrôle 
absolu d'un conseil composé des Evêques- de la Province. 
Mêmes règlements absolument, mêmes oours, même nombre 
do leçons, professeurs choisis par les évêques : en réalité, 
ce qui est réalisé en grande partie dans la succursale. Ce plan 
du Cardinal Franchi fut soumis à la considération de nos 
Seigneurs les Evêques, non pais comme décision, mais comme 
projet h étudier. 

Parnr les raisonnements que purent se faire les Evêques 
se trouva le suivant: 

Nous avons une Université qui ne nous coûte xnen. Pour 
avoir une autre Université semblable, il faudrait que nous 
en fissions les frais et nous n'en avons pas les mjoyens. Il fau
drait obtenir une charte pour la seconde Université, et Laval 
devrait renoncer à sa charte ou la faire amender. C'est a y 
regarder à deux fois. Ils discutèrent ensemble la question, 
et écrirent leurs réponses séparément à Rome 1 . 

Quelqu'un. — Avez-vous tous ces documents-là? Nous 
aimerions peut-être à y référer. 

M. Hamel. — Non, l'Université n'a pas eu communication 
do toute cette correspondance. Elle n'a même connaissance 
du plan qu'indirectement. 

Quelqu'un. — Nous n'avons pas eu connaissance de ce 
plan-là I 

1. Voir Repliée de M. Trudel. 
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M. Hamel. — Ce n'est pas surprenant. Toute cette question 
a été traitée entre NN. SS. les Evêques et Rome. 

M. Tarte. — Devons-nous comprendre que ce plan du Car
dinal Franchi a été regarde comme impossible par les Evoques, 
et rejeté par eux? 

M. Hamel. — Je crois que oui, puisqu'il n'a pas été adopté, 
M. TrudeJ. — Je suis sûr que l'Evoque de Montréal Га 

accepté. 

M. Hamel. — Je ne puis .pas dire que tous les Evêques l'ont 
refusé, puisque chaque Evoque a écrit ce qu'il a voulu sans 
nous le communiquer. Mais je dis que la résultante de toutes 
les correspondances episcopales a dû être contre le plan, 
puisque, le 1 e r février 1876, le procès se terminait p,ar le dé
cret de la succursale. 

M. Racicot. — Dois-je comprendre que pendant ce long 
procès, l'Université Laval plaidait рощ obtenir la Succursale 
ou plaidait oo,nire? 

M. Hamel. — L'Université plaidait contre la Succursale, 
Quelques Evêques consultèrent l'Université pour savoir ce 
qu'elle pouvait concéder. Nous avons dit qne ce que nous Vou
lions, c'était rester seuls à Québec. Mais nous avons ajouté 
que, comme dernière concession, nous consentirions, comme 
en 1870, au plan d'une Succursale. Nous l'offrions comme 
lorsqu'on est obligé de choisir entre deux maux, c'est-à-dire, 
nous consentions à prendre le moindre mal. 

Enfin, au bout de quatre années de procès contradictoire, 
vint le fameux décret du 1 e r février 1876, qui réglait définiti
vement la question et qui était donné comme le dernier nïot du 
Saint-Siège sur ce long débat commencé depuis quatorze 
ans 

Laval avait accepté le tribunal de Rome. Rome avait accordé 
quelque chose à chaque partie. Laval se soumit purement 
et simplement. 

Jusqu'à, présent, je ne crois pas. qu'il résulte de ce que 
IV. — Vers l'Abîme. 17 
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je viens de dire, que l'intention de Québec ait jamais été de 
mettre Montréal dans un état d'infériorité. 

Je crois qu'en offrant, on 1870, la succursale à Montréal, 
à la condition de lui donner absolument les mêmes cours qu'à 
Québec avec tous les mêmes privilèges, ce n'était pas vou
loir l'infériorité de Montréal. 

Québec sait parfaitement que Montréal est une ville plus 
considérable qu'elle-même, que c'est un centre commercial 
plus important, que les ressources y sont par là même plus 
étendues; et Québec ne recule pas devant les conséquences; 
raisonnables de ces faits. Aussi, quand a été commencé l'éta
blissement de la succursale, on a bien su dire : « la fille tuera 
la mère- ». Sans aller aussi loin, nous savions bien que la 
succursale de Montréal était destinée à l'emporter en importan
ce sur l'établissement de Québec, ne 'serait-ce que p'ar le nom
bre de ses élèves, puisque déjà cette année il y a eu à la fa
culté de Droit, à Montréal, au delà de 80 élèves, tandis, qu'il 
n'y en a eu que soixante et dix-sept d'inscrits dans la même 
faculté à Québec. 

Non, il n'y a pas eu de jalousie, ni de mesquines consi
dérations de clocher dans rétablissement de la succursale à 
Montréal. Il est vrai que nous aurions préféré rester seuls à 
Québec, pour donner plus d'importance à une institution que 
nous considérions comme nationale; il est vrai encore que 
c'est comme pis-aller (au point de vue financier) que nous avions 
offert la succursale. Mais bien loin de vouloir mettre Montréal 
sous nos pieds, et lui donner un pain noir, réservant pour nous 
le pain blanc, nous offrions la succursale précisément pour 
que le 'centre d'enseignement cathodique à Montréal ne fût 
pas inférieur à celui de Québec. Et la preuve, c'est que nous 
avons choisi notre personnel enseignant à Montréal parmi 
tout ce que cette ville a de plus illustre, de plus respecta
ble eL de plus savant. Il ne faudrait pas que nos savants adver
saires vinssent à se contredire dans leur plaidoyer ; n'ont-ils 
p,as été jusqu'à nous reprocher d'avoir trop bien choisi nos 
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professeurs, d'avoir accaparé les juges et même les ministres 
passés, présents et futurs! Peu importe les motifs qu'on nous 
attribue dans ce choix. Le choix prouve que nous n'avons pas 
voulu abaisser Montréal; aussi je ne crains pas de. ravaler le 
personnel enseignant à Québec en disant gue celui de Montréal 
le vaut en respectabilité, en talent et en science. 

Tâchons maintenant de nous rendre bien compte cle ce 
que c'est que la succursale de l'Université Laval à Montréal. 
Pour bien décider une question, il est très important de bien 
savoir de quoi il s'agit. 

Lo mot succursale nous a été fatal, parce qu'on a cm vpir, 
sous ce titre, une institution analogue à toutes ces institu
tions enseignantes qui sont plus ou moins autonomes, qui 
sont des corps parfaitement constitués, ayant leur vie pro
pre. 

En effet, on nous a reproché dernièrement, et encore ce soir, 
d'aVoir fait soutenir par nos avocats, dans le procès main
tenant commencé à Montréal, que la succursale n'était pas 
l'Université Laval, n'était pas même son centre .d'affaires. 

Pour bien comprendre ce qui se fait à Montréal il faut se 
reporter à ce qui lui correspond à Québec, c'est-à-dire, au dorps 
enseignant. 

Pour cela, il faut savoir distinguer entre le principal dans 
une Université et les. accessoires. 

Une Université, comme l'a fait voir M. Trudel, a essentielle
ment pour objet de donner des degrés. C'est là son principal 
'but. Pour ceifa elle a le pouvoir de juger de la science des 
candidats et aussi celui de donner cette science, c'est-à-dire, 
le droit d'enseigner. Mais renseignement de fait n'est pas 
tellement de son essence qu'il n'y ait des Universités qui, 
comme celle de Londres, ne donnent pas l'enseignement .et 
se bornent à faire des examens; c'est précisément ce que nous 
faisons ici avec nos collèges affiliés. 

Les devoirs sont faits en même temps dans tous les collèges; 
ce sont les mêmes devoirs partout. Les Professeurs des, col-
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lègefe sont constitués en bureaux d'examen, et ils envoient 
les résultats à Québec, avec les devoirs corriges. Or les pro
fesseurs de ces collèges ne font pas partie du tout de l'Uni
versité. C'est qu'en effet l'enseignement n'est pas nécessaire
ment donné par TUniversité pour qu'elle puisse conférer les 
degrés de bachelier, de licencié, de docteur. 

La charte «d'ailleurs est bien formelle là-dessus et j 'a i été 
étonné de voir l'opinion de Sir Herschell. Je me suis dit : Il 
faut nécessairement que cet honorable Monsieur, qui a dû 
lire la charte, et qui doit nécessairement connaître son droit, 
il faut, dis-je, qu'il n'ait pas eu par rapport à la succursale 
les renseignements convenables. Autrement il n'aurait pas 
avancé une chose aussi exorbitante que celle de dire que 
l'Université Laval n'a pas le droit de donner des diplômes 
aux élèves de la succursale à Montréal. 

Relativement aux degrés, voici le droit de l'Université Laval 
tel qu'établi par la charte : 

Au 19 e paragraphe de la charte royale, on lit : 

Et nous, pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons de 
plus, ordonnons et accordons que la dite Université Laval, en tant 
qu'Université constituée par les présentes, ait et possède tous et 
les mômes privilèges que ceux dont jouissent maintenant nos 
Universités de noUe Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Ir
lande autant qu'iceux peuvent être eus et possédés sous et en 
vertu de notre présente charte Royale, et que le dit Conseil 
"Universitaire ait pouvoir et liberté d'accorder et conférer à tous 
les étudiants, qu'ils soisni ou ne soient pas étudiante dans les dits 
Séminaire ou Université ou dans aucun autre Collège ou Séminaire 
dans notre dite Province qui sera affilié ou uni à la dite Uni
versité comme il y -est pourvu ci-après, qui auront été trouvés 
dûment qualifiés suivant les lois, règles et ordonnances susdites 
pour les recevoir, les degrés de bachelier, maître et docteur dans 
les arts et les autres facultés, et que le dit Conseil Universitaire 
ait par lui-même pouvoir et liberté de faire faire tous les exer
cices scolaires pour la collation de ces degrés de la manière 
qui sera déterminée par les lois, règles et ordonnances susdites. 
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C'est-à-dire que l'Université Laval a le droit de conférer Ses 
degrés même à un Chinois en Chine. Il n'est pias néces
saire pour cela qu'il ait étudié dans aucune école affiliée ou 
non. Du moment que, d'après les règlements de l'Université 
Laval, il aurait prouvé qu'il est digne de recevoir cet hon
neur, l'Université Laval peut lui donner son degré. Ce degré 
vaudra ce qu'il pourra en Chine (cela dépendra des lois locales 
en Chine) mais il vaudra dans tout l'empire britannique. A 
plus forte raison, l'Université Laval a-t-elle le droit de con
férer des degrés à des élèves de Montréal, qu'ils soient ou 
ne soient pas étudiants à Wniversité. Ce droit elle le tient 
de sa charte. 

Remarquons en passant, que c'est l'Université qui dlonne ces 
diplômes et non la Succursale. 

Cela veut-il dire que le porteur d'un, diplôme valide de l'Uni
versité Laval ait le droit immédiat d'être admis à la pratique 
des professions libérales? Non, cela dépendra des lois loca
les. Retournons en Chine. Si d'ans le Céleste Empare, il n'y 
a pas de loi spéciale et qu'il y suffise, pour être admis à la 
pratique, d'avoir, par exemple, un diplôme en bonne forme 
d'une Université quelconque, notre Chinois avec s t o diplôme 
de l'Université Laval, aura immédiatement droit d'être adlmiis 
comme avocat ou médecin. Si, au contraire, outre le diplôme 
en bonne forme d'une Université, il faut, en Chine, d'autre© 
qualifications spéciales mentionnées dans les lois chinoises, Je 
porteur du diplôme de Laval devra en outre satisfaire à ces: 
exigences de la loi de son pays. Mais le fait qu'il n'aurait pas 
satisfait à ces dernières ne rendrait pas son diplôme nul jeu 
illégal ; il le rendrait simplement inutile pour la pratique. 

C'est exactement ce qui a lieu pour notre Province, qui n'e^t 
pas moins civilisée que la Chine. Il y a ici des lois provin
ciales qui règlent l'admission à la pratique des professions li
bérales. Ceu lois, pour que les élèves obtiennent certains 
privilèges de temps ou d'exemption d'examen, exigent d'eux : 
1° un diplôme d'une institution ayant le droit d'en donner et 
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de tempu d'étude, d'assistance régulière à certains cours, etc. 
Il ne suffi! donc pas d'avoir un diplôme en règle; il faut de 
plus avoir satisfait aux conditions voulues par la loi du pays. 

Le question de la validité du diplôme est donc séparablo de 
celle des exigences additionnelles de la loi. La validité du di
plôme dépend du droit strict qu'a l'institution qui le donne; 
tandis que l'autre question dépend de l'accomplissement de 
la loi du pays. Encore une fois le fait de n'avpir pas satisfait à 
cette dernière ne peut pas invalider, mais rend simplement 
inutile pour la pratique, un diplôme valable d'ailleurs. 

C'est ce qui est arrivé, à Québec même, il y a quelques 
années. M. Auguste Aubry, avocat distingué de Paris, Docteur 
en Droit de l'Université de France, et actuellement profes
seur de Droit à l'Université catholique1 d'Angers, accepta de 
venir en'seigner pendant plusieurs années, le Droit no-main à 
l'Université Laval. M. Aubry, dont personne n'a jamais con
testé la science légale, désira pratiquer ici comme avocat. Il 
avait le grade de Docteur en Droit noblement et légalement con
quis à Paris; le Barreau ne songea pas à en contester ni la 
légalité ni la râleur. Mais la loi du pays exigeait en outre un 
certain fetage d'étude et des examens, formalités auxquelles 
M. Aubry ne Voulut pas s'astreindre. Qu'en cst-il résulté? 
M. Aubry est resté en légitime possession de son titre incon
testé de Docteur en Droit, mais il ne fut pas admis à prati
quer comme avocat dans la Province de Québec. 

L'Université Laval a donc, par sa charte," le droit incon
testable d Raccorder des degrés, même aux étudiants de Montréal. 
La seule chose qui pourrait, à première Vue, causer quelque 
'doute, c'est de savoir si le centre d'enseignement de l'Univiersité 
Laval à Montréal eist reconnu comme donnant l'enseignement 
universitaire Voulu par la loi. Mais alors c'est la loi du pays 
qui est en cause, et non pas la charte de l'Université. Pour 
nous, nous avons toujours cru être suffisamment autorisés 
par notre propre incorporation comme Université; d'ailleurs 
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nous avons de plus le fait d'une reconnaissance formelle, bien 
qu'indirecte, et dans les allocations de la Législature en faveur 
de la succursale, et dans la loi concernant l'enseignement de 
la médecine, passée par le parlement il y a deux ans, et dans 
laquelle l'Université Laval à Montréal est formellement nom
mée parmi les corps enseignants reconnus par elle. Malgré ces 
titres qui nous paraissent évidents, on nous fait des misères, 
on soulève des doutes qu'on prend je ne sais où, mais qui sont 
vexatoires; c'est pour qu'il n'y en ait pas à l'avenir que nous 
"sommes ici devant vous. 

Une .autre opinion q"ui me surprend fort de la part de Sir 
F. Hcrschell, c'est celle relative aux professeurs de la succur
sale, qu'il regarde comme n'ayant p,as droit au titre de profes
seurs, et par suite comme n'ayant aucun droit de devenir 
membres du Conseil universitaire. Je dis que cela me sur
prend, car ici encore la charte est très claire. Voici ce qu'elle 
dit au 16 e paragraphe : 

Et nous, par les prosentes, pour nous, поз héritiers et succes
seurs, voulons, ordonnons et signifions que le dit Conseil Uni
versitaire ait plein pouvoir et autorité de nommer et déterminer 
les différents Professeurs pour les diverses Facultés de Droit, de 
Médecine et des Arts, et de révoquer et amender toutes telles 
nominations et déterminations chaque fois qu'il en trouvera une 
cause juste et suffisante. 

Le reste de cette clause concerne les Professeurs de la 
facilité de Théologie, dont la nomination n'appartient pas au 
Conseil, Universitaire mais au Visiteur seul. 

Voilà pour le mode de nomination : maintenant, quant au 
nombre, voici ce que djit le 6 e paragraphe de la charte : 

Et nous, par les présentes, pour nous, nos héritiers et succes
seurs, déclarons, ordonnons et accordons qu'il y ait tels Professeurs 
dans les différents départements et facultés de notre dite Univer
sité, et ev aussi grand nombre que, de temps en temps, il sera 
jugé nécessaire ou utile, et qu'il sera réglé par le Visiteur de 
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notre dite Université, par et de l'avis du Conseil Universitaire 
établi ci-après. 

Dans toute la charte il n'est pas dit un mot de la nécessité 
de l'enseignement Pour que l'Université se détermine à. nom
mer un Professeur, il n'est pas nécessaire que renseignement 
le réclame; il suffit que cela soit utile à l'Université; et l'uti
lité est la .seule limite au nombre. 

De plus, que faut-il pour que quelqu'un sait Professeur, 
et ait droit aux privilèges attachés à ce titre par la charte?Il 
suffit, pour les facultés de Droit, de Médecine et des Arts, qu'il 
soit nommé par le Conseil Universitaire. Il n'est pas néces
saire qu'il enseigne; il n'est pas non plus nécessaire qu'il 
réside à Québec. 

Or les professeurs à la succursale de Montréal ont été 
nommés par le Conseil Universitaire et ils n'ont pas été 
révoqués ; donc ils sont professeurs de l'Université Laval, ayant 
droit de devenir membres du Conseil "Universitaire quand vien
dra leur tour, n'en déplaise à M. Herschell et à ceux qui 
pourraient penser comme lui. Quand mêmie il serait prouvé que 
la loi du pays ne nous permet pas de donner à Montréal un en
seignement universitaire aux fins de cette loi, ces messieurs 
n'en seraient pas moins professeurs de l'Université Laval; seu
lement leur enseignement à Montréal ne vaudrait pas pour 
les professions de médecin ou d'avocat, et voilà tout. 

M. Tarte. — Quelle est la part des. Evêques dans le Conseil 
Universitaire? 

M. Hamel. — Ils n'y ont aucune part, pas même l'Arche
vêque, Visiteur et Chancelier Apostolique de l'Université. Seu
lement ce dernier, on sa qualité de Visiteur, a, par la charte, 
droit de veto sur bous les règlements et sur toutes les nomina
tions pendant deux ans après que ces actes officiels du Conseil 
lui ont été communiefués. 

Cela ne veut pas dire que NN. SS. les Evoques n'aient rien 
à voir à l'Université. Par la Bulle de 1876, tous les Evêques 
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titulaires de la Province forment un Conseil Supérieur chargé 
do la surveillance de la foi et des mœurs dans l'Université. 

Par un règlement spécial donné par Rome, et qui se trouve 
page 34 de la brochure « Constitutions et Règlements de 
l'Université Laval » 4 e édition, que vous avez entre les 
mains, vous pouvez voir que ce Conseil doit se réunir au com
plet au moins une fois par année; que le Recteur doit y 
donner un rapport annuel exact de l'état de l'Université au 
double point de vue de la doctrine et des mœurs; que les Evê-
qlies ont droit de faire leurs,observations et leurs suggestions. 
Enfin il y a tout un code de procédure, pour l'examen des 
accusations portées contre TUniversiLé ou quelqu'un de ses 
professeurs. En un mot, NN. SS. las Evêques ont toute la 
surveillance qu'exigent les saints canons de la part des chefs 
de l'Eglise sur les Universités catholiques. 

Si l'on ajoute à cela l'obligation spéciale imposée par le 
Saint-Siège au Cardinal Préfet, de la Propagande, en sa qualité 
de Protecteur, de surveiller et suivre de près l'Université Laval, 
on se convaincra parfaitement qu'au point de vue catholique, 
il est difficile de trouver actuellement, clans- le monde entier, 
une autre Université ayant des privilèges plus amples et. qui 
offre plus de garanties que n'en présente l'Université Laval. 
Si, au lieu de paralyser, par des luttes stériles et sans fin, une 
institution si richement dotée par sa double constitution, cha
cun se donnait la main pour la soutenir et l'encourager, l'Uni
versité Laval pourrait peut-être jeter un plus vif éclat qui con
tribuerait bien davantage à la gloire de la Province et dont 
auctme partie du pays n'aurait à rougir... 

SÉANCE DU 21 MAI 1881. Monsieur le Président, 

... Jt ne voudrais pas que l'on vînt à prendre le change sur la 
position que nous devons tenir ici. La question débattue ici 
n'est pas ,une question purement civile, elle est surtout reli-
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gardées comme étant essentiellement des institutions soumi
ses au contrôle de la religion. De fait, ce sont toujours les Papes 
qui lew ont érigées. Mais, d'un autre côté, il est bien évident 
aussi qu'une Université a besoin de certains privilèges civils; 
et, pour cola, il faut bien qu'elle s'adresse aux autorités civiles. 
Il y a donc ici deux points de vue qui se rencontrent dans 
un même objet, le point de vue religieux et le point de vue ci
vil. Or, il peut arriver, dans un cas particulier, qulun même 
fait soit indifférent au point de vue civil et ne le soit pas au 
point de vue religieux. Dans ces circonstances il importe de 
laisser à chacun ce qui est de sa compétence, en observant 
toutefois les lois de la subordination légitime. 

Lorsque l'on a besoin du concours de l'autorité civile pour 
un objet qui concerne essentiellement l'autorité religieuse, les 
rôles de chacun sont parfaitement déterminés. C'est à l'au
torité religieuse à discuter d'abord et à déterminer ce qui 
est de son ressort. Puis, il 'est du devoir de l'autorité civile de 
prêter main forte à l'autorité religieuse, à moins d'inconvé
nients très graves. Dans ce dernier cas, il faut qu'iJ y ait 
entente entre les deux autorités, pour le bien de la paix. 
. Dans un pays mixte comme le nôtre, l'autorité civile ré
sulte d'une majorité, et c'est à chaque député à conformer sa 
conduite aux principes de sa religion et de sa conscience. Car 
il est impossible que le député sépare sa condition de député 
purement civil, de celle qui résulte de sa qualité de chrétien. 

Si les choses étaient toujours claires, ce serait encore aisé. 
Mais comme il est facile d'embrouiller une question, il faut 
s'appuyer sur des principes certains pour ppuvoir se tirer 
d'affaire. 

Or on connaît les rôles spéciaux de la société religieuse et 
de la société civile. Ces sociétés sont indépendantes l'une de 
l'autre, chacune dans sa sphère; mais, clans les questions mix
tes, dans celles qui requièrent l'intervention des deux, Tune 
est subordonnée à l'autre; et vous le savez, c'est à l'Eglise à 
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parler la première. — Je parle 'ici au point de vue catholique : 
mais je crois que, pour les protestants, ce sont les mômes prin
cipes. 

Le rôle du député catholique et de tout catholique en géné
ral est, dans les questions mixtes, do bien constater d'abord 
ce qui est demandé par l'autorité religieuse, quant au point 
de vue religieux. Cette constatation faite, il est du devoir d'un 
catholique de se conformer à la demande, à moins d'incon
vénient grave. J'ai déjà dit comment, dans ce dernier, il faut 
se conduire pour le bien de la paix. 

Mais comment constater la volonté de l'autorité religieuse? 
La question est .opportune à cause des conflits qui peuvent 
surgir. Sera-ce par le vote populaire, comme on l'a dit devant 
ce comité? — sera-ce même par les autorités religieuses en 
tant que mandataires du peuple et n'ayant droit d'exprimer leur 
opinion qu'autant qu'elle représente celle de leurs paroissiens 
ou, de leurs diocésains? 1 , . . . etc. 

... Si maintenant une faveur civile est demandée à la suite 
d'un procès qui a été plaidé devant le tribunal religieux com
pétent et décide d'une manière finale par ce tribunal, surtout 
par le tribunal suprême, que faudrait-il penser d'un catholique 
qui dirait : « Avant d'examiner s'il y a des inconvénients 
civils à accorder ce qui est demandé, je veux ramener de nou
veau, le sujet devant un tribunal civil, par l'exemple, devant 
ce Comité, et l'examiner commfe s'il n'avait pas été jugé déjà? » 
— Il manquerait évidemment à son devoir. 

Quel est donc le rôle d'un député catholique dans ce cas? 
C'est 1° de constater si la question religieuse a été décidée par 
qui de droit, 2° de constater l'authenticité de la demande, et 
3° do donner tout l'appui possible à ce qui est demandé, à 
moins qu'il n'y ait des inconvénients civils très graves. 

L'Etat en effet pourrait avoir des objections qui résulteraient 
d fune très grande difficulté dans la pratique. Dans un pays 

1. Voir Réplique de M. Trudel. 
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mixte, comme le nôtre, par exemple, il peut arriver que certai
nes mesures, excellentes en soi, qui seraient un complémenL 
au parlait fonctionnement de la société religieuse, ne pour
raient être accordées sans de très graves inconvénients, bien 
qu'il puisse être quelquefois utile de réclamer ces mesures dans 
un acte authentique qui en maintienne le principe. Toutefois, 
mémo dans ce cas, c'est-à-dire, lorsque l'Etat trouve qu'il y 
a trop de difficulté dans l'exécution, il ne doit s'abstenir qu'a
près s'être entendu avec l'autorité religieuse. Une fois cette 
entente faite avec l'autorité compétente, tout est en règle. 

J'ai tenu à m'étendre un peu sur cette matière à cause 
de ce que nous faisons ici en ce moment. Cette cause aura 
nécessairement du retentissement, et l'écho pourrait bien s'en 
rendre jusqu'à Rome. Or nous ne voulons pas qu'à Rome 
on croie que nous venons, au moins du côté de l'Université, 
recommencer et soumettre de nouveau devant le tribunal de 
la Législature de Québec, une cause qui a été jugée par le 
Saint-Siège. 

Nous consentons bien à exposer ici devant le Comité, quel
ques faits historiques propres à détruire des préjuges fon
dés sur l'ignorance de ce qui s'est passé; mais nous ne pouvons 
consentir à ce que ce soit un nouveau plaidoyer pour exa
miner de nouveau ce qui a été décidé à Rome. Seulement, 
ayant besoin d'une faveur civile qui ne peut pas- nous être ac
cordée par d'autres que par vous, Messieurs, nous nous pré
sentons naturellement devant vous pour obtenir cette faveur. 

M. Trudel. — La position prise pa r M. Hamel en ce moment 
est exactement celle qu'ont prise les MM. de l'Ecole que j 'ai 
l'honneur de représenter. 

M. Hamel. — Il est évident qu'à Rome on nous saurait 
fort mauvais gré, si l'on croyait que nous avons voulu mettre 
devant un nouveau tribunal la cause jugée en 1876; et c'est 
ce que nous ne voulons pas. 

Quant à la faveur civile que nous sollicitons, nous ne nous 
sommes pas contentés d'en faire nous-mêmes la demande : oon-
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formément aux idées que j'énonçais il y a un instant, nous 
avons fait appuyer notre requête par l'autorité religieuse la 
plus haute de ce pays; et de plus, nous sommes assurés que 
nous agissons en conformité avec le désir du Saint-Siège. Les 
doutes .que manifestent sur ce point nos adversaires, ne suffi
sent pas pour changer notre position. 

Hier, messieurs, nous avons parlé de l'affiliation des col
lèges. .On nous avait reproché l'impopularité de l'Université. 
Rappelons que nous avons constaté à cet égard une inexacti
tude de sept années, ce qui était autant de gagné. 

Cette impopularité de l'Université Laval a eu plusieurs 
causes. D'abord dans le commencement, on n'a pas compris im
médiatement Ja séparation que nous voulions mettre entre 
l'Université et le Séminaire; on a cru que c'était simple
ment le Séminaire de Québec qui avait été érigé en Université. 
Je dois avouer que cette idée-là a fait du tort à l'Université 
parce qu'elle a réveillé des désirs bien légitimes de la part de 
collèges qui valaient certainement le Séminaire de Québec, 
et qui auraient été heureux de pouvoir être couronnés de 
l'auréole universitaire. Comme ce désir dans le commencement, 
a trouve un certain écho à Montréal, il est tout naturel que 
les collèges de la région de Montréal, tant qu'ils ont pu en
tretenir la pensée de voir s'ériger un jour une Université in
dépendante dans cette ville, aient préféré attendre pour s'affi
lier plutôt à une Université qui aurait été tout près d'eux et 
d'un accès plus facile, que de s'affilier à Québec. Voilà ce 
qui explique le statu quo. Cependant dès 1862, il y avait 
cinq1 collèges affiliés, dont un à Sainte-Thérèse dans le dio
cèse de Montréal... 

(Suit une exposition de la situation des collèges et des con
ditions de leur affiliation). 

... Je crois avoir démontré que les conditions posées par 
l'Ecole de Médecine pour l'affiliation n'étaient pas acceptables. 
Au reste nous avons de très fortes autorités pour appuyer 
notre jugement; car dans deux procès sur quatre, le Saint-
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Siège s'est prononcé, par son organe le Préfet do la Sacrée 
Congrégation do la Propagande, en disant qu'il avait trouvé 
les raisons de l'Université Laval irréfragables en ce qui con
cerne l'affiliation demandée par l'Ecole de Médecine de Mont
réal. 

Je viens de dire qu'il y a eu quatre procès à Rome suscités 
par Montréal. Tous ont été jugés dans le même sens, ce qui 
est très important à remarquer quand on songe que cette suite 
de procès comprend un espace de quatorze ans. J'aime à 
appuyer un peu là-dessus, parce que, dans tous les mémoires 
publiés contre l'Université, on affecte constamment d'ignorer 
ces jugements, bien qu'on les connaisse, et l'on répète sans 
cesse que Laval a refusé d'une manière déraisonnable l'affi
liation à l'Ecole de Médecine, On dirait, pour une certaine 
école, que les jugements de Rome sont une lettre morte dont il 
n'est pas nécessaire de tenir compte. 

Le plus important des procès soutenus à Rome est celui de 
1872. Il a duré quatre ans et ne s'est terminé qu'en 1876. 
Pendant ces quatre ans, que s'est-il passé? J'étais alors rec
teur de l'Université. J'ai été à Rome avec Monseigneur l'Ar
chevêque en 1872. Nous n'y avons pas été seuls; Monseigneur 
l'Evêque des Trois-Rivières y est allé aussi. 

Après un séjour de quatre mois à Rome, nous avons reçu 
pour réponse qu'il n'y avait pas de réponse à nous donner et 
qu'il fallait attendre encore. Le Saint-Père voulait avoir de 
nouveaux renseignements; il devait faire écrire à tous les 
Evêqueti pour avoir leur sentiment sur le tout. 

M. Tarte. — En quelle qualité Mgr Laflèche était-il à Rome? 
M. Hamel. — Pour prendre les intérêts de Montréal, c'est-

à-dire, pour permettre aux Jésuites d'avoir une Université in
dépendante. 

On a donc consulté les Evêques, ce qui a pris du temps. 
Nos Soigneurs les Evêques ont discuté pendant longtemps, 
nous ont demandé des renseignements, et en particulier jus
qu'où pouvaient aller nos concessions. Nous avons offert de 
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nouveau le projet de la succursale, mais en disant que ce 
serait un pis-aller et que nous continuerions à plaider pour 
rester seuls, mais que si on nous l'imposait, nous le ferions 
volontiers. 

Tous les renseignements allaient à Rome, mais pendant co 
temps-là, on nous l'a fait remarquer, de 1874 à 1876, Mgr 
Bourget était malade. On a même insisté sur ce qu'il avait 
cinq maladies mortelles 1 , e tc . . 

Les choses se sont donc passées régulièrement et il n'y a 
eu ni secret, ni mystère. Quand même donc on admettrait que 
la Sacrée Congrégation, après avoir désiré une chose en 1874, 
aurait fini pîar en voter une-autre en 1876, tout ce qu'on pour
rait en conclure, c'est que la Propagande, après avoir bien 
examiné la question à son mérite, ne désirait plus en 1876 ce 
qu'elle désirait en 1874. On ne pourrait toujours pas reprocher 
à Rome d'avoir agi avec précipitation, puisque ce change
ment a mis deux ans à se produire. 

Eh bien! je rapproche ceci de ce qui a été dit par M. Tru-
del, que c'était Un plaidoyer ex parle ! 

M. Trudel. — J 'ai dit : que's'est-il passé? nous n'en savons 
rien; je ne puis pas dire ce que je ne sais pas; toujours est-il 
que, pendant ce temps-là, le désir exprimé en 1874 s'évanouis
sait, puisque le décret de 1876 y est contraire, et je me suis 
demandé si les choses n'ont pas été traitées ex parte. 

M. Tarte. — Ne pourriez-vous pas expliquer ce désir au
quel on a fait allusion hier et qui est renfermé dans une lettre 
do Rome datée du 14 juin 1874? 

M. Hamel. — C'était le plan des deux Universités. Le 
Cardinal Franchi y expose l'idée de rétablissement de deux 
Universités. Qu'on lise la lettre du Cardinal : elle est adressée 
à l'Archevêque de Québec, qui doit la communiquer aux autres 
Evêques de la Province, pour qu'après avoir discuté le pro
jet, chacun dise ce qu'il en pense; Son Eminence désire 

1. Voir Réplicrue de M. Trudel. 
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qu'on étudie ce projet et qu'on lui communique le résultat de 
cette étude; et c'est là ce que nos adversaires veulent faire 
passer pour un fait accompli ! 

M. TrudeJ. — Esi-co qu'on n'était pas sérieux en présen
tant ce projet? 

M. Hamel. — On était sérieux comme pour tout autre plan 
qu'on essayait pour tâcher de rencontrer toutes les difficultés. 
Depuis deux ans on était en procès et l'on cherchait une solu
tion. On en était venu à la conclusion qu'il fallait faire quelque 
chose pour Montréal, mais en même'tem'ps qfu'il ne fallait pas 
nuire à Québec. Le cardinal Franchi proposa le plan de deux 
Universités sur le même pied, non conûne une question réso
lue, mais comme plan à examiner. Et c'est ce qui a été fait. 

Question. — Ce plan a été proposé aux Evêques? 
Réponse. — Oui. 
Question. — Et les Evêques ne l'ont pas admis? 
Réponse. — 11 faut croire que non, puisque deux ans après 

venait le décret qui ordonnait la succursale... 

SÉANCE DU 27 MAI 1 8 8 1 . M. le Président, Messieurs du Comité, 

Avant do reprendre la question à son mérite, je désire 
adirer l'attention du Comité sur les-faits que les opposants au 
MU désirent prouver. 

MM. les avocats de l'Ecole de Médecine ont fait certains 
avancés et on leur a demandé s'ils pouvaient les prouver; 
et ils se sont fait forts de le faire. 

J'ai demandé communication par écrit de ces avancés et je 
trouve qu'on en a changé la teneur. 1 

1. Voici L'articulation de faits présentée par écrit Le 21 mai (Voir à ce 
sujet la Réplique de M. Trudel). 

1° Que l'Université Laval n'a obtenu la signature des Evêques aune 
requête en faveur du biïl qu'à la condition que Laval n'établirait point 
de facultés dans leurs diocèses respectifs sans le consentement de l'Evê-
que. 

2<> Que Laval a en outre promis à Sa Grandeur Mgr d'Ottawa, de 
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Je 'ne sais p-as si c'est une chose sur laquelle il n'y a pas 
à revenir, mais je désirerais que ce que Ton s'est fait fort de 
prouver, ce soit cela que l'on prouve et non pas antre chose. 

Ainsi au № 6 des allégués par écrit des opposants, pn 
mis simplement « les conditions d'affiliation avec la faculté 
de théologie du Séminaire de Saint-Sulpice ». 

Or, ce n , ;est pas sous forme de titre ou de question que ces 
messieurs ont fait leur allégué. 

Les conditions! il est bien certain qu'il y en a. Mais ce 
qu'on a diL ici, c'est que la faculté de théologie de Saint-Sul
pice est une faculté indépendante affiliée, et qu'elle ne fait 
pias partie de la succursale comme les autres facultés. C'est 
cela que je désirerais voir mis par écrit, car je ne voudras 
p|as que messieurs les opposants vinssent à échapper à la 
fausseté de leur allégation. Avec la for'me Viague que revêt main
tenant leur allégué, ils ne se compromettent pas beaucoup; car 
il est bien certain qu'ils arriveront à des'conditions quel
conques, puisqu'il y en a. 

l'aider pour faire sanctionner par Rome la charte qu'il a obtenue du 
Parlement du Canada en 1866, érigeant le collège d'Ottawa en Uni
versité. 

3° Que la faculté de Médecine de Laval à Montréal a diminué consi
dérablement, de moitié et môme des trois quarts, le prix des cours dans 
le but d'enlever des élèves, et des meilleurs, de l'Ecole de Médecine ca
nadienne, et même a fait remise complète des prix des cours dans cer
tains cas. 

4o Que les élèves en Droit et en Médecine h, l'Université Laval à Qué
bec, ont été plus nombreux depuis l'ouverture des mômes cours à Montréal. 

ô° Que l'Université Laval prélève un impôt considérable sur Montréal 
au moyen du coût des diplômes; et le montant par année dans chaque 
faculté. 

6° Les conditions d'affiliation avec la faculté de Théologie du Sémi
naire de Sainl-Sulpice. 

7o Les raisons du refus- du Séminaire de Saint-Sulpice et des Jésuites 
d'affilier leurs collèges à Laval. 

8<> Que Mgr de Montréal a déclaré à quatre citoyens que lui-même par
tageait leurs sentiments (savoir le désir qu'ils exprimaient d'avoir une Uni
versité indépendante à Montréal), mais qu'il avait signé la requête à 
la Législature et soutenait Laval par obéissance au Saint-Siège, et que 
s'il ne se croyait pas lié par cette obéissance, il serait heureux d'agir en 
union avec la très grande majorité de son clergé et de ses diocésains 
qu'il savait opposés à Laval. 

IV.—Vers l'Abîme. *8 



— 274 — 

De même on a dit que la faculté de théologie de Montréal 
ne piayait pas le tribut! le fameux tribut des diplômes à Qué
bec. • i • ^ * I 1 

Je désirerais que cette seconde affirmation fût mentionnée 
telle qu'affirmée, puisqu'on l'a affirmée d'une manière si 
solennelle et devant un auditoire nombreux. Il est évident 
pour moi qu'après avoir été aux informations, on s'est aper
çu que le terrain manquait sous les pieds. Alors, au lieu de 
mettre par écrit ce qu'on avait -dit, on s'est contenté d'une 
mention vague, se fiant sans doute sur ce que l'affirmation 
solennellement faite ferait toujours son chemin. Eh bien! 
ce procédé, à mon avis, manque de loyauté! 

Je ne sais pas si j 'a i droit d'exiger ce qui fait en ce 
moment l'objet de mes remarques; car je ne connais pas assez 
les règles strictes de la procédure. Mais j 'a i droit d'exiger, 
il me semble, qu'on agisse avec loyauté, et qu'après avoir 
affirmé certains allégués et s'être avec solennité fait fort de 
les prouver, on ne les laisse pas bomber par une subtilité de 
procédure, sans dire aux moins avec loyauté qu'on Jes re
tire, t , 

Do même, pour le numéro 7 des allégués, des MM. de 
l'Ecole. Tel qu'il est rédigé, que veut-on? Est-ce une question 
pour apprendre les raisons du prétendu refus d'affilier les col
lèges de Saint-Sulpice et des Jésuites, on bien, affirme-t-on 
quelque chose? Ici encore on s'est aperçu qu'on avait été 
trop loin dans l'affirmation, et au lieu de l'avouer loyale
ment, on veut éluder les conséquences d'un allégué faux, 
tout en ayant le bénéfice d'une affirmation qui fera son 
chemin. En effet, qu'est-ce qu'on a dit devant ce comité? 
On a dix que c'était nous, l'Université Laval, qui avions re
fusé l'affiliation du Séminaire Saint-Sulpice et du Collège 
des JésuitesI eh bien! c'est cette accusation que je voudrais 
qu'on écrivît, afin de voir quelle preuve on donnerait de ce 
faux allégué. * 

A ce propos, dans la brochure à laquelle on réfère toujours 
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el. qui fait partie clu dossier de la cause, on dit que j 'ai déclaré, 
en ma qualité de recteur, quand je Tétais (je dois dire que 
je ne le suis plus), on a dit que j 'avais déclaré solennellement 
que la liste des affiliations des collèges classiques était close 1 
Il me suffira de dire que, bien loin d'être close, elle restera 
indéfiniment ouverte pour tous les collèges classiques pré
sents et futurs qui pourraient désirer de s'affilier. 

Le № 8 est encore une nouvelle rédaction. Ce n'est pas là 
ce qu'on a affirmé. J'en appelle .\. la mémoire des MM. du 
comité qui l'ont entendu. Ce qu'on a affirmé, c'est ceci : Mon
seigneur de Montréal a déclaré à quatre citoyens qu'il était, 
lui, personnellement contre le bill. Puis, après avoir com
mencé par dire que Sa Grandeur avait signé la requête à la 
Législature par obéissance à ces collègues, on a ensuite, sur 
meilleures informations données, dit que c'était par obéis
sance au Saint-Siège. Qu'on le remarque bien, cet allégué 
fût-il vrai, ne me mettrait aucunement mal à l'aise. Mon
seigneur de Montréal aurait pu dire ce qu'on lui mettait dans 
la bouche; mais enfin il ne l'a pas dit. Je le lui ai demandé 
à lui-même. Il est probable que ces messieurs ont reçu de
puis de meilleurs renseignements; et alors pour ne pas dire 
qu'ils ont avancé une chose fause, ils se sont contentés de 
changer la rédaction de l'allégué. Or, c'est contre ce procédé 
que je proteste. 

Je voudrais que ces MM. fussent tenus de prouver les faits 
tels qu'ils les ont tout d'abord exposés à grands renforts, 
d'éloquence. Je ne sais pas si j 'ai le droit de le demander. 
En tous cas, je le demanderais au nom de la loyauté.) 

M. Trudel. — Si l'on nous pose des questions, je demande
rai au Comité qu'il nous soit permis de répondre. Je deman
derai la permission d'exposer notre position. On est accoutu
mé à plaider ex parie ; .nous no plaidons pas ici ex parte. 
On Voudrait nous faire rédiger ce qu'on appelle dans la pro
fession d'avocat des articulations de faits. Nous sommes prêts 
à en faire ; nous ne le redoutons pas ; mais nous soumet-
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tons respectueusement que npis adversaires seront sujets à. la 
même règle. 

Le savant Monsieur, par exemple, ne s'est pas gêné de dire 
que l'Ecole de Médecine ne faisaiL passer que deux examens 
piar année à ses élèves, tandis qu'ils en passent 401 Quant 
à nos .affirmations, je crois pouvoir dire à M. Hamel que nous 
n'avons jamais, affirmé, que mous n'avions p|as l'habitude 
d'affirmer blanc et de soutenir noir ensuite... 

(Suit une discussion, entre les parties et les membres du 
comité sur leu allégués).-

M. Hamel. — Je vais repasser les faits l'un après l'autre, et 
je v,ais dire ce¡ que j 'admets. 

í° Que l'Université Laval n'a obtenu la signature des Evêques 
à une requête en faveur du Bill qu'à la condition que Laval n'éta
blirait point de facultés dans leurs diocèses respectifs sans le 
consentement de l'Evêque. 

Voici le but de cet allégué : On a voulu par là infirmer la 
valeur morale de la signature de Nos SS. les Evêques, parce 
que, disait-on, ce n !est pas en vertu du décret de Rome qu'ils 
ont signé la requête demandant le Bill, mais c'est unique
ment parce que, croyant la matière parfaitement libre, ils 
ont pris leurs précautions. Ils ont déchargé sur Montréal Yonus 
de la Succursale; et eux s'étant mis à l'abri, ils ont signé. 
Voilà le triste but de cette allégué. 

Ôr voici maintenant ce qui a été fait* nous présentons 
un Bill à la Législature et nous demandons aux Evêques dë 
vouloir bien l'appuyer. Ce Bill dans sa teneur, comme Vous 
pouvez le reconnaître, est général et s'étend à toute la Pro
vince de Québec. Nos SS. les Evêques savaient dans quelles 
conditions la succursale avait été réglée pour Montréal; qu'elle 
a été réglée comme un mode, miáis qu'elle n 'a pas été urgêe, 
et ils savaient qu'il était libre à Monseigneur de Montréal de 
ne pas la faire exécuter. 

Comme cette circonstance, qui ne concerné que le pioint 
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'de vue religieux, n'apparaît pas dans le Bill, NN. SS. les 
Evêques ont demandé si le Séminaire était prêt à faire une 
déclaration qui constatât que, vis-à-vis le Saint-Siège, ils sont 
'dans la même condition que Montréal; et cela, afin qu'à l'aide 
'd'une loi, on ne pût pas plusi tard venir s'imposer chez eux, 
malgré eux... 

M. Taillon. — Nous voulons savoir si les Evêques ont 
exprimé leur approbation du projet de loi purement et sim
plement, tel qu'il est, ou^bien s'ils ont trouvé prudent qu'on 
n'entrât pas chez eux sans leur consentement.-

M. Hamel. — Mais certainement 1 et c'était leur droit. 
M. Taillon. — Ils ont demandé cela? 
jM. Hamel. — Et c'était sage de le demander. 
M. Taillon. — Ce dont vous avez eu connaissance person

nelle, doit-on le considérer comme pouvant établir que les 
Evêqueis ont approuvé le Bill purement et simplement tel 
qu'il est? 

M. Hamel. — Il ne m'est pas venu à l'idée d'examiner cela. 
Toutefois, je suis porté à croire que oui, au point de vue 
civil. 

M'. Tarte. — D'après la manière dont vous avez exposé le 
décret de Rome l'autre jour, nous serions tenus de voter 
lo Bill ; or, si le fait qui a été affirmlé ici est vrai, à savoir 
que les Evêques ont d'abord refusé de signer la requête, les 
Evêques ne se seraient donc pas considérés alors comme liés 
à signer; c'est un fait important. 

M. Hamel. — Ces messieurs sont plus savants que moi. 
Mais... 

M". Tarte. — Pour m'a part, je déclare en toute sincérité 
qtoe je ne sais rien., 

M. Pagnuelo. — Les Evêques ne vous ont-ils pas fait de
mander pour cela? 

M. Hamel. — On m'a demandé pour exposer qu'est-ce cpie 
nous Voulions, qu'est-ce que nous prétendions demander par 
le Bill, jet c'est tout., 
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M. Tarte. — Ceci pourrait être matière de preuve. 
M. Hamei. — On nous a demandé si nous étions prêts à 

faire cette déclaration-là, et le Séminaire a répondu que oui. 
Uno voix. — Est-ce un engagement envers eux? 
M. Hamei. — Je ne suis pas prêt à dire que ce soit un 

engagement qu'ils ont exigé comme condition de leur signature; 
mais c'est un engagement par rapport à nous. Ce que nous 
nous sommes engagés à faire par cette déclaration, est telle
ment de l'essence d'une institution catholique, que le con-
1 lire ne pouvait pas venir à l'idée de personne. Le Bill, bien 
{ :v conforme au sens du décret, est plus général que le décret: 
les Evêques- ont dû, comme aiffaire, 'prévoir le cas où l'Univer
sité, manquant à son devoir de catholique, pourrait, à l'aide 
'd'une législation civile, aller s'implanter chez eux, malgré 
eux. Ils ont cherché à faire en sorte que le Bill, au point de 
vue catholique, ne pût pas être plus urgé en pratique que le 
décret. En un mot, on a voulu p-révoir et éviter des embar
ras. 

M Trudel. — Je suis informé qu'il y a eu une correspon
dance écrite entre Monsieur le Recteur et Nos Seigneurs les 
Evêques sur ce point-là. Alors, je soumets respectueusement 
au Comité de vouloir bien demander la production rie cette 
correspondance.-

M. Hamei. — En supposant ce que vous prétendez, ce que 
je n'admets p-as, je crois que vous allez au delà de ce que 
vous pouvez exiger. 

M. Tarte. — La preuve se fera. 
M. Hamei. — Je ne sais si je me trompe. Mais ça mie fait 

l'effet qu'on m'interroge comme un témoin. Dois-je considé
rer mon rôle ici comme celui de témoin ou d'avocat? 

Quelqu'un. — Votre position est celle d'avocat et non de 
témoin. 

M. Bagnuelo. — Sauf à changer de role plus tard. 
M. Hamei. — Eh bienl dans le temps comme dans le 

temps. 
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2° Que Laval a en outre, promis à Sa Grandeur Mgr d'Ottawa, 
de l'aider pour faire sanctionner par Rome la charte qu'il a obtenue 
du Parlement du Canada en 1866, érigeant le collège d'Ottawa en 
Université. 

Je nie péremptoirement qu'il y ait eu jamais aucune entente 
entre Mgr d'Ottawa et l'Université Laval sur cette ques
tion-là. Je suis curieux de savoir comment ces messieurs vont 
faire la preuve d'un fait qui n'existe pas., 

3° Que la Faculté de Médecine de Laval à Montréal a diminué 
considérablement, de moitié et même des trois quarts, le prix des 
cours dans le but d'enlever des élèves, et des meilleurs, de l'Ecole 
de Médecine canadienne, et même a fait remise complète des 
prix des cours dans certains cas. 

Quand la faculté de Médecine a commencé à fonctionner 
à Montréal, les Professeurs nous ont demandé si, comme à 
Québec, où il y a des bourses pour les élèves pauvres ou re
commandés, eux-mêmes, les Professeurs, pouvaient aussi don
ner quelques bourses ou demi-bourses. 

Je leur ai répondu sans hésiter, dans le temps, qu'ils pou
vaient le faire., 

Un membre. — C'est-à-dire, comme encouragement aux 
élèves ? 

M. Hamel. — Dans le même sens que cela se fait à Qué
bec. 

Maintenant ce que je n'admets pas, c'est que ce soit pour 
enlever des élèves ,à l'Ecole de Médecine. Les élèves de l'Ecole 
qui sont venus à Laval l'ont fait d'eux-mêmes, ou à la de
mande de leurs parents ou bienfaiteurs. 

4° Que les élèves en Droit et en Médecin© à l'Université Laval 
à Québec, ont été plus nombreux depuis l'ouverture des mêmes 
cours à Montréal. 

Comme fait, je l'admets pour le Droit. J'admettrai aussi 
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comme fait que, depuis l'ouverture des cours de l'Université 
Lava) à Montréal, le Petit Séminaire de Québec a eu au delà 
de 500 élèves, ce qui n'avait pas lieu auparavant, mais s'en
suit-il que ce soit dû à l'existence de la succursale? Eh bienl 
c'est la même chose pour l'augmentation des élèves de l'Uni
versité LavaL 

On sait quelle est la crise qui a eu lieu; on sait que les pro
fessions commerciales ou industrielles 'fournissaient peu de 
carrières aux jeunes gens; il n'est donc pias du tout surpre
nant qu'ils se soient jetés dans l'étude du Droit ou de la 
Médecine. Mais l'augmentation du nombre des élèves n'a 
aucune connexion avec le fait de l'établissement de la Suc
cursale à Montréal. 

Dans ces deux années-ci, j 'admets qu'il y a eu plus d'élè
ves en Droit qu'auparavant; mais ça ne veut pas dire qu'il 
en soit venu plus de Montréal. 

50 Que l'Université Laval prélève un impôt considérable sur 
Montréal au moyen du coût des diplômes ; et le moutant par année 
dans chaque faculté. 

51 vous Voulez, MM-, connaître ce montant, je puis le 'don
ner pour l'année dernière; c'est la seule pour laquelle j 'aie 
des résultats par devers moi. Quant à l'année courante, ce 
n'est pas encore connu. Vous allez voir quel impôt énorme a 
été prélevé sur Montréal, surtout quand'on le comparera avec 
l'impôt (dont il ne vaut pa:s la peine de parler, je suppose) pré
levé par Cob'ourg sur l'Ecole de Médecine de Montréal. Dans 
la faculté de Médecine, il y a eu des diplômes de donnés 
pour $ 71.00; dans la faculté de Droit, pour $ 34.00; dans 
la faculté de Théologie, pour $ 59.00; ce qui fait en tout 
$ 164.00 pour les trois facultés. 

Question. — Quel est le prix de chaque diplôme? 
M. Hamel. — Pour le diplôme de Bachelier, $ 5.00; pour 

celui de Licencié $ 8.00; pour celui de Docteur $ 20.00. 
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Pour une ville riche comme Montréal, il faut aWuer que c'est 
un impôL considérable! surtouL quand on le compare à l'impôt 
de plus de $ 1000.00 payé par l'Ecole à Cobourg. Je ne dis 
pas que le nombre n'augmentera pas : ça dépend évidem
ment du nombre des élèves qui prennent leur diplôme. Main
tenant j 'espère que ces Messieurs prouveront que l'impôt a 
été considérable., 

M. Champagne. — Le prix des cours, à quoi est-ce em
ployé Y 

M. Hamel. — Le prix des cours va au soutien de la faculté 
à Montréal. 

Encore un mot pour ces diplômes. Dans le commencement, 
il y a eu des pourparlers avec l'Ecole de Médecine. 

M. Mathieu. — C'est diminuer la question; même ce n'est 
pas la question du tout; ça me paraît être d'un intérêt fort 
mtesqtdn. 

M. Pagiïuelo. — Dans quelques années ça • augmentera. 
L'Ecole do Médecine ne veut plus en payer. La Succursale ne 
fait que de commencer. 

M. Hamel. — Je disais donc que partni les conventions 
qtio l'Ecole voulait établir, on demandait qu'une partie du prix 
des diplômes restât à Montréal. Cette convention n'a pas été 
faite, mais voici ce qui a été offert temporairement: le Sé
minaire de Québec a consenti, pour quelques années, à lais-
iser tout le prix des. diplômes pour aider à l'administration 
de la Succursale à Montréal. — C'est ce qui a été fait; mais 
vou<s ctoirtprenez bien que ce n'est pas avec les $ 164.00 dont 
j 'ai p-arlé tantôt qu'on a couvert les dépenses seules du vice-
recteur. De sorte que, comme matière de fait, c'est Québec 
qui, jusqu'à présent, a payé l'impôt à Montréal. 

6° Les conditions d'affiliation avec la faculté de Théologie du 
Séminaire de SaintrSulpice. 

Allégué bien vague. — Pour une affirmation, il se pose 
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sous forme de question. — Il me semble que ce sont des faits 
qu'on veut prouver, or ici c'est une vraie question que l'on 
pose. Espère-t-on faire sortir de là quelque chose d'inconnu? 

Je vais répeter les choses telles que je les ai entendues 
'dans le plaidoyer de ces Messieurs. On a dit que la faculté de 
Théologie de Montréal était indépendante et affiliée, et qu'elle 
était .affiliée do la môme manière qu'il aurait fallu affilier 
l'Ecole de Médecine. Or cet avancé est faux. La faculté de 
Théologie, à Montréal appartient à la succursale pour toutes 
les fins de la charte. Seulement le Grand Séminaire de Mont
réal jouit en même temps, non pas comme faculté, mais com
me Grand Séminaire, des privilèges de Grand Séminaire affilié, 
de la même manière que le Grand Séminaire de Québec. 

Par conséquent, le Grand Séminaire de Montréal jouit de 
ces privilèges indépendamment de la circonstance que ses 
professeurs font partie de la faculLé de Théologie de l'Uni
versité Laval comme succursale et non pas comme affiliation. 
En outre, dire que la faculté de Théologie ne paye pas le 
tribut, c'est inexact. Les élèves paient leurs diplômes comme 
dans les autres facultés. 

On dira peut-être qu'il n'y a pas beaucoup d'élèves qui 
prennent leur diplôme. Il en est de même à Québec : prend 
son diplôme qui veut. S'il y en a qui ne le prennent pas, c'est 
parce qu'ils sont trop pauvres pour le payer, et ils n'ont 
droit à aucun titre. Mais ceux qui prennent leur diplôme le 
paient et eux seuls ont droit au titre correspondant., 

Il est bon que l'on sache que les Grands Séminaires sont 
des institutions essentiellement diocésaines. Leurs constitu
tions fondamentales, sont réglées par le Concile de Trente, 
sous la dépendance unique de l'Ordinaire. Par conséquent, 
il a fallu établir certaines conditions avec le Séminaire de 
Saint-Sulpdce, pour lui conserver son indépendance en tant 
que Grand Séminaire. Pour la faculté de théologie, elle est 
sur le même pied que les- autres facultés. 
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7° Les raisons d'u refus du Séminaire de Saint-Sulpice et des 
Jésuites d'affilier leurs collèges à Laval. 

Comme je l'ai observé déjà, cette rédaction ne s'accorde 
pas avec ce qui avait été affirmé comme fait qu'on était en état 
de prouver. 

Nous n'avons jamais refusé d'affilier ces deux institutions; 
et nous sommes prêts à les affilier encore aujourd'hui. Les 
règles de l'affiliation sont inscrites en toutes lettres, dans les 
« Constitutions et Règlements de l'Université Laval, » page 
102, 4° édition. Il suffit de dire : « Nous acceptons ces con
ditions, » et les collèges sont immédiatement affiliés. 

M. Champagne. — Ce sont les mêmes conditions pour tous 
les collèges? 

M. Hamel. — Oui, absolument les mêm'es. 

8° Que Mgr de Montréal a déclaré à quatre citoyens que lui-
même partageait leurs senLimonls (savoir le désir qu'ils exprimaient 
d'avoir une Université indépendante à Montréal), mais qu'il avait 
signé la requête à la Législaluic et soutenait Laval par obéiss.ancc 
au Saint-Siège, et que s'il (ne se croyait pas lie par cette obéissance, 
il serait heureux d'agir en*union avec la très grande majorité de son 
clergé et de ses diocésains qu'il savait opposés à Laval. 

Je suis prêt à admettre que Monseigneur de Montréal a pu 
dire cela. Je ne sais pas s'il Ta dit; car ce n'est pas .cette 
question-là que je lui ai posée moi-même. On avait dit qu'il 
avait affirmé être personnellement contre le Bill; c'est cela 
que je lui ai demandé avant son départ, et c'est ce qu'il m'a 
répondu n'avoir jamais dit... 

(Longuement M. Hamel, dit ensuite ce qu'il ne demande 
pas : pas de monopole; et aussi longuement ce qu'il demande 
pour Laval: le droit d'enseigner à Montréal, comme si par 
un droit préexistant, il ne l'avait pas et il poursuit). 

... La question qui reste à traiter est la plus importante au 
point .de vue des députés, catholiques, et même je dirai aussi 
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au point do vue des députés ptotestants, qui ont, je crois, 
une ligne d,e conduite toute tracée, quand il s'agit d'une 
question qui ne concerne qtie l'économie interne de la reli
gion catholique : c'est de savoir si Rome veut réellement 
que nous travaillions à faire lever les difficultés qlii s'oppo
sent à. l'exécution de son décret de 1876. 

On' §st très rigoureux quand, il s'agit de Rome : on trouve 
qtie les lettres d,u Cardinal Préfet de la Propagande sont 
des lettres d'un simple Çiardinal, qui ne représente pas la 
Propagande; tque celle-ci n 'a pas été consultée sur chacun 
d,es détails, sur chacune des phases de la question. — Jfe 
vous avoue que je trouve ces Messieurs bien difficiles, par
ce que, en réalité, il était impossible que Rwnle vînt à par
ler, d'une manière plus claire. D'abord Riome a produit sonl 
décret de 1876; puis, après cela, vint la Bulle. Le décret 
est du 1 e r février, et la Bulle, dit 15 îmiai. 

Je ferai remarquer ici en' passant que l'a Bulle est, comïrne 
on Le voit, postérieure au décret du 1 e r février. Quand le dé
cret a paru, décidant la ,question mêmle. de la succursale, 
car la Bulle n 'y a fait .cpi'une allusion, c'était en réponse à 
une .instance de Mgr Bourget, qui demandait l'érection d'unfe 
université indépendante à Montréal. Rome, après quatre pro
cès, finit par déclarer que ce qu'elle voulait, pour les catho
liques, était une succursale de Laval à Montréal. 

Dans le temps, je crois que personne n 'a eu de doutes sur 
les intentions du Saint-Siège. Or, c'est en vertu dte cette inL 

tention' crue la succursale ia été établie. 
On' a dit, il est vrai, que quelques mois après, le Saint-

Père a donné une Bulle, et que dans cette Bulle se1 trouve unei 
espèce de proviso qui fait dépendre la succursale de sa vali
dité au point de vue civil. 

Je dis d'abord qu'il faut avoir les yeux perçants pour 
interpréter la Bulle dans ce sens-là : en effet, après avoir 
pourvu à l'organisation canonique complète de l'Université' 
Laval, le Saint-Père dit : 
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Mais comme la Souveraine de la Grande-Bretagne, la Refine 
Victoria, a depuis longtemps doté et enrichi l'Université d'une 
charte renfermant les plus amples privilèges et à laquelle nous 
voulons qu'il ne soit dérogé en rien; et comme Sa Majesté a 
laissé à la même institution l'entière liberté de se gouverner elle-
même, Nous sommes heureux, d'après l'avis de Nos Vénérables 
Frères, .de. combler d'éloges mérités, pour les raisons données ci-
dessus, Sa Majesté la Reine, le Gouvern^meint Fédéral .et celui 
de la Province de. Québec. 

Eh bien! que signifie ce passage? je ne lui vois pas d'Au
tre seris que celui-ci : Le Saint-Père y remercie Sa Majesté 
la Reine d'avoir donné à l'Université Laval une charte civile 
renfermant les plus amples privilèges : et pour faire vfoir com
bien il apprécie cette charte telle qu'elle est, il déclare son dé
sir formel qu'il n'y soit dérogé en rien. 

Voudrait-on faire croire que le Saint-Siège voulait obvier 
à l'avance à des, léfvjénements qui pouvaient survenir plus tard 
accidentellement et se tourner contre la charte ? — Ces 
plaroles "ne 'constituent pas un proviso ; c'est simplement une in-
'dication de la volonté du Saint-Siège de ne pias modifier la 
charte. Mgr Bourget et ses représentants ont, à plusieurs re
prises, suggéré, à Rome, de faire demander par Lavai dess 
amendements à sa charte, afin que celle-ci pût se plier plus 
facilement à certaines combinaisons auxquels la charte ac
tuelle s'oppiose. Or, comme cette charte est la plus bella qui 
ait été 'donnée à une institution catholique, .et que nous 
avons raison d'en être fiers, il est tout naturel qu'à Rom'e on 
ne voulût pias consentir à courir le risque de l'exposer en la 
soumettant à des modifications. Je suis donc porté à croire 
qlie c^est pour cette raison qu'on a dit dans la Bulle qu'on 
ne voulait pas qu'il fût dérogé en rien à ce qui est exprimé 
dans la charte,, 

Mair> on dit : Admettons que Rome, dans cette phrase 
de la Bulle, n'ait pas eu la pensée ni l'intention de prévoir 
quelque illégalité dans la succursale ou ailleurs; de fait, le 
proviso y est, et noua voulons en profiter. C'est fort bien 
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pour ceux qui veulent profiter de tout, mais ce n'est pias très 
respectueux. On profite en effet d'un joint qu'on croit exister 
d'après le droit civil, afin de détruire une organisation qui a 
été faite d'après la volonté très, formelle du Saint-Siège et à 
la suite de tant de discussions ! 

Vou'rf savez, messieurs, comment la succursale a été éta
blie à Montréal : comme je l'ai dit, ce n'est pas nous qui l'avions 
imposée à Montréal; elle n 'a été établie que quand l'Evê
que l'a demandée; et l'Evêque ne l'a demandée que quand 
des requêtes sont venues en solliciter l'établissement. 

On dit que ceux qui ont signé dans le temps l'ont regretté. 
J'avoue que, dans cette affaire de l'Université Laval, nous 
nous trouvons en présence d'une singulière position. On dé
savoue les lettres compromettantes après qu'elles ont pro
duit leur effet; on désavoue les. signatures après qu'elles ont 
servi de base à une organisation ; de sorte que nous ne pou
vons compter sur rien. Quoi qu'il en soit, nous avions dû 
compter sur la bonne foi, quand il s'est agi d'établir la succur
sale; nous avons dû compter que ceux qui la demandaient 
la demandaient réellement. Et c'est laussisur la foi de cette re
quête que l'Evêque de Montréal a agi dans toute cette affaire. 

Du reste je suis heureux de rendre à Monseigneur de Mont
réal le témoignage qu'il a toujours été carrément dans cette 
position-là, et sa parole a toujours été, comme je vous l'ai 
dit tantôt: ce que le Saint-Siège veut, je le veux aussi. 

Je connaissais bien ses sympathies, lorsqu'à sa demande 
j 'ai .été à Montréal comme Recteur; je savais bien qu'il trou
vait des difficultés considérables à ce qu'on lui demandait, 
et qu'il prévoyait une foule d'embarras. Mais sa ville le lui 
'demandait; c'était d'accord avec le désir-du Saint-Siège: Mon
seigneur de Montréal a marché résolument. 

Quant à moi je n'ai pas été à Montréal pour rien imposer: 
j 'ai été appelé à expliquer ce que Rome voulait. On m'a re
proché de tenir trop strictement aux conditions imposées 
par Rome; mais je n'étais pas maître de les changer et je 
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dois bien TOUS avouer que je n'en avais pas le moindre désir. 
La décision de Rome réglant tous les détails, était un appui 
trop fort pour le remplacer par des transactions venant de 
nous. D'ailleurs, quoi qu'on; en ait dit, je n'étais pas auto
risé à rien modifier... 

Il n'y a donc jamais eu d 7autres i conditions que celles-
là. 

Venons-en maintenant à cette question : Rome le veut-elle, 
ou ne le veut-elle pas ? Il paraît qu'il est bien difficile de réta
blir I je vais tâcher de le faire pourtant, même par le Mémoire 
de l'Ecole... 

L'on demandait donc dans les conclusions du Mémoire, 
« Que la Sacrée Congrégation déclare dans un Décret ad hoc 
que l'établissement de la Succursale telle qu'érigée par le 
Recteur de Laval est contraire à l'esprit et à la lettre du 
Décret du 1 e r mai 1876. » Et pour engager la Propagande 
à le faire on disait ,que, par cette déclaration, « la Sacrée 
Congrégation dégage son autorité et son honneur, que Laval 
a si misérablement compromis au Canada. Elle évite le scan
dale qui ne manquerait pas de se produire si l'Ecole, par 
exemple, était obligée de recourir aux tribunaux civils pour 
faire respecter ses imprescriptibles ^droits; » assertion qui 
a dû faire beaucoup d'impression sur les Cardinaux de la 
Propagande, qu'on menaçait, si J'en n'obtenait pas justice à 
Rome, de la production d'un scandale, parce qu'on serait 
obligé de recourir aux tribunaux. 

M. Trudel. — Ce n'est pas cela du tout. 
M- Hamel. — Laissez-moi terminer mon argumentation, 

s'il vous plaît. Si l'intention des rédacteurs du Mémoire à Ro
me n'était p&s de menacer de poursuites légales devant les tri
bunaux, alors que signifie cette parole qui termine la première 
demande : « par là on évitera le scandale »? Est-ce que cela 
ne signifie pas : fei Rome n'accorde pas ce que nous deman
dons, il y aura scandale, parce que nous serons obligés d'al
ler réclamer nos droits, tque nous croyons légitimes, devant 
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les tribunaux civils, ce ;qui va- produire un scandale? Si ce 
n'est pas là le gens, quel est celui qu'on doit donner & 
ces paroles? Eh bienl qu'est-ce qui s'est fait? — Ici je dois 
dire que je ne comprends pas beaucoup le mode de raison
ner de mes savants adversaires. Quand il s'agit de la succur
sale, il paraît que c'est le Recteur qui a tout fait. Et cepen
dant, tout en criant contre lui et le, vouant aux gémonies, on 
tient TUniversité responsable, probablement parce que celle-
ci n 'a pas réclamé. Mais lorsque le Cardinal Préfet de la 
Propagande signe des lettres, en sa qualité de Préfet et qu'il 
les fait contresigner par le. Secrétaire de la Propagande, ce 
n'est plus la même chose; il n'agit plus au nom de. la Pro
pagande, il ne représente plus que son opinion personnelle ! 
On ne lui refusera pas, dans tous les cas, au moins la Va
leur d'un témoignage. 

Eh bienl dans la lettre de Monseigneur l'Archevêque de 
Québec en réponse à la lettre de Mgr Bioiurget, on, lit ce qui 
sïrit, à la page 41 du Mémoire d;e Laval : 

Je prie Votre Grandeur die remarquer que le Mémoire de l'Ecole 
avait été distribué deux mois auparavant aux membres de la 
Sacrée Congrégation de la Propagande', comme Son Eminence m'en 
a informé par une lettre du 13 avril. 

Deux mois auparavant: donc c'est antérieur au 13 avril. 
On avait bien eu le temps,, dans- ces deux mois, de con

naître, sinon d'apprécier, l'objection, faite contre la légalité 
de la Succursale, ainsi que toutes les autres accusations ser
vant de base à la demande du Mémoire; et cependant, loin 
fte dire que cette Succursale n'existe pas aux yeux du Saint-
Siège, le Cardinal déclare que la Sacrée Congrégation ne ces-
sera certainement pas de la soutenir! 

M. Racicot. — Dois-je comprendre gu'il n'y a pas eu de 
'décision formelle de la Propagande là-dessus ? 

M. Hamel. — Il n'y a pas eu de nouveau décret; il n'y 
a pjafc même eu d'assemblée de la P.ropagajide sur le sujet 
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... Pour en revenir au prétendu procès pendant, quand 
j'étais encore recteur, Tannée dernière, le Docteur d'Orsonnens 
a présenté son Mémoire aux Cardinaux, le Cardinal ,a écrit 
à Monseigneur une lettre dans laquelle il lui disait : 

On* fait des instances auprès de la Propagande pour obtenir 
que cette affaire soit traitée. J'en informe Votre Grandeur pour sa 
gouverne, afin que si Votre Grandeur ou le Recteur de l'Uni
versité ' a l'intention d'envoyer une réponse, on lui laisse tout le 
temps requis par la gravité de l'affaire. 

A la demande de l'Archevêque, j 'ai répondu à Son Emi-
nence que je n'avais rien à ajouter à ce qU'Elle savait déjà; 
car j'avais mis le Saint-Siège au courant de la correspondance 
qui avait eu lieu sur toutes tles difficultés. Or, c'est à cette let
tre que me répond Son Eminence, en date du 14 juin, dans 
les termes suivants : 

Au Très Révérend M. Thomas-Etienne Hamel, Recteur de l'Uni
versité Laval à Québec. 

Très Révérend Monsieur, Par la lettre que vous m'avez écrite 
en date du 17 mai, je vois avec plaisir qu'au sujet de la Succur
sale de l'Université Laval, vous êtes entièrement d'accord avec 
Mgr l'Archevêque de Québec, lequel m'avait répondu en date 
du 11.. Vous avez dû recevoir dans l'intervalle ma lettre du 10. 
Je vous remercie des dernières nouvelles et des indications que 
vous me communiquez. Je me réjouis que la question de l'Hôpital 
pour la faculté de Médecine isodt sur le point d'être si heureusement 
résolfue grâce au zèle et à l'abnégation des professeurs et du 
curé,, de Notre-Dame, lesquels, aidés dans cette œuvre par les 
excellentes Sceiurs de la Charité, secondent si bien les sages et 
constants efforts des Evêques et de Votre Seigneurie pour soute
nir contre toute contradiction tout ce que le Saint-Siège a établi 
pour l'avantage de l'éducation catholique dans le Dominion. Ici, 
du reste, il n'y a eu aucune autie instance de la part du Docteur 
d'Orsonnens, et il est à espérer, que dans les circonstances actuelles 
on abandonnera toute opposition. Espérons donc que le Séminaire 
et l'Université de Québec pourront désormais jouir de cetîe tran
quillité que vous désirez et implorez à bon droit après tant d'an-

IV - Ver- l 'Ab' me". iq 
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nées de luttes. Que votre courage ne fasse pas défaut. Vous savez 
bien comment les contradictions que rencontre une bonne œuvre 
en démontrent l'importance et l'excellence. A de telles œ.uvres 
la bénédiction du Seigneur ne peut manquer; après avoir permis 
crue les vents et les flots se soulèvent et s'agitent, il saura 
accorder en son temps le calme et la tranquillité, et cette paix 
sera d'autant plus agréable que la tempête aura été plas forte et 
de plus longue duréo. C'est le vceai que je forme du fond de mon 
cceiur pour votre Université catholique, et cela me réjouit l'âzne 
de pouvoir vous assurer que, do son côté, la Sacrée Congrégation 
ne cessera certainement pas de soutenir, avec toute la fermeté 
possible, les décisions émanées après long et mûr examen pour 
l'Université de Québec et pour sa succursale à Montréal. 

Je prie Dieu de vous conserver et de vous bénir, 
Votre très affectueux serviteur, 

(Signé) Jean Gard. SIMEONI, P/éfet. 
(Contresigne) J. MÀZOTTI , Secrétaire. 

Rome, Propagande, 14 juin 1880. 

M. Tarte. — Depuis qu'on vous a répondu cette lettre, sa-
vez-Vous s'il y a eu quelque chose de fait sur le Mémoire de 
M. le Docteur cTOrsonnens? 

M. Hamel. — Je crois qu'on n'y a pas donné suite, ne 
trouvani pas sans doute que les allégués fussent fondés. Ce 
qui me le fait croire, c'est que ni l'Archevêque, ni l'Université 
n'en ont plus entendu parler. 

M. Mathieu. — N'avez-vous pas dit que si maintenant, avant 
la passation de ce Bill, il arrivait un ordre de Rome concer
nant la Succursale à Montréal, disant de fermer l'établissement 
et de laisser créer .une Université indépendante à Montréal, 
vous vous soumettriez immédiatement? 

M. Hamel. — Oui, et nous retirerions notre Bill. 
M. Mathieu. — Est-ce que la même chose ne pourrait pas 

arriver après que le Bill sera passé? 
M. Hamel. — Oui, ce serait la même chose. 
M. Mathieu. — Alors pourquoi ne pas mettre un proviso de 

ce genre-là dans la loi? 
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M. Hamel. — Pourquoi? parce que ce n'est pas néces
saire. Nous avons besoin d'un bill qui nous protège dès main
tenant, mais qui puisse servir pour l'aVenir, en cas de perte 
du procès, bien que nous soyons sûrs de notre droit. Quant 
à moi, je suis persuadé que MM. les ppposants eux-mêmes 
ont bien loin d'être purs du procès. Ils l'ont retardé tant 

qu'ils ont pu, et ne l'ont commencé que pour empêcher la pas
sation du.Bill. Car, remarquons-le bien, ce n'est pas nous 
qui poursuivons; c'est au contraire nous qui sommes pour
suivis. En effet, nous sommes en possession à Montréal d'a
près un décret formel et authentique de Rome, lequel n*a 
jamais été révoqué. Pendant trois ans, personne n'a cru à 
•tous ces dangers de monopole ou autres, qu'on fait tant valoir 
aujourd'hui; et personne n'a fait opposition au principe mê
me d e l à Succursale. L'Ecole elle-même n'a fait la guerre que 
sous le prétexte de fausse interprétation et, par suite, injuste 
exécution du décret de 1876. Aussi c'est seulement quand 
on a cru découvrir un joint dans la Bulle, qu'on a songé à 
se servir d'un prétendu défaut dans l'existence civile de la 
Succursale, pour tâcher, au nom de la loi, de battre en brèche 
le Décret de Rome. Voilà la véritable position. Quant au procès, 
il n'eût pas eu lieu s'il n'y eût pas eu une espèce de nécessité 
de l'intenter soit pour empêcher l'octroi de la deuxième charte 
à Londres, soit pour empêcher l'adoption du bill actuelle
ment devant la Chambre. Or le, Bill, nous en avons besoin' 
dès maintenant pour nos élèves, et cela non pas pour arrêter 
le pocès, mais précisément parce que le procès est pen
dant. Si l'Université seule était concernée, nous n'aurions 
pas. besoin du bill maintenant, parce que nous redoutons 
peu l'issue du procès et que nous pourrions en courir le ris
que sans fatigue. Mais on harasse lets élèves; de fait, ceg 
pauvres jeunes gens ne savent que faire. Nous devons donc 
essayer de les rassurer. Comme notre position est iexcel-
lente en droit canonique, nous demandons à la Législature de 
nous .accorder une loi qui lève, au civil, tout doute pour 



? avenir. Supposez qu'où rejette le Bill ou qu'on le ren
voie, qu'on le remette à plus Lard, il en résulte que nos 
élèves se trouvent à la merci de tous les cancans : on leur 
dit que leur temps ne comptera pas, que leurs études ne vau
dront rien, que leurs diplômes ne seront d'aucune valeur. C'est 
un malaise continuel, qui rejaillit jusque sur les professeurs, 
et par suite qui équivaut à détruire la Succursale voulue 
par le Saint-Siège; et nos adversaires le savent bien. Donc, 
puisque nous sommes en possession de bonne foi, puisque 
nous avons été à MonLréal par ordre du Saint-Siège et à la 
demande des intéressés, il me semble que nous avons le droit 
de demander à la Législature de nous protéger dans une po
sition où nous sommes allés nous établir, appuyés sur l'auto
rité et la loyauté. 

Quelqu'un. — Si dans cinq, dix, ou quinze ans une Univer
sité indépendante était établie à Montréal, la succursale serait-
elle alors abandonnée? 

M. Hamel. — Comme c'est une question qui dépend de 
Rome-, nous abandonnerons aussitôt que Rome nous le 
dira. 

M. Mathieu. — Jusqu'à ce qJue la chose soit définitivement 
réglée à Rome, pourquoi ne pas mettre un proviso dans la loi, 
conçu à peu près en ces termes? 

Tous ceux qui ont fréquenté ou qui fréquenteront à l'avenir 
les chaires d'enseignement dans les arts et autres facultés établies 
à Montréal par l'Université Laval, tant que ces chaires y seront 
en exisbence, et qui auront obtenu des certificats, seront considérés 
comme ayant fréquenté les chaires d'enseignement de cette Uni
versité et avoir obtenu des certificats de cette Université. 

Quan* aux inquiétudes résultant du procès pendant, ceci 
régulariserait la position des élèves. 

M. Lacoste. — Il serait difficile de voir immédiatement la 
portée d'un amendement de cette sorte. 

M. Hamel. — Sans doute le premier but, celui qfui presse 
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le plus, esi de rassurer les élèves qui étudient à la Succursale. 
Mais il y a aussi à pourvoir à l'avenir. Quelque sûr que 
l'on soit de son droit, il y a toujours des chances à courir 
dans un procès. 

M. Taillon. — On serait disposé à régulariser la position 
des élèves qui étudient à la succursale. 

M. Lacoste. — Pourvu que nous ayons le droit de donner 
l'enseignement à Montréal et que cet enseignement soit consi
déré comme enseignement légal, universitaire, notre but est 
atteint. 

M. Xaillon. — 'Nous pouvons calmor ces craintes-là -au 
moyen d'une loi que nous passerions à cette session. Nous 
pourrions nous borner à cela et nous laisserions ;iux tri
bunaux de prononcer sur la légalité de la succursale à Mont
réal^ Nou;> pourrions dire à tous les élèves: fréquentez-les 
courîj de la succursale,' ne craignez rien; jusqu'à ce crue le 
procèw soit décidé, votre position sera régularisée; Laval a 
le tempk d'attendre ce triomphe certain. 

M. Lacoste. — Je ne crois pas que les avocats de l'Uni
versité Laval disent qu'ils réussiront certainement. C'est une 
question en litige qui a toujours ses chances, quelque sûr 
qlie l'on soit de son droit. Nous devons donc mettre ici dans 
l'hypothèse que le procès serait perdu par nous. Aussi de
mandons-nous à la Législature de passer le Bill pour l'avenir, 
mais nous disons qu'il lest important de le passer immédiate
ment afin d'enlever tout doute, pour le fonctionnement actuel 
de la Succursale. Nous nous basons sur le décret de Rome, qu'il 
s'agit d'exécuter sans interruption. Par conséquent la légis
lation que l'on nous propose ne serait pas un remède efficace. 
Encore une fois, c'est en prévision de cette décision possible 
contre nous, que nous demandons lo Bill.... 



IX 

PLAIDOYER DE M. ALEXANDRE LACOSTE, AVOCAT 

SÉANCE DU 28 MAI 1881 Monsieur te Résident, MessieiUrs, 

C'est avec une certaine hésitation qUe je me lève pour 
prendre la parole. La question de l'Université Laval votas 
est maintenant suffisamment conn'ue par les plaidoyers ha
biles qui ont été faits, et je me demande pourquoi vous en
tretenir, moi le quatrièîme, d'iu!n sujet qui commence à de
venir pour voufc >me vieille histoire? 

Cependant il vous plaira peut-être de connaître les mo
tifs qui portent 'Une partie de la population de Montréal à 
accepter la Succtaïtsale ,cLe l'Université Laval à Montréal. 

On a demandé hier à M. Hamel de définir ce que l'on de
mande. Ce que Год demande se trouve tout enlier dans le 
ЪШУ qui est très coturt et qui a certainemenjt le mérite d'être 
très clair. 

Nous demandons que l'enseignement que donne l'Univer
sité Laval à Montréa) soit reconnu comme Un enseignement 
universitaire. 

Pour enseigner, nous n'avoîns ptas besoin d'une loi de 
cette Législature. DieU щ е т а ! dans ce pays, l'ernseignemient 
est libre, et personne ne peut empêcher qui ce- soit de m'on-
ter dans une chaire potar y prêcher la science. 

Mais certaines lois de cette- Province attachent des privi
lèges spéciaux à l'enseignement donné par une Université 
reconnue : ainsi les élèves en Droit qui ont suivi un cours 
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dans line Université reconnue peuvent se présenter pour su
bir leur examen et réclalrrier le;u? admission à la pratique 
au bout de trois innées. Je ciiois auspi que le£ élèves en 
Médecine qui sont portefuns de diplômes jouissent de cer
tains (avantages. 

C'est pour donner alux éièves de Laval qui étudient à Mont
réal ces avantages .et ces privilèges' que nolujs avons' présen
té! ce projet die loi. 

Déjà depuis plusieurs anixées les diables" de Laval sont 
organisées à Montréal, et un bon nombre de jeunes gens y 
reçoivent le bienfait de l'instruction. 

Cette Législature a déjà, dans plusieurs cfrctonfetances', re
connu l'existence de ces chaires, en accordant chaque an
née une allocation spéciale poUr aider à payer les dépenses, 
et aussi, il y a deux ans, je crois', lors de la refonte des 
lois-dé la profession médicale, en autorisant la Succursale à 
avoir deux délégués dans le Bureau des Gouverneurs du 
Collège des Médecins et Chirurgiens de la Province. 

Laval n'avait pas de doute sur la légalité de son ensei
gnement comme enseignement universitaire; elle s'appuyait 
sur la charte que lui a octroyée Sa Très Gracieuse Majesté. 

Mais voilà qu'aujourd'hui l'on met en doute son droit, et 
menue Ton va jusqu'à le lui contester devant les tribunaux. 

Nous ne pouvons pas rester dams' cet état d'incertitude. Il 
faut qU'e notre position soit clairement définie. Nous devons 
cela aux élèves qui -suivent nos cours; nofuis le devons éga
lement à cette partie de la population qui désire que nous 
continuions notre enseignement à Montréal. 

L'intention n'est pas ^'empiéter sur des droits acqUis, ni 
de nuire au! procès pendant. Ce n'est pas une loi déclaratoi-
re que noUs demandons, mais une législation pour le fu
tur; et, pour vous prouver notre sinlcérité, si le bill laisse des 
doutes, ajoUfcez-y une clause réservant les droits de l'Ecole 
de Médecine quant aux dommlages qu'elle a pu souffrir par 
suite du prétendu enseignement ilégal qlie notas aurions don-
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né à Montréal; déclarez en toute lettre qUe renseignement 
ne vaudra comme enseignement universitaire q'ue pour l'a
venir seulement. 

Sans doute ;uïre telle loi laissera nos .élèves qui ont sui
vi no,s cours à Montréal jusqu'à présent, dans une posi
tion bien pénible, si en réalité notre charte ne nous donne 
pas les pouvoirs q'ute nous réclamonjs. Eux qui ont agi de 
bonne loi, sur la foi même de cette Législature, qui, com
me je l'ai dit, a reconnu l'existence de la succursale, pnl 
droit à votre protection^; mais enfin, pour enlever to|ut pré
texte à nos adversaires, nous avons préféré présenter le MU 
tel qu'il est, laissant à l'Ecole de Médecine tout le bénéfice du 
procès qu'elle nous fait. 

Mais un droit qui n'est pas acquis à l'Ecole de Médecine 
et qu'elle réclame pourtant, c'est celui d'empêcher, sous 
l'autorité de cette Législature, l'établissement de la succur
sale. 

Quoi! vous seriez dtopinion qu'il est de l'intérêt général 
de permettre à 'une communauté d'enseigner, et, parce qu'on 
lui contesterait ce droit devant les tribunaux, vous auriez 
les mains liées, et vous ne pourriez pas dire à cette commu
nauté, dans l'intérêt du. peuple : enseigneizl 

Supposez qUe le jugement ait été rendu contre nous. La 
Cour aurait déclaré que nous n'avions pas le droit de don
ner tux enseignement [universitaire à Montréal, et défense 
nous aiurail .été faite de continuer cet enseignement. Est-ce 
à dire que, dans ce cas, vous n'auriez pas le droit de nous 
autoriser à établir nos chaires? Ge jugement de la Cour vous 
aurait-il privé du droit de nous donner des pouvoirs ? 

Une corporation, convaincue qu'elle agit dans les limites 
de ses attributions, p&sse |um règlement; la Cour casse ce 
règlement en le .déclarant ultra vires. Cette corporation se
rait-elle privée par ce jugement de la faculté de s'adresser 
au pottvoh législatif, et d'obtenir, pour l'avenir, le droit .de 
faire un te] règlement? Evidemment non. Au' pouvoir judi-
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ciaîre appartient le droit d'accorder, pour l'avenir, le pou
voir qui ne se trouve pas dans la loi existante. 

Laisser -décider le procès, nous dit l'Ecole de Médecine. 
Et pourquoi? Pour venir demander ensuite ce que nous de
mandons maintenant? Quelle injustice plus grande y a-til 
d'accorder de suite ce qui pourra l'être après le procès? 

C'est à cause de ce procès que nous avons besoin immé
diatement d'une loi; c'est, si vous le voulez, en prévision 
d'un Jugement qui serait rendu contre nous, que nous re
quérons l'intervention de la Législature, non pas, encore 
une fois, po'tar empiéter sur le droit acquis à l'Ecole par 
le procès, mais pour notas protéger dans l'avenir. Remet
tre la considération de ce projet de loi à une cpoqu'e ulté
rieure, serait paralyser l'actiota de Laval à Montréal, met
tre un dotale daïns l'esprit de ceux qui fréqtaentent la suc
cursale, et chasser petat-être les élèves. 

Sans doute, potar arriver à unie décision satisfaisante, vous 
devez considérer toutes les circolus.tance's, pirendre en consi
dération l'intérêt général; mais, ceci fait, le procès n'est pas 
uta obstacle et ne doit pas influer sur votre détermination. 

Nous demandons !une loi permanente qui nous permette 
dl'établir quelque chose de stable; mais vous avez entendu 
la déclaration franche que voujs a faite hier M. Hamel : nous 
serons soumis a!u! Saint-Siège. Si Ronite décide demain que 
n!otas devons notais retirer de Montréal, son désir sera notre 
loi. 

Chose étrange I on vient nous combattre en notas accusant 
de vouloir exercer |u!n monopole; il y a une Ecole de Mé
decine de Montréal qui vient s'opposer à notre demande en 
criant au monopole I 

Traitant la question ata point de vue civil, est-ce bien nous 
qui votalons le monopole? n'est-ce pas plutôt cette Ecole? 
Elle craint une compétition rtaineuse à Montréal; mais où 
est la charte qui lui confère le droit exclusif d'enseigner à 
Montréal? Nous venions demander, notais, université catho-
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lique, ce qui a été accordé à une université protestante. Lu 
Bishop's Collège, dont l'établissement principal est à Lennox-
ville, a des chaires de Médecine .à Montréal, et l'Universi
té Me Gill ne s'est pas, que je sachle, oppojsée à rétablis
sement de ces chaires. 

Au point de Vue civil, la seule question qui doive occuper 
ce Comité, est celle de la garantie qu'offre Laval. Si, dans 
votre opinion, Laval peut donner !uïi enseignement conVei râ
ble, vous devez accéder à sa demaîide. Or, le passé de La
val parle trop éloquemment en sa faveîur pour que je pren
ne le soin d'insister sur ce point. Le témoignage de nos ad
versaires eux-mêmes est là poto attester la force et la vi
gueur des études à Laval. 

On invoque le sentiment de la population de ce qu'on ap
pelle la région de Montréal. Trois ou quatre mille signa
tures vous ont été envoyées des différentes parties du pays. 
J'aurai pïus tard l'occasion d'apprécier ces reqtiête's; pour 
le molment qu'il me suffise de vous faire remarquer que 
ceci est loin de former la majorité, de la population. En 
admettant, pour l'argumentation, que la majorité, même la 
très grande majorité de la population de la région de Mont
réal soit opposée à l'établissement de la su'cc'ursale, la 
minorité n'a-t-elle pas aussi ses droits ? Si cette mino
rité veul -une Ecole Droit, si elle n'est pas satisfaite 
de l'Ecole de Médecine, pourquoi serait-elle forcée de l'en
courager? pourquoi n ' au ra i t e le pas uïio école de son choix? 

Si d'ai'leurs le sentiment est teLeir-eat prononcé co- tre La
val, l'Ecole de Médecine n'a rien à craindre. Cette loi que 
nous votte demandons demeurera lettre morte; Laval subi
ra bientôt la honte, die son éoole déserbe, et elle devra se 
replier sur Québec 1. 

Voilà, Messieurs, le côté civil de la question; mais il en 

1. Nous verrons par la suite au moyen de quels procédés on peut avan
tager sur place une école au détriment d'une autre I Voir au tome V, la 
condamnation de l'Ecole de médecine et son expulsion des Hôpitaux. 
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est un autre, j'oserais dire pïus important : l'Université La
val n'est pas seulement !une corporation civile; c'est en mê
me temps une lumiversité, catholique, 

Comme des chartes ont été accordées à des universités 
protestantes pour la direction des joutes gens protestants,-
d,e même Sa Majesté, fidèle au Traité fait lors de la cession 
du pays à l'Angleterre, q'ui garantit l'extercice complet de 
nos droits religieux, a bien voîulu accorder une charte d'U
niversité au Séminaire catholique de Québec pour^l'éduca-1 

tion et la direction de la jeunesse catholiquie. Commle Univer
sité, catholique, nous somîmeis sous le contrôle de l'autorité reli-i 
gieuse, comme s«? trouve elle-mjêpne l'Ecole de Médecine, est 
une [école catholiquie. 

Or, c'est cette influence die l'autorité religieuse que re
doute l'Ecole de Médecine. Bien qîue M. Trudel ait dit qu'en 
faisant la demande d'une loi notais agissions contre le dé
sir du Saint-Siège, qtui, lui, ne voulait pa^ déroger à la 
charte, cependant c'est cette même autorité du! Saint-Siè
ge qui lui fait craindre pour sa cliente; et malgré lui il 
rend hommage au décret rendu' par la Propagande en faveur 
de l'Université Laval. C'est cette influence de l'autorité re
ligieuse qui lui fait redouter le monopole de Laval. 

Obligé de parler de la question religieujse, qui en réalité 
domine l'autre, je le ferai avec to'ute la franchise que vous 
devez attendre. Jet n'e cacherai pas mes impressions, même 
en présence du représentant de Laval. 

En 1851, Mgr Bourget, alors Evêqtoe <te Montréal, avait 
prié) le Sémiïiaire de Québec de fonder u!ne Université dans 
la Province. C'était pour le Séminaire Ulne question sérieu
se : .il y avait de grands sacrifices d'argent à faire, et il était 
difficile de prévoir un eneoumgoment pouvant être cons^ 
déré comme une jiuste compensation. Cependant le Séminai
re consentit, obtint sa charte et fonda l'Université. Plusieurs 
années s'écoulèrent, et le besoin se fit sentir à Montréal d'un 
enseignement universitaire catholiqlue. L'Ecole de Médecine 
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ne répondait pas à tons les besoins, et d'ailleurs elle ne 
pouvait conférer de degrés Universitaires. Àlioirs Mgr de Mont-
tréal, mû par son zèle et sa sollicitude p<№ le jeunesse de 
Montréal, entreprit die fonder une Université indépeudante. 
Comble il s'agissait avant tout d'une institution catholique, 
Rome devait d'abord être consultée. Laval s'est opposé à 
cette demande, et un procès s'ensuivit. Les deux parties 
comprenaient que la question était d'une nature telle que 
Rome seule pouvait la décider. Aussi, toutes deux, elles ac
ceptèrent la juridiction de la Propagande. 

On a dit ici et l'on a écrit dans les journa'ulx que les dé
fenseurs de Laval à Montréal agissaient contre leUr senti
ment. Si l'on a entendu parler des sympathies qWe, moi en 
particulier, j'avais alors pour l'Evêque de Montréal, on a eu 
raison : mes vœux ont accompagné l'Evêque de Montréal 
dans la lutte çfu'il a faite à Rome. Je ne connaissais pas les 
détails de la question, et je croyais qu'il appartenait à îa 
métropole commerciale du Canada d'avoir !u!ne université in
dépendante. 

La lutte a été, long'ue : elle a duré quatorze ans; et il est 
arrivé un moment, en 1874, où Montréal a cru' avoir la vic
toire. Cette année-là le Préfet de la Propagande écrivait à 
Monseigneur l'Archevêque : 

La Sacrée Congrégation ayant tout dernièrement considéré cette 
question avec tout l e soin et tout l e zèle possibles, a clairement 
compris qu'il était facile d'empêcher que l'érection de la nou
velle Université n e nuise à l'Université Laval, s i les deux uni
versités étaient constituées de manière à c e qu'elles eussent les 
mêmes règlements, employassent les mêmes moyens et la même 
méthode e t qu'ainsi il n 'y eût entre e l l e s aucune différence pour ce 
qui concerne tant l'enseignement des diverses facultés que la dïir 
rée des études ou les'examens, récompenses, degrés académiques et 
autres points qui regardent les universités régulièrement cons
tituées. 

Alors il n 'y aura pas de liaison pour que les jeunes gens soient atti
rés veTS l 'une de préférence à l'autre; et, de cette manière, l'Uni-
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versifié Laval n'aura nullement à craindre que la jeunesse de 
Québec ou des diocèses voisins préfère fréquenter l'UniversiLé de 
Montréal. 

Voilà comirn'ent on voulait agir dans le plan des deux uni
versités proposé par le cardinal Franchi. 

La lettre se coniin'ue : 

Pour que chacun des points énumorés ci-dessus soient bien 
réglés, et qu'une fois réglés, ils soient religieusement observés, 
on devra établir 'un Conseil auquel on conférera et qui exercera la 
direction suprême des deux universités; et ce Conseil devra se 
composer do tous les Evoques de la Province ecclésiastique sous-
la présidence de l'Illustrissime Archevêque, dont les attributions 
seront d'abord de drosser des règlements, de tracer la méthode et 
le plan d'étude des deux universités; puis de veiller à ce que 
des deux côtés on s'applique sérieusement et activement à les 
suivre. 

Ce Conseil pourrait de plus avoir ie droit de nommer et de ren
voyer les Recteurs et Professeurs des deux universités, d'exami
ner et d'approuver des recettes et dépenses et de faire tout ce 
qui paraît devoir être réservé à ce Conseil Episcopal pour établir 
les règlements. Et, bien qu'il convienne que les intérêts temporels 
des deux Universités resLent entièrement distincts et soient admi
nistrés séparément, les Evoques devront cependant donner tous 
leurs soins à ce que, sous le rapport temporel, les deux institutions 
soient également prospères. 

Du reste, comme la Sacrée Congrégation sait très bien quelles 
grandes dépenses le Séminaire de Québec a encourues pour la 
fondation et encourt présentement pour subvenir annuellement aux 
dépenses nécessaires de l'Université Laval, et comme ,on peiu 
à peine supposer que cette môme Université n'éprouve point quel
que perte par suite de l'érection de la nouvelle Université, il est 
grandement à désirer que ks Evoques songent au moyen d'alléger, 
pour le dit Séminaire de Québec, une aussi lourde charge. (Page 84, 
Mém. de l'Ecole). 

Après cela., le Préfet de la Congrégation: invite l'Arche
vêque <te Québec à Ise consulter avec les autres Evêques 
et à faire rapport à la Congrégation de la Propagande, ptour 
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que celle-ci rende lum jugement, lequel jugement pourra être 
conforme au sentiment que le Préfet exprime dans la lettre 
ou lui être contraire : 

Ce qu'il y a à faire, après tout ceci, c'est que Votre Grandes 
après avoir pris conseil des autres Evêques de la Province ecclé 
siastique, me fasse connaître son avis sur tous ces points 1« 
plus tôt possible, afin que toute l'affaire soit soumise au juge
ment des Eminentissimes Pères de cette Congrégation. (Page 85, 
Mêm. dt VEcole). 

Ce n'était pas là un jugement, comime vous le compre
nez; c'était le sentiment dti tribunal piendiaait le procès, com
me i] anive assez souvont à nos jttgos ci dis d'exprimer leur 
sentiment durant l'instance. L:) juge ne se trouve pas lié par 
celte expression; et dos adversaires ne peuvtent pas sou
tenir ici que cette lettre dju Cardinal Franchi avait la force 
d'un décret. 

La lutte s'est ctontinluée après cette époque durant deux 
années, et, le 1 e r février 1876, était rendu le jugement fi
nal de la Propagande, app-riouvé par le Pape le 13 du! même 
mois, décidant la question catholique et déclarant impossi
ble l'établissement d'une [université indépendante à Montréal, 
impossible une affiliation; mais reconnaissant la nécessité 
de donnei à Montréal même un enseignement universitaire 
catholique, et recommandant comme seul moyen l'établisse
ment d'une succursale de Laval. 

Pour nous, catholiques die Montréal, la question avaU dès 
lors changé de face. Ce n'était plus yïne question de sym
pathie, mais une q'uiestion de soumission. C'était le juge
ment du tribunal suprême de l'Eglise catholique. 

M. Trudel. — Il a été rendu grâce aux intrigues. 
M. Lacoste. — J'entends dire : grâce aux intrigues. 
Si en réalité ce jugement est dû aUix intrigues, c'est par

ce que ce triblmal ne s'entoure pas des précautions vou
lues, et laisse surprendre sa bonne foi. Il nous faudrait donc 
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que notre tribunal souverain n'est pas ce qu'il devrait être. 
Il ne convient guère à des catholiques de discréditer ain
si l'autorité religieuse. Non, Messieurs, je ne puis croire à 
cette accusation, et vous-mêmes, vous n'y croyez pas. Ces 
intrigues, pourquoi ne les a-totn pas prouvées à Rome me-
me, au lieu de venir ici lancer mie accusation toute gra
tuite ? 

Pour nous, ce jugement fait notre loi, et il réglera notre 
conduite tant qli'iî ne sera pas infirmé. Il règle la ques
tion catholique tout entière. Dans l'esprit de l'Eglise, la re
quête d'Un seul Evêque, appuyée sur ce décret, serait plus 
forte que toutes les requêtes qui nous ont été envoyées... 

D'après le-choit commun q*ui nous régit, l'appel ne sus
pend pas l'exécution du jugement, à moins qu'il n'y ait une 
disposition expresse de la loi, qui ordonne de suspendre 
l'exécution, o'u à moins d'un ordre du tribunal. Dans l'es
pèce, il n 'y a pas une telle disposition de la loi ecclésiasti
que, et nos adversaires n'ont montré au'eun ordre de la 
Cour de Rome ordonnant de suspendre l'exécution du dé
cret. Bien au contraire, no'us avions publié une lettre du 
Cardinal Siméoni (qui se trouve dans le Mémoire de l'Uni
versité), Cardinal Préfet de la Propagande, c'est-à-dire, Pré
sident du tribunal même qui a rendu le jugement, prépo
sé spécialement par le Saint-Siège pour veiller à l'exécution 
du décret ; Son Eminence y encourage l'Université dans la 
lutte qu'elle fait, et cela, aftrès avoir reçu le Mémoire de 
l'Ecole de Médecine, et par conséquent après en avoir pris 
ooSmimUnication. 

D'ailleurs ce iri'est pas un appel du jugement que l'Ecole 
de Médecine fait à Rome; car il n'y a pas d'appel de la dé
cision d'un tribunal suprême. C'est de l'exécution du juge
ment dont elle se plaint, alléguant avoir été maltraitée par 
Laval dans l'établissement de la Succ!u¥sale à Montréal, et 
prétendant que ce jugement ne peut pas être exécuté, vu 
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que, d'après elle, le droit civil ne permet pas à Laval d'é
tablir une Succursale à Montréal. 

La preuve incombe à nos adversaires. Le décret est là de
vant vous : s'il ne doit pas être exécuté, qu'ils montrent 
l'ordre de Rome qui en s'uspend l'exécution. Cet or
dre, ils ne peuvent pas le montrer, ils ne l'ont pas obtenu. 

Mais, disent nos adversaires, le décret que vous invoquez 
est conditionnel. Le Saint-Siège déclare dans la Bulle .éri
geant canoniquement l'Université Laval, qu'il n'entend pas 
qu'il soit dérogé à la charte. Or, votre charte ne vous don
ne pas le droit d'établir une Succursale à Montréal. N'est-
ce pas là l'objection telle qu'elle a été faite par les défen-
fenseurs de l'Ecole? Si j 'en diminue la force, j'invite mes 
adversaires à la formuler de nouveau eux-mêmes ; car con
vaincu, comme je le s'uis, que nous avons 'une bonne cause, 
j 'ai intérêt à rencontrer franchement la difficulté. 

N'est-il pas étrange que ce doute ait été soulevé autant de 
tempis après que le décret a été rendu I Ce n'est qu'après réta
blissement des chaires à Montréal, que, pour la première fois, 
on a contesté à Laval le droit d'enseigner à Montréal. Alors 
des difficultés sérieuses étaient survenues entre Laval et l'E
cole de Médecine; et c'est cette dernière qui a découvert cette 
planche de salut à laquelle elle s'attache, elle se cramponne 
presque avec désespoir., 

Pendant au delà de deux .ans, le décret avait été accepté; 
tout le inonde comprenait que la question catholique était 
finalement décidée. Une requête reproduite dans le Mémoire 
de l'Université signée par les principaux avocats, notaires et 
médecins de Montréal, avait été p^sentée à Monseigneur de 
Montréal le priant d'inviter Laval à venir à Montréal. Ce 
dernier s'était mis en communication avec l'Université au 
sujet de la Succursale. Les professeurs de l'Ecole de Méde
cine avaient, eux aussi, compris qu'il fallait accepter la dé
cision de Rome. Tous travaillant d'accord, les choses allé-
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rent vite, et, au premier janvier 1878, la Succursale était 
fondée. 

L'inauguration aVait été fixée au ^janvier 1 . Il y eut alors 
une fête solennelle. Mgr Gonroy, le Délégué Apostolique, s'y 
trouvait : l'Archevêque et tous les Evêq;ues e n office, Mon
seigneur des Trois-Rivières compris, et, si je ne me trompe, 
pias, les professeurs de. l'Ecole de Médecine en étaient. Des 
discours furent prononcés; et tous rendirent grâce à Dieu et 

"à Pie IX de glorieuse mémoire, pour l'établissement de la 
Succursale. Les 'Evêques signèrent même une lettre collec
tive, adressée à Pie IX, le remerciant d'avoir permis à La-
Val de venir enseigner à Montréal: 

En entendant ce concert d'actions de grâce, j 'ai cru, mes
sieurs, que la lutte était terminée. Jusqu'alors, me tenant en 
dehors du mouvement, j 'avais refusé d'accepter une chaire 
dans Laval. Des amis m'avaient sollicité; j 'avais lieu de 
croire .alors cju'ils étaient autorisés à me ifaire cette pffre; 
j 'avais refusé k cause de l'état des .esprits, mais dès lors 
je me ralliai franchement à Laval. 

Après tout, m e dis.ais-je, Laval est une gloire nationale; 
le Séminaire de Québec a fait des sacrifices immenses; il a 
droit à notre reconnaissance. L'Université est allée à Rome 
faire valoir sa cause. Toutes le ŝ plarties ont accepté la juri
diction de Rome; puisqu'on a déclaré là qu 'on ne pouvait 
avoir une Université indépendante chez nous, sans détruire 
Laval, j'accepte cette décision. 

Messieurs, nous sommes trop jeunes pour faire des ruines, 
et, quelque glorieux que soit notre passé, no,s gloires na
tionales sont encore trop peu nombreuses pour que, dans un 
intérêt de clocher, nous e n fassions disparaître. 

Bientôt des professeurs de l'Ecole prétendirent qu'ils étaient 
maltraités par Laval, que cette dernière n'exécutait pas le 
décret suivant l'intention du Saint-Siège. 

1. Voir mémoire de Mgr Laflèche, sur l'inexécution du Décret d? 187iï, 
dans le tome III des Voix canadiennes, page 150 et suivantes, noir. 

I V . — V e r s l'Abîme- 20 
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Je ne suis pas pour entrer dans les détails de ces difficultés. 
J'admets que, si Laval a mal suivi le décret et <fue si l'Ecole 
de Médecine ja été maltraitée, celle-ci doit obtenir justice. 
Elle peut en appeler à Rome, et j 'a i toute confiance que jus
tice lui sera faite. Mais il ne s'agit ici que de l'exécution du 
décret; et de ce qu'un jugement n'est pias exécuté suivant 
sa forme et teneur, il ne faut pas pour cela s'attaquer au ju
gement même. Une telle procédure ne serait par reçue devant 
nos tribUuaux., 

Nos adversaires p-nt compris la vérité de ce que je dis. 
Aussi se sont-ils mis l'esprit à la torture pour trouver dans 
îe décret même un point d'appui pour le faire mettre de côté. 

Vous connaissez comme moi tout ce qu'il y a de subtil dans 
l'esprit d'un avocat habile, et je me plaisi à reconnaître chez 
mes adversaires toute l'habileté requise. Ce qui n'avait pas 
été soup'çonné jusqu'alors fut découvert dans la Bulle d'érec
tion canonique de l'Université. Cette Bulle, lancée après le 
décret, accorde à l'Université les privilèges et les immunités 
des Universités catholiques dei Rome et de l'Italie. Le Saint-
Siège a profité de cette [occasion pour remercier notre Sou
veraine de la belle charte qu'elle a accordée à PUniversitjé, 
charte, dit le Saint-Père, qui renferme les pouvoirs les plus am
ples et les plus étendus, charte à laquelle Nous voulons 

qu'il ne soit dérogé en rien. C'est ce compliment payé à 
Sa Majesté que nos adversaires invoquent pour dire que le 
décret n'est que conditionnel. 

Remarquez d'abord, messieurs, que ces parples ne se trou
vent pas dans le décret, qui était alors en force depuis au delà 
de trois m'ois, puisqu'il a été rendu le premier février, approu
vé par le Pape le 13 février, et que la Bulle porte la date du 
15 mai suivant. Pourquoi ces mots ne se trouvent-ils pas 
dans le décret? Parce crue, messieurs, la seule question que 
Rome avait ,à décider était la question catholique, complète
ment indépendante de la question civile. Si le décret eût été 
*°endu en faveur de Montréal, la Sacrée Congrégation eût 
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également décidé qu'il fallait une Université indépendante sans 
examiner si rétablissement de cette Université était autorisée 
par loipouvoir civil. Elle rend ses décisions dans l'intérêt géné
ral du catholicisme, laissant aux catholiques intéressés le. 
soin d'adopter les mesures nécessaires pour donner effei à 
ses décrets. Le Saint-Siège ne veut pas qu'il soit dérogé au 
droit civil, à moins que, dans des circonstances exceptionnel
les, il ne se trouve obligé de le faire pour sauvegarder la loi 
do Dieu et de l'Eglise, et sauver les consciences. C'est l'ex
pression du (sentiment ordinaire §t habituel du Saint-Siège 
qui se trouve dans ces expressions de la Bulle. 

Mais en (même temps, il coanlpte sur le bon vouloir de l'au
torité civile tpour l'harmonie de la loi civile avec la loi ec!clêsiasr 
tique, et il compte sur la piété et sur le zèle des enfants de 
l'Eglise pour obtenir de l'autorité civile les changement né
cessaires pour parvenir à cette harmonie. 

D'aprèfe l'interprétation de nos. adversaires, le Pape aurait 
dit : Je considère impossible rétablissement d'une Université 
ca,tholique indépendante à Montréal; je déclare l'affiliation 
également impossible; cependant il est nécessaire de pourvoir 
à l'éducation de-la jeunesise de Montréal, et le seul expédient est 
rétablissement d'une succursale; mais je ne veux pas qu'il 
soit dérogé à la charte pour l'établissement de cette succur
sale; c'est-à-dire, que si la charte n'autorise pas cette succur
sale, ce que je déclare être impossible dans l'intérêt catho
lique deviendra possible I 

Non, telle n 'a pu être l'intention du Pape. Il a voulu que 
l'Université ne fût pas exposée à voir sa charte changée,, 
modifiée, diminuée par cette Bulle canonique; mais il n 'a pas 
voulu rendre conditionnel un décret antérieur, qui avait été 
rendu sams condition. 

Il tnc paraît pour ainsi dire absurde de prétendre que le 
Saint-Père a voulu empêcher Laval de demander un pouvoir 
additionnel pour lui permettre d'exlcuter le décret. 

Sans doute que le Pape ne forcerait pas, contre la volonté 
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do l'autorité-civile, l'exécution du .décret, et il ne conseillerait 
pas une révolution pour assurer l'établissement de la succur
sale à Montréal ; mais il doit voir d'un mauvais œil les ca
tholiques qui gênent l'autorité civile et cherchent à la contrô
ler pour empêcher une législation qui permette l'exiécution 
d'un décret r ^ d u par l'Eglise. 

Nous ne disons pas que ceux qui prennent les moyens 
d'empêcher l'effet du décret sont des. schismatiques ni des 
hérétiques, -mais nous croyons qu'ils pèchent contre la disci
pline de l'Eglise, en gênant l'action du Saint-Siège, qui vient 
d'exprimer sa volonté. 

•Nous ne voulons -pas qu'il soit dérogé à la charte : nous 
demandons un pouvoir additionnel qui laisse la charte in
tacte, et en 'cela nous croyons remplir le désir de Rome; et 
en cela nous interprétons la volonté du Sainl-Siège comme 
elle a été interprétée 'par nos Evêques, tous nos .Evêques en 
office. Car en effet, dans le mois de novembre dernier, après 

•'toutes-les difficultés survenues entre LaVal et L'Ecole .de Mé
decine, alors que -la doute avait été exprimé sur le droit de 
Laval de venir à Montréal, NN. SS. les Evêques se sont adres
sée à l'autorité civile, à Sa Majesté elle-même, pour :1a prier 

< do .suppléer, au besoin, à l'insuffisance de la charte,.en .accor
dant le pouvoir d'aller enseigner en'dehors de Québec. 

•On invoque aujourd'hui le sentiment de TEvêque des ï ro is-
Rivières, parce qu'il refuse d'appuyer ce projet de loi. Mes
sieurs, j 'ai trop de confiance dans le savoir, dans la piété 
de ce digne Evêque, pour croire qUe, dans l'espace de qua
tre mois, i l se serait mis en contradiction avec lui-même, et 
qu'il serait aujourd'hui contre le sentiment;de Rome. 

Son refus d'appuyer le bill peut être-motivé par ôon^iopà-
nion que la loi demandée est inconstitutionnelle; il peut-être 
contre cette loi, parce qu'elle s'étend à ' touLle pays- tandis 
que le décret ai 'a décide que pour Montréal, ou pour d'autres 
motifs de ce -genre. Mais dire qu'aujourd'hui il est contre 
l'établissement d'une succursale à Montréal, c'est oublier les 



— 309 — 

actions de grâces-; qu'il a rendues - à Pie. IX lors dê l'inaugu
ration de l'Université à Montréal en 1878i; ce serait contredire 
sa, demande à; Sa Majesté en novembre dernier. 

Nous, nous pouvons invoquer sur ce point son témoignage 
co.ntro vous : nous-avons mis les documents qui contiennent ce 
témoignage devant ce Comité; mais vous, vous n'ayez.que son 
abstention, qui ne contredit pas nos preuves 

On invoque le témoignage d'un autre Evêque, Mgr Bour-
get, que j 'ai appris à vénérer dès ma plus tendre enfance., 
Personne, plus que mîoi n'admire ce saint Evoque; aussi j 'a i 
éprouvé un. sentiment bien pénible en voyant la position qu'il 
a prise. Son influence dans le district de Montréal est im'mense 
et justement méritée par sa sainteté. Mais aujourd'hui ce n'est 
plus lui qui a l'autorité dans l'église dë Montréal, il n'est. 
plUs chargé de la conduite de son ancien diocèse; et, sui
vant la règle de l'Eglise, c'est à l'Ordinaire que nous devions 
soumission et obéissance. C'est ce dernier qui est chargé 
de nous interpréter la parole de Rome. C'est l'Archevêque 
et' lès Evêques suffragants" qui sont chargés de" voir à l'exé
cution du décret, et c'est, suivant moi, manquer à la discipline 
ecclésiastique que de laisser lés Evêques en office pour sui
vre les conseils dès autres Evêques, quelque grandes que 
soient leur piété et leur sainteté, quelque profonde- que puisse 
être leur science 2 . 

Voilà donc notre position, messieurs. Nous venons ayee Un 
décret de Rome- qui manifeste la- volonté du Saint-Siège d'éta
blir une succursale à Montréal, et c'est là le but principal 
de la loi que nous voulons faire passer. C'est le désir de tous 
les Evêques chargés de là direction des diocèses, que cette 
succursale soit établie. La demande de l'Université est ap
puyée de la requête de tous les Evêques moin's un. Nous 

1. Voir le mémoire de Mgr Lailèche qui donne un cruel démenti à 
cette prétention, tome III des Voix canadiennes, p. 150 et suivantes. 

2. Prenons acte de ces justes hommages qui donnent une portée singu
lière à l'opposition de ces dignes prélats. 
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avons contre nous les mÉclontents, ceux qui ne veulent pas 
dp. ce décret, qui veulent le mettre à néa^nt et qui le combat
tent tant devant les tribunaux que devant cette Législa
ture... 

M. Trudel. — Tout ceci, vous .admettrez que ça tombe 
à faux, si voire interprétation du décret n'est pas celle qu'on 
devrait lui donner? 

M. Lacoste. — Non, je prends votre propre interprétation; 
je donne à ces miots, nous ne voulons pas qu'il soit dérogé 
à la charte, toute la portée q*ue vous Voulez leur donner; et 
je dis que, même dans- ce cas, le Pape doit voir avec plaisir 
les efforts <jue nous faisons pour seconder ses vues... 

Mais, disent nos adversaires, les signatures des Evoques à 
la requête n'ont été obtenues qti'à la condition que Laval 
n'établirait pas de facultés dans leurs diocèses respectifs, 
sans le consentement de l'Evêque diocésain. 

Cette objection a été couchée par écrit dans une articu
lation de faits préparée par les défenseurs de l'Ecole de Mé
decine. Si le Comité efet d'opinion que pour rendre justice 
aux parties, il faille permettre une enquête, certes je ne 
suis pias pour m'y opposer. Mais, vous savez comme moi 
qu'on peut tuer un bill de'différentes manières. Si l'on s'aper
çoit que la majorité est favorable à la mesure, alors on peut 
chercher à gagner du tempfs... 

Nous allons donner aux différentes questions qui nous sont 
posée?» des réponses qui seront considérées satisfaisantes. 
Nous ne Voulons cacher aucun des renseignements qu'il est 
en notre pouvoir de donner. Plusieurs des faits articulés 
n'ont pas de rapport avec la question qui est devant nous; 
au moins la preuve de ces faits ne devrait avoir aucune in
fluence sur votre décision. Quelques-uns ne peuvent être prou
vés légalement, sans qu'on aille à Rome. 

Vous voyez quelle serait la conséquence de la permission 
qui serait accordée de faire une enquête. Cette permissioin 
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1. Voir plus ample rectification dans la Réplique de M. Trudel. 

équivaudrait au rejet du bill, et l'Ecole obtiendrait ainsi son 

but.... 
Qu'il me soit permis seulement de parler de l'accusation 

portée contre Laval d'avoir obtenu la signature des Evê
ques en leur promettant de ne pas établir de facultés chez 
eux sans leur consentement. Je prends le fait tel qu'articulé 
par les avocats de l'Ecole. 

M. Trudel. — Il ne faut pas que nous soyons pris par sur
prise. On nous demande à 11 heures du soir de mettre par 
écrit les points dont il vient d'être fait mention. On les écrit 
à la hâte, et voilà maintenant qu'on prend ce document et 
que l'on dit que c'est notre articulation de faits. Non, ceci est 
un sommaire des points que nous entendions prouver à l'épo
que où ceci a été écrit, et voilà tout. 

M. Lacoste. — Cette articulation a été préparée il y a huit 
jours. 

M. Trudel. — On n'a pas eu huit minutes seulement pour 
la préparer. C'est pendant que je parlais; ceci a été écrit avant 
que j 'eusse fini de parier. Le temps n'a pas été limité, c'esi 
vrai; mais on sait qu'aussitôt que j 'ai eu fini de parler, on m'a 
demandé de déposer ce papier. C'est le document dont on veut 
se servir. Je ne veux pas qu'on donne à ce document une por
tée qu'il n 'a pas K 

M. Lacoste. — Tant que vous ne jugerez pas à propos de 
modifier votre articulation, il me faut la prendre telle qu'elle 
est. Sur quoi voulez-vlous; que je base mbn argumentation? 
N'est-c'o pas sur sur le dossier qui est devant ce Comité? 

Quant à l'accusation qui se rapporte à la signature des 
Evêques, je dis donc que lorsque Laval a soumis aux Evê
ques son projet de bill, qui ne s'applique pas seulement à 
Montréal, mais à toute la Province, les Evêques ont demandé 
si c'était l'intention d'établir des chaires sans avoir au préa
lable obtenu le consentement de l'Evêque diocésain et l'assen-



— 312 — 

timent du Saint-Siège; le Séminaire a répondu que non, et 
une déclaration a été donnée dans ce sens. 

Le • décret de 1876 ne fait que décider la question d'une 
Université indépendante à Montréal; il n'a pas trait aux dio
cèses. Cependant, on y trouve l'expression de la. volonté du 
Saint-Siègo que cette Université serve d'une manière particu
lière pour tous les diocèses de la Province de Québec (Pa
ges. 21 et. 22 du Mémoire de l'Université). C'est pour nous 
conformer à ce désir du Saint-Siège que nous avons préparé 
une loi s'étendant'à toute la Province; et nous avons soumis 
notre projet aux. Evoques de la Province qui, d'après le dé
cret, ont un contrôle sur l'Université. On nous a fait remar
quer que les autres diocèses devaient être placés.sur le même 
pied que Montréal, où nous n e sommes allés qu'après avoir 
obtenu l'assentiment du Saint-Siège et le consentement de 
l'Evêque. Ceci nous a paru juste, d'autant plus que, d'après, 
le caractère catholique du Séminaire de Québec, il ne pour
rait s'implanter dans un diocèse, sans avoir au préalable obte
nu le «consentement de l'autorité ecclésiastique. 

Une Voix. — Le consentement de l'Evêque de Montréal a 
été forcé. 

M. Lacoste. — Je ne dis p'as que l'Evêque de Montréal a 
donné son consentement en éprouvant des sympathies pour 
Laval; je ne le sais pas. Mais je dis que l'Evêque de Mont
réal a, à tout événement, demandé à Laval d'aller établir des 
chaires à Montréal, pour procurer à sa jeunesse un ensei
gnement universitaire catholique, et pour se soumettre à la 
décision du Saint-Siège. Ce n'est pas là ce que l'on peut ap
peler un. consentement forcé. L'intention des autres Evoques 
était de se mettre sur le même "pied que Montréal. Si Laval veut 
établir deis chaires à Chieoutimi, piar exemple, l'Evêque de 
Chicoutimi pourra, s'y opposer, et la cause sera portée à 
Rome; Rome décidera, et la 1 partie qui aura perdu devra se 
soumettre. C'est là une question de discipline. Un consente
ment donné pour obéir à un décret de l'Eglise, ou par sympa-
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thie est,toujours un consentement donné librement. Ainsi en 
donnant cette déclaration, aux autres Evêques, Laval- n f a fait 
que déclarer ce. qui. est de son devoir; 

Je ne veux pas dire que la majorité des. Evêques: n'aurait 
pa's appuyé le MU sans cette.-déclaration; mais au moindre dé-
sû2 exprimé, nous avons cru devoir, donner la preuve de notre 
sincérité. 

M. Tarte. — Quelle est la raison qui vous porte à dire qjie 
oobilly qui comporte.une si large mission, a été dans le principe 
approuvé à R o m e ? 

M. Lacoste. — Encore une fois, Messieurs,, jç veux, met
tre', les faits devant vous tels qu'ils sont. Rome n'a décidé que 
quant à Montréal. Pour ce qui se. rapporte au.reste.de la Pro
vince, nous n'avons que le désir de Rome. Nous avons cru 
remplir ce désir en préparant le MU te l qu!il est. Nous avons 
consulté les Evêques,. et. tous maina un nous ont approuvé. 
Maintenant à vous de décider si vous pouvez accéder à ce 
désir des Evêques; et, à moins- que. vous ne prévoyiez des 
objections sérieuses, des- inconvénients graves, je suis con
vaincu que vous passerez le MIL Vous ne rejetterez pas 
sans raison la demande des Evêques. J'aurai occasion de 
discuter les objections légales et constitutionnelles que nos 
adversaires mettent en avîaait. 

M. Taillon. — Comme question de : fait, ce projet de loi-ci 
a-t-il été soumis à la Congrégation romaine? 

M. I-Iamel. — J'ai pais des renseignements et je puis-dire-
que le dispositif du MU a.été en.substance communiqué à 
Rome. 

M. Taillon. — A quel date? 
M. Hamel. — A la. fin de février Q U au. commencement 

de mars. 
M. Taillon. — Y a-t-il eu une répon'se à; cette lettre?; 
M. Hamel. — Il n'y a, pas eu de réponse. La lettre envoyée 

n'en demaadait pas. 
M. Laeoste. — Ainsi, Messieurs,, nous vous demandons 

http://au.reste.de


— 314 — 

l'autorisation d'établir des chaires par toute la Province; mais 
nous demeurerons toujours soumis au désir du Saint-Siège. 

M. Mathieu. — Est-ce l'intention de l'Université Laval d'éta
blir des chaires ailleurs qu'à Montréal? 

M. Lacoste. — Pas piour le moment. 
M. Mathieu. — Pourquoi demander une législation lors

qu'on n'a pas l'intention de s'en servir? 
M. Lacoste, — J 'ai répondu « pas pour le m'ornent », mais 

je ne dis pas que, dans un avenir a^sez prochain, l'Université 
n'usera pias du droit que vous accorderez. Dans tous les cas 
nous le faisons, croyant nous conformer iau désir du Saint-
Siège et avec l'approbation de la presque unanimité de nos 
Evêques. Si vous y voyez de fortes objections, limitez le 
bill à Montréal. 

M. Taillon. — Quels sont les inconvénients que les Evê
ques pouvaient prévoir et que nous sommes dispensés de 
prévoir? 

M. Lacoste. — Les inconvénients qui pourraient résulter 
du pouvoir civil absolu accordé à une Université catholique 
d'établir des chaires partout sans se soumettre au contrôle 
de l'autorité ecclésiastique. Et vous admettrez avec moi qu'une 
corporation religieuse doit être sous le contrôle de l'autorité 
ecclésiastique, 

Le pouvoir religieux et le pouvoir civil sont distincts, et 
les Evêques ont demandé à Laval de ne pas se servir du 
pouvoir civil pour s© soustraire au pouvoir religieux; et La
val s'est empressé de se conformer à celte juste demande. 
Comment nios adversaires peuvent-ils dire que, dans les circons
tances, le consentement des Evêques a été conditionnel? Sans 
doute, si Laval, Université catholique, eût refusé de répondre 
et eût laissé à entendre qu'elle s'établirait dans les différents 
diocèses malgré l'autorité religieuse et même sans la consulter, 
ïels Evêques n'auraient pas pétitionné cette Législature, parce 
qu'ils auprient vu'dans Laval une Université insoumise,; niais, 
du moment qu'elle se reconnaissait obligée de suivre la di-
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roction des Evêques et du Saint-Siège, alors il ne restait plus 
aux Evêques qu'à s'assurer si la loi demandée était dans 
l'intérêt général de l'église de la Province de Québec, .et 
d'apprécier l'intention du Saint-Siège. C'est ce qu'ils ont fait, 
et leur requête est l'expression de leur sentiment., 

Quant à Montréal, la question, au point de vue catholique, 
est décidée. Dans toute société il faut qu'il y ait une autorité 
suprême, un tribunal dont il n'y ait pas d'appel. Quand bien 
même l'exécution de la sentence prononcée aurait ses incon
vénients, il "vaudrait mieux, dans l'intérêt de cette société, 
que la sentence fût exécutée. Il y a des moments dans la vie 
où les sympathies doivent faire place au devoir, à la sou
mission; il y a des moments dans la vie où l'homme, bien 
qu'il sente que ses sentiments sont froissés, est obligé de 
courber la tête; et, dans ce sacrifice de son propre sentiment 
et de sa propre volonté au sentiment et à la Volonté suprêmes, 
se trouve la garantie cle l'ordre et de la paix, et la force de 
la société. 

TVI. Taillon. — Vous parlez d'obéissance; cela suppose un 
commandement. Voulez-vous nous montrer le commandement 
d'obéissance à propos de ce bill? 

M. Lacoste. — Il n'y a p-as de commandement quant au 
bill tel qu'il est; mais, au point de vue catholique, en ce qui 
concerne Montréal, il y a dans Je décret un commandement:, 
Prétendre, au point de vue catholique, contre la décision du 
Saint-Siège, que l'on doit avoir une Université indépendan
te, c'est dire a,U Saint-Siège qu'il s'est trompé, c'est là de 
l'insubordination. Maintenant, au point de vue constitution
nel, Vous pourriez contrecarrer les. desseins de Rome; alors 
c'est à Dieu et non aux homines que vous devriez compte de 
l'exercice de votre liberté. 

M. Trudel. — Si c'est pour régler la question de Montréal, 
pourquoi l'étendre à tout le pays? 

M. Taillon. — Quand on prend du ruban, on n'en saurait 
trop prendre. 
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M. Lacoste. — Nous n'avons pas besoin du bill tel qu'il 
est pour maintenir la succursale à Montréal. J'ai dit pourquoi 
nous demando'ms d'étendre la loi à toute la Province. A Vous 
d e juger et d'apprécier si vous devez nous limiter à Montréal. 
FailesJe; nous au/rons obtenu le but principal de-notre de
mande... 

Je reviens au monopole. Si vious parlez du monopole au> point 
de- vue catholique, c'est une question catholique qui a été 
décidée par le tribunal suprême catholique. Les catholiques 
doivent- se soumettre parce qu'ils sont catholiques, et les 
membres protestants de ce Comité, parce que, à moins de 
graveu raisons, ils ne doivent pas intervenir dans- ce que je 
puis; appeler l'économie interne de notre société religieuse, 
pas plus que-les catholiques ne doivent intervenir dans.l'éco
nomie, interne de l a leur. 

Pour en venir-à mon argumentation, j'avlais raison de, dire 
que le consentement des Evêques. -a été donné librement et 
que l a déclaration de l'Université ne peut pas être invoquée 
comme ayant exercé sur eux une pression indue. 

(Suit une longue discussion, entre les membres du domité: 
et les .avocats). 

M. Lacoste; — Il est vrai qu'il y a un grand nombre de 
personnes- à Montréal qui sont contre l'établissement de la 
succursale, il. y a beaucoup de prêtres, beaucoup de curés 
qui sont contre la succursale. Il ne faut pas trop s!en étonner: 
il y a eu toute llinfluence d'un homme qui est vénéré à Mont
réal et qui a.pris 'parti à l a lu;tte. On .s'autorise àe l'inLervention 
de- Mgr Bourget pour prendre la position, qu'on prend contre 
l'Université LavaL Je dois dire qu!il exerce une influence 
bien grande; personne-n'a plus : de vénération que moi pour 
Mgr Bourget; on a sollicité son intervention,, on a demandé 
qu'il manifestât son- opinion; car sa lettre publiée a l'ap
parence d'une réponse. Ensuite il y a les efforts de l'Ecole 
d& Médecine^ le sentiment du clocher. Je suis convaincu que 
beaucoup de personnes ont signé sur la demande, de. leur 
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curé. Je ne-désapprouve pas ces personnes. Le curé est leur 
supérieur immédiat, et ils ont confiance en lui... 

SÉANCE DU 3 0 MAI, 1 8 8 1 . Monsieur le Président, Messieurs, 

... Je passe maintenant aux objections que nos adversai
res font au bill. 

Cette Législature, disent nos adversaires, n'a pas de ju
ridiction pour passer cette loi. La loi qup vous demandez 
serait inconstitutionnelle. 

Si vous arrivez à la conclusion que vous n'avez pas le 
pouvoir de passer ce bill, votre devoir est clairement déter
miné: vous devez refuser notre demande. Rien ne discrédite 
plus nos Législatures provinciales que l'adoption de lois ultra 
vires. 

Mais, d'un autre côté, ce corps législatif doit se montrer 
jaloux de ses droits et ne doit pas refuser d'agir, par 
crainte de voir son action désavouée. Vous êtes pour ainsi 
dire dans la position de juges. Il vous faut former votre opi
nion et rendre un jugement, quel que soit ce jugement. Quel
qu'un a dit que, dans le doute, il valait mieux s'abstenir. 
Que celui-là me permette de lui dire qu'il n'est permis à 
personne de fuir une responsabilité qu'il est tenu d'assu
mer dans l'intérêt du public. Je crois cette Chambre à la 
hauteur de son devoir, et je suis convaincu qu'elle abordera 
la question constitutionnelle et la décidera. 

D'après nos adversaires, cette loi serait inconstitutionnelle 
parce qu'elle .porterait atteinte à la prérogative royale. La 
Reine, a dit M. Trudel, est la fontaine des honneurs, et elle 
seule peut conférer les degrés universitaires. Elle peut bien 
déléguer son pouvoir : .c'est ce qu'elle a fait lorsqu'elle a 
accordé à l'Université Laval sa charte; mais ce pouvoir dé
légué ne peut être exercé que dans les limites qui lui sont 
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assignées. D'où il faut conclure que Laval ne peut enseigner 
et conférer des degrés -que dans Jes limitas de sa charte. Or 
Laval demande un pouvoir qui n'est pas dans sa charte : elle 
demande le droit d'enseigner à Montréal, de conférer des 
degrés à Montréal ; elle demande donc un pouvoir qui ne se 
trouve pas dans sa charte, et que la Reine seule peut lui 
octroyer. 

Voilà l'objection, je crois, dans toute sa force. Je vais 
tâcher de vous démontrer ce qu'il y a de futile dans cette 
objection. 

Le Parlement anglais se compose de trois branches : la 
Chambre des Communes, la Chambre des Lords, et la Reine. 
Si donc une loi est passée en Angleterre, ce ne peut être 
qu'avec le consentement de la Reine. Est-ce à dire qu'une loi 
qui attaquerait la prérogative royale serait sans effet? La 
Reine avec l'aide des deux Chambres ne pourrait-elle pas 
faire ce qu'elle peut faire seule? 

May, Parliamenlary Practice, page 3, dit formellement que 
le Parlement a le droit de passer de telles lois. 

Le; Statut de la Reine Ann,e 1(6 Alnn, ch'. 7) déclare crime 
de haute trahison la prétention que le Parlement ne peut 
pas légiférer sur des matières qui sont de prérogative royale. 
Je ne demande pas l'application de ce statut; je ne voudrais 
pas voir mes adversaires pendus haut et court. 

Le véritable pouvoir souverain en Angleterre, c'est le Par
lement; et la Reine forme partie de ce Parlement. Elle peut 
empêcher que l'on empiète sur sa propre autorité; mais du 
moment qu'elle a permis cet empiétement, elle est dès lors 
soumise à cette nouvelle loi. Il appartient à la prérogative 
royale d'accorder des franchises, de créer des corporations. 
Cependant ce droit est, de nos jours, bien souvent exercé 
par le Parlement... 

Je veux, pour le moment, contredire la théorie émise par 
M. Trudel, que le parlement ne peut pas attaquer la préro
gative royale. 
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Nous n'avons ici qu'un pouvoir délégué. Cependant, dans 
les limites de nos attributions, nous pouvons légiférer sur des 
sujets qui sont considérés être de la prérogative royale. Nous 
accordons tous les jours des chartes à des compagnies : nous 
légiférons donc sur ce qui est considéré .par les auteurs être 
de prérogative royale. 

Mais, dit-on, vous pouvez bien incorporer une compagnie; 
mais vous ne pouvez pas modifier une charte accordée par la 
Reine. Et à l'appui de cette prétention, M. Pagnuelo cite le 
chapitre 63 des Statuts anglais de 1865, qui déclare nulle 
toute loi coloniale qui pirôtend abroger, étendre et restrein
dre un acte impérial sur une matière qui se rapporte iaux 
Coloniels. 

Le Statut est cité à faux. II ne s'applique qu'aux actes du 
Parlement qui doivent régir la Colonie, mais non aU'x com
pagnies incorporées par charte royale. 

Nous avons, dans notre Législature, plusieurs précédents 
qui établissent notre droit de modifier des chartes royales. 

Le chapitre 82 de la 12 Vict. (1849), amende la charte 
royale de l'ancienne Université de York, aujourd'hui l'Uni
versité de Toronto. 

L'année suivante, par la 13 et 14 Vict., chap. 49 (1850), 
la charte de cette même Université a été de nouveau amen
dée. Et encore aussi par le ch. 89, de la 16 Vict. (1853). 

Si je ne me tromipe, le collège de Nioolet a une charte 
royale, et elle a été amendée par le ch. 68 de la 22 Vict 
(1858). 

En 1870, nous voyons aussi que la charte royale de l'Uni
versité de Lennoxville a été modifiée. 

Le fait est que ce droit n'a jamais été mis en doute. 
Supposez une compagnie de navigation incorporée par char

te royale pour naviguer entre Montréal et Québec. Cette Lé
gislature n'aurait-elle pas le droit de lui accorder le pouvoir 
de naviguer de Québec à la Rivière-du-Loup? Faudra-t-il que 
cette compagnie s'adresse de nouveau à la Reine pour faire 



étendre son pouvoir? Je crois, bien que le Parlement cana
dien ou cette Législature n'aurait pas le droit de détruire une 
charte royale ; niais quant à l'étendre, à la demande de la 
-corporation elle-même, je n'ai pas de doute. 

Lo pouvoir qui crée une corporation lui donne une exis
tence légale; elle en fait une personne morale, qui peut péti
tionner toute Législature, non seulement celle qui l 'a crêpe, 
pour en obtenir des pouvoirs additionnels. 

Ce raisonnement s'applique tout aussi bien aux compagnies 
étrangères, aux compagnies américaines. N'avons-nous pas, 
dans notre législation, .une foule de dispositions qui permet
tent aux compagnies étrangères de faire des affaires dans 
le pays? Les compagnies anglaises et américaines ne s'ap
puient pas sur leurs chartes pour transiger dans le pays; mais 
sur la législation du pays même. 

Je suppose un corps enseignant incorporé aux Etats-Unis, 
désirant venir enseigner dans le pays. N'auriez-vous pas le 
droit de l'autoriser à enseigner ici? Et ce que vous pouvez 
faire pour une compagnie étrangère, pourquoi ne pourriez-
vous pas - Je faire pour une compagnie canadienne incorporée 
par charte royale? 

En ce qui concerne l'Université Laval, nous ne vous de
mandons pas de toucher à sa charte, mais tout simplement de 
reconnaître l'enseignement qu'elle donne à Montréal comme en

seignement universitaire. Sa charte restera ce •qu'elle est. 
M. Racicot — Supposez qu'au lieu de s'adresser à la Reine, 

on se fût adressé au Parlement canadien, qui leur aurait donné 
un acte d'incorporation; aurait-on pu leur donner le droit de 
conférer des degrés? 

M. Lacoste. — La question me paraît douteuse. Heureu
sement, je n'ai pas à m'en occuper; car la législation qtie 
nous demandons n'a tirait qti'à l'enseignement et à l'éduca
tion, et non aux degrés. Le droit de conférer des honneurs 
est presque toujours • exercé par la Reine; mais quant ,au 
droit d'enseigner, quant àl 'éducation, c ;est une matière qlii 
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a été laissée, par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 
presque exclusivement aux Législatures locales.; et il n'y a 
pas' de cloute sur leur juridiction dans le cas- actuel. 

Nous ne demandons aucun pouvoir additionnel en ce qui 
regarde les degrés. Notre charle nous donne les ppuvoirs les 
plus ainîples. Ils sont conférés clans les benne's suivants : 

Nous voulons... que le dit Conseil Universitaire ait pouvoir 
et liberté d'accorder et de conférer à tous les étudiants, qu'ils 
soient ou ne soient pas étudiants dans les dits séminaire! ou 
université ou dans aucun autre collège ou séminaire dans notre 
dite Province qui sera affilié ou uni à la dite Universté comme 
il est pourvu ci-après, qui auront été trouvés dûment qualifiés 
suivant les lois, règles et ordonnances susdites (il s'agit ici des 
lois, règles et ordonnances de l'Université) pour les recevoir,- les 
degrés de Bachelier, Maître et Docteur dans les ArLs et dans 
les autres facultés. 

Comme Vous le vioy'ëz, l'Université peut conférer aujour
d'hui à des élèves tous les degrés, quand' bien même l'éta
blissement de la succursale serait illégal, puisqu'il n'est pjas 
néctessiaire d'être étudiant de l'Université pour obtenir ses 
degrés. 

On dit qu'il y ,a cette différence entre l'étudiant de l'Uni
versité et celui qui де l'eafc p^s, c'est que, le premier p|eut 
exiger d'être admis à l'examen, tandis qUe le second ne le 
peut p;as. 1 

C'est Une erreur qUe de croire cela. L'aVal peut passer un 
règlement donnant aux élèves de Montréal qui auront suivi 
les chaires qui y sont établies, les mêmes privilèges qu'à 
ceux de Québec, et alors les; étudiants des deux villes se trou
veront s u r le même pied. 

En p&s&ant ce Ы11, vous n'empiéterez donc pas sur la préro
gative royale de conférer des honneurs'. Votre juridiction est 
donc certaine, et il n'y a rien dans nolire dîemande qui ré
pugne à notre charte. 

M. Mathieu. — Est-ce que l'on a prétendu de l'autre côté 
IV. — Vers l'Abîme 21 
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que l'on n'avait pas le droit d'amender une charte lorsque 
l'amendement que l'on faisait était actuellement dans les li
mites de nos attributions? qu'on n'avait pas le droit de tou
cher à une charte royale ? Est-ce qu'on a prétendu qu'une 
charte royale était un document plus important qu'un acte 
du Parlement impérial? 

(Sur cette question une longue discussion s'engage entre 
lefes membres du comité et les plarties en présence et M. Lacoste 
conclu-; enfin comme suit) : 

SÉANCE DU 3 1 MAI 1 8 8 1 . Monsieur le Président, Messieurs, 

Un des arguments de nos adversaires contre l'établisse
ment d'une succursale à Montréal, c'est que, disent-ils, l'unité 
de lieu est de l'essence d'une Université; et ils citent à l'appui 
de leur avancé l'opinion de Troplong. 

Que l'on consulte cet auteur quelques pages avant l'en
droit cité, on y verra qu'il y a eu des collèges agrégés à 
l'Université de France. Ces établissements étaient de véri
tables succursales, et c'est dans une requête présentée con
tre ces collèges que se trouvent les mots cités par mes con
frères. On considérait qu'on avait bien unité. Pourquoi ce qui 
a existé à une époque en France ne pourra-t-il pas égale
ment exister ici? C'est une question d'opportunité; vloilà 
tout. 

N'avons-nous pas un exemple dans le pays même? La suc
cursale de l'Université connue sous le nom de Bishop's Col
lège, à Montréal, empêche-t-elle le Bishop's Collège, qui a, en 
vertu de sa charte, son siège d'affaires à Lennoxville, de 
jouir de tous ses privilèges d'Université? Si cependant l'unité 
de lieu était essentielle à toute Université, le'Bishop's Col
lège ne subsisterait plus. 

Je suppose que l'Ecole de Médecine n'existe pas à Mont
réal; (seriez-vous liés par cette unité de lieu au point de ne 
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pouvoir utiliser les services de Laval à Montréal? Non, mes
sieurs, cette unité de lieu, telle que l'entendent nos adver
saires, est une simple question d'opportunité. 

L'unitc de lieu que doit avoir toute Université, c'est qu'il 
y ait un seul corps dirigeant, un seul siège principal d'affai
res. Or l'Université, depuis l'établissement de la succursale 
est toujours, et elle continuera d'être après la passation de 
cette loi, l'Université Laval à Québec, n'ayant qu'un &!eul 
Conseil, qui devra se réunir à Québec'. Les professeurs de 
Montréal appartiennent à l'Université de Québec. En réalité, 
cette succursale n'est qu'un dédoublement des chaires de 
l'Université. 

M. TradeJ. — La requête à Sa Majesté, qui est encore 
pendante, vous avez oublié de nous parler de cela. 

M. Lacoste. — La requête à Sa Majesté n'est pas pen
dante. On a demandé à la Reine une nouvelle charte, et le 
Ministre a refusé de conseiller à la Reine d'accepter la charte. 

M. Taillon. — Cela ressemble à un jugement interlocu
toire. 

M. Lacoste. — Un tribunal renvoie une action comme pré
maturée : ce jugement n'en est pas moins un jugement final-
L'Université ne peut pas continuer les procédures sur la 
requête qu'elle a présentée. Quand un tribunal dit : « j e ne 
puis recevoir votre action dans les circonstances, » c'est un 
renvoi de l'action. 

M- Taillon. — Je crois que c'est un mloyen dilatoire.^ 
M. Lacoste. — Le Secrétaire des Colonies ne dit pas qu'il 

diffère sa décision, mais qu'il ne peut conseiller à la Reine 
d'accorder la charte. Son motif n'est pas seulement le procès, 
mais aussi le doute qu'il a sur la convenance de faire inter
venir la Reine maintenant que nous avons l'Acte de l'Améri
que Britannique du Nord, qui a délégué tous les pouvoirs au 
Parlement Canadien et aux Législatures locales. 

Que l'on réfère aux documents officiels publiés par or
dre du Sénat. On y voit qu'en septembre 1879, M. d'Orson-
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nens s'est adressé au Bureau Colonial pour obtenir une in
terprétation de la charte. Le 30 du même mois de septem
bre, le même monsieur s'est adressé de nouveau au Bureau 
Colonial pour obtenir une charte royale d'Université pour 
l'Ecole de Médecine. Le 4 octobre, toujours M. d'Orsonnens 
prie le Bureau Colonial de l'informer des démarches que 
pouvait faire Laval pour faire amender sa charte. 

Le 8 octobre 1879, le Bureau Colonial transmettait au 
Gouvernement Canadien copie de cette correspondance eji 
exprimant le- désir qu'il en prît connaissance. 

Les papiers ayant été renvoyés à Sir John A. Me Donald, 
celui-ci fit, le 25 octobre 1879, son rapport dans lequel, après 
avoir constaté que les. matières concernant l'instruction pu
blique sont attribuées aux Législature^ provinciales par l'Acte 
de l'Amérique Britanni(jue du Nord, il recommandait de n'ac-
ctieillir aucune demande de charte royale, pour quelque ins
titution d'enseignement que ce fût; mais, de laisser les Lé
gislatures et les Gouvernements Provinciaux disposer de toute 
demande de cette nature. 

Vous avez là l'opinion d'un des hommes les plus émi-
nents de notre pays. C'est à vious, et à vous seuls, qu'il ap
partient de traiter les matières d'éducation. Ce n'est pas man
quer au respect que nous devons à Sa Majesté que de lé
giférer sur la question qui vous' occupe, puisque le Gouyer-
vernement anglais n 'a pjas voulu s'en occuper précisément 
parce qu'il était enclin à croire qt^e ce n'était pas de sa clota,-
pétence. 

On représentait au Gouvernement anglais cfue l'on cher-
.chait à faire interpréter la charte, et on lui disait qU1© les 
tribunaux étaient saisis de la question. Il pouvait difficile
ment, à 1500 lieues de distance, juger de l'opportunité de 
la demande de l'Université. Mais ici, v'ous. êtes sur les lieux; 
vous; connaissez les circonstances; et il vo'ujs est facile d'ap
précier la position des requérants et, celle des' opposants. Vous 
êtes réunis po'uïr délibérer sur les questioîïs qui. vou& sont 
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soumises et polir donner votre avis à Sa Majesté. Ce qu'Elle 
n 'a pas voulu faire par Elle-même, Elle le fera de l'avis et du 
consentement de son peuple. La demande à la Reine et celle 
faite à cette Législature ne sont pas incompatibles. 

Un membre du Comité. — Il vous reste toujours l'ex
pression de la population. 

M. Lacoste. — Vous parlez encore de l'opinion à Montréal. 
Sans doute qu'il y a à Montréal des sympathies pour une 
Université indépendante. L'Ecole a crié si haut, si fort que 
Laval voulait empiéter sUr les droits des citoyens de Mont
réal, que c'était une tyrannie; alors ceux qui ne connais
saient pas la question se sont laissés prendre, et ils sont nom
breux. Nous avons contre nous les mécontenLs de 1876, qui 
n'ont pas oisé attaquer le décret lorsqu'il a été rendu, qui sont 
toujours demeurés insoumis et qui sont aujourd'hui enhar
dis par l'action de l'Ecole de Médecine; et nous avons sur
tout l'Ecole de Médecine. 

La plupart des objections ont été faites par l'Ecole de Mé
decine. Qui est intéressé à dire qu'il y a un procès pendant? 
À vrai dire, l'Ecole de Médecine, et l'Ecole de Médecine seule. 
Qui a commencé-ce procès? L'Ecole de'Médecine. Lorsqu'on 
vient dire encore aujourd'hui qu'il y a une instance à Rome; 
qui est à Rome? Est-ce l'EvêqUe de Montréal? Est-ce la po
pulation catholique de Montréal? Non, l'Ecole de Médecine, 
toujours l'Ecole de Médecine. Cette lutte peut faire l'aííairef 
de l'Ecole; elle est libre d'agir comtoe bon lui semble; elle 
peut défendre ses droits comme elle l'entend. Mais nous ressen
tons les résultats fâcheux de la lutte. Nous voyons l'auto
rité de Rome méconnue; nous voyons une partie de la po
pulation surexcitée; on a fait parler les sympathies du peu
ple dans une question de soumission et de devoir. 

Je laisse la cause entre vos mains; elle a été suffisamment 
disculée. Notre cause est bonne; j 'en suis convaincu. Si les 
réponses n'ont pas été complètes, ce n'est pas dû à la cause, 
mais à moi et à moi seul. Votre intelligence et votre bon 
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jugement suppléeront, j 'en suis persuadé, à l'insuffisance de 
mou argumentation. 

L'Université Laval ne nous a pas fait grâce des réponses 
de ses avocats aux faits allégués et aux questions posées par 
les adversaires du Bill. 

Voici les faits que les opposants aft Mil ont demandé per
mission de prouver. 

Q. — 1° Que l'Université Laval n'a obtenu la signature des Evê-
ques à une requête en faveur du Mil qu'à la condition que Lavai 
n'établirait point de facultés dans leurs diocèses respectifs sans 
le consentement de l'Evêque diocésain. 

R. — 1° Lorsque l'Université Laval a soumis aux Evoques son 
projet de bill, les EVêqUes ont demandé si c'était l'intention de 
l'Université d'établir ailleurs qu'à Montréal des chaires d'ensei
gnement sans le consentement de l'Evoque diocésain. Le Sémi
naire de Québec, dans une déclaration approuvée depuis par le 
Conseil Universitaire, a répondu crue ce n'était pas son intention, 
et il s'est engagé à ne'pas faire donner l'enseignement universitaire 
dans les autres diocèses sans le consentement de l'Evêque diocésain 
et celui du Saint-Siège. Le Séminaire et l'Université ont cru qu'il 
fallait ce double consentement pour mettre les autres diocèses 
sur le même pied que le diocèse de Montréal. 

Q. — 2° Que Laval a, en outre, promis à Sa Grandeur Mgr 
d'Ottawa de l'aider à faire sanctionner par Rome la c ha rie qu'il 
a obtenue du Parlement du Canada, en 1866, érigeant le collège 
d'Ottawa en université. 

R. — 2° Nous nions le fait articulé. Mais l'Université Laval ne 
s'opposera pas à l'établissement d'une université à Ottawa, qui 
est en dehors des limites de la Province de Québec, pourvu que 
cette université ne s'affilie pas des collèges ou écoles dans la 
Province de Québec : autrement l'Université Laval s'opposerait 
à cet acte à Rome. Au reste, le jugement de Rome ou même son 
simple désir sera final pour l'Université Laval. 

Q. — 3° Que la Faculté de Médecine de Laval à Montréal a 
diminué considérablement, de Vs ou même des y*, le prix de ses 
cours, dans le but d'enlever des élèves, et des meilleurs, à l'Ecole 
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de Médecine et de Chirurgie de Montréal, et a même, dans ce but, 
fait remise complète du prix des cours, en certain cas. 

R. — 3° Nous nions le fait articulé. Les professeurs de Montr 
réal ont demandé s'ils pouvaient donner des bourses à quelques 
élèves pauvres ou recommandés, comme cela se pratique à Québec. 
Il leur a été répondu que oui. De fait, sur les anciens élèves 
de l'Ecole venus à Laval, cinq ont obtenu oes secours sur la. re
commandation de professeurs ou de bienfaiteurs. 

Q. — 4° Que les élèves en Droit et en Médecine fréquentant 
l'Université Laval à Québec ont été plus nombreux depuis l'our 
vertuie des mêmes cours à Montréal. 

R. — 4° Voici le relevé des An'nuaires de l'Université Laval, 
Pour Québec : Année 1876-1877: Droit 37; Médecine, 70. 

Année 1877-1878 : Droit, 47; Médecine 65. 
Année 1878-1879, 1™ de Droit & Montréal: Droil, 70; Médecine, 56. 
Année 1879-1880, deuxième de Droit à Montréal., l r e de Méd., à 

Montréal. : Droit, 72; Médecine, 56. 
Année 1880-1881 : Droit, 77; Médecine, 68. 

Q. — 5° Que l'Université Laval prélève uïi impôt sur Montréal 
au moyen du coût des diplômes. Quel est le. montant par année, 
dans chaque faculté? 

R. — 5° Relevé idies Annuaires de l'Université Laval, pour 
Montréal. Année 1878-1879 : 

DROIT 

6 diplômes de Licencié, à 
1 diplôme de Bachelier . 

$ 8. $ 48 00 
5 00 

$ 53 0Ü 

Année 1879-1880 : 

MÉDECINE 

3 diplômes de Bachelier, à $ 5. 
2 diplômes de Licencié, à $8 . 
2 diplômes de Docteur, à $20 . 

$ 15 00 
16 00 
40 00 

$ 71 00 
DROIT 

2 diplômes de Bachelier 
3 diplômes de Licencié 

$ 10 00 
24 00  

$ 34 00 
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THÉOLOGIE 

3 diplômes de Bachelier 
3 diplômes da Licencié 
1 diplôme de Docteur . 

$ 15 00 
24 00 
20 00 

— $ 59 00 

Tolal $164 00 

q — go Quelles ont été les conditions d'affiliation avec la 
faculté de Théologie du Séminaire de Saint-Sulpice ? 

R. — Qo Le Grand Séminaire de Montréal est affilié comme 
les autres grands séminaires affiliés de la Province (Québec, Ri-
mouski, Sainte-Anne et Sainte-Thérèse). Quant à la section mont
réalaise de la faculté de Théologie, elle nest pas une faculté indé
pendante affiliée, mais elle fait partie de la succursale comme 
les autres sections. (Voir « Constitutions et Règlements de r Uni
versité Laval », 4 e édition, pages 48, 51 et 76). 

Q. — 7° Quelles ont été les raisons du refus de Saint-Sulpice et 
.des Jésuites d'affilier leurs collèges à Laval? 

R. — 7<> Les conditions d'affiliation des collèges' sont publiées 
dans les « Constitutions et Règlements », pages 96-102. L'Uni
versité Laval nTa jamais refusé d'affilier ces deux collèges et 
elle sera heureuse de les affilier aussitôt qu'ils en témoigneront 
le désir. 

Q. — 8° Que Mgr cle Montréal a déclaré à quatre citoyens que 
lui-même partageait leurs sentiments (savoir : le désir qu'ils expri
maient d'avoir une université indépendante à Montréal), mais qu'il 
avait signé la requête à la Législature et soutenait Laval par 
obéissance au Saint-Siège; et que s'il ne se croyait pas lié par 
cette obéissance, il serait heureux d'agir en union avec la très 
grande majorité de son clergé et cle ses diocésains qu'il savait op
posée à Laval. 

R. — 8° Nous ignorons ce if ait ; mais pour les fins de cette cause, 
nous consentons à oe qu'il soit considéré comme admis. 

Q. — 9° Que ni le Saint-Siège ni, même aucune autorité romaine 
n'ont recommandé ni môme autorisé la demande du présent bill 
/aite actuellement à la Législature de Québec par l'Université 
Laval. 

R. — 9° Rome ja été informé idu fait; mais l'Université ne l'a pas 
consultée sur l'opportunité', croyant que le décret de 1876 et 
les lettres du Cardinal Simeoni (pages 5, 6 et 7 des « Questions » 
sur la succursale de l'Université Laval) sont une autorisa lion 
suffisante. 
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Q. — 10° Qu'une instance est actuellement pendante à Rome 
entre l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Monlréal d'un côté, 
et rUnivcrsité Laval de l'autre, pour faire retirer la succursale; 
de Laval à Montréal comme étant contraire à la charte royale et 
cariant contraire au décret de la Propagande du 1 e r février 1876, 
permettant l'établissement de la succursale; que la plainte ou requête 
de l'Ecole, régulièrement intnoduibe devant la Sacrée Congrégation 
de la Propagande, a été communiquée par cette dernière aux 
Evoques de la Province ecclésiastique de Québec et nommément 
à Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec, grand Chancelier de 
TUniversiLé Laval, avec instruction à lui ou à l'Université d'y ré
pondre et de plaider à la dite plainte; que l'Université a reçu cette 
commiunication, y a répondu et que la cause s'instruit. 

R. — 10° Nous admettons qu'un Mémoire a été présenté par 
l'Ecole de Médecine, il y a plus d'une année, aux Cardinaux de 
la Propagande. 

Sans pouvoir dire si ce Mémoire a été" envoyé aux autres Evê
ques par le Cardinal Préfet, nous savons qu'il a été, envoyé par 
Son' Eminence à Mgr 1*Archevêque avec une lettre! dans laquelle! 
il lui disait : 

« On1 fait des instances auprès de la Propagande pour obtenir 
» que cette affaire soit traitée. J'en informe Votre Grandeur pour 
» sa gouverne, afin crue si Votre Grandeur ou le Recteur de 
» l'Université Laval a intention d'envoyer une réponse, on lui 
» laisse tout le temps requis par la gravité de l'affaire. » 

Le Recteur, sur la demande de l'Archevêque a répondu qu'il 
n'avait rien à ajouter à ce que Rome connaissait déjà. C'est en ré
pons© à cette lettre du Recteur qu'a été écrite la lettre du Cardi
nal Simeoni, reproduite à la page 5 des * Questions », du 14 juin 
1880. 

Depuis que lo Mémoire a été envoyé à l'Archevêque, ni l'Archer 
vêque, ni l'Université n'ont rien reçu de Rome se rapportant 
aîu procès, à l'exception des trois lettres citées au même iejn-
droit. 

D'après la connaissance qu'a l'Université des procédures dé 
la Propagande, elle est autorisée à croire qu'il n'y a pas de pro
cès à Rome pour retirer cette succursale. * 

Q. — 11° Que lie Saint-Siège, loin d'autoriser la demande actuelle 
à la Législature de Québec, a exprimé le désir qu'il ne soit rien 
fapLt jusqu'à ce que les doutes soulevés au sujet de la légalité, 
de l'établissement de la succursale à Montréal, en vertu de la 
charte royale, soient levés par jugement des tribunaux civils qui 
en sont saisis. 
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R, — 11° Il n'a rien été communiqué à l'Université de la part 
dje Rome qui puissie l'autoriser à croire que Rome ait un tel 
désir, et l'Université ne le croit pas. 

Q. — 12° Qu© le décret de 1876 concernant l'établissement 
de la dite succursale n"a pas été exécuté par les Evêques en union 
avec Laval, ainsi qu'il était ordonné par le dit décret, mais qu'au 
contraire la majorité des Evoques n'a pas été appelée à participer 
à l'exécution du dit décret et a même été exclue de tout© parti
cipation dans le dit établissement, 

R. — 12° Nous- .rue croyons pajs que cette question puisse êtrei 
soulevé© par d'autres que par les Evêques, seuls intéressés. Cela 
n'a rien a faire avec la présente législation. Au reste, tout a été 
fait en union avec les Evêques et sous la direction du Délégué du 
Saint-Siège. 

Q. — 13° Que de fait, lorsque le Saint-Siège érige une univer
sité pour une province tout entière, il fait les Evêques de chaque 
diocèse directeurs de droit danis cette institution, afin qu'ils aient 
un' contrôle direct et immédiat sur la personne des professeurs et des 
élèves ainsi que sur le mode d'enseignement, de la jeunesse, 
ce qui n'a pas été fait au sujet de Laval par NN. SS. les Evêques 
de la Province de Québec. 

R, — 13° De fait, le Saint-Siège, en érigeant canoniquement 
TUiniVersité Laval pour tous les diocèses de la Province de Québec, 
a pourvu aux droits qu'il voulait dontoer aux Evêques de la dite 
Province sur les professeurs et les élèves dei cette université. (Voir 
la btulle, p. 17 des « Questions », et décret du l f i r février 1876, 
p. 22 des mêmes « Questions »). 

Q. — 14° Que de fait, au point de vuo de la direction et du 
contrôle, NN. SS-, les Evêques ont toujours traité avec Laval 
comme étant fune université diocésaine, que Laval les a exclus 
de sa direction, et que, en n'admettant pour son visiieUr que Mgr 
l'Archevêque de Québec seoil, elle a toujours de fait son carac
tère diocésain. 

R. — 14° Par le fait que les Evêques d,e la Proviruce de Québec ont 
traité avec l'Université Laval, ils ont reconnu qu'elle était pro
vinciale, comme le prouve aussi l'établissement du Conseil Super 
rieur composé des Evêques de toute la Province. (Voir Règle-
ment du Conseil Supérieur, p. 34 des « Constitutions et Règle
ments », et paxliculâèaiement art. 9 et suiv.). Il est à remarquer 
que le Visiteur d'une université est essentiellement unique : c'est 
te Chancelier des universités anglaises. L'archevêque de Québec 
est Chancelier apostolique par la bulle et Visiteur par la charte. 
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Q. — 15° Que Laval a toujours refusé de remplir les conditions 
nécessaires pour être provinciale, notamment en refusant d'admet-re 
tous les Evêques comme ses directeurs ou ses visiteurs. 

R. — 15° Réponse contente dans les deux précédentes. 
Q. — 16° Que c'est une suggestion à lui faite à Rome, quo 

l e Docteur d'Orsonnens est allé en Angleterre demander Tinter-, 
prétalion de la charte royale sur le point de savoir si elle auto
risait l'établissement de la dite succursale à Montréal. 

R. — 16° Nous ignorons ce fait; mais poux les fins d& cetùq 
cause, nous consentons à ce qu'il soit considéré comme admis. 

Q. — 17° Que l'Ecole a retardé durant plus d'une année l'ins
titution d 'un procès contre Laval parce qu'elle voulait attendre 
ta décision de Rome sur sa plainte, laquelle décision devait empê
cher le procès. 

R. — 17° Nous toe connaissons pas les intentions de l'Ecole. 
Q. — 18° Que la lettre adressée par Mgr de Montréal aux 

journaux (datée le 29 avril 1881) pour les empêcher de dis
cuter lie mérite du bill et de la question universitaire, a été, 
écrite à Québec, à la suggestion de Laval, et lui a été envoyée 
avec une injonction de la signer et de l'adresser aux journaux. 

R. — 18° Nous nions le fait articulé. Nous nous demandons en 
quoi cet allégué peut affecter la présente législation. 

Q. — 19° Qu'il n'existe aucun ordre du Saint-Siège, ni de la 
Sacrée Congrégation de la Propagande, ni même de Son Eimi-
mence le cardinal Simeoni, d'appuyer le bill en question, ni det 
faiTe changer ni amender la loi. 

R. — 19° Nous admettons qu'il n'est pas venu d'ordre de Rome 
concernant le bill ou la charte. Quant au désir, il est suffisamment 
connu par le décret de 1876 et les lettres du cardinal Simeoni 
(p. 21, 5, 6 et 7 des « Questions »). 

Q. — 20° Qu'il y a eu depuis la présentation du dit hill d e 
nombreux télégrammes adressés à Rome, suppliant avec instance 
le Saint-Siège et S. E. le Cardinal Simeoni d'exprimer le désir 
ou la volonté que le dit bill fut adopté, et que malgré ces ins
tances aucune réponse n'a été reçue de Rome. 

R. — 20° Aucun; télégramme n'a été adressé à Rome par l'Uni
versité, ou à sa connaissance, suppliant 1© Saint-Siège ou Son 
Eminence lie Cardinal Simeoni d'exprimer le désir ou la volonté 
que le dit bill fût adopté. 

Q, — 21° Que la démission des professeurs de l'Ecole de Mé
decine et de Chirurgie de Montréal par Laval et son Recteur, 
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en juin 1879, n'a été justifée par aucune raison plausible et a 
eu lieu d'une manière arbitraire et injuste. 

R. — 21° Matière d'appréciation et qui ne regarde pas la légis
lation actuelle. 

Q. — 22« Que dans l'appréciation de la majorité de l'Episcopat 
de cette Province, ou du moins de plusieurs de NN. SS. les Evo
ques, l'établissement de la dite succursale de Laval à Montréal, vu 
surtout la manière dont cet établissement a été effectué, est une 
grande injustice conte Montréal. 

R. — 22-» Voir 1, la lettte collective de NN. SS. les Evêques 
à Sa Sainteté Pie IX, p. 30 des « Questions ». 

Voir 2, la requête de NN. SS. les Evoques à Sa Majesté la 
Reine, p. 32 des « Questions ». 

Voir 3, la requête de tous les Evêques titulaires, moinfe un, à la 
Législature, p. 34 des « Questions ». 

Voir 4, la résolution adoptée par le Conseil de l'Instruction 
publique à sa dernière réunion. 

Q. — 23° Que de nombreuses demandes d'affiliation des Ecoles 
de Médecine et de Droit ont été refusées par Laval sans cause 
valable. 

R. — 23° No'us n'avons jamais été à mémo de refuser d'autres 
affiliations que celles de l'Ecole de Médecine, et nous les avons 
refusées pour d'excellentes raisons, approuvées par le Saint-Siège, 
et qui ont été exposées devant le Comité. (Voir « Questions », 
p. 23 , haut de la page). 

Q. — 24° Que Laval a exigé une cession injuste des biens 
de l'Ecole. 

R. — 24o Nous liions lie fait. Ce que Laval a exigé a été 
simplemeïil un mode d'administration des propriétés qui concerne
raient la succursale (voir les conditions agréées par le Conseil 
Universitaire et l'Ecole de Médecine, p. 16 de la brochure de 
l'Ecole). Quant à la cession des biens do l'Ecole, elle a été le 
fait d'une -entente spéciale conclue, en dehors de la connaissance 
de l'Université Laval et sans son concours, entre l'Ecole seule 
et Mgr de Montréal. Voir page 17, même brochure. 

Q. — 25° Que Laval, par son Recteur, a travaillé fortement 
à annihiler l'Ecole injustement. 

R. — 25o Nous nions le fait articulé, lequel, du reste n'a rien à 
voir avec la législation actuelle. 

Q. — 26« Ceux qui ont signé pour Laval ont été induits à 
le faire par de fausses représentations. 
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r — 26° Nous ignorons ce fait; mais personne n'a retiré sa 
signature. 

Q. — 27° Que les cours donnés par l'Ecole canadienne de Mé
decine de Montréal ne sont pas inférieurs à ceux de Laval, ni 
cfuant au nombre des leçons, ni quant à celui des examens. 

R. — 27° Nous ignorons ces faits; mais nous consentons à ce 
qu'ils soient considérés comme admis. 

Questions posêe8par ilf. Mathieu, membre du Comité des bills privés : 

Q. — lo Jusqu'à ce jour l'Université Laval s'est-elle toujours 
opposée à Rétablissement d'une université catholique indépendante 
à Montréal ? 

R„ — 1° Oui, en; faiisant valoir ses raisons à Rome, au tribunal 
compétent. 

Q. — 2o L'Université Laval entend-elle s'opposer dans l'avenir 
à l 'é tabl isseaBei i t d'une "université c a t h o l i q u e indépendante à Mont
réal? 

R. — 2° L'Université Laval entend faire valoir ses droits à 
Rome commfe par lie passé; mais du moment que Rom© aura 
autorisé rétablissement d'une université catholique indépendante 
à Montréal, Laval n'y mettra aucun obstacle et n'y fera aucune 
objection. 

Questions suggérées par M. Taillon, membre du même Comité : 

Q. — 1° QW contient la charte additionnelle dont les Evêques 
de la Province de Québec ont demandé l'octroi en Angleterre, et 
dont il est parlé à la page 8 du pamphlet intitulé « Questions 
sur la succursale ide l'Université Laval à Montréal » (deuxième 
édition) avec appendice, publié par ordre de l'Universitét Laval? 

R, — lo De projet de charte additionnelle dont il est question 
demandait que les professeurs de l'Université pussent enseigner 
sans contestation dans les limites d e l'ancienne Province d u Ca
nada, droit que l'Université Laval a toujours cm compris dans sa 
charte de 1852. 

Q. — 2° Quelle différence y a,-t-il, au point de vue des intérêts 
financiers de l'Université Laval, entre l'établissement à Montréal 
d'fuine succursalfe de c'ette université, et l'établissement d'une uni
versité indépendante ou une affiliation? 
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R. — 2° Une université indépendante ou une affiliation avec 
des conditions différentes entre les deux établissements, serait 
beaucoup plus désavantageuse au point do vue financier pour 
le Séminaire de Québec, chargé des frais de l'Université à Québec 
q*ue ne le sont deux centres d'enseignement soumis absolument 
aux mémos règlements et aux mêmes conditions d'enseignement, 
ne laissant, pour déterminer le choix des élèves, que les circons
tances purement locales, raisons admises par le Saint-Siège. (Voir 
décret de 1876, p. 21 des « Questions »). 

Q. — 3° La succursale de l'Université Lavai à Montréal a-t-elle un 
pensionnat ? 

Si elle n'en a pas encore, quand en au'ra-t-elle un ? 
R. — 3° Elle n'en a pas encore. Pour l'avenir, c'e3t l'affaire 

des autorités religieuses ,à Montréal. 
Q. — 4° Quelles sont les dépenses faites par l'Université Laval 

jusqu'à présent, pour l'établissement de sa succursale à Montréal? 
Quelles sont les dépenses probables à faire d'ici à deux ou trois 

ans?' 
R. — 4° Depuis le commencement de la succursale, le Sémi

naire de Québec paie les dépenses du Vice-Recteur de Montréal, 
sajns y être cependant obligé. 

Les dépenses futures seront celles que le Séminaire jugera à 
propos de faire, vu qu'il m'esL obligé d'en faire aucune. 

Q. — 5° NTest-il pas vrai que si l'avis publié dans la Gazette 
officielle et dans les journaux ne découvre pas l'objet du projet de 
loi maintenant soumis axi Comité des bills privés, c'est parce 
que ceux qui l'ont rédigé ne voulaient pas que le public en fût 
informé ? 

R. — 5° Nous nions l e lait articulé. 
Q. — 6° N'est-dl pas vrai que le public n'a connu la nature de 

ce projet de loi qu'après l'ouverture de cette session et que ceux 
qui portaient intérêt à cette matière ont été pris par surprise? 

R. — 6° Nous le nions. 



XII 

LE B I L L DE L'UNIVERSITÉ LAVAL : OflNION ANGLAISE 

On voit, par ce que nous avons reproduit des plaidoyers Ha-
mel et Lacoste, extraits qui donnent les deux tiers de leurs 
discours et des incidents, que ces Messieurs ne ménagè
rent ni leur temps ni la patience du Comité. Faut-il attri
buer h l'é-nervement dudit Comité ou à d'autres causes la 
subite impatience des commissaires qui se manifesta aussitôt 
que MM. Pagnuelo et Trudel eurent la charge de réfuter les in
nombrables inexactitudes, fausses allégations, insinuations gra
tuites ou injurieuses, falsifications de textes, etc., que M. Ha-
rnel, particulièrem'ent, s'était permises pour les besoins de 
sa cause détestable? Le lecteur appréciera quand il saura 
que le Comité accorda seule-mlent deux heures, pas un instant 
de plus, aux deux distingués jurisconsultes, pour réiablir les 
faits, le¿ exposer à nouveau et les faire valoir. La tâche était 
impossible, on le savait, et cela faisait l'affaire de quelques-
uns, de l'Université Laval surtout, qui s'inquiétait fort peu 
d'impartialité et de justice en l'occurrence. 

Le lecteur, plus intègre que cela, voudra lire in extenso 
la bello Réplique que M. Trudel fit quand même, à l'effet de 
renseigner le Saint-Siège exactement; et, avant de mettre ce 
beau plaidoyer sous les yeux du public, nous doinnons sur lç 
fameux bill de l'Université Laval une opinion anglaise qu'on 
remarquera d'autant plus 'qu'elle éma&e d'une personnalité 
avisée, étrangère au débat lui-même. 

Cet article parut dans le Canada medical and chirurgical 
Journal, reproduit dans le journal le Monde, 2 août 1881 : 
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Le bill de l'Université Laval est passé devant la législature 
de .Québec, malgré l'opposition vigoureuse qui y lut faite. 
Cependant, vu la grande influence de cette Université au siège 
du gouvernement, personne n 'a été surpris de la voir vicU»-
rieuse. Quand elle découvrit que l'existence de sa branche 
enseignante en cette ville était contestée sur l'appui d'auto
rités légales de la plus grande valeur, elle vit clairement qu'il 
y avait quelque chose à faire. 

En appelant l'attention, il y a quelque temps, sur l'opi
nion adverse de Sir Farrer Herschel obtenue par l'Ecole 
de Médecine de cette ville, nous disions que, l'affaire étant 
devant les cours, les discussions étaient déplacées et que tous 
devaient attendre la décision des tribunaux. 

Laval toutefois n'!a pas Voulu suivre cette conduite; au con
traire, .elle a extorqué une décision, en s'affublant de pou
voirs .conférés par le gouvernement local. 

On ne peuL cependant considérer ceLte question comme ré
glée; et nous croyons qu'il reste enco:re alux Cours de décider 
si cette Université peut légalement posséder de tels privilè
ges, supérieurs à ceux qui ont jamais été accordés à aucune 
institution' semblable, dans ce pays ou ailleurs. Pendant les 
débats devant le comité parlementaire, on apjpuya fortement 
sur ce point que la législature de Québec, en; conférant des 
pouvoirs généraux à Laval, agirait ultra vires, et que son 
action pourrait par conséquent être annulée; et, depuis la 
passation de ce bill, nous avons ouï plusieurs rumeurs sur 
l'intention de travailler à obtenir son désaveu par le gouver
nement fédéral, sur le principe qu'il y avait intervention avec 
une Charte Royale. 

C'est certainement tout à fait à rencontre de toutes, nos 
idées préconçues- de l'importance* et de la nature privilé
giée d'une Charte Royale, que tout corps administratif local 
en ,ce pays puisse y ajouter ou en retrancher, suivant sa 
discrétion incontrôlée1. Et de telles questions s'élèvent de 
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suite, — questions d'importance vitale pour toute* autre Uni
versité dans le Dominion. 

A quoi sert une Char Le Royale? Qui doit limiter les chan
gements et les amendements que le gouvernement local peut 
désirer y faire? S'il a i e pouvoir d'y ajouter, pourquoi pass 
y retrancher? En fait, si le bill de Laval doit être maintenu 
comme loi, alors chaque université continue simplement à 
agir en apparence en vertu d'une Charte Royale dérivée de la 
source de toute alutorité, mais en réalité seulement par la 
tolérance- des parlements locaux respectifs. De plus, même 
en supposant qu'il soit possible d'obtenir des modifications 
à une Charte Royale sans la sanction expresse de la Cou
ronne Impériale, est-il expédient qu'une espèce de permis
sion vague soit accordée à aucune Université d'ouvrir des 
établissements secondaires là où on le juge à propos? 

Certainement ça ne l'est pas, et il existe beaucoup de rai
sons valides qui tee présentent à l'esprit d'un chacun que ceci 
ne doit pas se faire. C'est contraire à tout usage établi. On 
doit supposer qu'une université a un siège spécial et qu'elle 
y séjourne aujourd'hui et "pour toujours. 

Lies grandes universités d'Angleterre, par exemple, n'ojit 
jamais eu, et n'auront jamais, la permission de fonctionner 
dans toute autre localité que celle qui est désignée dans leur 
charte comme leur siège spécial. 

L'université de Londres he peut pa's fonder de succursale 
à Cambridge, et Oxford be peut pas en établir une en oppo
sition à l'Université de Londres. 

A chacune d'elles a été octroyée une sphère propre, et c'est 
là qu'elles doivent se restreindre ; et c'est ainsi que cela 
devrait toujours être. Mais avec le bill actuel de Laval, cette 
Université a la liberté d''ériger des facultés dans toutes les 
branches partout dans la Province, indépendamment de tout 
argument préalablement conclu pour gratifier tels districts 
des bienfaits de la plus haute éducation. 

On doit observer que c'est là une chose entièrement diffé-
IV. - Vers l'Abîme. 22 
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rente de l'affiliation. Il est tout à fait juste que les collèges 
indép-endajnts dans les différentes parties du pays puissent 
avoir tes moyens de s'affilier avec quelques universités; 
mais il est également injuste qu'un corps muni de privilé
gies universitaires puisse s'établir aux portes d'aucu'ne ou 
de chaque autre institution semblable dans le pays. 

C'est l'équivalent die la destruction de collèges qui font, 
dans leur localité, une œuvre utile», en les supplantant par; 
des branches d'une corporation puissante et ambitieuse, qui 
posséderait sous peu en quelque sorte le monopole. 

Nous iavons beaucoup de sympathie pour ceux qui se sont 
opposés au bill principe; et nous serions contents, dan§ 
rijitérèt de l'éducation universitaire en général, de les voir, 
réussir à le faire rappeler ; mais, en même temps, nous ne 
voudrions pas faire croire que nous nous plaçons dans unç 
attitude d'hostilité envers l'école enseignant la médecine ici 
sous l'égiide de l'Université Laval. S'il y a besoin de deux 
écoles françaises de médecine à Montréal, qu'on les ait. 

Mais nous ne pouvons pas comprendre que, pour y pourvoir, 
il soit juste de sacrifier te pritncipie de l'inviolabilité d'une 
Chai te Royale, et faire qu'elle soit interprétée et changée, 
dans ses parties les plus fondamentales, par un corps qui est 
très ioi,n d'avoir l'autorité auguste, seule cap,able de le faire. 



XIII 

R É P L I Q U E D E M. T R U D E L A U X PLAIDOYERS 

D E MM. H A M E L E T LACOSTE, R O M E 2$ S E P T E M B R E l88 l 

M. Trudel suit page piar page, dans sa réplique aux défen
seurs de Laval, la brochure qui renferme leurs plaidoyers; 
brochure parue à Québec (Augustin Coté et C i e, 1881). Nous 
l'avons fin. main 'et en avons donné les longs extraits auxquels 
le lecteur se reportera au besoin. Laissons donc la parole à 
reminent 'jurisconsulte : 

L E MOT D E L ' É N I G M E 

La discussion qui a eu lieu devant la Législature de Qué
bec, sur le Bill Laval, a révélé un fait important que noug 
croyons "devoir signaler au Saint-Siège et A U X parties inté
ressées. 

Pour la première fois peut-être, il nous est donné d'avoiij 
par écrit, dans les plaidoyers des avocats de l'Université et 
surtout dans celui fde M. le gtand vicaire Hamel, tous les 
dires et les 'arguments de Laval pour établir son droit à être 
ïa seule Université catholique de la province de Québec. 

Non pas que, le rapport qui en1 a été fait nous soit donnée 
dans toute son intégrité- Mais ce que n o u 3 avons, dans lai 
brochure intitulée : « Plaidoyers de MM. Hamel et Lacoste 
dievant le Comité de bills privés en faveur de l'Université 
LavaJ, » brochure livrée au public par Laval, en contient 
assez pour démasquer la duplicité avec laquelle on a tou-
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jours procédé. C'est en outre, Suivant nous, une explication 
de ce qui, jusqu'aujourd'hui, était uji mystère pour le pu
blic : « Colmment se fait-il, se disait-on, que Laval ait pu 
amener la plupart desi Evêques et même le Saint-Siège à 
se prononcer en faveur de Laval, .dans ses prétentions le§ 
plus exorbitantes, lorsque tous les documents .officiels que 
Laval invoque, conduisent logiquement à des conclusions tou
tes contraires? » 

Or, le mol de Vénigme, nous l'avons maintenant. Nous le 
trouvons dans la manière plus qu'étrange, et cependant très 
habile, 'dont M. le recteur Hamel sait se servir de ces docu
ments. Avec un aplomb parfait, le Reiv. Monsieur énonce sa 
proposition : Je vais vous prouver — dit-il — par exeimple, 
au moyen de documents, aulheintiques, .que Je pouvoir civil 
n'ia, consenti à accorder uïie charte royale à Laval, qu'à la 
condition formelle que ce¡ fût une .Université provinciale, la 
seule Université catholique de la province ecclésiastique de 
Québec. Et, là-dessus, il cite force documents, lettres, corres
pondances avec lord Elgin, etc., documents « qui ne disent 
» pas un m,ot de cette condition. Et il is'écrie ensuite triom
phalement : Donc il est prouvé, par documents authentiques, 
qu'une, Université catholique n 'a été autorisée-, dans la pro
vince do Québec, qu'à la condition qu'elle fût' la seule, qu"elle 
fût provinciale (Nous résumons, nous ne citons pas)'"I 

Or, ïi.ous sîavons tous par jexpéri'enoe combiten il est diffi
cile, ïrous savons même qu'il ;est impossible-, à un 'Comité 
ou ]oaa Oomimission, quelque habife, quelque rompue aux 
laffaires qu'elle s,oit, de saisir toute la portée- d'un; document 
e!n n'en e n t e n d i t que la simple lecture, surtout lorsque ce
lui qui lit, le- fait' pvec l'arrière-peinisée de trpïnper. 

Dei plus, co'xnbienj de geins, de catholiques surtout, -qui, 
voyant un dignitaire de l'Eglise, :un grand vica¿<re¡, présenter 
un document qu'il dit prouver ses assertions, ne s'*astreignent 
pas1 àiéco'uter attentivement la lecture de ce docufrientl Com
bien prendront le donc triomphal, prononcé avec u'ne assu-
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ranoef imperturbable, ctfmme une .concl^aion logique décou
lant irrésistiblement du documenta ' 

Or, depuis qu'il nous a été dorme de voir M. Ha,mel argu
menter sa cause devant la Législature de Québec, il npus 
parait clair qu<e c'est là ce qui a fait la JÇo'rtu'ne de Laval-; 
'en! face de telles affirmations et d'uîn tel usage des docu
ments 'officiels, touis : Cardinaux, Evêques, Députés, etc-, 
même les adversaires se sont dit : C'est clair I Impossible de 
résister % l'empire de ce donc Victorieux 1 

Si à cieia nous ajoutoh-s la] difficulté, pour Les .intéressés, dç 
$e procurer les documents concernant -'cette aifaire, et le fait 
quel jamais auculne réfutation! complète des dires de LaVai 
n'ia été impritméie, l'on se rendra facilement compte comment 
Laval |a réussi à faire croire a u p e Cardinaux de la Propagande, 
aux Evêqujes du Canada tel" iaux membres de l'Assemblée 
législative de 'Québec, que. ses prétentions étaient justes; et 
pour conserver l'exemple choisi plus haut, nous nous expli
querons que Laval ait pu réussir à persuader à tant d'émi-
nents personnages, qu'elle était provinciale; et même à sç 
faire donner par eux un titre colorie, Lorsque tous les docu
mente ptouVent, clair comm.e le1 soleil, qu'elle n'a, toujours 
été 'quie Diocésaine; en' d'autres termes, que les décisions 
quelle la obtenues ne sont fondées ni sur le droit ni sur I3. 
j u t e t i C f C , Smtais ont été obtenues ia;u moyen de ruses d,'e la na
ture de cielles que nous ven'ons cfe signaler. 

PREMIÈRE PARTIE — L La base des droits de Laval 

Nou's voici ien face d'unie question de la« plus haute impioar-
jbanqe, puisqu'il s'agit d'examiner la base même de tout 
l'édifice des -droits de Lav.aJ. C'es.t pourquoi,, nous .supplions 
\0 lecteur de vouloir bien1 suivre., (avec la plus grande atten
tion, l'exposé des faits, d'après les documents mêmes, pu
bliés à diverses époques, p|ar Laval. Nous l'invitons à con-
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tiôler ce que nous disons 'avec la plus sévère attention; dç 
ne croire que les documents eux-mêmes ; de ne jamais s'en 
iiapporteo* à de simples assertions; car toute la cause est 
ià. • . i| 

Si nous arrivons à prouver que Laval n 'a jamais eu au
cun droit, aucun titre au privilège d'être traitée com-me pro
vinciale, nous aurons, par là même, démontré que pour ame
ner les Congrégations romaines, les Evêques et la Législature 
à lui reconnaître ce droit, il a fallu dénaturer le sens et la 
portée des documents, et que les avantages obtenus par La
val l'ont été contre le droit et la justice. 

Cette démonstration est, en partie, la reproduction de la, 
répliqua par nous faite aux plaidoyers de MM. Hamel et 
Lacoste, devant les Comités de la Législature de Québec; mais 
nous y ajoutons beaucoup, car ces répliques ont nécessaire
ment été incomplètes. En effet, après environ six jours d'ar
gumentation de la part de nos adversaires, la majorité fana
tisée, nous ne savons par quelles intrigues (ou plutôt nous nç 
le savons que trop!), refusa de nous accorder un temps rai
sonnable pour répondre. On nous accorda deux heures I Deux 
heures I pour réfuter les sopJbdsm-es et la somme presque in
croyable d'inexactitudes accumulées six jours durant! Et par 
l'honïme le plus habile qui soit au monde dans l'art de faire 
dire aux documents et aux faits tout le contraire de ce qu'ils 
ne signifient 1 

Deux heures I Ce n'était pas même assez pour rétablir le 
viai sens de la moitié des textes» dénaturé dans les documents 
cités. 

Or, nous entreprenons, aujourd'hui, le travail ingrat de ré
tablir la vérité, non par de simples dires, mais par la compa
raison des textes avec les affirmations de nos adversaires. 
Ce sera un travail* long, stérile peut-être; la lecture en sera 
•ennuyeuse; mais elle est nécessaire pour rétablir la vérité 
systématiquement faussée-
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IL — Laval n'est pas une Ufùversiiê provinciale ; 

elle est seuleiyient diocésaine 

L'un des principaux arguments sur lesquels M. le lecteur 
Hanitel a étayé les droits de Laval, consiste à dire que La
val ;a été créée Université provinciale, avec la condition qu'elle 
serait la seule Université catholique de la province ecclé
siastique de Québec. 

Si' nous rapprochons cette prétention du fait que seul lç 
sémâmahte de Québec, avec S. G. Mgr l'Archevêque, ont .dé
cidé, sans même consulter les autres diocèses, du mode d'éba-
blissemtent, des dimensions, ' de la qualité, du coût, etc., des 
édifices; des somfmes à consacrer à l'aménagement et l'a
meublement, du choix, du nombre et des honoraires des pro
fesseurs, etc., etc., en un mot, de tout ce qui, de près ou 
de loin, directement ou indirectement, affectait la question 
des finances, il nous paraît de suite fort étrange que, apirès* 
toutes les dépenses faites, on vienne chercher à tenir res
ponsables les autres parties de la Province, en ce sens qu'il 
ne leur sera pas permis de se donner les institutions dont 
elles ont besoin, tant que le déficit de Laval ne sera pa^ 
comblé. Pour ne consulter personne et faire à leur guise, 
ces Messieurs disaient : « Il est juste que nous ayons, sur 
tout, le contrôle exclusif : c'est nous seuls qui payons. » 
Et, Maintenant, l'on vient dire : « c'est nous qui avons -bâti, 
mais la Province est responsable pour le tout; il faut 
que la Province nous aide à payer! » 

Il est non mioins étrange que l'Archevêque et le séminaire* 
de Québec qui ont prié, sollicité, etc., pour obtenir l'aide 
des autres Evêques dans la clem'ande des privilèges univer
sitaires ipour Laval, viennent maintenant se poser, devant 
le public, en victim'es de ceux qui les ont aidés d'une manière 
désintéressée, et chercher à rejeter sur eux la responsabilité 
de dépenses dont aucune partie n 'a été faite pour favoriser 
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les .autres districts; mlais qui, au contraire, ont surtout été 
faites dans le but de rendre de longtemps impassible la fon
dation d'autres Universités, surtout à Montréal. . 

Du fait que c'est Mgr Bourget qui est le premier promoteur 
de la fondation d'une Université catholique au Canada, on 
veut faire croire que c'est lui qui a engagé Québec dans les 
dépenses faites pour Laval,- pour ensuite chercher à lui faire 
compétition. Or, tel n'est pias le cas. Le projet de Mgr Bour-
get était celui d'une Université provinciale, destinée à favo
riser également toutes les piarties de la pjrovince et surtout 
Montréal oo!mîme Québec. Et, « avant que Québec eût dé
pensé un seul sou, » le ptrojet de Mgr Bourget était repoussé 
par Québec; et le grand Evêque de Montréal avait annoncé 
son intention de fonder chez lui une Université diocésaine, 
ce qui, d'ailleurs, était entendu, comlme le constatent les 
déclarations de l'Archevêque de Québec. 

Quand donc Laval a adopté ses plans et dépensé le premier 
sou pour son établissement, elle ne devait pas compter sur 
Montréal, m'ais savoir que Mgr Bourget allait de suite tra? 
vailler à avoir son Université'. 

Il est donc souverainement injuste de venir maintenant 
opposer à Montréal des dépenses dont elle n'est responsable 
à aucun titre, et lui faire subir un désavantage pour favo
riser Laval. 

Remarquons ensuite que depuis longtemps les diocèses, 
d'Ottawa et dfe Kingston ortt ©Menu, sans aucune opposition 
de la paît de Laval, chacune leur Université, et que Kingston 
était alors, et que Ottawa est encore actuellement, bien que 
dans la Province civile d'Ontario, et bien que capitale fér 
dérale, dans les limites de cette Province ecclésiastique de 
Québec. 

Or, Laval prétend appuyer ce droit, « d :'être la seule Uni
versité 'catholique, » sur des documents émanés à la fois 
de FEpiscoptat et du Pouvoir civil Voyons ce qu'il en es t 
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III. — Laval n'a pas reçu, de ïèpiscopal} 

la qualité de Provinciale 

« L'Université Laval, » — dit M. le Recteur, « a été établie pour 
tous les catholiques de cette province »... « On n'a pas voulu 
la restreindre aux catholiques d ' i u n e localité. » 

S'arrêter à discuter un tel argum'ent serait paraître douter 
de l'intelligence du lecteur, et répéter, jusqu'à un certain 
point, l'injure que M. Eairiel faisait à ses auditeurs, en les,' 
supposant capables de se laisser prendre à de telles naïve
tés. ComSme si jamais on avait songé quelque part à défendre 
à une Université ou mêm'c à un collège de recevoir desj 
élèves de toutes les parties du pays et irïême.du monde en
tier! .Géminé si jamais on se fût avisé de leur dire : « Il 
vous est défendu de recevoir des élèves de telle ou telle 
partie du pays! » 

Il faut, en vérité, être bien pauvre de raisons, pour en in
voquer une sem'blable- Vaudrait autant dire : « Laval a été 
fondée sans qu'il lui fût défendu de détruire toutes les autres 
institutions existantes ; donc elle a droit de les détruire ! 
donc elle doit rester la seule institution enseignante dans 
tout le Canada, ou même dans tout l'Empiie Britannique! » 

Mais passons à des arguments plus spéciaux, sinon mieux 
fondés. 

Quelques lignes plus loin, M. Hamel souiligne avec soin 
Une expression de Mgr Bourget qui aurait dit, en mars 1861, 
« que le séminaire "de Québec serait choisi pour être l'Un-i-
vieisité .catholique de notre Amérique Britannique. » Pour
quoi insiste* sur ce Imot, lorsque les documents qu'il cite aux 
pages suivantes établissent que le séminaire •« a refusé posi
tivement de donner ce caractère à Laval » et n'a voulu la 
fonder qu'à la condition expresse qu'elle fût simplement 
diocésaine? 

Dans la même page, il est encore amené à avouer que lç 
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premier Cpncile provincial avait posé en principe la recon
naissance de plusieurs Universités ; proposition qui est la con
tradictoire de la sieiïne. Ce Concile avait dit, en effet : 

« Nous ferons note possible pour que les catholiques, confor
mément à leur droit, jouissent de leurs écoles séparées aussi bien 
qfue de leurs collèges et de leurs Universités. » (Universitatibus-
qfue. » 

« Maie, ce serait, dit M. Hamel, après tout, ce n'est qu'un 
déciet de Concile I Evidemment, ça n'a pas la valeur de mes 
suppositions et de m'es laffirïïiations gratuites I Encore moins, 
est-ce digne de contre-bîalancer les aspirations de Laval sur 
le m'onopole de l'enseignement supérieur! » 

M. le Grland Vicaire ne s'aperçoit pias non plus que, dès 
ses premières plages, avant même que le feu de la discussion 
et les entraînements de sa singulière logique ne lui servis^-
sc»nt d'excuse, les contradictions les plus choquantes se cou
doient déjà piartout, cornante dans .toute la suite de sa plai
doirie. Ainsi, aptes avioir cité cette p|artie du quinzième dé
cret, il ajoute : 

« Remarquons que Ces paroles, si souvent citées, contre les 
prétentions de Laval, ont été écrites avant qu'aucun pourparler 
eût été fait pour l'érection de l'Université Laval. » 

Admis, Monsieur le Recteur; mlais veuillez admettre en' 
même temps que les paroles de Mgr Bourget, invoquées par 
vous, quinze lignes plus h,aut, ont dû, elles aussi, être écri
tes avani aucun pourparler, puisqu'elles l'ont été un an 
avant ce Concile que vous placez vous-même un an plus 
tard. Pourquoi alors les citez-vous avec tant de complaisance? 
Pourquoi, M. le Recteur, un argument excellent pour votre 
clause devient-il mauvais, quinze lignes plus loin, lorsqu'il 
milite <en notre faveur? 

M,ais laissons de côté ces contradictions peu importantes 



- 347 -

de M- le Recteur, pour entrer dans le cœur de la question. 
A l,a page 6 de la plaidoirie, lettre du séminaire disant h 

l'Archevêque : 

... « Sans oser prendre sur nous la responsabilité de demanr 
der l'érection du séminaire en Université, nous sommes cependant 
disposés à iaire tout ce qui dépendra de nous pour rencontrer 
les désirs de NN. SS. les Evoques, s'ils pensent que cette érection 
soit pour la plus grande gloire de Dieu. » 

Et il ajoute : 

« Je dois néanmoins ajouter que le Séminaire met une condition 
à son consentement, c'est qu'il demeurera, même comme Univer
sité, sous la seule dépendance de Votre Grandeur .et de ses suc
cesseurs. » 

Ne perdons pas de vue ces prémices, afin de bien juger 
des conséquences iqu'en tire M. Brunei. Certes I il ne serait 
venu à l'idée de personne autre que lui de conclure de là 
« q'ue le séminaire avait exigé par là l'appui de Mgrs les 
Evoques. » .Qu'on relise les prémices, elles ne comportent 
rien de .tel. Tout jau plus, peut-on dire que, pour se justifier, 
comme administrateur .de biens ecclésiastiques, dans l'em
ploi d'une somme considéz-able, il avait remis aux Evoques 
à décider en .définitive, de l'opportunité de cet emploi; et, 
cependant, M. Hiamel conclut : 

« Ainsi donc le séminaire de Québec ne s'est lancé dans cettei 
œuvre de l'Université Laval, qu'après avoir exigé l'appui de 
NN. SS. les Evêques. » 

Cette divergence entre les prémices et les conclusions que 
l'on, en tire put cette grande importance qute, quelques pages 
plus loin, l'on verra M. Ramel invoquer, en faveur de La
val et du miaintien de son monopole, une obligation, un con
trat liant les Evêques, celui de Montréal comme les autres; 
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un' contrai par lequel le diocèse de Montréal, lié par son 
Evêque, ,aunait assum,é l'obligation de porter sa part des dé
penses encourues par Laval. On le verra ensuite conclure 
de là, toujours avec le même respect de la vérité et la même 
logique, que i,ant qu'il plaira à Laval de se trouver en déficit, 
il y .aura, obligation pour Montréal d'envoyer ses élèves à 
Québec pour le combler 'et, pour la même raison., d'être pri
vée d'une Université catholique! Il est donc de la plus 
b,aute importance de juger de suite de la portée des textes; 
invoqués par Laval, pour voir s'ils justifient ses conclu
sions. 

IV. — Le projet de Mgr Bourget 

À la même plage 6, M. Hamel, après avoir planté, sans 
qu'on en pût ,d',abord calculer la conséquence, ce premier 
jalon ati moyen duquel, il prétendra faire remonter jusqu'à 
sa fondation ,sa qualité 'de Provinciale, embrouille comme 
suit ;un point qui, ce-pendant, est aussi clair que le jour. 
Il dit, m effet : . 

« Mgr de Montréal (dans le temps Mgr Bourget) s'était fait 
Une idée spéciale d'une Université, d'après uu plan qui, je crois, 
existe encore, du moins en partie. — Dans les idées de l'illustre 
prélat, l'Université, projetée par lui, devait consister plutôt dans 
un être moral que dans une institution autonome. L'essentiel, d'a
près Sa Grandeur, était d'avoir une Charte autorisant' à donner 
des degrés. Quant aux facultés de cette Université, elles devaient 
être autant <de maisons distinctes qui, chacune, pouvaient conserver 
son autonomie, mais qui réunies en faisceau auraient formé" une 
Université. Par exemple, l'Ecole de Médecine de Montréal -aurait 
pu être la Faculté de médecine; on aurait pu avoir une Faculiè 
do droit chez les RR. PP. Jésuites, la Faculté de théologie aurait 
pu se trouver chez les Sulpicïens ou ailleurs. Enfin, les collèges 
eux-mêmes devaient entrer dans ce grand tout. Il va sans dire 
que les Evoques, les supérieurs de collèges, les chefs des diffé
rentes institutions devaient aivoiT part à l'administration. Cette 
organisation complexe entrait tellement dans l'idée que Mgr de 
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Montréal avait de l'Université projetée, qu'en entenda/nt dire que 
le séminaire, comme Université, voulait demeurer uniquement sous 
la dépendance de l'archevêque, il crut que le plan de ce qu'il 
appelait une université provinciale était abandonné. 

Et il .crut bien! Nous défions toute personne non en rup
ture de han avec la logique de le nier! Nous défions même 
M. Hamel, jmlalgié l'élasticité de sa logique, de démontrer 1Q 
contraire. 

Le -supérieur du séminaire de"Québec n'écriv-ait-il pas, le 
30 im',ar,s 1852, à l'Archevêque de Québec : 

« Je dois néanmoins ajouter que le séminaire met une condition 
à son: consentement : c'est qu-il demeurera, même comme univer
sité, sous la seule dépendance do Votre Grandeur et de ses succes
seurs! »• 

Et Laval, elle-même, dans un de ses mémoires, ajoute : 

« Sa, qualité de séminaire diocésain et les titres de sa fondation 
lui en faisant une obligation à laquelle il ne pouvait se sousf-
traire. » (Mémoire d'octobre 1864, p. 3). 

En d'autres termes, « sia qualité de séminaire de Québec et 
les titres ,de sa fondation' ne lui permlettent pas, même en 
étant érigée en Université, de perdlre s.a qualité d'institution 
diocésaine et de devenir institution provinciale! » 

Et puis, .est-ce qu'il n'y a plas, outre les" déclaration^ caté
goriques de Mgr rTe Montréal, celles n'on m;oins" catégoriques 
de l'Archevêque d;e .Québec? du Recteur m;ême de Lavial, 
l'Archevêque actuel? Mgr l'Archevêque de Québec (Mgr Tur-
geon), n'écrivait-il pas, le 27 avril 1852 : 

« Séminaire ne prétend point accaparer le monopole -du 
haut enseignement; et son unique but est d'obtenir le 'commen
cement d'une Université, en s'y prenant de façon à obtenir une 
fois ce qui « pourra être obtenu ptus tard pour d'autres maisons. 
En attendant cette obtention », on l'a fait remarquer, aucun des 
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élèves des autres maisons d'éducation ne serait privé des avan
tages de prendre les degrés. Ma demande aux Evêques « se réduit à 
solliciter leur concours dans la supplique » au Chef suprême de 
l'Eglise, pour obtenir une Université « qui ne portera pas le titre 
de provinciale. » 

Et le second ,(le Recteur dje l'Université Lavial) : 

« L'établissement d'une deuxième Université qui serait aujour
d'hui (4 juin 1859) prématurée, deviendra, avant bien des an-
ïiéies, utile et même nécessaire, etc. » 

Et afin qu'il ne puisse y avoir de doute sur ce point et 
qu'il çsoit. Jnen constaté que, actuellem-ent encore, les Evê
ques de la Province n'ont aucun contrôle sur l'Université, 
citons de suite l'aveu suivant de M. le Recteur, tel qu'il se 
trouve consigné dans sia plaidoirie, p. 34. C'est en réponse 
à une -question directe d'un député : 

M. TARTE. — Quelle est la part des evêques dans lé Conseil 
universitaire? 

M. HAMEL. — Ils n'y ont aucune part,- pas même l'Archevêque 
visiteur et chancelier apostolique de l'Université. Seulement, ce 
dernier, en sa qualité de visiteur, a, par la charte, droit de veto 
sur tous les règlements et sur toutes les nominalions pendant 
deux ans après que ces actes officiels du Conseil lui ont été com
muniqués. 

Ainsi, qu'on le remarque en p'assant, outre qu'il y a ex
clusion absolue, de tous les Evêq'ues, ce dp:oit de veto de 
l'Archevêque n'exis'te pas en' vertu de ses piouvoirs épisco-
paux, m]ais en .vertu de piouvoirs à-lui conférés par la Charte, 
Uin pouvoir civil piar conséquent. 

Où M- le Recteu-r a-t-il pris l'idée dj'une Université catho
lique Provinciale, dont le prem-ier et le principal article dte 
sa, constitution sériait : l'exclusion de tous les evêques de 
la province? Lia condition sine qua non ci-dessus, imposée par 
le séminaire de Québec, « dSns laquelle il a toujours persisté 
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depuis, » quand; il n'y aurait pas eu le,s déclarations expli
cites ci-dessus, ne. (disait-elle pas : « Nous ne voulons, êtrç. 
qu'une Université diocésaine,? » .Qui, à part M. Hamel, osera 
interpréter autrejnlent cette restriction, surtout après qu'il 
aura constaté que l'un des caractères essentiels d,es Universités 
catholiques en France, pour être provinciales, est le contrôle 
collectif de tous les évêques dje. la Province? 

Et Mgr l'Archevêque de Québec, ne réduisait-il pas sa de
mande £ :upe djejmande d'appui, auprès du Saint-Père, pour 
obtenir en faveur de ison sém'inaire « ce qui pourra êtrç 
obtenu plus tard pour d'autres maisons? >> 

Et ¡n'est-ce pas seulemjent à cette condition que Mgr Bour-
get ¡signait la .supplique de, Québec, puisqu'il écrivait le 4 
mai 1852, à l'archevêque : 

« Je me ferai un véritable bonheur de signer cette supplique, 
si telle est la volonté de Votre Grandeur. Maintenant, puisqu'il 
n'y a aucun espoir de former, de longtemps, une Université pro
vinciale, je me permettrai de supplier Votre Grandeur de nous 
accorder son concours, pour la formation d'un pareil établisse
ment à Montréal. » 

Et Je mjême prélat n'éicrivait-il pas ejicore, le 15 mar§ 
1862 : 

« Je n'ai jamais pris aucun engagement dje ne jamais, du moins 
de sitôt, songer à demander l'établissement d'Une Université car 
tholique à Montréal. » 

Or, comment M. Hamel entreprend-il d,e détruire des ter 
moign.ages aussi positifs, aussi concluants et se corroborant 
si ,bien? En prenant su/r lui de retenir une partie d;es lettres 
qu'il Jui eût été pourtant si facile de produire toutes, vu 
qu'elles sont à sa disposition; « et en substituant ses pro
pres jdires au*x .documents, » qu,and l'intérêt de sa cause 
le dem'ande. C'est, au, reste, une tactique que l'on remar
quera dans tout le cours de sa plaidoirie. Tant qu'il a uïiç 
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chance de pouvoir tirer par le3 cheveux quelques arguments, 
quelques inductions éloignées de la nature de ceux que nous 
avons .signalés; quand même il peut, sans qu,e cela paraisses 
trop-, itirer des documents une conclusion autre que celle 
qu'ils autorisem, il cite. Mais qujon veuille bien se donner 
la peine de le constater par l'examen des documents et l'on 
veria de suite que tou^t l'ensem[ble des affirmations qui 
constituent sa base d'argumentation, il la fait de luj-mêmç 
sans neuves; et que c'est toujours alors, qu'il a. soin de 
laisser de côlé les lettres ou autres docum(emts, et de nous 
dire avec aplomb ce que sont censées comporter ces lettres 
qu'il ne w,ontre pas et de rapporter de prétendues conversa
tions, que rien ne constate, dont il ne peut témoigner lui-
mjême, vu qu'elles sont censées avioir eu lieu même en de
hors de sa connaissance. < 

V. — Laval est de s.i nature essentiellement diocésaine 

Nous insistons sur ce point, car de là naît Terreur fon
damentale sur laquelle on s'est appuyé, « sans probablement 
y faire attention, » pour arriver aux conclurions injustes 
que déplorent tous les amis de la ju,stice et de la vérité. 

Laval veut maintenant passer pour Univiersité provinciale 
et en avoir le bénéfice. Or qu'est-ce qu'une Université pro
vinciale? .Qu'est-ce qui en constitue les caractères essen
tiels? .Serait-ce le fait qu'elle recevrait des élèves de toutes 
les parties de la Province? Evidemment non. Car tous les 
collèges, tous les séminaires seraient provinciaux. Serait-
ce parce qu'elle est seule? Il est égaleraient clair qu(e non, 
car 3on droit à rester seule est précisément ce qui est con
testé ei l'a toujours été. Ce serait ujia pétition de principe. 
Au reste, dans toutes les branches de connaissance, d'indus
trie, <etc, l 'on débute toujours, dans chaque pays, par la 
fondation d'un premier établissement qui reste, pendant quel-
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ques ,années, le seul de sou espèce, jusqu'à ce cfu'on le% 
multiplie pelon les besoins de chaque localité; sans qu,c per
sonne m s'avise jamais d'invoquer son titre d'établissement 
unique pour emipêcher les autres. Ainsi, par exemple, de c© 
que Ton agirait dit up. jour : Lia Province a besoin d"une 
école polytechnique ou même son école polytechnique, il n e 
serait jjamkis venu à l'idée de personne d'inférer de ces 
termes jque cette école fût provinciale et dût rester seule, 
parce qu'elle aurait d'abord1 été 'seule et destinée à recevoir 
des élèves de to'utes les parties de la Province. 

La qualité de prolvinciale, pour l'Université Laval, ne pour
rait, dans notre opinion, résulter que de la réunion de qua
tre conditions : 

1° Qu'elle fût fondée au* mitoyen d'e deniers publies fournis 
par la Province ecclésiastique ou le gou,vernem!ent civil, ou 
au moyen de deniers donnés à la Province pour créer unç 
institution provinciale. 

2° Qu'elle fût, au même titre, fondée pour le bénéfice gé
néral de toutes les parties de la province; 

3° Qu'elle fût la propriété de la comîmunauté civile ou de 
la com!muna,uté religieuse de toute la Province; 

4° .Qu'elle fût sous la direction et le contrôle die tout I'épia-
copat pirovincial, de façon à ce que chaque évêqu© ait, cam.L 

mfe tel, sur l'institution, une égale part de contrôle et dfe 
direction. 

Or, il est à peine besoin de dire que LavaJ, bien loin de 
réunir ces quatre conditions, n'en rem'plit aucune. 

Elle a été fondée par le séminaire de Québec, qui, dans' 
celle fondation, a,, ce qui était très légitima d'ailleurs, con
sulté avant tout, et par-dessus tout, la convenance et les 
intérêts du séminaire de Québec C'est tellement le cas que 
d'abord le supérieur, dans sa lettre du 30 mrars 1852, en 
parle comme « d'une question si importante pour l'avenir 

IV. — Vers l'Abîme. 3 
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de notre axiusoA »; ensuite dans sa lettre du 13 mai' 1852, 
l'ajchevêque fait la dem'ande au gouverneur général : « en 
faveur de mfon séminaire diocésain! » 

1° Enfin, tel que constaté par Laval dans son mlémoire d'oc
tobre 1864 : 

« I/indulL du Souverain Pontife, accordant à Mgr ! Archevêque 
le droit de conférer des degrés en théologie, restreint ce pou
voir en faveur des seuls élèves du séminaire de Québec. » 

2° Sa cha,rte ne lui donnait le d'roi't d'enseigner qu'en la 
cité de Québec, lainsi que Laval elle-m!ême l'a reconnu, en 
m-andant à Sa Majesté Britannique une charte additionnelle 
lui permettant d'enseigner à Montréal, et demandant la même 
chose à la législature de Québec, sur le refus de Sa Ma
jesté. 

3° Laval est la propriété exclusive du séminaire de Québec. 
Cette Université est si peu la propriété de la communauté ca
tholique- de la Proyince ou d*e l'épiscopjat, que demîain le 
conseil universitaire avec le séminaire de Québec, lesquels 
sont, da;ns utne grande mlesure, la même autorité, peuvent, 
sans aucun consentement des autorités ecclésiastiques ou 
civiles, changer la destination des imlmeuhles, ameublements, 
musées, bibliothèques, etc., affectés à l"Université, les ven
dre, les détruire, fermer même VUnivîersité, en discontinuer 
l'enseignement et Le fonctionnement, l'annihiler en un mot, 
sans ,qu!e personne n'ait rien à y voir, ni que les auto
rités ecclésiastiques ou civiles de la Province puissent même 
lui .conserver L'existence. 

4° L'Episcopat n'a, sur l'Université, aucun contrôle ni di
rection. Il ne lui est accordé, par le décret 1876, qu'un droit 
de surveillance su.r la discipline et la doctrine. Or, d'après 
la manière dont l'exercice de ce droit lui est accordé, ce droit, 
•dans l'opinion mente de plusieurs évêques, est complètement 
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illusoire. En effet, voici de quelle manière seulement il leur 
est permis de l'exercer : 

« Pour cela, le Recteur de l'Université, dans une réunion an
nuelle des Evêqucs, devra faire connaître exactement l'état de 
la même Université, sous les deux rapports mentionnés; et les 
Evêques auront le droit de faire leurs observations, et de. proposer 
les changements et améliorations qu'ils jugeront opportuns, sauf, 
comme il est dit plus haut, les dispositions fondamentales de, 
l'Université. » 

Ils ne pourront donc juger que sur ce q'ue leur rapportera, 
le Recteur, une "fois l 'an! Ce qui évidemment, équivaut à 
un' contrôle absolument nul. De plus il y a la restriction : 
« sauf les dispositions fondamentales, etc. »; et l'une de ces 
dispositions fondamentales étant l'autorité exclusive de l'Evê-
que diocésain, l'on peut juger par là de l'action laissée aux 
autres évêquesll! 

Il y a bien liberté et même obligation de « toujours exercer 
cette haute surveillance, » mais sans avoir le droit de se 
îenseigner autrement que par le canal du Recteur qui, une 
fois Van, pourra toujours représenter les choses sous la cou
leur qui lui conviendra. Le décret de la propagande, du 1 e r fé
vrier 1876, déclarait qu'on avait reconnu comme chose juste 
quie les suffragants de S. G. Mgr l'Archevêque eussent Un 
contrôle sujr Lavai. Or, si ce contrôle était réellement dû aux 
suffragants, l'on voit si, dans la pratique, le décret leur donne 
bien .ce qui leur est dû!I! 

Le caractère essentiellement diocésain de Laval ressortira 
encore davantage, lorsqu'on comparera sa constitution avec 
celle des Universités provinciales de France. Voici un résumé 
des règles qui servent d'e base à l'une de ces Universités 
catboliqu'es, lesquelles règles sont, en substance, les mêmes 
pour toutes les Universités catholiques de France. Nous le 
tenons de l'un des doyens de Tune de ces Universités : 

« L'Université est administrée directement, sous l'autorité du 
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Souverain Pontife, par les vingt-six Evoques fondateurs. Ils délè
guent, à cet effet, leurs pouvoirs à uh Recteur qui -est nomme 
par le Chancelier et les Evoques et confirmé par le Saint-Siège. 
Le Saint-Siège est lui-même représenté par un Chancelier (qui 
est actuellement l'Archevêque do...). Celui-ci veille à l'intégrité de 
la doctrine, à l'observation dis règles, et représente l'autorité apos
tolique, auprès de l'Université, toutes les fois que cela est néces
saire. 

» Le chancelier et les Evoques nomment de conçoit à toutes 
les chaires et à toutes les hautes fonctions. C'est à eux qu'appar
tient, en dernière instance, le droit de suspendre ou de révoquer 
les titulaires de ces fonctions. Les règlements généraux ou parti
culiers doivent être approuvés par eux. Ils peuvent toujours les 
rapporter ou les modifier, s'ils le jugent nécessaire. » 

» La haute administration appartient à un conseil qui com
prend : 1° l'Archevêque de..., président; 2° les métropolitains de 
La région; 3° cinq Evoques du ressort Universitaire; 4° le Recteur 
et les Doyens; 5° trois membres choisis par les Eveq'ues parmi 
les membres de la société civile chargée d'administrer les biens. 

» Le conseil d'administration es t saisi do toutes les questions 
d'administration générale; d'accord avec la société civile, il fixe 
•es traitements, les acquisitions, les constructions, et tout ce qui 
a rapport aux recettes et aux dépenses. Il se réunit deux fois 
par an, {novembre et mai) et il rend compte de ses opérations à 
l'Assemblée générale des Evoques ou de leurs délégués, qui a 
lieu en novembre. Dans l'intervalle de ces réunions, il est repré
senté par Une commission executive permanente composée de trois 
personnes : 1° L'Archevêque de..., président; 2° le Recteur; 3° un 
membre de la société civile, choisi par l'Archevêque. Cette com
mission traite les affaires courantes et décide les questions ur
gentes. L'Archevêque de... peut, quand il le juge nécessaire, pro
voquer des réunions extraordinaires du conseil d'administration. 

» La Société civile, composée de trente membres laïques, gère 
Les- affaires pécuniaires de l 'Université sous l'autorité des Evê-
(fuies, et dans les conditions compatibles avec l'ordre de choses 
actuel. 

» Le Recteur est le délégué des Evêques. Il préside, sous l'au
torité du Chancelier pt. des Evêques, au gouvernement de l'Uni
versité dont il est le chef à l'intérieur. Il a l'administration or
dinaire de l'Université. Il peut, en cas d'urgence, après ravis 
du conseil rectoral, prononcer la suspension provisoire d'un pro
fesseur titulaire ou suppléant. Il décide, en premier ressort, toutes 
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les questions non prévues. Il choisit on révoque tous les em
ployés dont la nomination n'est pîis réservée aux Evêques. 

» Le conseil rectoral se compose du Recteur, des Doyens et du 
Secrétaire général d© l'Université. Il se réunit toutes les semai
nes et c'est là que se traitent la plupart des affaires de l'Uni
versité. Toutefois le conseil rectoral n'a qu'un rôle exclusivement 
consultatif, et ne piossède aucune autorité executive. 

» En résximô, le trait caractéristique de notre organisation, au 
point de vue hiérarchique, consiste en ce que l'autorité vient tou
jours d'en haut. Les fonctionnaires ont tous une grande initiative 
et une grande liberté dans leurs 'sphère d'action, mais n'inter
viennent «on rien au dehors. Le recteur lui-même est toujours 
responsable auprès des Evêques dont il n'est, en définitive, que 
le. représentant; de sorte que c'est toujours aux Evêques que 
revient e,n dernier lieu, la solution, ou la sanction de toutes 
les questions. En un mot, les Evêques sont nos chefs véritables 
et effectifs. » 

VI. — Le droit public du Canada reconnaît aux facultés leur 

autonomie et leur existence corporative indépendante de 

ï Université. 

Mais revenons à notre citation de la page 6. C'est vrai
ment un morceau à encadrer I 

Et d'a,bord, pourquoi tout ce vague, si ce n'est pour trom
per? pourquoi ne pas dire de suite : Mgr Bourget voulait 
une Université provinciale : Québec ne l'a pas voulu; en sorte 
que la proposition de Mgr Bourget étant définitivement reje-
toe, se trouva par le fait miêimie abandonnée. Mais non, 
c'eut été trop clair! Il eût été trop fa,cile de conclure de là 
que les propositions de Mgr Bourget étant rejetées, cet évêque, 
avec tout son diocèse, se trouvait des lors libre de tout enga
gement vis-à-vis Laval. Il fallait embrouiller la position pour 
conserver une obligation imaginaire résultant des proposi
tions rejelées de Mgr Bourget. 

Pourquoi ce tableau nuageux d'un « plan, qui existe encore 
en partie », d'une « idée spéciale d'une Université » qu'on 
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n'ose pas dire étrange, singulier, irréalisable, ce cfue cependant 
l'on insinue d'après la tactique ordinaire? Or, y a-t-il un 
homme raisonnable, sachant bien ce que c'est qu'une Uni
versité, connaissant la constitution de toutes les Universités 
d'Euiope, spécialement celles du Royaume-Uni, Oxford et 
Cambridge, par exemple; un homme qui se sera donné la 
peine de connaître la constitution dés grandes Université^ 
catholiques de France, qui refusera de dire que cette « idée 
spéciale d'une Université provinciale » était parfaitement jus
te, paifailement conforme et à la raison et aux faiis, et à 
la pia.tique universelle de tous les pays? 

Une telle Université n'eùt-elle pas été à la fois conforme» 
au dioit public du pays, conforme aux lois, à la justice, puis
qu'elle eût mis toutes les parties de la Province sur le mémo 
pied; au lieu de créer cette suprématie injuste que rien ne 
justifie, que, au contraire, les conditions respectives dans les
quelles sont Québec et Montréal rendent souverainement 
odieuse ?, 

« Chaque faculté » — faites-vous dire à Mgr BoUrget — « eût 
pu, d'après ce plan, conserver son autonomie; l'Ecole de médecine-
aurait pu être la Faculté de médecine. » 

Eh! pourquoi pas? Quel obstacle réel y avait-il à cela? 
C'a .été, de la part cfe Laval, un parti pris de rejeter tout ce-
qui ne cadrait pas avec « son idée spéciale » à elle, son idéç 
fantaisiste d'une Université, sans s'occuper même de sivoir 
comment sont constituées les Universités dans les autres 
pays. Autrement, si elle eût voulu se donner la peine dé sQ 
îenseigner, elle eût appris, par exemple, que, avant la Ré
volution, la célèbre Université de Paris était composée des 
dix collèges suivants : d'Harcourt, Lemoine, Navarre, Mon-
taigu, Plessis, Lisieux, Lamarchc, Grassin, Mazarin, et Louis-
le-Grand, lesquels avaient chacun leur organisation distincte 
et séparée et une administration indépendante de celle de 
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l'Université proprement dite. Elle eût appris qu'au commen
cement du seizièm'e siècle un auteur contemporain écrivit de 
celte Université : « On peut voir aujourd'hui (à Paris) cent 
beaux .collèges. » Et ailleurs : « Il se forma diverses écoles, 
et .chacune semblait avoir sa liberté. » De son côté, l 'auteur 
de Y Encyclopedia Britannica dît, au sujet de la même insti
tution : « The faculty of Theology existed, as a separate body 
in 1267 ; the faculty of the comlnon la,w and médecine in 1281. » 
Parlant de la faculté des arts, le-même auteur dit : « The fa
culty was divided into four nations, e t c Each nation formed 
an independent body, had his own patron, church, place of 
meeting, academical buildings, great and small seal, etc.? 
and managed exclusively its own affairs. » (P. 485). 

En un mot, tous ces collèges, lesquels formaient ordinai
rement chacun une Faculté, avaient leur autonomie, leurs 
fondations propres, leurs édifices, leurs bibliothèques, leur 
administration, etc. Ils vivaient d'une vie toute distincte et 
séparée, sans que l'Université eût aucun contrôle sur leurs 
affaires particulières. 

Elle y eûL vu que, en Angleterre, cette indépendance, cettç 
vie propre et distincte, de toutes les Facultés, formant, par 
leur association les grandes Universités d'Oxford et de Carm 
bridge, jetaient tellement distinctes, que chacune d'elles porr 
tait ;un nom différent, avait sa charte ou incorporation, ses 
édifices, ses fondations, ses reven'us, son administration, etc.. 
Voici d'abord ce que nous dit, sur ce sujet, « Dupinay dç 
Yorepierre » çn parlant des célèbres Universités d'Oxford et 
de .Cambridge : 

Etudiants et professeurs y vivent rossortis dans un certain nom
bre de corporations appelées collèges et richement pourvues_ de 
bourses et de prébendes. Ces collèges, comparables à des séminaires,-
pour la sévérité de la discipline qui y règne, ont, chacun, leur ad
ministration et leurs règlements particuliers. » 

Parlant de l'Université cl'Oxford, Y Encyclopedia Britannica dit : 
« One of the distinguishing peculiarities of the English univer-
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SALIES, is the existence of collegiate establishment (dix-neuf 19), 
similar establishment than in the University of Paris... Each 
college is ail independent corporation, wholly unconnected with 
the University. » (P. 496, vQ Université.) 

... «The fellows arc the governing body of the collegeII... In 
the new college of Oxford, which is an establishment connected 
with Winchester colleges, persons of the founder's kin are fel
lows, on their first admission (id.). » 

En parlant de l'Université de Cambridge, il ajoute : « Cam-
DrWge... consist of 17 colleges or societies, devoted to the study 
of learning and sciences. Each-college is a body corporate, bounded 
by its own statutes, etc... In most colleges, the governing body 
is composed of the foundation fellows only, and they alone are 
eligible to college office. » 

L'Université de Londres est composée de deux collèges indépen
dants et formant chacun une corporation distincte de l'Université : 
le University College, fondé d'abord en 1828 et ayant obtcnluî 
une deuxième incorporation en 1836; et le Kings college incorporé 
par Charte royale en 1829 "(id., p. 506 et 507). 

À 'une " exception près, celle de l'Université d'Edimbourg, qui 
dépend do l'autorité municipale de cette' ville, les Universités 
d'Ecosse sont également constituées sur ce même principe de 
collèges séparés et indépendants. 

Nous avons vu que c'était le système qui prévalait dans les 
siècles passés; il en est encore ainsi dans la plupart des pays de 
l'Europe. L'espace nous manque pour multiplier les citations. Il 
apparaît clairement par l'étude de la formation successive des di
verses facultés de l'antique Université de Rome, que toutes fu
rent formées indépendamment les unes des autres, ayant leurs 
privilèges particuliers, leurs fondations particulières, et étant, par 
conséquent, des corps dislinctifs qui virent de leur vie propre. 
(Moroni Dizionario, v° Università). 

Le pape Innocent IV, parlant des écoles fondées par les étran
gers afJiliés aux Universités romaines, statuait : « Nous décré
tons et ordonnons que ces écoles jouiront, eu toutes matières, 
des privilèges, libertés et immunités qui ont été accordés à toute 
autre Université légale et reconnue. » (Encyelopéd. du XIXe siècle). 

Enfin, parlant de la célèbre Université de Bologne, l'auteur 
Italien Morini, dit dans son dictionnaire : 
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« Carlo V à 24 febbraio si degno concedere e condecorarei il 
collegio filosofico dogli artisti Doctorum articulum e medecinse, 
d'un privilegio ampio <e antico, in conformila del concesso all' altro 
collegio de legisti e specialmente che fossero cavalieri aurcati 
e conti palatini e potessero egualmente far cavalieri quanti da 
essi in forma publica addottorati. 

« Allora eravi 'un rettore dell' Università degli scolari Oltromon-
tani e Citramontani, com'era a cfuiell' epoca essa divisa; compren
dendosi nella l a classe o Oltromontonii 24 Cationi, senza contare 
la nazione alemanna, che aveva rettore et préviïegii a se, etc. 22 na 
zioni formavano la Citra Montana o seconda classe come p'uô 
vidorsi dalle costitutioni stampate : l'Università o collegio degli 
artisti classificavasi nelle nazioni Italiana ie -estera. 

» Le Nazioni avevano un capo rettone e li priori meusuali. La 
Nazione oltramontana conteneva inoltre due Presidenti o procu
ratore etc.» 

Morini Dizionario, v° Università di Bologna, p. 241. 

On voit donc co'mbien pleinenïent était reconnue l'indé
pendance .de la. vie propre de chacun des corps distincts qui 
composaient .ces Universités. 

Encore une fois, si Laval eût pris la peine de se renseigner 
sur tout cela, elle eût évité bien des fautes irréparables ! 

Elle .eût compris, piar exemple, que pour réaliser le projet de 
ne faire qu'une Université catholique, pour toute la Province, 
le plan propo'sé par Mgr Bourget était le seul rationnel, Iç 
seul acceptable, le seul conforme aux lois et à la justice-
Au lieu d'entreprendre la tâche ruineuse, pour tout le pays, 
d'abaisser Montréal, d,'y paralyser les hautes études, d'y étouf
fer les aspirations les plus légitimes, elle aurait trouvé un 
grand bénéfice à se mettre avec Montréal sur un pied d'égalité 
qui .eût fail naître une noble et salutaire émulation- Car, com
me dit Guyot : 

« C'est l'émulation seule /fui en est l'âme; elles languissent si 
l'honneur et les intérêts ne les soutiennent. » (V° Universités, 
p. 360). 
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Elle eût compris combien il était sot pour elle de venir 
publiquement jélaler son ignorance clu droit public du pays 
en matière d'Université; de la Constitution et des conditions 
d'existence .des Facultés universitaires «dans tous les pays 
de l'Europe, » en prétendant que l'Ecole de Montréal ne pou
vait être Fa,culté de Laval sans perdre son autonomie. Elle 
ne 3e fût pas couverte de ridicule en voulant faire do l'esprit 
et décocher à l'Ecole ce trait de finesse que Ton trouve 
dans gon pamphlet de juin 1881, page 3 : 

« Chose singulière! il faut croire qu'ils (les professeurs de l'E
cole) ne voulurent jamais comprendre que c'étaient les profes
seurs de l'Ecole qui entraient dans l'Université Laval; et, qu'au 
contraire, ils furent toujours persuadés que, par je ne sais quelle 
espèce de fiction, c'était l'Université Laval qui entrait dans l'E
cole! » 

Enfin elle ne se fût pas appliquée à persuader faussement 
à Son Em. le Cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation de 
la Propagande que l'Ecole, en voulant conserver son auto
nomie, sa Charte, tous ses droits corporatifs, portait atteinte 
au décret du 1 e r février 1876 ; et qu'en voulant conserver 
cette autonomie, « autonomie qui lui avait été garantie par 
un confiât civil, fait par l'Evêque de Montréal au nom de La
val, elle s'était mise dans des conditions à ne pouvoir obtenir 
justice! 1 ! » 

M. Hamel continue page 7 ; « Mgr de Montréal crut donc qu'il 
ne s'agissait plus crue d'une Université purement diocésaine à 
Québec! » 

Et commuent aurait-il pu ne pas le croire, lorsque tout : 
documents, archevêque, séminaire, etc., le disaient; lorsque, 
ce qui était encore plus fort, la constitution que l'on voulait 
donner à Laval était essentiellement diocésaine? 

M. le Recteur sent ici tellement la force des documents et 
l'é\idencc des faits, que, pour faire croire à son Université 
provinciale, il lui faut recourir à son ingénieuse recette. Il 
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va donc laisser de côté les écrits, et va, par cinq lignes de 
ses propres affirmations, établir tout le contraire de ce que 
disent les documents. Pour M. le Recteur, les documents 
n'ont aucune valeur par eux-mêmes,- lorsqu'ils prouvenL le 
conduire de ses prétentions. Cependant, il arrive que, d'unQ 
fois à autre, il les cite quand mêm'e; et c'est très habile! 
Par là, il se donne des airs d'impartialité qui en imposent, 
et il met l'auditeur sous l'imipression que tout est prouvé 
par des documents. Puis, entre deux écrits, il glisse adroi
tement ses propres dires affirm'ant ce que ses documenta 
ne disent pas, souvent mêm'e le contraire de ce que disent 
ses documents. Qui, parmi ses auditeurs sans défiance, s'a-
ipercevra ,que ce .qu'il entend alors n'est que l'affirmation 
gratuite do la partie intéressée qui raconte des conversations 
qui ne sont prouvées par aucun document et qu'il n'a même 
pas entendues lui-même? La plupart seront convaincus d'a
voir entendu le tout comm'e cité d'un document et parfaitement 
prouvé. 

M. le Recteur a-t-il quelque écrit contenant la version qu'il 
donne des explications de Mgr de Tloa? S'il en a, pourquoi 
ne pas les citer ? Existe-t-il des instructions écrites don
nées à Mgr le 'Coadjuteur? A-t-il fait un rapport de ses pour
parlers avec Mgr 'Bourget? S'il en existe, pourquoi ne pas 
les produire? 

M. le Recteur 'prétend que Mgr de Tloa fut envoyé pouç 
expliquer à Mgr Bourget que « ce que l'on voulait à Quér 
bec était bien (une Université provinciale de fait; mais qu'0 
l'on ne voulait *pas lui en donner l£ titre, afin d'e ne pa$ 
créer trop de 'difficultés à Londres. » Qette version est très 
habilement д-rrangée pour*parer au besoin du moment et prou? 
ver que Mgr 'Bourget a consenti à accepter Laval « telle quç 
constituée comme l'Université provinciale. » Malheureusement 
pour lui, la lettre de l'arch'evêque de Québec écrite « рощ 
continuer les explications données par le coadjuteur, » et 
que nous trouvons dans le ménïoire d,e Laval d'octobre 
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1864, diffère du tout au tout de la version d'occasion d(e 
M. le Recteur. Nous donnons les deux versions ci-dessous ; 

Lettre du 10 mai 1852. 
L'Archevêque. 

Je me réjouis bien sincèrement du résultat de l'entrevue que 
Mgr de ïloa vient d'avoir avec V\ G. au sujet de l'importante 
question de l'Université; et, en confirmation des explications don
nées par jnon digne coadjuteur, je dois dire que les directeurs 
du Séminaire de Québec ont toujours entendu comme moi que 
l'Université projetée offrirait à tous les collèges catholiques Vie 
la Province du Canada tous les avantages d'une véritable union, 
et qu'elle accorderait à leurs élèves ce qu'elle accordera à ceux 
du Séminaire de Québec. J'ajoute à. cela que, dans une espèce 
de mémoire présenté au Gouvernement, on demande que, dans la 
charte dont oin .sollicite l'expédition, il soit inséré une clause rjui 
autorise le Séminaire de puébec'à s'affilier d'autres maisons d'édu
cation de la Province, dans le cas où l'on trouverait telle affilia
tion avantageuse. 

Discours dn 20 mai 1881. 
M. Hamel. 

Après avoir constaté que Mgr de Montréal croyait qu'il ne 
s'agissait que d'une Université diocésaine, il dit : 

il y avait là malentendu. « On envoya Mgr Baillargeou, alors 
» coadjuteur de Québec, vers Mgr de Montréal pour lui expliquer 
» que ce qu'on voulait à Québec, était bien une Université Pro-
» vinciale de fait, mais qu'on ne voulait pas lui en donner le 
» titre afin, de ne pas créer trop de difficultés à Londres. » 

Les explications de Mgr de Tloa eurent tout l'effet désiré : 
Mgr de Montréal se désista de sa demande et se montra satisfait 
d*e l'arrangement projeté. 

Or, il est a peine nécessaire de le faire remarquer, ces 
deux versions sont la Contradiction Tune d;e l'autre. M. Ha
mel, pour établir &on point, affirmte que l'explication était à 
l'effet de démontrer 'qu'on voulait une Université provinciale, 
sans lui en 'donner le nom, pour ne pas effrayer les protes
tants de Londres; l'Archevêque, au contraire, sans, en au-
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cune panière, revenir sur la décision de ne faire qu'une* 
Université diocésaine, promet une espèce d'union des collèges 
au jrnoyen de l'affiliation avec l'Université diocésaine. On 
se demande continent, lorsque M. Hamel avait sous la main 
la lettre du 1 0 mai, faisant connaître si clairement « la na
ture jdes explications » de Mgr de Tloa, le Révérend Mon? 
sieur p. eu le courage de taire cette lettre et d''y substituer 
une explication de son cru, qu'il n'appuie sur aucun d'ocu-

menl I... 
Rien, dans cette lettre, qui contredise les lettres précéden

tes déjà citées; tandis que M. Hamel, lui, entend, par son 
affinnation, détruire le témoignage écrit de trois Archevê
ques .et les documents de Laval même. Sur son affirmation 
gratuite, il entend baser son droit de priver Montréal d'une 
Université catholique, de Imême que l'obligation, pour un 
grand district, d'être oblige à jamais au payement des dettes 
plus on moins extravagantes par lesquelles il plaira à Laval 
d'éterniser, ftvec son déficit, la subjection de Montréal à 
Laval jet son impuissance à promouvoir les intérêts de son 
enseignement supérieur? 

Nous pourrions nous contenter de ce qui précède pour met
tre à néant les affirmations de M. le Recteur. Il n'y a pas 
l'ombre d'une preuve de la vérité de sa version; il n'y a pas 
un tribunal au monde qui voudrait, après examen conscien
cieux, attacher le frioindr/e poids à ses dires. 

Mais il y a plus : des trois Archevêques, acteurs de ces 
faits, deux sont morts; il ne reste plus que leurs écrits et 
ils témoignent contre Laval. Un seul vit : c'est Mgr Bour-
get Or, à la première opportunité, nous avons attiré son 
attention sur ces affirmations de la page 7 , 1 et il n 'a pas 
hésité à déclarer que ces assertions étaient absolupient faus
ses-. 

1. Sault-au-Recollct, 11 janvier 1882. 

Monsieur le Sénateur, — Le 1er décembre dernier, vous m'écriviez 
ce qui suit : 

« M. Hamel, à la page 7 de ses plaidoiries, affirme que Votre Grandeur 
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Au reste, Mgr Bourget avait déjà contredit une assertion 
analogue el portant sur le môme sujet, dès le 15 mars 18G2, 
comme le constate sa lettre de même date citée ci-dessus. 

Mais, dira-t-on, vous n'avez pas cité toute la lettre archié
piscopale du 27 avril 1 8 5 2 . L'Archevêque y dit la raison 
pourquoi elle ne portera pas le titre de provinciale : 

Et ce, dans la crainte de donner à nus ennemis l'occasion de 
nous faire obstacle. 

Or, pous le demandons : depuis quand prouve-t-on par Une 
négation? Depuis quand surtout peut-on faire d'une néga
tive ;un titre à des privilèges? créer des droits déniés par 
un litre positif? 

Nous Rivons déjà fai't observer que, quels que fussent lcsi 
diies de NN. SS. Evêques, il y avait quelque chose d'encore 
plus fort : c'était le caractère même imprimé à l'Université 
par gon fondateur, le séminaire de Québec En la soustrayant 
au contrôle des Evêques de la province, pour n e la placer 
que 30U5Î la juridiction exclusive de pon Ordinaire, il lui 
imprimait ,un caractère essentiellement diocésain. Quand même 
le séminaire l'aurait appelée provinciale, son caractère dio-

» 8*681 désistée de la demande d'une Université catholique à Montréal, 
» eL que vous l'auriez dit à Mgr de Tloa. Vers le 25 septembre dernier, je 
» vous ai indiqué cela ici à Rome. Votre Grandeur m'a répondu que 
» c'était absolument inexact et faux* et j'ai pris note de vos paroles 
» sur la marge du livre... Il me faut, à ce sujet, votre dénégation écrite. 
» Auriez-vous la bonté de me l'écrire au plus tôt? » 

Ma réponse par écrit est la même qac je vous ai donnée de vive 
voix. C'est ma mémoire qui me la fournit; car tous les papiers concernant 
cette correspondance, comme tous les autres écrits faits pendant mon. ad
ministration, sont demeurés aux archives de l'Evêché do Montréal. 

Mais j'ai la certitude que ma mémoire ne me fait pas défaut. Car en 
signant, avec les autres Evêques, la supplique au Saint-Père, pour le prier 
do permettre l'établissement d'une Université à Québec, je déclarai formel
lement à Mgr Turgeon qu'en donnant ma signature pour l'Université de 
Québec je complais sur la sienne, quand il serait question d'en demander 
une pour Montréal. 

t IG., Archevêque de Martianapolis. 
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césain lût resté le même. A plus forte raison, n'a-l-il pu en 
faire une Université provinciale de fait, en disant que, pour 
,une raison ou une. autre, « il jne voulait pas l'appeler pro
vinciale. » Autrement, il suffirait, par- exemple, au locataire 
d'une maison de déclarer qu'il ne veut pas prendre le titro 
de propriétaire de cette maison, de peur d'exciter la convoi
tise de ses ennemis, pour se créer un titre de propriété, a 
l'encontie du propriétaire véritable, porteur de bons et va
lables titres-

Fidèle à sa tactiquei, M. le Recteur tente de faire croire que 
son affirmation touchant les explications de Mgr de Tloa est 
appuyée $m une preuve écrite. En effet, après avoir lancé 
son affirmation, que « Mgr de Montréal se désista de sa 
demande .et se m'ontra satisfait de l'arrangement projeté », 
M. Hamel, sans dire, quel était cet arrangement (car il a pu 
y .avoir pn arrangement Qui n'impliquait nullement ni la 
renonciation de Mgr Bourget à son Université, ni que Laval 
soi ait provinciale), continue : 

Il écrivit donc à l'Archevêque, en date du 14 mai 18ô2. 

Certes, voilà un donc qui promet! Com'menl, après ce donc, 
ne pas croire que la lettre qui suit contient la preuve des 
dires de, M. le Recteur? C'est bien calculé pour imprimer 
cotte croyance; pourtant il n'en est rienl Voyons p lu tô t : 

En réponse — dit Mgr Bourget — à l'honneur de vos lettres 
des 7 et 10 mai. 

. . .Ce n'est donc pas en réponse à aucune proposition de 
Mgr de Tloa telles que rapportées par M. le Recteur. Que 
vaut alors ce « donc »? 

Mais continuons : 

Je dois protester à V. G. que je suis très satisfait des expli
cations que Mgr de Tloa a bien voulu me donner sur l'Univer-
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site projetée à Québec; lesquelles se trouvent confirmées par sa 
dernière. 

Or, .cela dit bien que Mgr JBourget a été satisfait des ex
plications données au sujet de L'aval; mais quelles sont ces 
explications? Nous les connaissons par la lettre du 10 mai. 
Encore une fois, elles ne sont nullement celles arrangées par 
M. le Recteur pour les biesoins de sa cause. 

Pourquoi, lorsqu'il était si facile à M. le Recteur de faire 
connaître, par un document, qu'il avait dans les mains, le 
vrai sens et la vraie portée des explications de Mgr de Tloa» 
va-t-il donner une autre version que rien ne justifie? 

Bien loin de rien dire d'où l'on puisse inférer qu'il reconr 
naissait à cette Université la qualité de provinciale, lui qui, 
auparavant, $e plaisait à l'appeler, ainsi que l'observait M, 
le Recteur, « l'Université catholique de notre Amérique Bri
tannique », lorsqu'il espérait qu'elle serait provinciale, Mgr 
Bourget ne l'appelle plus que « l'Université projetée à Qué
bec », dès qu'il a acquis la certitude qu'elle ne serait que 
diocésaine. Il continuait ainsi dans cette lettre du 14 mai 
1852 : 

Nos collèges pourront participer aux privilèges de cette Institu
tion; je serai justifiable à leurs yeux, si plus tard on venait à me 
dire que j'ai porté plus d'intérêt à un établissement étranger qu'à 
ceux de ce diocèse. La raison qu'il faut s'unir pour donner à une 
pareille institution toute l'importance qu'elle peut et doit avoir 
sera toujours péremptoire pour moi. 

Laval peut-elle invoquer cette dernière partie commue lui 
reconnaissant la qualité de provinciale? Evidemment non. 
Cela est d'autant plus certain que toujours Mgr Bourget a 
protesté .contre l'interprétation fausse que l'on s'est obstiné 
adonne r à cette lettre, laquelle n'a trait, qu'à la question 
de l'affiliation. 

Mgr Bourget paraît avoir écrit cette lettre sous le coup du 
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désappointement .que lui causait la détermination définitive 
de .Québec de ne faire qu'une Université diocésaine. Car, s'il 
dit être satisfait des explications, il ne dit pas l'être du 
caractère qu'aura cette Université. Si on lui eût démontré 
que c'était bien une Université provinciale que l'on faisait 
et que l'on n'en cachait que le nom, pour ne pas éveiller les 
susceptibilités protestantes, le saint Evêque, au comble de 
ses vœux, se rendant le témoignage qu'il avait réussi à pro
curer à son diocèse ce qu'il avait rêvé de mieux pour l u i 
n'eût pa¿ ressenti le besoin de se prémunir contre les repro
ches et les accusations que prévient sa lettre. 

« L M raison qu'il faut s'unir... est, pour lui, péremptoire ». 
S'unir pourquoi? Pour obtenir un avantage local pour Qué
bec, malgré la mauvaise vojonté de Québec vis-à-vis de Mon
tréal et son obstination à refuser de travailler pour donneT 
aux deux localités des avantages égaux. En face de cette 
obstination injustifiable, se disait sans doute Mgr Bourget, 
je pourrais user de légitimes représailles, et dire : « Je ne 
vous aiderai pas en faveur de Québec, si vous ne m'aidez 
pas en faveur de Montréal ». Mais alors, nous sommes di
visés, et noius n'obtenons rien du tout; d'ailleurs je ne doute 
pas de la bonté de vos intentions. Vos explications sur ce 
point me satisfont; j 'aiderai donc QuébecI Nous obtiendrons 
au moins pour Québec une Université diocésaine à laquelle 
mes collèges pourront s'affilier. Cet avantage que j 'obtiens 
pour mes collèges sera ma justification, s'ils me reprochent 
d'avoir aidé Québec à avoir son Université, quand Québec 
nés voulait pas aider Montréal à obtenir le même avantage. 
Ce sera toujours mieux que pas d'Université catholique du 
tout. 

En présence des documents cités tant par M. le Recteur 
que par nous et de la déclaration fo/rmelle du vénérable 
auieur de la lettre, affirmant qu'elle n'a pas du tout le sens 
que lui prête tout gratuitement M. Ham'el, l'on ne peut hé
siter à conclure que cette lettre ne peut aucunement êtrç 

IV. — v e r s l'Abîme. 24 
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invoquée comme reconnaissant à Laval le caractère d'Uni
versité provinciale. y 

Après celte citation de la lettre de Mgr Bourget, M. le Rec
teur .affirme que : « Tous les Evêques consentirent à cet 
arrangement. « Il n'y eut — dit-il •— que Mgr de Montréal 
qui fiL d'abord quelques difficultés. » 

Or, M. le Recteur prétend, ici encore, nous mettre on face 
d'un acte solennel de l'Episcopat, acte qu'il invoque solen
nellement. Pourtant il nous parait certain que si un acte aussi 
important de l'Episcopat canadien, si un arrangement se 
fût jamais produit, il doit en être resté quelques vestiges. 
Pourquoi, alors, ne pas les faire connaître? Pourquoi toir> 
jouis cacher ce qui, avant tout, devrait être produit eommç 
preuve, pour faire place à des affirmations gratuites qu'il 
eût été bien mieux de taire, puisqu'elles ne prouvent rien. 

Si cet arrangement à l'effet de faire de Laval une Uni
versité provinciale existe, de grâce! qu'on en lasso donc la 
pieuve! 1 

On n'ira pas jusqu'à prétendre, il faut l'espérer, que la re
quête à Rome est cet arrangement; car « elle ne contient pas 
un mot dans ce sens. » En l'absence de toute preuve vala
ble, nous sommes donc en droit de conclure que « cet arran
gement n'existe pas. » Au reste, c'esL à ceux qui l'invo
quent à en faire la preuve. Tant qu'il n'est pas prouvé, il 
doit être considéré, en justice, de môme qu'en saine logique 
et en bonne procédure, n'avoir jamais existé. Donc, la pre
mière dec prétentions de Laval, qu'elle a été constituée par 
l'autorité ecclésiastique comme Université provinciale, est 
tout à fait dénuée de fondement. 

Laval ne peut donc tirer aucun droit au titre de « Pro
vinciale » résultant des actes des évêques ou même de ses 
fondateurs 

S'il fallait une démonstration plus complète du fait que 
Laval n'a pas été fondée comme provinciale et qu'il n'y arien 
dans les documents relatifs à sa fondation qui donne droit 



à ce titre, nous la trouverions dans les efforts faits par La
val, depuis vingt ans, pour faire interpréter, comme indice 
de celte intenlion, plusieurs circonstances n'ayant, par Hlcs-
mêmes, aucune signification dans ce sens, et cerlaines ex
pressions qui, assurément, ne peuvent rien signifier de sem
blable. Tant de recherches pour trouver un titre qui n'ap
paraît nulle part; tant d'efforts pour violenter le sens de^ 
mots; tant de tentatives échouées pour faire dire à NN. SS. 
les évêques quelque chose qui ressemble à une reconnais
sance de la qualité' de provinciale : tout cela,, sans avoir; 
pu réussir à citer une seule phrase qui puisse subir l'épreu
ve d'une interprétation logique, nous paraît la démonstra
tion la plus éloquente qui puisse être faite dans le sens 
do nos prétentions. 

Citant les mandements des évêques pour annoncer la fon
dation de l'Université, le mémoire de 1865 dit : « Tous sup
posent que c'est une œuvre comm'une véritablement pro
vinciale de fait. » Or, nous invitons le lecteur à relire ces 
ducumenls, ,et nous le met tons au défi d'y trouver une SCUIQ' 

phrase qui veuille raisonnablement dire cela. Ils en arrive
ront certainement avec nous à la conclusion que l 'auteur 
de ce mémoire n'a pu que supposer que Leurs Grandeurs sup
posaient que c'était une œuvre provinciale. 

Citons celles de ces expressions qui pourraient, avec le 
plus de chances, être prises dans ce sens; celles que les 
amis de Laval invoquent ordinairement ; Mgr de Montréal 
dit : « Noua avons donc enfin une Université catholique. » 
Tout comme un citoyen de la province de Québec apprenant 
qu'un particulier vient d'établir, dans la Nouvclle-JËcossey une 
fabrique de rails d'acier pourrait très bien s'écrier : « Nous 
avons donc enfin une fabrique de rails d'acier! » Nous trou
vons plus loin : 

« Noire jeune Université. » « Tous ceux qui ont à cœur l'hon
neur de notre pays applaudissent, » etc. « Que d'heureux résultats 
n'avons-nous pas à attendre de cette harmonie qui va régner entre 



~ 372 — 

l'Université et tous les collèges de la province! »... « Tous ces 
établissements ne feront qu'un cœur et qu'une âme »... « Tous 
saluent avec un joyeux enthousiasme l'Université Laval »... 
« L'Episcopat y trouve une grande école »... le clergé des chaires 
de théologie»... «le barreau des chaires de droit»... « la mé
decine, Une faculté, etc.... « La religion et la patrie se réunissent 
donc pour installer avec solennité cette grande institution »... 
<t cette Université doit être la Sorbonne de la nouvelle France »... 
« R'ôjo'uissons-nous de ce qu'il y a, dans notre pays, une nou
velle institution... quie depuis longtemps nous appelions de tous 
nos voeux »... « Témoigner publiquement de toute la confiance 
que nous portons à l'Université Laval, e t c . » 

Or, pous le demandons à tout juge impartial ; y a-t-il dans 
tout .cela un seul mot qui ne p'ou'vait s'appliquer très bien, 
non' seulement à une institution locale ou diocésaine, mais 
même % une institution privée, la propriété d'un particu
lier? Surtout, lorsqu'on se rappelle les règles élémentaires 
de droit qui prévalent dans tout pays civilisé, règles qui 
veulent gue les privilèges pe puissent être créés que par un 
titre parfaitement clair; qu'ils sont strictement restreints dans 
la limite des termes qui les établissent; que c'est à ceux 
qui les invoquent à établir u'ne preuve parfaite de leurs ti
tres; lorsque Ton se rappelle cet axiome dje droit si connu, 
si universellement admis, que « les privilèges sont de droit 
é t ro i t» ; lorsque l'on se rappelle tout cela,, y a-t-il un seul 
juge digne de ce nom qui oserait pïoclamer qu"il y a là, en 
faveur de Laval, une reconnaissance du droit d'être, à titre 
d'Université provinciale, la seule Université catholique de la 
Pïovince? .Ce qui frappe dans tout cela c'est l'extrême géné
rosité dont déborde cette lettre de Mgr Bourget. C'est l'acte 
d'un saint qui a si' bien fait tairfâ en soin cœur la voix du 
mécontentement qu'auraient pu inspirer de trop légitimes 
griefs, donne de suite à une institution dont la fondation 
consacre, à son détriment et celui de son diocèse, u,ne po
sition inférieure, eux, qui avaient pourtant des droits si évi
dents à la priorité, le plus magnifique, le plus généreux con
cours qu'il fut possible de donner! 
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Après la citation de, celte lettre ne pouvait manquer de 
jaillir, tant dans ld Mémoire de 1864, que dans la plaidoirie 
de M. lo Recteur, en mai 1881, le donc ! victorieulx que nous 
savons. 

VII. — Rien dans ïaction du pouvoir civil ne justifie Laval 

de se dire provinciale 

Venons-en maintenant aux arguments de M. le Recteur, 
résultant, suivant lui, dn prétendu fait « que le Pouvoir civil 
aurait exigé, pour autoriser la fondation de Laval, qu'elle fût 
provinciale. » 

Ici encore, s'il était vrai que le Pouvoir civil eût imposé Une 
telle condition, nous pourrions nous contenter de répondre : 
Le Pouvoir .civil avait imposé la condition que Laval fût 
piovinciale. Cette condition, ni Laval, ni ses fondateurs ne 
l'ont réalisée, puisque, comme nous venons de le démontrer, 
elle est restée « essentiellement diocésaine. » 

Que conclure de là? Non pas assurément que Laval est pro
vinciale!, comme le fait M. le Recteur!Il Le plus simple bon 
sens dit qu'il ne suffisait pas de démontrer que la condition 
a été imposée; il faudrait prouver qu'elle a été remplie. La 
condition non remplie, la seule conclusion à tirer serait : «qufe 
Laval n'ayant pas accompli les conditions de sa fondation, le 
Pouvoir civil peut lui retirer sa chlaxte. » Mais il n'est pas 
nécessaire d'aller aussi loin. 

Dans tous Ites documents quî contiennent les pourparlers: 
des fondateurs, avec le Pouvoir civil, non plu's que dans 
aucun deis actes ou documents émanés de ce pouvoir, « il 
ne se trouve pas un mot d'dne telle condition I Pas un' seul 
mot! » C'est encore là une de ces affirmations gratuites que 
Laval a réussi à fairei accepter comme vérités, au moyen du 
procédé que nous avons déjà dénoncé. Nou's allons le démon
trer par l'étude attentive des documents. D'un autre côté, c'a 
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été une des tactiques favorables de Laval de faire croire, dans 
le but de se faire des titres à la reconnaissance publique, que 
pour réussir à se faire autoriser, il lui' avait fallu renverser 
des montagnes d'objections. Après avoir entendu le récit des 
travaux héroïques accomplis pour vaincre les obstacles mis 
en travers de la voie par le Pouvoir civil, comment ne pas 
consentir à accorder des privilèges exceptionnels, un mono
pole même, fût-il le plus odieux, au!x héros de cette glorieuse 
épopée? .Ce& efforts gigantesques, surtout lorsqu'ils étaient 
chantés par M. Hamel, étaient de nature à subjuguer toute la 
Législature. 

Et d'abord ce fut, dit-il, lord Elgin qui fit « des objec
tions. » 

Or. voyons ce que M. Hamel appelle « des objections ». 
Comme le Révérend Monsieur a sa logique à lui, il a aussi 
son vocabulaire à lui- Voici les « objections » telles qu'énon
cées, à. la lettre du Secrétaire provincial, en date du 8 mai 
1852. On ne se serait guère douté que cela pût s'appeler de 
ce д о т : . » • i 

Avant do prendre cette demande en considération, Son Excel
lence désire obtenir des renseignements plus étendus sur le plan 
projeté, les moyens actuels ou disponibles de le mettre à exécu
tion; les diverses Facultés et divisions particulières de ces Fa
cultés dans lesquelles les chaires sont ou seront établies, et l'épo
que à laquelle on espère que l'institution, ainsi augmentée en 
utilité et en importance, sera en pleine opération. Son Excellence 
désire aussi être informée si l'on, se propose d'étendre-à tout le 
bas Canada les avantages attendus, et si Ton espère une coopé
ration dans les autres parties de la province. 

Eh bien! où sont les objections? Ce n'est là qu'une sim
ple lettre demandant la chose la plus naturelle du monde : 
des renseignements sur la nature du privilège demandé. On 

•ne.conçoit guère'qu'un gouvernement puisse agir autrement. 
D'objections, il n'y en a pas même l'ombre. 

Voilà pour la première partie de la lettre. Dans la deuxième, 
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loin d'y trouver des objections, Ton y voit une preuVe de la 
piclonde sollicitude qu'avait le gouvernement de la Province 
poux toutes les parties de la Province. Vraisemblablement, 
cette demande, « si Ton se. propose d'étendre à tout le bas 
Canada les avantages attendus », bien loin d'être une objec
tion, était, de la part du Pouvoir civil, urie preuve qu'il ne 
trouvait pas juste de faire de ces différences odieuses entre 
Québec et Montréal, que, depuis 30 ans, Laval cherche à 
mettie en pratique au détriment de cette dernière ville; car, 
alors, les intérêts d'une justice égale, en faveur de Montréal, 
étaient puissamment représentes dans le Pouvoir civil. Vrai
semblablement, cette question était une suggestion délicate, 
faite au séminaire de Québec, de se désister de sa détermi
nation de ne faire qu'une Université exclusivement placée 
sous le contrôle de son ordinaire; c'est-à-dire une Université 
purement diocésaine, comme le séminaire avait déclaré son 
intention de le faire; suggestion à laquelle le séminaire de 
Québec n'a pas voultf se conformer. 

Après avoir cité cette lettre du Secrétaire provincial, M. 
Hamel ajoute : « Cette demande était une véritable « condi
tion. » 

Or, sur quoi s'appu'ie-t-il pour imposer ainsi cette inter
prétai ion lorsque le document, interprété suivant son sens 
naturel, « n e comporte rien qui signifie une condition? » 

Toujours le même genre de preuves! toujours, à côté 'd'un 
document qui ne prouve rien dans le sens de ses préten
tions, M. Hamel vient placer un petit racontar, n'ayant d'au-
tie autorité que son affirmation gratuite et dans lequel seul 
se tiouve la prétendue preuve des droits de Laval. 

Car, — contïnue-t-dl, — dans une entrevue qu'eut le supé
rieur du Séminaire avec lord Elgin, celui-ci 'lui dit : « Je suis 
bien d'avis que les catholiques doivent avoir leur Université/ de 
même que les autres dénominations religieuses ont la leur. Mais 
je ne voudrais pas que le gouvernement vînt à recevoir d'autres 
demandes analogues pour les catholiques. » 
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Et d'abord, monsieur Hamel, où est la preuve de ces paro
les de lord Elgin? Vous rapportez une conversation réputée 
tenue, il y a trente ans, entre deux personnes décédôes, «con
versation à laquelle vous ne prétendez pas môme avoir as
sisté! x Singulier genre de preuve, en vérité! Et si nous en 
jugeons par la facilité avec laquelle vous avez l'habitude 
d'ananger ces prétendues conversations, de manière à ren
contrer les besoins de votre cause, de manière surtout à 
puppléer aux preu'ves qui vous manquent, quelle garantie 
avons-nous que ce soit là le sens des conversations que vous 
rapportez? 

S'il nous était permis, à nous aussi, non pas de faire parler 
les morts, à notre gré, mais de faire entendre le témoignage) 
de dignitaires ecclésiastiques, encore vivants, et de recevoir 
de leur bouche la narration circonstanciée de toutes les 
négociations qui ont eu lieu a.u sujet de cette affaire, l'on 
veuai l non seulement jusqu'à quel point vos dires sont 
éloignés de la vérité, mais encore combien mal fondées sont 
vos prétentions, combien invraisemblables sont vos asser
tions gratuites! Mais nous préférons nous en tenir aux docu
ments et vous y tenir, vous-même; comme le moyen le plus 
Sûr d'avoir des faits -une preuve faite d'après les règles 
de l'équité et suivant le mode universellement admis par
tout. 

Ces prétendus dires de lord Elgin ne sont donc pas prou
vés; mais, en supposant qu'ils le soient, qu'en résulterait-
il? Y a-l-il là un mol quj veuille dire que Lavai devait être 
provinciale? Evidemment non. 

Les catholiques demandaient alors Une Université : Son Ex
cellence aurai! répondu : « Il est bien juste qu'ils en aient une, 
comlme les protestants ont la leur. » Il ne pouvait dire : « Il 
est bien juste qu'ils en aient deux. » On n'en demandait qu'une 
dans ce moment-là. D'un autre côté, lord Elgin eùt-il proféré 
les paroles que M. le Recteur lui met dans la bouche, ce 
n'eût toujours été là que l'expression d'une opinion person-
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nelle de lord Elgin. Il n'avait pas plus le droit de limiter 
l'exercice de la prérogative royale que le prcmieï individu 
venu. Des le lendemain, le Souverain eût très bien pu ac
corder dix autres chartes universitaires, que lord Elgin n'eût 
rien eu à dire. Lord Elgin, d'après la nature de ses fonc
tions, n'était que l'intermédiaire entre le Souverain et ses 
sujets: du Canada, non pas pour juger ni prononcer sur la 
convenance d'accorder des chartes, ni sur le nom'bre à ac
corder, imajis seulement pour recevoir les demandes, avec les 
recommandations du gouvernement canadien, et les transmet
tre à son Souverain, sans aucune qualité quelconque pout 
juger de la valeiur des demandes. C'était au Souverain et 
à ses aviseurs responsables, en Angleterre, à qui seuls il ap
partenait de juger de l'opportunité d'accorder une ou plu
sieurs chartes aUx catholiques. Il n'y avait qu'un Pouvoir qui, 
alors, pouvait influer Sur l'octroi des chartes; c'était le Con
seil exécutif, les ministres responsables qui eussent pu re
fuser de recommander l'octroi de plusieurs chartes. Mais il 
n'y a: pas un mot de preuve qu'ils partageassent ce:s pré
tendus 'sentiments de lord Elgin; et d'ailleUrs ce qu'un gou
vernement eût refusé, 'Un autre pouvait l'accorder six mois 
après. 

D'un autre côté, supposé toujours que lord Elgin eût pro
féré les paroles que lui prête M. Hamîel; supposé que ces 
paroles mêmes fussent Texpnesjsion de la volonté du gou
vernement d'alors (ce qui n'est pas, bien entendu) quelle 
valeur avaient ces paroles? Ce n'eût été qUe de simples dires 
sans valeur quelconque, comme les gouvernants en profè
rent quelqUtefois, fôauf à dire le contraire une demi-beUre 
après, sur de nouvelles représentations, comime cela arrive 
tous lés jours, ainsi que peuvent en témoigner tous ceux 
qui ont la moindre expérience du fonctionnement des gou
vernements constitutionnels. Et puis, ces prétendus dires 
étaient-ils si bien l'expression de la justice, poUr que l'on 
se plaise à leur donner Une valeur quelconque? 



CommentI voilà un gouvernement placé à la tête d'une Pro
vince dont au moins les neuf dixièmes sont catholiques, qui 
posera com'me règle que parce que les protestants n'ont 
qu'une Université, il faudra que les catholiques, dix fois plus 
nombreux, n'en aient, eux aussi, qu'une seule? 

Enfin, il y a cette raison péremploire que, en accordant mê
me aux prétendues paroles de lord Elgin l'autorité que M. 
Hamel veut, bien-leur donner; s'il ne fallait, en conséquence, 
n'accorder aux 9/10 catholiques que ce qui est accordé au 
1/10 protestant, ces derniers ayant, aujourd'hui, deux gran
des Universités dans la province de Québec, les catholiques 
auraient droit, d'après cette règle de lord Elgin', à deux éga
lement. 

Mais, encore une fois, ce sont des paroles qui, I o ne veulent 
nullement dire que Laval devait être provinciale; 

2° Qui n'ont pas empêché q'ue ses fondateurs lui aient im
primé un caractère essentiellement diocésain; 

3° Qui ne sont n'ullemient prouvées et ne sont que de sim
ples on-dii, sans auc'une valeur quelconque, au point de vue 
du témoignage. 

Nous ne Salirions trop signaler cette tactique de Laval qui 
consiste à faire, combate l'on dit oominunément, flèche de tout 
bois, contrairement aux règles les plus .élémentaires de la 
saine interprétation des documents. 

Le gouvernement s'informe si le séminaire a l'intention 
d'étendre, à tout le pays, les avantages attendus; de suite, 
Laval en conclut q'ue cela constituait pour elle une obligation 
d'être provinciale. Ces moLs ne veulent évidemiment pas di
re cela; de plus, il y a le double fait : I o Que Laval ne prou
ve pas avoir donné au gouvernant la garantie qu'elle serait 
provinciale; 2° Que, au contraire, le séminaire a persisté à 
ne faire qu'une Université diocésaine. 

Avant d'aller plus loin, q'u'il nous soit permis de signaler 
ce qui nous paraît être, dans le système de M. le Recteur, 
une inexplicable contradiction : 
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Suivant lui, le gouverneur général aurait exigé que Laval 
fût provinciale. Ce n'est qu'à cette condition qu'elle a été au
torisée en Angleterre. Et cependant, il prétend en même temps 
qu'on n'y pas voulu lui donner ce nom de peur de soûle-
lever des objections : « On n'a pas voulu lui donner ce nom 
» officiellement .pour ne'pas s'exposer à des embarras en An
gleterre » (P. 7. 12). 

Mais, alors, il est donc faux qu'on* vous ait fait, au nom* de 
l'Angleterre, une condition qu'elle fût provinciale!!! 

Mais poursuivons l'examen de cette prétention- de M. Je 
Recteur, que le Gouverneur exigeait que Laval fût provin
ciale : comment, cette fois encore, M. le Recteur la proUVe-t-
il? Toujours par le même procédé! En intercalant, entre deux 
documents qui ne disent pas un mot dans le sens de cette 
prétention, ses assertions personnelles sans aucune preuve 
quelconque. La chose est si incroyable de hardiesse, tant 
elle revient souvent, que nous n'y croirions pas si nous n'a
vions le pamphlet et les documents sous .les yeux! Aussi, 
nous avouons nous y être laissé prendre, lors de l'argument, 
malgré que, déjà, notre défiance fût, dans Uïie certaine me
sure, jéveilléc contre les subtilités de M. le RecLeur. 

Nous avons déjà rapporté ci-dess!us la lettre du secrétaire 
provincial citée par M. le Recteur en tête de la page 8. 
Nous avon"s, à la suite, dit comment M. Hamel prenait sur 
lui de faire parler, sans preuve de son dire, le Gouverneur gé
néral. Or, voici comment M. le Recteur continue à fabriquer 
sa preuve, en s'u'ppléant, toujours à défaut de document, par 
ses assertions gratuites : 

Au reste, '•— dit-il, cette intention formelle, de Son Excellence, 
résulte de la correspondance qui suivit. Mgr Turgeon transmit 
au Gouvernement les renseignements voulus sur l'administration, 
l'enseignement et les moyens de la future institution. « Ces ren-
» seignements démontraient certainement la suffisance des res-
» sources pour une Université purement diocésaine. » 
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' Or, quête .étaient ces renseignements? No'uls n'avons, tou
chant leur suffisance, que l'affirmation de M. Hamel. Ces 
renseignements! C'était bien là, certainement, le document 
le plus important, le seul important, puisque c'était cela, 
et cela feeulemtent, qtfavait demandé le Gouvernement. On 
se serait tout naturellement imaginé qu'il dût trouver place 
entre les deux lettres. Si, po'ur ménager l'espace, M. le Rec
teur eût été obligé de retrancher qHielqtie chose, il eût été 
tout naturel d'omettre ce çfui, dams le"s lettres, était de pure 
formalité, ce à qtioi to'ut auditeur intelligent alurait pu Sup
pléer. 

Mais non; pour M. Hamel, c'est le doc'ulment principal qu'il 
exclut pour y substituer son affirmation personnelle que ce 
document était certainement suffisant pour autoriser une Uni
versité diocésaine. 

Or, voulons-nous savoir la raison de cette étran'ge exclu
sion? C'est parce que LE DOCUMENT DIT TOUT LE CONTRAIRE 

DE CE QU'AFFIRME M. LE RECTEUR ! ! ! 

En effet, voyons, page 10 de l'Appendice au Mémoire de 
1864, la lettre de l'archevêque alu secrétaire provincial : 

Il n'est peut-être pas inutile de dire que tout ce qui précède 
ne doit être regardé que comme le développement du projet du 
Séminaire du 10 mai 1852 et « nullement comme la matière d'un 
engagement qui l'obligerait plus tard. Le Séminaire ne peut s'obli
ger qu'à une seule chose, c'est de faire ce que lui permettront 
les circonstances; » autrement il s'exposerait à se voir dans la 
nécessité de manquer soit à ses nouveaux engagements, soit à 
ceux die sa fondation. 

Voyons, maintenant, comment ces rens;eignemtents étaient 
certainement suffisants, alu point de vUe financier : 

Ces moyens se réduisent aux ressources pécuniaires; car, avec 
cela, il est facile de se procurer le personnel, le bâtiment et toutes 
les chos-es nécessaires pour l'exécution du projet. Or, les revenus 
actuels du séminaire n'excèdent pas de beaucoup ses dépenses; 
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mais ils augmentent assez rapidement et la prospérité croissante 
de la Province fait eis|pérer qu'ils arriveront, avant bien des 
années, à un montant qui pourra suffire aux frais d'un, grand 
établissement. 

Il -est on outre à remarquer crue les professeurs des Facultés 
de théologie et des arts devant être pris généralement parmi les 
membres du séminaire, ces deux Facultés n'oc'easionneront pas 
un fort surcroît d-e dépenses. 

L'Archevêque dit fenguite qUe quant à Tépoqjue où l'Uni-
vefsité entrera en pleine opération, 

Elle sera d'autant plus rapprochée que les revenus du séminaire 
s'accroîtront plus vite. Comme ces revenus proviennent, en grande 
partie, d/t» plusieurs seigneuries que possède cette maison, il fau
drait connaître de quelle manière sera réglée la question de la 
tenure seigneuriale, pour indiquer avec quelque probabilité l'épo
que à laquelle l'Université pourra entrer en pleine opération. 

Voilà les informations et les garanties que donnait, et les 
engagements que prenait l'Archevêque atuiprès du Pouvoir ci
vil, et que M. Ha^nel appelle certainement suffisants ! ! ! 

M. le Recteur eontinlùje : 

Il faut croire qu'ils (ces renseignements) ne parurent pas suffi
sants pour ce qu'on exigeait, car, le 12 mai 1852, le gouverneur 
fit transmettre à l'Archevêque, copie de Tordre en conseil sui
vant : 

12 mai 1852. 

« Sur la lettre de Sa Grâce, l'Archevêque de Québec, deman-
» dant qu'il plût à Votre Excellence, çTappuyer, de votre reco::i-
» mandation, la demande que le député du séminaire de Québec 
» propose de faire à Sa Majesté la Reine, d'une Charte royale, 
» conférant, p, cette institution, les avantages et les privilèges d'une 
» Université, le Comité n'hésite aucunement à reconnaître la jus-
» tioo et l'opportunité d'assurer au corps nombreux et important den 
» Catholiques du bas Canada, les bénéfices d'une Université, bér/i-
» fices^dont ils _ont été privés jusqu'à présent; et les membre:; 
» du Comité seront prêts à considérer d'un œil favorable tout 
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» plan mûri et bien défini pour réaliser le projet que le Sémi-
» naine de Québec a en vue; et à recommander oc projet aux autorités 
» impériales, quand il sera démontré que cette institution est 
» en position d'accomplir la tâche importante qu'elle se propose 
;> d'entreprendre et les moyens nécessaires pour le faire. » 

Y a-til là un mot qui, directement ou indirectement, dise 
ou même insinue que le gouvernement exige du Séminaire 
qu'il fasse toe Université provinciale? Evidemment non! 

Le but de M. le Recteur était de faire croire que, sur la pre
mière demande du gouvernement, le séminaire avait fait preu
ve de moyens suffisants pour fonder une Université diocé
saine; que sur cela, le gouvernement aurait dit : Ce n'est pas 
assez; ce n'est pas seulement la preuve des moyens néces
saires à une Université diocésaine q*u'e nous vous deman
dons; c'est la preuve des moyens nécessaires a u n e Uni
versité provinciale. Or, nous le demandons : où tout cela se 
trouve-t-il ailleurs que dans l'imagination de M. le Recteur? 
Y a-t-il au monde 'un homme de bonne foi qui osera pré
tendre sérieusement que les documents prouvent cette pré
tention de M. le Recteur? Les documents, tout au contrai
re, ne démontrent-ils pas que ce que demande la deuxième 
lettre, c'est non pas une preuve de plus forts moyens que ce'ux 
dont on aurait d'abord fait preuve; mais une exposition, une 
démonstration quelconque que l'on avait d'abord demandée 
et que le séminaire n'avait pas jugé à propos de fournir. 
En d'autres termes n'est-ce pas, to'ut simplement, une deu
xième demande des renseignements demandés par la pre
mière lettre, sans qu'il fût le moins du monde question d'U
niversité provinciale? 

Qu'on le remarquée- bien, nous ne blâmons pas le séminaire 
de n'avoir pas fourni les renseignements demandés; ce n'est 
pas ici.le lieu d'examiner le mérite de ce refus. Nous cons
tations seulement que ces pourparlers ou correspondances 
n'ont pas la signification fantaisiste que leur donne M. le 
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Recteur, dans le but de se créer la preuve du lait que le gou
vernement aurait exigé Une Université provinciale. 

M. le Recteur n'est pas môme conséquent avec lui-même 
dans son système de preuves que le gouvernemient a exigé 
une Université provinciale. Si, a'u" moins, il nous démontrait 
que l'Archevêque ou le Séminaire a fini par prendre l'en
gagement de faire un'e telle Université, il y aurait peut-être 
une certaine vraisemblance dans ses prétentions. Mais non! 
Voulant établir qUe le gouvernement civil a exigé la preuve 
de ressources suffisantes pour une Université provinciale, il 
finit par démontrer lui-même que le séminaire n'a jamais fait 
cette preuve, n 'a jamais pris d'engagement dans ce sens. 
C'est M. Hamei lui-même qui parle : 

Mgr Turgeon, écrivit, dès le lendemain, à Son Excellence, solli
citant une reconsidération de sa demande, donnant sa garantie 
do la suffisance des moyens du séminaire et envoyant une copie 
du projet de ChaTte. 

Cette fois, on.se montra satisfait; et le 5 juin 1852, le secrétaire 
provincial transmit, à l'Archevêque, Tordre en conseil suivant, adop
té la veille. 

Donc, suivant M. Hamei, le séminaire n'a pas donné de ga
rantie et n'a pas contracté d'obligation de faire une Univer
sité Provinciale. Donc, le gouvernement s'est contenté de la 
garantie donnée par .l'Archevêque personnellement « des 
moyens du séminaire » pour faire UNE U N I V E R S I T É ! Mais 
quelle .garantie et q'ujels moyens,! 

Qu'on le remarq'ute encore ici : Une fois de plus, lorsqu'il 
s'agit d'établir que le gouvernement a exigé des garanties, 
on se trouve en face de la simple affirmation de M. Hamei 
au lieu d'un document quelconque, affirmation disant mê
me LE CONTRAIRE DES DOCUMENTS I 

Toujours le même système! toujours la même absence de 
preuve! toujours l'avocat de la cause (M. Haïn'el a pris ce ti-
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tre, voir p. 3) , substituant ses proposas dires, à toutes preu
ves, sur les points culminants du débat! 

On a vu qtae ce (fuie le gouvernement ava,it demandé, c'était 
tout simplement des informations. Jusqu'ici, il n'a pais |&té 
produit tune ligne! rien qui établisse ni un engagement quel
conque du séminaire, ni une obligation quelconque. Jus
qu'ici pas !un 'mot qui puisse établir qiue le gouvernement a 
exigé une Université provinciale! M. Hamiel parle de garan
tie donnée par l'Archevêque qui écrit dès le lendemain... 
donnant sa garantie, etc. Pourquoi M. Hamiel n'a-t-il pas pro
duit cette lettre? on eût pu voir si, réellement, il y avait de 
quoi constituer une garantie liant quelqu'un. Mais non! pas 
de preuve écrite! pourtant ce n'est pas l'espace que Ton mé
nage; ce ne sont pas les citations qui coûtent. Vient de sui
te (page 9) la reproduction entière du document suivant; sa
voir, l'ordre en conseil, du 4 juin 1852, qui, comme les au
tres, ne prouve rien dans le sens des avancés de M. le Rec
teur. Pourquoi, au lieu du préambule, qui revient pour la 
troisième fois, toujours le même, dans l'espace de deux pa
ges, pourquoi n'avoir pas cité trois ou quatre lignes de cette 
prétendue lettre de garantie?... Voici l'ordre en conseil : 

Sur la demande des Directeurs du séminaire de Québec, par 
l'entremise de Sa Grâce l'Archevêque de Québec, priant Son Ex
cellence de recommander la demande qu'ils ont l'intention de 
faire pour l'obtention d'une Charte Royale conférant à leur insti
tution les privilèges et avantages d'une Université; 

Ayant vu les lettres adressées au gouverneur général par Sa 
Grâce l'Archevêque de Québec, le 13 dernier, soumettant le pro
jet d'unie Charte telle que le Séminaire de Québec désirerait 
obtenir afin de conférer, à oette institution, les privilèges d'une 
Université; ayant aussi vu le rapport du procureur général du bas 
Canada constatant qu'il n'y a rien dans ledit projet qui soit con
traire aux lois de ce pays; ayant pris en considération, l'assurance 
donnée par l'Archevêque que le séminaire est prêt à placer immé
diatement cette institution sur le pied d'une université; et ayant 
constaté qu'il possède déjà une bibliothèque considérable et des 
collections précieuses d'appareils physiques et autres, propres à 
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aider à renseignement des sciences, le Comité recommande res
pectueusement aux autorités impériales qu'une Charte, telle que 
celle demandée, par cette institution, lui soit accordée.. 

L'on voudra bien remarquer que ce document, comme tous 
les autres d'ailleurs, ne parle que des privilèges d'une Uni
versité, sans Taire la moindre allusion à uïxe Université pro
vinciale, contrairemient aux affirmations étranges de M. Ha-
mel. 

L'on remarquera ati'ssi que l'assurance qu'il y est dit «avoir 
été, donnée par l'Archevêque » ne comporte rien autre cho
se « que le séminaire est prêt à placer immédiatement cette 
institution sur le pied d'une Université. » 

En définitive, la seule information précise qtfait eue le gou
vernement n'a été que la copie de la charte dont on lui de
mandait de recommander Toctroilll 

En voilà suffisamment poto détruire complètement tout ce 
qui pourrait rester des' assertions de M. Hamel. Mais nous 
irons plus loin. Afin que le lecteur soit complètement édifié 
sur la valeur des affirmations de M: le Recteur, nous allons 
reproduire la lettre môme de l'Archevêque. Cette fameuse 
letLre de garantie obligeant, suivant M. Hamel, le sémi
naire de Québec à de si grands sacrifices; cette garantie exi
gée par le pouvoir/ civil pour le forcer à faire une Univer
sité Provinciale 111 

Nous allons la citer en entier, malgré sa long'ueur, afin 
qu'il ne puisse y avoir de soupçon' que le sens ail pu en 
être faussé : 

Archevêché de Québec, 13 mai 1852, -

Milord, Je viens de recevoir une lettre de M. l'assistant Secré
taire Tarent, me transmettant, de la part île Votre Excellence^ 
une copie d'un ordre en conseil au sujet de la demande que je 
lui ai faite de donner son approbation à. la démarche que doivent 
faire les Directeurs du Séminaire de Québec, pour obtenir une 
Charte royale conférant à leur institution, les avantages et les 
privilèges universitaires. 

IV. — Vers l'Abîme 2 
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Je remercie bien sincèrement Votre Excellence de ce qu'elle 
veut bien reconnaître la justice et la convenance d'accorder aux 
catholiques du Bas-Canada, les avantages d'une Université. 

Mais je ne puis me dispenser de lui témoigner en même temps 
ma crainte que l'admission de ce principe ne soit pas suffisante 
pour engager le gouvernement impérial à accorder la Charte de
mandée par le Séminaire. 

En effet, « pour que cette Charte soit octroyée, il importe de 
démontrer que l'institution qui la réclame est en état d'en rem
plir les charges. » 

Or, Votre Excellence voudra bien me permettre de lui dire que, 
l'ordre en conseil, ci-dessus mentionné, laisse subsister, à cet égard, 
un doute'qui ne peut être que fatal à la demande du Séminaire. 
11 s'ensuit donc que si cet ordre en conseil était la seuln re
commandation qui pût être offerte cà l'appui de la demande du 
Séminaire, cette institution n'aurait, en toute probabilité, aucun 
succès à attendre de sa demande. 

Pour mettre Votre .Excellence en état d'aider davantage à la 
réalisation du projet du Séminaire, je crois devoir lui transmettre 
une copie de la Charte qu'il se propose de soumettre à l'approba
tion de Sa Majesté. Je nie serais fait un devoir de lui en faire 
part plus tôt, si j'eusse pensé qu'il était utile de le faire. 
„«Je n'hésite pas, Milord, à assurer à votre Excellence que le 

» séminaire de Québec est prêt à remplir, dès à présent, les 
» charges propres d'une Université, qu'il est disposé à s'en ini-
» poser de nouvelles, en proportion de l'accroissement de ses res-
» sources; et que, dans tous les cas, il s'acquittera, avec avantage 
» pour le pays, des obligations qu'il se sera imposées. » Sur tous 
ces points, je puis dire en toute sûreté à Votre Excellence que je ne 
crains d'être contredit par personne, et que s'il en était besoin, 
les hommed du pays, les plus influents par leur intelligence, s'em
presseraient de confirmer, par leur témoignage, ce crue je viens 
de dire en faveur d'une maison qui a tant de titres à la reconnais
sance du pays. 

En conclusion, je prends la liberté de demander à Votre Excel
lence, de vouloir bien prendre de pouVeau en considération la 
demande que j'ai eu l'honneur de lui faire, en faveur de mon 
séminaire diocésain. Je me flatte qu'elle voudra bien la recom
mander d'une manière spéciale au - Secrétaire d'Etat de Sa Ma
jesté, pour les colonies. 

Le Supérieur du Séminaire partant pour l'Angleterre, par le 
prochain steamer et l'affaire de l'Université étant une des prin-
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cipales qu'il aura à y régler, j'oserais prier Votre Excellence de 
vouloir bien répondre le plus tôt possible à nia nouvelle demande. 

Eh' bien! c'est en face de documents, semblables, q'uc M. le 
Recteur a eu le courage de prélendre que l'e pouvoir civil 
avait exigé que Laval fût Université provinciale! 

C'est après les avoir invoquées qu'il a la hardiesse de s'é
crier devant la législature, en tiranl ûiie de ces conclusions 
extraordinaires auxquelles nous' commençons à nous habi
tuer : . 

« Il est donc démontré que l'intention de l'autorité civile a 
» été de ne recommander l'octroi de la Charte, en Angleterre, 
» qu'après s'être assuré crue le Séminaire de Québec mettrait son 
» Université sur un pied suffisant, pour toute la province, en ce 
» qui regarde les catholiques. » 

M. le Recteur ne s'en tient pas là : toujours en présence 
de tels écrits, et continuant à conclure toujours avec la mê
me logique et le même respect de la vérité, il ajoute : 

Ce qui est certain encore, c'est que le Séminaire de Québec a 
nu en prendre l'engagement ! ! I 

Et remarquez-le bien, ce n'est pas nous qui soulignons ce 
dû. Oui, non seulement M. le Recteur a eu le courage d'affir
mer que le séminaire avait dû prendre Un tel engagement, 
mais il va jusqu'à attirer l'attention sur cette prétendue .obli
gation, quand il est si clair qu'elle n'a été, ni imposée au 
séminaire, ,ni contractée par lui. 

D'un autre côté, M. Hamel était-il mieux fondé à vouloir 
faire à Laval un titre quelconque résultant des obstacles vain
cus pour se faire autoriser? Nous le demandons à tout hom
me animé d'un esprit de justice et soucieux des droits de 
la vérité : à quoi se réduisent, après tout, ces difficultés à 
surmonter, ces objections, ces .exigences du Pouvoir civil, 
dont M. le Recteur fait un si pompeux étalage? Que vaut 
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celte- mise en scène? Ne ressorl-il pais jusqu'à l'évidence, 
des documents cités, qu'il n'y a pas eu d'obstacle, pas d'ob
jection, pas de conditions imposées? Et que le Pouvoir ci
vil s'est même désislé, de la meilleure grâce du monde, de 
sa première demande de renseignements détaillés; renseigne
ments qu'il était justifiable de demander; puisqu'on voulait 
avoir sa recommandation, par conséquent, engager res
ponsabilité vis-à-vis le gouvernement impérial? N'est-il pais 
évident qu'il a fait preuve d'une excessive bienveillance en 
recommandant le projet sur la seule assurance personnelle 
de Mgr l'Archevêque, en se portant en quelque sorte ga
rant que tout : plan, moyens d'exôculion, etc., étaient sa
tisfaisants, sans exiger lui-même la preuve? 

N'a-t-il pas même hâté sa recommandation, pour accommoder 
davantage M. le Supérieur du séminaire? 

VIII. — Depuis la fondation de Laval la Province 

a plus qtee doublé 

A la page 10, M. le Recteur cite quatre lignes de la requête 
des Evêques (en date de mai 1852) po'ur élablir que Leurs 
Grandeurs croyaient qtoe le séminaire de Québec, s'il était 
érigé en Université, serait une institution suffisante pour l'é
tat de la Province (Statui Provinciœ accommodatum). Sans 
nous arrêter à discuter sur le mérite de la traduction de M, le 
Recteur, ni faire ressortir comrnenl il sait accommoder cette 
traduction avec les besoins de sa thèse, notts demanderons 
au lecteur ce- que cela prouve : De ce que NN. SS. les Evê
ques auraient cru qu'une seule Université était suffisante en 
1852, s'ensuit-il qu'elle soit suffisante en 1882? «L'é ta t de 
la Province » est-il resté le même ? N'est-ce pas un fait certain, 
évident pour to'ut le m'onde, que, depuis ce temps, la pro
vince a plus que doublé en importance, en richesse, au point 
de vue du développement de l'éducation, en population ca-
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tholique même? Le nombre des Evêchés eta'x-mcmes n'at-
il pas plus qUe doublé 1 ? Et si Laval est en étal de faire 
aujourd'hui parade de ses moyens, n'est-ce pas dû à cette 
grande augmentation de la Province, puisque l'Archevêque 
disait le "10 mai 1852 : qfue les recettes dix séminaire n'ex
cédaient pas de beaucoup! les dépenses, mais qu'il comptait 
sur la prospérité croissante de la province pouir devenir en 
état de subvenir a'ux dépenses d'une Université? 

Ainsi que nous l'établirons plus loin, le nombre actuel 
des étudiants catholiq'ues de notre province « est de beaucoup 
plus du double du nombre que Laval elle-même assignait 
comme devant être le maximum du nombre de ses élèves. » 

Si « l'état de la Pïovince » a tellement changé que tout y 
ait plus qttc doublé, pourquoi Vouloir appliquer à notre temp's 
cette appréciation faite en 1852? Toujours la même logi
que!... 

A la page 11, M. le Recteur continue à donner ses asser
tions personnelles sur les péripéties prétendues de la fonda
tion de Laval ; Tantce molis eral, etc. Malgré l'admirable 
talent avec lequel il dramatise les moindres démarches, no'ùs 
ne pouvons voir, dans tout ce qu'il dit, rien qui fortifie sa 
position. Nous no'us contenterons de faire remarquer, en pas
sant , ' son admission que l'Archevêq'ue n'avait d'abord reçu 
le pouvoir de conférer les degrés en théologie qu'à ceux qui 
auraient fait leurs études théologiques à Québec. Singulière 
restriction en vérité! eL que le Saint-Siège n'eût certaincrrient 
pas faite, s'il était vrai, comme le dit M. Hamel, que Laval 
avait été fondée comme Provinciale! 

Quelques lignes plus loin, après s'être prévalu de ces mots : 
« Nous avons donc enfui 'une Université catholique » conte
nus dans la lettre- de Mgr Bourget, du 27 décembre 1853, let
tre que nous avons appréciée ci-dessus, M. le Recteur s'em-

1. Nous avions alors, les diocèses de Québec, Montréal et Ottawa. De
puis, ont été érigés : Trois-Rivières, Sain t-Hyacinthe, Rimouski, Sher
brooke et Chicoutimi, etc. 
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presse de citer une cxp-ression de Mgr Prince (leLIro du 18 
janvier 1854) qui aurait appelé Laval une Université pro
vinciale. Or, outre que ce nom donné, dans une circonsiance 
isolée, ne petit évidemment pas avoir eu l'effet de changer 
la nature ni le caractère de l'institution, il ressort d'autres 
expressions dont Mgr de Saint-Hyacinthe se sert dans la mê
me lettre que Sa Grandeur ne donnait pas à cette expression 
la portée que lui donne M. le Recteur. En effet, Sa Gran
deur dit (page 37, Mém. de Laval 1862). 

Il était donc très naturel, N. T. C. F. qu'aVec l'augmentation de la 
population et le développement des besoins, la généreuse maison 
de Québec devînt la première Univers Lié catholique dans le Ca
nada. 

Etait-il possible de dire en termes plus clairs qU' «avec 
l'augmentation de la population et le développement des be
soins » une seconde et 'même une troisième Université de
viendraient nécessaires ? Dès lors, que devient la prétention 
de Laval de rester la seule Université catholique? 

IX — Encore Mgr Bourget 

A la page 12, M. le Recteur cite avec complaisance line 
lettre de Monseigneur de Montréal, en date du 2 décembre 
1853, au sujet du règlement de Laval. Il souligne même cer
taines expressions qu'il croit favorables à sa ca'uSe. Il croit 
enfin mettre la main sur la preuve tant désirée! tant cher
chée! Désormais, plus besoin de se livrer à la laborieuse be
sogne de fabriquer lui-même ses preuves; Mgr Bourget au
ra établi que Laval était Provinciale I Voyons plutôt : 

... « Si même, — dit Mgr Bourget, — Mgr l'Archevêque était 
de cet avis, je ferais volontiers publier, dans le diocèse de Mont
réal, le document qu'il doit adresser à son archidiocèse. Et comme 
l'Université de la métropole est celle de la province, on pourrait 
ce me semble, en faire une œuvre provinciale. » 
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Oui! Mais Mgr l'archevêque n'a pas été de cet avis. Il n'a 
pas voulu en faire une œuvre provinciale I ! ! 

Nous ne pouvons concevoir comment M. le Recteur peut 
trouver q'u'c de telles expressions soient une reconnaissan
ce, par Mgr Bourget, que Laval est provinciale. C'est évi
demment le contraire! S'il l'eût reconnue comme provincia
le, il n'eût pas proposé de lui donner ce caractère. Il n'eût 
pas dit : « On pourrait, ce me semble, en faire uUe œu
vre provinciale!» Evidemrnent, frialgré toute la bonne volon
té que l'on puisse y mettre ; malgré même toute la complai
sance que l'on puisse avoir pour les vues de Laval, il est 
impossible de voir, dans cette lettre de Mgr Bourget, au
tre chose- qu'une tentalive de plus, de la part de ce grand 
évêque, po'ur induire Québec à adopter le seul plan que dic
taient la justice et les vrais intérêts de la haute éducation; 
à réaliser ce que M. Hamel appelle à la page 6 « une idée 
spéciale d'une Université », cl.crue noUs avons dêm'onlré être 
le seul plan pratique, la seule idée juste et conforrn'e aUx 
idées reçues en imatière d'Université. 

Mgr Bourget sUggère comment l'on pourrait oolmm'encer à 
travailler « à en faire un'e œUvre provinciale. » 

Dans ce cas, — continue-t-il, — Ton forait, pour l'Université, 
ce que l'on a cru devoir faire pour certaines mesures d'un inté
rêt général. Si polir donner de l'importance à l'enseignement du* 
catéchisme on a jugé qu'un mandement commun produirait un bon 
effet, peut-être que l'on pourrait procéder de même, pour donner 
l'élan à l'enseignement Universitaire, qui est le haut enseigne-
metot de la religion. 

CommenI M. le Recteur qui, mieux que tout autre, sait 
que les suggestions de Mgr Bourget, n'ont pas été acceptées; 
que ce qu'il proposait de faire n'a jamais été fait, peut-il sé
rieusement citer cette lettre comme preuve que Laval est pro
vinciale ? 

Mais, dira-t-on peut-être : il y a les preïniers mots de la 
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phrase : « Comïne l'Université de la métropole est celle de 
la province... » Oui, mais il y a abissi la £in do la phrase! 
Il faut prendre Fensemblc, leq'uel comporte un sens tout op
posé. Supposé, par exemple, po!ur rendre notre pensée en
core plus .évidente, s'il est possible, qu'une famille de né
gociants se soit établie dans plugtóùrs villes différentes. Le 
père, avec son fils aîné, est établi dans une ville; les fils 
cadets ont tous cliaculn, dans cinq ou six villes différentes', 
leurs maisons de commerce, cbac'uixe tenue pour le compte 
particulier de chacun d'eux. Or, il arrive que l'un des fils 
cadets propose de fonder un grand établissement de gros 
dans lequel tous seront coassociés. Le père refuse, mais, 
tout en refusant la suggestion de fonder un établissement 
de gros, avec tous ses fils comme associés, il décide d'en 
fonder un avec son fils aîné. Mais, dit-il, toutes les niai-
sons de mes fils cadets pourront venir s'y approvisionner à 
.des conditions avantageuses, ala, prix de revient, par exem
ple. 

La maison se fonde sur ce principe; mais, lîïie année après, 
iç promoteur dji ptrojet, toujours rempli de son idée de for-
ïner une p'uissante maison de gros au profit de toute la 
famille, revient à la charge et écrit à son père : 

« Comme, après tout, la maison du' père, la fortune du 
père sont la 'maison et la fortune de l a famille, on pourrait, 
ce me semble, faire, de l'exploitation de cette maison de 
gros, l'œuvre commulne de toute la famille. » 

Le père persiste à refuser sa proposition. Mais, bientôt, il 
'Survient aU père des' revers, et les créanciers se mettent en 
tête d'obliger le fils cadet à porter sa part des dettes de la 
maison de gros. Parmi les papiers de la maison l'on dé
couvre sa lettre et on lui dit : « Vous avez écrit que la 
maison du père élait la maison de to'ute la famille; vous 
êtes tenu aux dettes. » Le fils né serait-il pals bien fondé à 
îjéponclre : « 1° Mon père n'a pas accepté ma proposition 
de faire entrer tous ses fils cornine associés dans la maison. 
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En second lieu, quand j 'ai dit : « la maison du père, c'est la 
maison de la famille », cela ne devait pas s'entendre clans 
le |sens sLrict des affaires. » 

Or, n'est-ce pas là, dans 'une très grande mesure, la position 
des Evoques suffraganls vis-à-vis ^Archevêque do Québec? 
des' institutions enseignantes de toute la province vis-à-vis 
Laval? La position de ce fils cadet que l'on; velul rendre res
ponsable des dettes, sanJs qu'il ait pu; se faire accepter com
me associé, n'est-elle pas celle de Montréal qui, après avoir 
hitté en vain pour être admis à jouir, à part égale, des bé
néfices de l'Université, serait, aujourd'hui, frappée d'un dé
savantage ruineux si Laval éiait considérée comme Provincia
le? L'interprétation donnée à la leltre de Monseigneur de 
Montréal n'cst-elle pas aussi faUsse, aussi injuste que celle 
que les créancier/s tenteraient de donner à la lettre du fils 
cadet ? 

Nous venons "de constater, par l'examen attentif clos docu
ments, par l'étude du1 siens et de la portée des expressions, 
qUe dans tout l'ensemble des documents et des pièces rela
tifs à la fondation de Laval, il n'y a rien, absolument rien qui 
puasse constituer, je ne dirai pas une preuve, mais môme 
la plus légère présomption qlie Laval ait été fondée comme 
provinciale. Nous pouvons sans crainte mettre au défi tous 
les amis de Laval d'indiquer Imi document, une phrase, une 
circonstance qui puisse raisonnabltemen légitimer leurs pré
tentions. 

Or, cette absent© absolue de raisons et de preuves n'em
pêche pas M. le Recteur de conclure triomphalement, avec 
sori -aplomb ordinaire : 

En voilà assez, je crois, pour démontrer que l'Université Laval a 
été non seulement érigée, mais acceptée comme provinciale de 
fait. Ce n'est qu'accidentellement qu'elle n'en a pas eu le titre! 

Voilà comment M. le Recteur de Laval traite à la fois la 
logique, la vérité, la justice! voilà comment il n 'a pas hé-
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site à abuser de la confiance de la législature provinciale de 
Québec ! 

X. — Comment M. le Recteur répond aux objections 

La page 13 nous donne lin exemple frappant de l'imper
turbable hardiesse de M. le Recteur. Interpellé par M. Taillon, 
député de Montréal, s'ur la question de savoir comment il 
conciliait tout ce qu'il venait de dire avec les lettres de l'Ar
chevêque de Québec et celles de" son prédécesseur au Rec
torat de l'Université (lettres de 27 avril 1852 et 4 juin 1859 
déjà citées), M. le Recteur s'empresse de répondre « QUE LE 
TOUT S E CONCILIE PARFAITEMENT ! » malgré que, tout le 
monde en conviendra, il y ait incompatibilité absolue entre 
ces prétentions si opposées les unes a'ux autres : 

M. Taillon. — « Comment conciliez-vous ces passages avec 
ce que vous venez de dire? 

M. Hamel. — « Bien facilement, et ces lettres ne me font 
pas petirl » 

Et là-dessus, M. le Recteur répète avec assurance toutes ses 
assertions sans preuves et même FAUSSES : que le séminaire 
« obligé do mettre l'Université Laval sur le pied d'une Uni-
» versité provinciale et digne de ce nom, n'avait commencé 
» qu'après s'être assuré du concours de toute la province, 
» etc. » 

Puis, il assure que Laval « n'avait aucune prétention au 
monopole », qu'ils avaient demandé tout simplement aux par
tisans d'une Université indépendante à Montréal « d'attendre 
» que les circonstances vinssent à légitimer l'érection d'une 
» seconde Université dans la province. On nous avait obli-
» gé à établir l'Université Laval s'ur 'un' pied suffisant pour 
» qu'elle pût faire honneur à la population catholique lota-
» le de la province de Québec... » 

« Aussi était-il juste d'attendre q'u'il y eût placte" pour delix 
» Universités avant de songer à en ériger une seconde. Si 
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» Montréal eût été moins impatient, puisque Québec avait 
» eu la chance d'avoir son Université la première, Montréal 
» aurait peut-être pu avoir son Université avant longtemps!» 

... Et voilà pourquoi votre fille est muette! 
Le Révérend Monsieur ne s'aperçoit раз qu'il y a, dans 

tout cela, d'incroyables contradictions, a U lieu d'une répon
se à la question. Il réaffirme gratuitement ce qui est cons
taté être tout à fait dénué de fondement! il abandonne pour 
le moment sa prétention que Laval doit être seule Univer
sité. Il se contente d'affirmer qu'il n'y a pas encore place 
pour deux Universités (tandis que l'étal de la province a 
plus que doublé d'importance et requiert Une Université à 
Montréal). « Et enfin si Montréal avait été plus sage; elle eût 
eu bientôt ison Université I ! I » 

Du reste, pas Un'mot de réponse directe à la question; 
l'habile recteur a sU détourner l'attention de cette périlleuse 
question et tourner ainsi la difficulté. Il est si facile de con
cilier ces deux prétentions' contradictoires... qu'il a soin de 
ne pas même essayer de les concilier! Et la majorité est satis
faite de son explication!... 

« Audaces fortuna juvat ! » 

X L — Les oppositions de Laval basées sur ses sacrifices 

pécuniaires sont-elles fondées ? 

L'une des questions fondamentales de ce débat, c'est celle 
de savoir si Laval a raison de s'opposer à U n i e * Université 
catholique à Montréal, en raison des sacrifices péc'u'niaireis 
faits par elle et des grands édifices pour répondre aUx be
soins de toute la province. Laval répèle sans cesse qu'ayant 
fait des constructions trop vastes pouï une Université dio
césaine, la justice exigeait qu'elle fût maintenue comme pro
vinciale. Elle a si bien réussi à faire croire' à la vérité de 
cette proposition, même par la S.- C. de la,.Propagande, que 
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celte dernière en a fait une des bases dû décret du 1 e r fé
vrier 1876 : 

On a reconnu l'impossibilité de fonder une Université à Mont
réal, spécialement pour la raison qu'une telle fondation compro
mettrait l'existence de l'Université Laval, laquelle à cause... des 
sacrifices pécuniaires qu'elle a faits, doit être soutenue et con
sérvele. 

Or, nous allons, démontrer q'ü¡e, sur ce point, la Sacrée Con
grégation de la Propagande a été induite en erreur. Nous avons 
déjà établi surabondamment q'ue rétablissement de Laval 
n'impliquait ni de près, ni de loin, atibune responsabilité de 
la part de Montréal, ou du reste de l a province. Maintenant, 
est-il constaté que le séminaire de Québec ait fait de Lrop 
vastes bâtisses et se trouverait à éprouver une- perte gran
dement préjudiciable si ü'ne autre Université s'établissait à 
Montréal? 

A la page 15 de sa plaidoirie, M. le Recteur dit « qu'il a 
fallu constamment ajóluter à l'établissement universitaire. » 

On Va induit (???) à construire des édifices trop vastes, 
ruineux pour elle, et c'est pour cela q'ue Montréal doit être 
forcée à lui payer indéfiniment le tribut! Et pour lui assu
rer ce tribut, on empêchera indéfinim,'ent Montréal d'avoir 
une Université catholique I 

Cependant, le séminaire élargit constamment ses édifices. Il 
est constaté par toute la presse du' pays (voir les numéros 
du « Chronicle », du' « Canadien », du « Journal de Québec », 
du « Nouvelliste » et de « la Minerve », produits), qtie cette 
année même le séminaire a ajouté à fco'ut son immense éta
blissement « pour cent trente-hüit mille dollars de construc
tions! » Ce n'est pas tout; on va continuer et faire une ad
dition de quatre cent mille dollars de constructions nou
velles ! ! ! 

Au point de vtte financier. l'Université et le séminaire sont 
une setole et même institution. Rien n'empêcherait donc que, 
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si d'abord on avait consacré trop de place à l'Université, les 
deux institutions occupant le même local, il lût donné, pour 
ce qui manquait au séminaire, ce tfue l'Université avait de 
trop. Epargner 400,000 dollars eût été, à 6 pour 100, une 
économie annuelle de 24,000 dollars! Et le déficit (qui n'est 
pas réellement un déficit puisque le découvert provient du 
fait que Ton ajoute constamment) n'est que de 10,000 & 12,000 
dollars. L'institution se serait donc trouvée avec un excédent 
de recettes de douze à qtiatorze mille piastres par jmnéelPar 
conséquent, plus de raison, plus de prétexte, de s'opposer 
à l'établissement d'une Université à Montréal. 

Malgré ces faits, M. Hamcl dit que le déficit ne diminuant 

pas encore... 

Le séminaire est en souffrance à cause de l'Université. Et, 
ajoute-t-il. puisque les élèves de Montréal ne sont pas venus... 
tant que l'Université sera obligée de faire les mêmes dépenses, 
je crois qu'elle sera obligée de s'opposer à la fondation d'une 
autre Universil/é I (p. 15 et 16). 

Ainsi voilà le court et le long 'des prétentions de Laval. 
Sans cesse elle augmentera les dépenses, « elle ajoutera », 
et tant qu'il lui plaira de se dire, sans preuve, en déficit, elle 
aura le droit de rester seule 1 Tant qu'il lui plaira d'augmen
ter ses édifices e t . ses dépendances, elle reculera l'époque 
à laquelle Montréal pourra avoir justice. Elle eût pu ne pas 
bâtir. C'est, un fait public qu'une portion de son conseil con
sidérait, avec raison, l'anicien séminaire comme suffisant. Il 
était donc facile d'écomomiser $ 400,000.00 Mais non! La
val va rééditer in cetemum, la comédie de la dette de Notre-
Dame, au moyen de laquelle on était arrivé à croire crue 
l'on empêcherait à jamais de subdiviser une simple parois
se de près de cent mille âmes, sous prétexte qu;e la loi civile 
ne le permettait pas tant qu'elle- attrait des dettes ! I ! 

A ce sujet, il est à-propos de rappeler ici spécialement ce 
que disait Laval elle-même par la boti'chb de son Recteur : 
Le 4 juin 1859, il jéicrivait à l'Arclïevêqtale : 
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Nous n'avons pas l'intention de faire de la nôtre (Université), 
le rendez-vous d'une jeunesse bien nombreuse. Nous savons trop 
ce qu'ont toujours été ces grandes réunions de jeunes gens pour, 
vouloir que le nombre des élèves de chacune de nos Facultés 
de médecine et de droit dépasse de beaucoup la centaine. 

Laval a donc du bâtir en vue de ce nombre auquel elle 
avait décidé de restreindre le chiffre de ses élèves. 

Or, il est admis de tous que le nombre des étudiants en 
droit et en m;édecinie qui ont besoin de guivre les cours, 
dans la province de Québec, est d'alu m'oins cinq cents. La
val no veut en recevoir qu'un peu plus de deux cents, soit : 
225. Il en reste donc au 'moins 275, c'est-à-dire plus de la moi
tié, que Laval ne peut recevoir chez elle! 

Or, nous avon'slà, suivant nous, de la bouche même de 
Laval, un arguaient péremptoire décidant la question en no
ire faveur. 

Il y a, actuellement, beaucoup plus du double d'étudiants 
que Laval n'en veut recevoir. Il y a donc place pour une 
seconde Université. 

Laval a beau allég'uer qu'elle n 'a pas ericore ses 200 ou 
225. Nous répétons q'ue ce n'est pas une raison. Peut-être 
ne les aura-t-elle jamais. Tolut le monde sait que la très gran
de majorité des étudiants est dans la région de Montréal. 
Trente ans d'expérience ont démontré que ces étudiants ne 
vont pas à Laval. Il est devenu évident qU|e la très grande 
majorité ne veut pas fréquenter cette Université. Or, fau-
dra-t-il priver à jamais la très grande majorité des -élèves 
de l'enseignement universitaire, ou la laisser fréquenter les 
universités protestantes, lulniqtie'mient parce que Laval, pour 
de bonnes raisons, ne réussit pas à avoir ses 220 ou 225 
élèves?... 

Si ce raisonnement est juste, il faudrait l'appliquer à notre 
province, même lorsqu'elle aurait mille ou deux mille «étu
diants. 

Comment Laval peut-elle sérieusement continuer1 à appuyer 
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son opposition sur cette double raison de finances et du 
petit nombre de ses élèves? 

C'est toujours la môme politique, la môme diplomatie, le 
môme esprit de justice! 

XII. — Réfutation de quelques faux arguments 

Si Fou fait valoir la justice de notre сайде, si Ton repré
sente que quatre sur cinq des aspirants aux professions 
viennent à Montréal, ou par goût, ou par nécessité, ou pour 
sauvegarder leurs intérêts; si Ton représente que, par une ex
périence de trente ans, on a constaté l'impossibilité absolue 
d'induire les .étudiants de la région Montréal à aller étudier 
à Québec; en face de ce fait indéniable qui s'impose, qu'il est 
impossible de modifier, M. Hamei nous répond : 

Montréal n'est pas plus privée que Québec de son Université, 
pas plus que Bruxelles et Gand ne sont prives de l'Université 
catholique de Louvain. Les besoins de Montréal pourront être 
parfaitement satisfaits par l'Université de Québec. Je ne vois pas 
quel tort nous faisons à Montréal en lui demandant d'attendre qu'il 
y ait place pour dieux Universités. 

M. le Recteur ne sait-il pas que Gand a son Université fon
dée en 1816, que Bruxelles a son Université fondée en 1834, 
et que Liège a également une Université fondée ед 1816? 

Cette affirmation ne vaut donc pas plu's que toutes les au
tres et nous permet de lui répondre ; Au contraire; Mont
réal est plus privée que Gand et Bruxelles, puisque ces deux 
villes ont chacune Une Université! Vous lui faitek donc une 
grande injustice, puisque, nous venons de Г-établir, il y a 
place pour Une deuxième Université. 

Les besoins de Montréal peuvent être parfaitement satis
faits par l'Université de Québec ! Oui, à peu p-rès comme ils 
pourraient l'être par les Universités de France, d'Angleterre 
ou des Etat-Unis! o!ui, satisfaits, en laissant les trois quarts 



— 400 — 

de notre jeunesse o:u" fréquenter les Universités protestantes, 
ou ne pas suivre de cours universitaires, ou en laissant nos 
écoles affiliées à des Univerisités protestantes! Car, toi est 
le cas, même avec rétablissement de la succursale Laval à 
Montréal K 

Oui, en tenant toute- institution universitaire catholique dans 
un état d'enfance perpétuelle, en empêchant, à Montréal, tou
te fondation solide, toute dotation sérieuse! car les citoyens 
de Montréal n'iront pas doter une succursale fondée manifeste
ment dans le but de les priver d'avoir leur propre Univer
sité; une su'ccursale éphémère, Bans racine; qu'un souffle 
peut détruire, que la 'moindre circonstance peut annihiler; 
une succursale que Laval peut discontinuer du jour au len
demain, qu'elle discontinuerait infailliblement en alléguant une 
question de finances, oU autre prétexte du mtomeut q'ue, par 
la division, par le changeraient des idées, la ruine (par la per
sécution ¡oü' autrement) des institutions aujourd'hui capables 
de la fonder, ou pour toute autre cause, il deviendrait évident 
que Montréal ne serait plu!s capable de fonder une Université 
catholique; toe succursale d'université!...; chose inouïe! ex
ception unique dans tout le m'onde si l'on on croit l'histoire 
du haut enseignement, dans tous le|s siècles et dans totis 
les lieux! 

M. Ham'el, se rappelant toujoïïrs qu'il n'a que1 ses affirma
tions gratuites, contredites par leis faits 'et les documents, pour 
étayer sa prétention d'Université Provinciale, espère qu'à for
ce de répéter cette histoire, il finira par l'imposer : « D'ail
leurs n'oublions pas — B'écrie-t-il encore, qu'on nous a im
posé le fardeau d'unie Université Provinciale! 

Oui, ne l'oublions pas! car s'il fallait l'oublier œ ne s e -

1. Par exemple, étant donné le nombre de 400 étudiants catholiques 
â Montréal; la succursale a, sur ce total, tout au plus 40 étudiants en 
médecine et 90 étudiants en droit; soit un total maximum de 130 
élèves, ce qui laisserait 270 élèves catholiques ne participant pas aux 
avantages umversiCaires catholicrues ; et cela, parce qu'il plaît à Laval 
de venir s'imposer chez nous, sans aucun bénélice sérieux pour elle. 
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raient ni les preuves ni les documents qui pourraient nous 
le faire rappeler! 

XIII. — Progressions 

On a pu observer jusqu'ici la progression constante qui 
s'est manifestée dans les affirmations gratuites de M. le Rec
teur. C'a jéK la boute de neige finissant par devenir ava
lanche. 

D'abord il lit des documents démontrant que Laval no se
rait pas Université provinciale. 

Puis il risque l'assertion que, malgré tes termes employés 
dans les documents, on avait l'intention, à Québec, de faire 
une Université provinciale; 

Puis, du fait qu'elle pourra recevoir des, élèves de toute 
la province, il conclut qu'elle sera Provinciale ; 

Puis, Mgr Bo'urget ayant consenti à appuyier la demande 
faile par l'Archevêque d'Une Université diocésaine, il trou
ve dans ce consentement la preuve du cjaraclère provincial 
de ^'Université; 

Pute Mgr Bourget, sans renoncer à la décision formelle
ment exprimée de fonder son université à Montréal, s'étant 
déclaré satisfait d'une promesise q'ufe ses Collèges pourraient 
être affiliés, il appelle ces pourparlers « ,'u'n arrangement à 
l'effet que Laval serait provinciale »; 

Puis, le pouvoir civil ayant demandé si c'était l'intention 
de Québec d'en étendre le bénéfice aux autres parties de la 
Province, il découvre que cette que%stion « était une vérita
ble condition »; 

Puis il trouve, dans le refus de l'Archevêque de rien' prou
ver ou garantir, la garantie qu'elle sera provinciale; 

Puis, s'enhardissant toujours : « Ce qui est certain — dit-
il — c'est que le séminaire de Québec a dû en prendre l'en
gagement; 

Puis il s'écrie : « Il est donc bien démontré I que l'inten-
IV. — Vers l'Abîme. 26 



tion de l'autorité civile a été de ne recommander l'octroi de 
la Charte en Angleterre qu'après s'être assuré; que le sémi
naire de Québec mettrait son Université s'irt un pied suffi
sant pour toute la Province. » 

Et il pours'uit : « En voilà assez pour démontrer que La
val a été non seulement érigée, mais acceptée coîm'me pro
vinciale de fait; 

Puis, il affirme q'ue le séminaire a été, de la part du gou
vernement, obligé de mettre Laval sur le pied d'une Uni
versité provinciale; 

Et plus loin : On no'u's a imposé, — dit-il, — le fardeau 
d'une Université provinciale ! 

— Allons, me dira le lecteur, il n'osera pas aller plus loin! 
Erreur! Dès la page 16, M. Hamei en est arrivé à invoqu'er... 
•un contrat! Voyez plutôt ; Maintenant cfuic les dépenses sont 
faites, — s'écrie-l-il, — on veut rompre le contrat ! ! ! 

Et, chose remarquable! l'assurance de M. le Recteur aug
mente en raison directe du défaut de preuves 1 Ou plutôt à 
mesure que ^'accumulent les preuves que Laval n'est pas 
provinciale, M. le Recteur redouble de hardiesse pour pro-
clattier qu'elle est prouvée être provinciale! 

Cette affirmation si étrange de l'existence d'un contrat, 
M. le Recteur ne se contente pas de la répéteur dans le coura 
de son argumentation. Il croit l'avoir redit assez souvent 
pour qu'il ne soit plus permis à personne non seulement 
de nier qu'il y ait contrat, mais même de l'oublier. 

Intervenant dans la plaidoirie de M. Lacoste (voir page 127), 
il dit avec son assurance ordinaire : « D'ailleurs, messieurs, 
rappelez-vous qu'il y a eu contrat à l'origine, et que la par
tie du contrat qui incombait au séminaire de Québec a été 
loyalem'ent remplie. Est-il déraisonnable de demander à l'au
tre partie d'en faire autant, surtout lorsqu'on ne lui deman
de que de la patience? » 

Quand on prend du... COI^'TRAT , on n'en saurai! trop pren-Jre. 
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Et remarquez-le bien, ce n'est pas nous, c'est Monsieur 
le Recteiu qui a souligné le mot de contrat 11 ! 

Voua verrez qu'il ne s'arrêtera pas encore là; du contrat, 
qui sait s'il n'ira pas jusqu'au dogme! Du mbinS arm'era-t-il 
jusqu'à en faire une question d'allégeance au Saint-Siège. 
On sera bon ou mauvais catholique, suivant que Ton se 
soumettra, o'iï non aux exigences les plus arbitraires, les plus' 
ridicules de Laval! Bon catholique, si l'on accepte pour de 
l'argent comptant tout ce qUe M. le Recteur jugera à pro
pos de dire contre la vérité et de fairte contre la justice. Mau
vais catholique si l'on ose croire <fu:e Laval, même avec ses 
francs-maçons; n'est pas le Saint-Siège et que M. le Rectetir, 
avec sa logique, sa manière de dire la vérité n'est pas le 
Pape! Ou plutôt qUe refuser d'avoir confiance en Laval, c'est 
une injure au Saint-Siège; que refuser de confier nos en
fants aux professeurs franc-s-maçons de Laval, c'est désobéir 
au Pape ! 1 ! 

XIV. — Un procédé commode pour faire d'une erreur 

une vérité 

Êt n*allon's pas' croire que ces coups d'audace ont été sté
riles. Non ! A RoUie corrimie au Canada, a'ul Canada com
me à Rome, on ne pouvait croire qu'un ttaut dignitaire ec
clésiastique eût ainsi la hardiesse de fa'uisser aussi direc
tement la vérité. Aussi, ces fausses affirmations que nous 
venon's de dénoncer ont-elles produit lëuï effet. A force de 
répéter ses dires avec un aplo'mb imperturbable et de faus
ser le sens deis docUm'ents, Laval a réussi à faire croire, à 
Rome, corrime à nos Evêques, qu'elle était de fait Provin
ciale. Ce qui lui a valu l'énoncé suivant conte'n'n dans le dé
cret du 1 e r février 1876 : « Que néanmoins cette Université 
devant servir d'une manière particulière pour fous les dio
cèses de la province de Québec, on a reconnu comme cho
se juste qUe les suffragants y aient un contrôle. » 
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C'est ce que no;u's appelions, en commençant, avoir réussi 
par de fausses représentations, à se faire donner un titre 
colorié. 

Âin'si, Voilà que, à force de répéter h'ardim'ënt "une fausseté, 
Laval réussit à l'imposer, meute à la Propagande ; et vouis 
allez la voir désormais, invoquer l'autorité du Saint-Siège 
pour appuyer ses fausses affirmations. Dorénavant, si nous 
lui reproctons tout ce qu'elle a dit d'erroné, sur la question, 
M. le Recteur nous répondra : Supposé que j 'aie dit fausse-
Uient^ par le passé, que Laval était Provinciale, cela ne tire 
plus à Conséquence; maintenait le Saint-Siège a dit : qu'elle 
devait servir d'une manière particulière à toute la Province. 
Donc elle est Provinciale de fait! 

Le lecteur va no'u's accuser de jugement téméraire! Qu'il 
voie plutôt : Danfc son pamphlet de mai 1881, page 22, La
val publie, à propos rie la phraste ci-dessti's citée du décret 
de 1876, la note suivante : 

« On sait que la Charte de l'Université Laval n'a été recom-
» mandée par le Gouverneur général, en Conseil, qu'à la con-
» diiion formelle que cette Université suffirait pour tous les Calho-
» liques de la Province (on se rappelle comment M. le Recteur 
» a fait cette preuve!!!), ce qui la constituait Provinciale de fait, 
» si elle ne l'était pas de titre. » 

Ainsi. Ton voit toujours la même persistance à répéter la 
même fausseté, 

On pose quelquefois aux petits enfants dette question ridi
cule : Combien faut-il de mensonges pour faire une vérité? 
M. le Recteur, lui, n'a pas désespéré de donner à ce pro
blème une solution avantageuse à Laval; et les événements 
semblent lui avoir donné raison. Combien de fois, a-l-il pu 
se dire, me faudra.-!-il répéter une erreur pour qu'elle finisse 
par être acceptée comme vérité? 
- En face du résultat obtenu, il faut avouer que le procédé 
n'est pas aussi long qu'on pourrait le croire. 
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Voyons maintenant si nous avons mal jugé Laval en la 
supposant de force à vouloir bénéficier du résultat obtenu 
par elle, rnôme au préjudice de la vérité : 

« Mais quand môme la charte civile. « continue la note », n* au
to rail pas été accordée à cette condition, ne suffirait-il pas, pour 
» un pays catholique comme le nôtre, de cette injonction du Saint-
» Siège, pour faire de l'Université Laval une institution provin-
» ciale? Dans tous les cas, cela doit suffire pour tous les véri-
» tables catholiques et surtout ceux qui se sont fait les zélés 
» champions de la suprématie de l'Eglise sur l'Etat. » 

Le lecteur aura, encore ici, reconnu sans peine le pro
cédé, ordinaire : toujours substituer aux terme's employés dans 
les documents invoqu.es une expression plus forte, une ex
pression disant plus, afin de grossir pjetit à petit s'es préten
dus droits de Laval. 

Voilà que, tro'mpé par des assertions fausses, le Saint-Siè
ge .énonce la, croyance que Laval doit servir d'Une manière 
particulière po'ur tous les diocèses; et de suite Laval appelle 
cela ; Une injonction du Saint-Siège. Et ce n'est pas toui : 
Qui, doit suffire pour tous les véritables cathbliques. Eh bien! 
quand nous demandions si M. le Recteur n'arriverait pas, 
par degrés, à ériger ses affirmations gratuites et sans_ preu
ves en dogmes, ljanj; la conscience des catholiques L. 

XV. — Une page d'insinuations 

M. le Recteur en étant arrivé à invoquer «un coUtrat», se 
plaint amèrement de ce que, à Montréal, on ait violé le con
trat! 

Et comment, s'il vous, plaît? 
1 ° « En ne fournissant pas à Québec le cointingent d'élè

ves que Laval voudrait recevoir de Montréal », sioit en créant 
des bourses, soit autrement. (Or, nous le demandons, où 
M. Hamel trouve-t-il q!u'il ait jamais été question que Mont-
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réal contractât, même un semblant d'obligations de fournir 
des' iélèves? 

2° En demandant une Université. 
Pour établir son premier point, M. le Recte'ur lance de 

graves accusations. Mais là encore, il procède à sa façon : 
des assertions sans preuves, des insinuations vagues 1 Et pour
tant, on le verra quelques pages plus loin : M. le Recteur 
est bien susceptible slur le chapitre des. insinuations I On le 
verra ne pas hésiter à prêter tout gratuitement un sens 
odieux alux expressions leis plus inoffensives. On le verra 
se servir du prétexte q'u'il trouve une insinuation (insinua
tion qui n'existe pas) pour calomnier sans ménagement l'un 
des avocats de la partie adveïse. 

On a, dit-il, essayé et trop réussi à les détourner (les élèves) 
par toutes sortes d'influences et même quelquefois par des ca
lomnies atroces.... 

On a dit que le pensionnat de Laval était une maison de pros
titution. , 

Or, chose étrange! tout le monde .s'accorde, à Montréal, à 
déclarer comme Ta fait solennellement, devant la Législatu
re, M. Taillon, député de Montréal-Est, « n'avoir jamais en
tendu parler de telles accusations. » 

Il y a une acculsation, par exemple, qui a circulé à Mont
réal : Mais celle-là, M. le Recteur ne s'en plaint pas ! bien 
qu'elle .ait été articulée sur les journaux et qu'elle soit af-
firm'ée même par déclarations solennelles équivalant a'iï ser
ment. On a dit : que des élèves de Laval avaient été in
duits, « par des professeurs de LaVal, francs-maçons, à en
trer dans la franc-'maçonnerie, et avaient même été entraî
nés dans les loges où ils avaient assisté à plusie'Ujrs séances 
(maçonniques ! ! I 

Comment la susceptibilité de M. le RecteUr, si délicate, si 
ombrageuse, se troiuve-l-elle tout à coup émio'ussée en face 
d'une accusation' pi grave?... 
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M. le Recteur continue sa' plainte au sujet des « conseils. 
qu'on leur donnait de ne pas venir à Québec », 

Si au lieu d'agir ainsi on avait favorisé un peu les jeunes gens 
pour les faire venir à Québec... On aurait certainement hâté le 
moment ou une deuxième Université eût pu être fondée à Mont
réal sans tuer celle de Québec. On no serait pas maintenant en 
face d'un décret... On n'a pas attendu... On voulait avoir ujie 
Université indépendante; etc. 

Or, tous ces on accumulés en moirus d'une page, sous for
me d'accusations, à qUi s'adressent-ilis ? 

M. le Recteur excelle à poser en victi'mie, même qUand c'est 
lui o.u son université qui sont les agresseurs. Nous l'avons 
vu plus haut luttant contre les « objections » du Pouvoir ci
vil. Le voilà maintenant en butte à la persécution qu'on lui 
a fait subir ! 

Pourquoi ne pas préciser? Serait-ce, par hasard, parce que, 
com'mo à l'ordinaire, ces insinuations vag'ueis sont les seules 
accusations que M. le Recteur peut lancer impunément? 

Tout en disant assez pottr atteindre, par derrière, le grand 
Evoque qui depuis trente ans s'est donné la mission de dé
jouer les misérables ro'ueries de Laval, ne se réserve-t-il nas 
une porte poUr se sauver ? « On n'aura pas voulu attaquer Mgr 
Bourgetlll » Oh! non'! Et cependant, jusqu'à présent, nous 
l'avons vu, c'est lui qui a tout traité, au nom de Montréal ; 
c'est lui qui en a personnifié la cause. 

En outre, po!ur réussir à détourner par « des conseils » les 
élèves catholiques de tout un grand diocèse, même de trois 
ou quatre grands diocèses, de la seule Université catholi
que de la province, s'il n'y avait pas eu des raisons péremp-
toires qui s'imposassent au public, il ne fallait certes pas 
qu'on fût le premier venu! Il ne fallait pas, non plus, qu'on 
fût le premier venu pour créer des bourses I II n'y avait qu'une 
grande influence prépondérante qU'on pouvait supposer assez 
forte pour « faire venir à Québec » la jeunesse catholique 
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de toute la région de Montréal. Et puis, qui, plus que Mgr 
Bourget, « a vo'ulu une « Université indépendante » à Mont
réal? 

Il y a doric toutes probabilités possibles qu'on a; voulu l'at
teindre I Il y avait donc, pour M. le Recteur, neuf chances 
sur dix qUo le trait empoisonné frapperait la victime dési
gnée. Au reste, ce n'était qu'une bien faible portion dos insa
nités, des infamies qu' « on » débite depuis vingl ans con
tre Mgr Bourget : sanfe doute pour le remercier d'avoir fait 
des efforts surhumains pour réaliser la tâche ingrate de faire 
naître, au sein des populations, quelque confiance dans l'U
niversité Laval. 

M. le Recteur cherchait à faire croire qui' «on » avait dé
tourné la jeunesse de Laval!... Et cependant, il avait souis 
les yeux les admirables lettres qUe Mgr Bourget avait, à 
plusieurs reprise's différentes, et pour se conformer aux clé-
sirs' du Saint-Siège, écrites à son clergé, à ses séminaires, à 
ses fidèles, pour les engager, les supplier, les conjurer d'en
voyer leurs enfants à Laval! Et cependant, il savait com
bien grande est l'impopularité de Laval, poUr des causes 
qu'il connaît bien! Et cela non seulement dans toute la ré
gion de Montréal, mais même dans tout l'archidiocèse de 
Québec où les « cinq sixièmes aU moinjs du clergé l'ont en 
exécration! » Il insinuait que c'était Mgr Bourgiet qui en avait 
détourné ses diocésainls! C'est non seuletoont une injustice. 
C'est un acte q'uie nous nous abstiendrons de qualifier. 

« On » veut ro'm'pre le contrat, dit M. le Recteur? Il eût 
été pour le moins raisonnable qu'il nous eût fait connaître quel 
est ce contrat? Autrement, il sera acquis qu'une fois de plus 
il a invoqué luu titre imaginaire. S'il y a contrat, c'est Mgr 
Bourget qui l'a fait; et comme Bourget est encore celui qui 
combat, avec le plus de dévouement, le saint combat engagé 
contre Laval, il est évidemment un de ce'ulx qui, suivant M. le 
Recteur, « veut rompre le contrat ». Il est donc visé dans 
cette kyrielle d ' « on » alignés par M. le Recteur à la page 17. 
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Eh bien! nous d.éfions M. le Recteu'r d'apporter, à l'appui de 
ses accusations calomnieuses, le moindre semblant de preu
ves. Pour se poser en victime, M. le Recteur est venu arti
culer des assertions "ridicules dont personne n'a jamais en
tendu parler à Montréal. 

M. le Recteur ve'ut rendre responsable d$ quelques sot
tises' ou inventées ou ramassées dan's la rue, tout un dis
trict en tôle duquel se trouvait la plus grande figure de l'E-
piscopat canadien I 

Or, tandis que Laval semblait avoir pris à tâcWe de ise 
dépopulariser dans tout le pays, Mgr Bourget, lui', faisait 
des efforts snrh'û'maims pour la réhabiliter dans l'opinion pu
blique. No'us avons seis lettres pastorales sous les yeux. M. le 
Recteur les a déjà invpqluées pour se prévaloir de tout le 
bien que la charité du grand Evêque lui inspire de dire de 
Laval. Qu'on relise toutes seis lettres, entre autres, celle du 
27 décembre 1853, reproduite dans le mémoire do Laval de 
1862, pages 32 à 36, celle du 2 décembre 1853, pages 38 et 
39, celle du 31 mai 1862 citée à la page 23 do la plaidoirie que 
nous réfutons, et l'on se rendra compte des sentiments de 
dégoût et d'indignation qu'inspirent à toutes les âm!es hon
nêtes la page 17 de la plaidoirie de M. le Recteur. 

Nous' avons déjà indiq'u'é les parties les plus saillantes de 
la première; voici un extrait de la troisième. 

Monseigneur, après avo.ir annonce à s&s C0lèg!№B le 31 mai 
1862, que le Saint-Siège n'avait pas encore, à cette épocfiïe-
là, jugé à propos d'a'utoriser la fondation; d'une Université 
à Montréal, confinile comme s'uit : 

En Vous donnant cette information, c'est encore pour moi un de
voir de vous exprimer les désirs formés par le Saint-Porc que 
tous les collèges de la Province profitent des bienfaits qui dé
coulent do l'établissement de l'Université Laval, qu'il a lui-même 
exigé à la demande de tous les Evoques et qui, grâce à Dieu et 
aux immenses sacrifices qu'ont fait les Messieurs du séminaire 
de Québec, est déjà dans un véritable état de prospérité. Ce seul 
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désir du Père commun sera pour nous presque un commandement; 
car il est doux d'obéir à celui qui ne veut que le plus grand 
bien de ses enfants, et il vous fera surmonter, j'en ai l'intime 
conviction, toutes les difficultés qui vous ont empêchés jusqu'à 
présent de vous affilier à ce bel établissement qui doit être une 
des gloires de notre jeune pays, puisque, on peut le dire, avec 
complaisance, il peut rivaliser avec plusieurs des universités de 
la vieille Europe. 

Voilà comment « on » les a détournés d'aller à Laval. Voi
là les procédés,, si généreux vis-à-vis Laval, d;u grand Evê-
que contre qui on n'hésite pas à faire de telles insinuations ! ! ! 



X I V 

RÉPLIQUE DE M. TRUDEL : D E U X I È M E P A R T I E 

I. — Réfutation de divers arguments 

Nous venons de dé'm'ontrer que les prétentions de Laval, 
dans tout ce débat, sont tout à fait dénuées de fondement. 
Laval basait tous ses droits à rester seule Université, sur 
le fait qu'elle avait reçu et du pouvoir ecclésiastique et du 
pouvoir civil la qualité de Provinciale. Or, nous avons prou
vé, qu'il n'en est rien. 

La porlion la plus importante de notre tâché est donc ac
complie, et nous pourrions nous en tenir là. Cependant, il 
reste encore une foule d'affirmations de M. le Recteur, qui 
sont également erronées ; et il peut être d'U!n grand intérêt pour 
notre cause qUe nous en démontrions la fausseté. Toutefois, 
les limitée de oe travail ne nous permettent pas de nous 
arrêter à toutes les inexactitudes, tant elleis sont nombreu
ses. Nous allons donc nous borner à réfuter sommairement 
les principales. Mais comme il y en a quelqUes-unes qui com
portent à noire adresse des accusations aussi perfides qu'elles 
sont injustes et dénuées de fondement, nous serons obligés 
de faire les citation^ nécessaires pour en établir la fa'ufeseté I 
C'est ce qui nous entraîne un peu en dehors du cercle que. 
nous nous .étions tracé. 

La page 18 du plaidoyer de M. le Recteur fournit une 
autre preuve de la valeur de ses affirmations. 

Il y dit en effet ; 
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On a parlé du refus d'affilier l'Ecole de Droit. Or, il n'est pas 
venu une seule demande d'affiliation de la part de l'Ecole de 
Droit. 

Mais M. le Recteur ne tarde pas à se réfuter lui-même. 
Six pages plus loin (p. 24), il cite îu'ne lettre du Cardinal Bar-
nabo à l'Archevêque de Québec (17 août 1865), où se lit ce 
qui s'uit : 

Je ne veux pas ici omettre de dire qu'après les premières lettres 
déjà mentionnées, j'en ai reçu d'autres q'ue vous-même et le 
Recteur de l'Université Laval m'avez adressées, après avoir pris 
connaissance des conditions proposées par l'Evoque de Montréal, 
dans l'affaire de la susdite Université. Apiès les avoir examinées, 
j'ai écrit au même Evêque de Montréal que vous étiez pleinement 
d'accord avec le Recteur de l'Université « qui soutient que les 
» nouvelles propositions qu'il (Mgr de Montréal) a faites » re
viennent presque à ce qui a été refusé par la môme université, 
c'est-à-dire, à Vaj'filiation des facultés de droit et de médecine, etc.. 

Voilà le cas que, cette fois encore, on fait de la vérité. 
De la page 18 à la page 26, M. le Re'cteur cherche à éta

blir : 1° que, à différentes époq'Ues, Laval a refusé l'affilia
tion à I'Edole de 'médecine, parce q'ue les. cours' de cette der
nière étaient trop évidemment inférieurs aux siens. Il suffit 
de mentionner cette injuste prétention pour en faire justi
ce. Dans toute cette matière, oom'm:e dans toutes les autres, 
ainsi qu'on vient de le voir, M. le RecteU'r a sa manière à 
lui de représenter les faits de façon à leur faire dire tout le 
contraire de ce qu'ils signifient réellement. « Il n'y a pas 
un1 tnédecin' de réputation au Canada qui oser^a affirmer que 
les cours de l'Ecole de médecine et de chirurgie de Mont
réal sont inférieurs à ceU& de Laval! » 

» Nous défions qui que ce soit de le faire 1 » 
Ce que M. Hamel signale comme des conditions d'infériorité 

n'est donc qu'Une différence dans le mode de donner les 
cours, dans la manière de les répartir, ainsi qU'e dans' le 
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mode des examens. Ce sont deux institution^ différentes qui 
ont chacune leur système particulier. Et s'il est vrai de dire 
que l'on doive jlu'ger de l'arbre par ses fruits, personne n'hé
sitera à reconnaître cfue le système de l'Ecole ne soit pour 
le moins aussi bon' qUe celui de Laval. 

Dans les mêmes pageis, M. Hamel travaille à persuader ses 
auditeurs que le Saint-Siège ayant, à plusieurs reprises et 
notalmmcn* en 1862, 1867 et 1872, refusé d'autoriser une 
Université catholique à Montréal, Laval avait droit d'invo
quer ces décisions à l'appui de ses prétentions actuelles. 

Or, on se rappelle qUe l'ArchevêqUe de Québec et le Rec
teur de Laval avaient, à plusieurs' reprises et dès 1852, re
connu eux-mêmes qu'avant longtemps une Université catho
lique devrait être fondée à Montréal. D'Un autre côté, en au
cune occasion, la Propagande n'a consacré le Principe qUe 
Montréal n'aurait jamais d'Université catholique. Au con
traire, elle s'est toujours contentée de répondre : non ex-
pedit, c'est-à-dire, la chose n'est pajs opportune pour le mo
ntent, ce qui n'empêchait pas que la chose pouvait, aux yeux 
de la Congrégation, devenir opportune deUix, cinq' ou dix an
nées plus tard. 

AU reste, l'on vient de voir par qWels moyens Laval a réus
si à obtenir ces décisions de la Sacrée Congrégation de la 
Propagande. Par de fausses représentations et Une interpré
tation' erronée des documents; par l'affirmation hardie qUe 
les documents disaient telle ou1 telle chose eU faveur de La
val, lorsque, de fait, ils' disaient tout le contraire, Laval a 
réussi à faire croire à u,n prétendu droit d'être traitée com-
m'e Université Provinciale. En outre, ainsi qU'on Ta vu, elle 
a réus'si à faire croire qUie, ayant dépensé des soanm'es énor
mes en vertu d'un contrat avec les autres Diocèses, il fal
lait, suivant l'esprit du contrat, qu'elle se remboursât de son 
déficit avant qu'une autre Université ne fut permise. 

On' conçoit facilement qu'à près de deU'x mille lieues de 
distance, lortqUe la Propagande esL chargée dek affaires reli-
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gieuses de plus de la moitié du monde catholique, c'est-à-
dire, de plus de cent millions de fidtèles, les affaires du petit 
groupe d'un million et demi de catholiques de notre pro
vince ne puissent occiuper qu'une portion bien minime de 
son temps. 

Or, il était si évident, aux yeU!x de nos amis, que certai
nes prétentions de Laval étaient mal fondées, et que d'autres, 
telles que celles, par exemple, qu'elle entretient sur la ques
tion de finances, égaJtamtenl mal fondée, n'avaient qu'u'ne im
portance secondaire, que toujours Mgr l'Evêque de Mont
réal les a négligées pour traiter les questions d'une impor
tance capitale. Laval en a profité pour faire accepter, comme 
chose admise, ses fausses prétentions, lesquelles ont «servi 
de base au décret de 1876. C'est ainsi, par exemple, que La
val a crié misère et s'est dite ruinée si une université était 
établie à Montréal. Cependant : 1° Une université à Montréal 
n'eût pas ôté à Laval cinq élèves piar année; 

2° Le séminaire de Québec a les plus amples moyens de 
soutenir Laval dans les conditions où elle est actuellement 
et sans qu'il lui vienne un seul élève de la région de Mont
réal. 

Elle a réussi à faire croire qu'une succursale sauvegarde
rait ses intérêts pécuniaires tandis que, de fait, la succur
sale lui enlève autant d'élèves que ne l'eût fait une université 
indépendante; et Laval ne retire aucUU bénéfice pécuniaire 
appréciable de la succursale. 

M. le Recteur, lui-même, dans sa plaidoirie (p. 57), fait 
res'sortir cette vérité que la succursale ne donne à Laval 
qu'environ 164.00 piastres par année-. 

Et cependant, Laval se représentant comme ayant contrac
té des dettes, comme grevée d'un énorme déficit provenant 
de ce qu'elle aurait préparé d'immenses édifices pour toute 
la jeunesse catholique de la province se disait menacée de 
ruine, si Montréal fondait Une Université catholique! Elle con
tinue encore aujourd'hui à répéter les mêmes affirmations. 
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Et cependant, c'est notre opinion bien formelle, le séminaire 
de Québec n'a pas fait, pour Laval, plus de bâtisses que n'en 
a fait Saint-Sulpice, à Montréal, po'uf son grand séminaire 
de théologie seulement. 

Menacée de ruineI... Eh! pourquoi? Parce qu'elle perdrait 
les cent soixante-quatre piastres de profit annuel qu'elle 
retire de Montréal? Menacée de ruine!... Mais, tandis que 
l'on parlait ainsi de déficit, de dettes et jd'e ruine, n'était-il pas 
de notoriété publique à Québec, que le séminaire prêtait de 
l'argent par cent mille piastres et qu'il était anxieux de trou
ver des placements pour sels capitaux? 

Il est une tactique qui, jusqu'à présent, a servi à merveille 
les intérêts de Laval : Cette tactique consiste à tenir en per
manence la menace de fermer ses portes si Une uiniversité 
était accordée à Montréal. Pourtant, on devrait connaître la 
valeur de telles menaces ! Il n'y a guère plus de quatre mois, 
Laval menaçait NN. SS. les Evêques de fermer ses portes, 
si un seul d'entre eux refu'sajt d'appuyer sa demande de la 
loi dont il s'agit. Et cependant, qu'est-il arrivé? Le refus 
de Monseigneur des Trois-Rivière,s ne l'a pas empêché de 
poursuivre ses projets. On eût vu la même chose si Mont
réal avait eu son Université! 

EJle a réussi à faire croire, à la Sacrée Congrégation de la 
Propagande, qu'une telle fondation compromettrait son exis
tence. Or, cette affirmation ne vaut pas mieux que le plupart 
do celles de M. le Recteur, et qU'e nous avons jusqu'ici exa
minées à la lumière des documents. 

Priver Montréal d'une université indépendante n'était donc 
pas nécessaire pour qU'e Laval fût « soutenue et conservée ». 

Au point de vUe financier, elle ne peut dire que ré ta 
blissement de la succursale n'ait absolument le même effet 
qUe celui d'une université indépendante. Laval a-t-elle jamais 
tenté de faire voir quelque différence? Ne, prétend-elle pas 
elle-même que les avantages monétaires lui venant de la suc
cursale sont nuls? 
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Or, puisque c'est, en définitive, pour Laval, une question 
d'argent, la succursale ne compromettant pas son existence, 
l'on peut conclure qu'une université ne l'eût pas compromi
se davantage. 

Mais non! le motif déterminant de Laval, ce n'est pas celui 
de se sauver d'une ruine qui ne la menace nullement. C'est 
celui d'empêcher la création d'une institution qui bientôt, vu 
son centre d'action et ses avantages naturels, la dépasserait 
et même l'éclipserait ! C'est de continuer, contre Montréal, 
une rivalité injuste, absurde même, et de s'assurer la supré
matie intellectuelle sur toutes les institutions enseignantes 
de cette ville, en y étouffant tout progrès dans les hautes 
études, en y comprimant tout essor (scientifique et littéraire 
ou du moins en ayant le tout sous son contrôle, de ma
nière à po'voiv toujours paralyser les efforts et enrayer les 
progrès de Montréal, dès que cette suprématie serait trop 
menacée. 

Le moyen par lequel Laval espère réaliser ce but, c'est 
le maintien, à Montréal, d'une s'uccursale, misérable embryon, 
non! susceptible de se développer beaucoup, à la place de 
la grande Université catholique que les catholiques do cette 
ville laissés libres, s'empresseraient de fonder et délever à un 
rang au moins égal à celui de la grande Université Me Cil! 
que leUrfe compatriotes protestants, bien' qu'étant en nombre 
à peine un sixième des catholiques et bien qu'ayant Une 
autre université (the Bishop's collège), ont si richement do
tée et ont élevée à un si haut degré de prestige et de pros
périté. 

La' page 27 nous' révèle, de la part de M. le Retefou'r, l'a
veu d \m fait, étrange au premier abord, mais qui était as
sez naturel : celui que Laval plaida, auprès' de Rome, pour 
persuader le Saint-Siège de laisser les Ecoles' de Montréal 
affiliées atte Universités protestantes, vli que, suivant elle, 
« le danger n'était pas aussi grand q?Œ'il pb'uvait le paraître. » 

Si l'on en juge oar tout ce qu'elle a fait dans le but de 
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ne pas exécuter plusieurs des principales dispositions-du dé
cret de 1876, et pour laisser l'Ecole de Médecine affiliée à 
une Université protestante, on voit qu!e, sur cette question, 
la politique de Laval n'a pas changé : Voir les documents 
officiels produits atï soutien de la plainte de l'Ecole. 

M. le Recteur continue : 

Malgré ces efforts de Laval, Rome resta convaincue qu'il fal
lait absolument faire quelque chose à Montréal pour empêcher 
les jeunes gens de se perdre. « Nous avons donc été battus à Ro-
» me sur ce point. » 

Cet aveu si touchant d'humilité de la part de M. le Rec
teur est vraiment admirable!!! Pour faire croire que quel
que chose a été accordé à Montréal, il confesse modeste
ment une défaite ! Voyons ce qui en est : 

Que le Saint-Siège ait reconnu l'iniquité de cette prétention 
de Laval que, pouï sauvegarder ses intérêts pecuniai-
niaires. il fallait même laisser les Ecoles de Montréal affi
liées aux Universités protestantes, c'était là tLne défaite : mais 
une défaite qui ne la touchait guère, vu qu'elle lui donnait 
un avantage matériel très important. De fait, Montréal se 
trouvait en quelque sorte punie d'avoir eu raison et Laval 
récompensé d'avoir eu tort, puisqu'on donnait à cette der
nière, le droit d'étendre son odieux contrôle sur Montréal 
même. Jusque-là, il était évident, à Rome comme au Cana
da, que. avant peu1 d'années, « le tour de Montréal viendrait, » 
comme le disait lui-même l'ancien Recteur de Laval, et qu'il 
faudrait bien y autoriser une Université catholique. Le mo
nopole de Laval ne pouvait donc durer longtemps. 

Mais en permtettaint à Laval de venir s'établir à Montréal 
comme succursale, on lui permettait de venir s'emparer de 
la place réservée à la future Université de Montréal, et de 
rendre impossible, pour jamais peut-être, la création de cette 
université 

Et pour donner cet avantage inoliï à Laval, on crée en sa 
IV. — Vers l'Abîme. =7 
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faveur, Une exception extraordinaire. On abandonne toutes 
les traditions, toutes les idées reçues en matière d'Univer
sité; on invente ce qui ne s'était jamais v'u' depuis le coirimen-
cement du monde : Une succursale d'Université. Ces expres
sions ne sont pas de nous; elles sont de l'ancienne Univer
sité de Paris : voir son mémoire cité par Troplong, « Du 
Pouvoir de l'Etat s'ur l'enseignement ». 

Par là, on lui livre la province ; on met Montréal à ses 
pieds; elle va maintenant, ainsi qu'elle l'a fait ensuite dans 
l'affaire de l'Ecole, pouvoir l'écraser du poids de l'arbitraire 
et de l'injustice. Et c'est cette décision, que M. le Recteur ap
pelle complaisamment « avoir accordé quelque chose à cha
que partie! » Et dit-il : « Laval se soumit purement et sim
plement!... » (p. 29). 

IL — Toujours le procédé ordinaire 

Naturellement, nous no pouvons relever toutes les erreurs 
de fait ou d'appréciations qui pullulent dans ces pages. Si
gnalons seulement en passant (p. 28), la discussion que fait 
M. le Recteur du' projet de la propagande d'accorder une 
Université à Montréal. L'auditeur a cru naturellement, et c'est 
l'impression qui nous en est restée à nous-mème, que M. Ua-
mel ne faisait que répéter les arguments des évoques. Il 
n'en est rien cependant. Ce que nous a répété M. Hamel, 
ce sont encore des raisonnements de sa création, suivant le 
procédé connu : 

Parmi les raisonnements, dit-il, que purent se faire les évêques, 
se trouva le suivant; 

Nous avons une université qui ne nous coûte rien. Pour avoir 
une autre université semblable, il faudrait que nous en fissions les 
frais, et nous n'en avons pas les moyens. Il faudrait, obtenir 
une Charte pour la seconde université, et Laval devrait renoncer 
à sa Charte ou la faire amender!! C'est à y regarder à deux 
fois. 
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En vérilél il faut confesser que l'invention est admirable 
et le procédé... habile. Nous ne pouvons nous défendre d'un 
fort sentiment d'admiration pour le génie inventif - de M. le 
Recteur. Que sont, en effet, les inventions les plus ingé
nieuses auprès de la sienne ? Nous la recommandons à ceux 
qui sont assez naïfs pour se décourager de n'avoir pas de 
preuves au soutien de leurs prétentions. 

Ehl pardieu! quand on ne connaît pas ce qu'ont dit les 
autorités, on cite quand même! On cite ce qu'elles ont pu 
dire! Pas besoin de se préoccuper de la vraisemblance, de 
ce qu'elles ont dû dire : c'est trop gênant. 

M. le Recteur continue hardiment à citer les évoques', ôu 
plutôt ce qui est possible qu'ils aient pu dire ou penser I 
« Ils discutèrent ensemble la question, » etc. 

Et c'était si bien l'impression qu'il citait textuellement les 
paroles des Evêques, qu'un député lui demande (voir rap
port, p. 28) : 

QUELQU'UN. — Avez-vous tous ces documents-là? 
M. HAMEL. — Non, l'Université n'a pas eu communication <de 

toute cette correspondance... 
M. TARTE, — Devons-nous comprendre que ce plan du Cardinal 

Franchi a été regardé comme impossible par les Evoques et re
jeté par eux? 

M. HAMEL. — Je crois que oui, puisqu'il n'a pas été adopté! 

Oh! le procédé est très ingénieux! très ingénieux!... et 
surtout très commode I... 

A la page 30, M. le Recteur, pour prouver que Laval avait 
voulu1 faire, à Montréal, un centre d'enseignement au moins 
égal à Québec, dit : « La preuve, c'est que nous avons avons 
choisi notre personnel enseignant à Montréal parmi tout ce 
que cette ville a de plus illustre, de plus respectable et de 
plus savant. » 

M. le Recteur eût dû nous dire combien il y en avait, par
mi ces illustrations, q'ui s'occupaient de donner des cours. 
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Ce n'est pas assez, pour assurer la supériorité de l'enseigne
ment, d'avoir des cadres magnifiquement remplis de noms 
de ministres, de juges, de célébrités littéraires, etc., il faut 
encore* que les co'urs se donnent et que de bons cours se 
donnent par des hommes compétents (cela dit, naturellement, 
sans nier la compétence de ceux qui donnent réellement des 
cours, ni 'mettre en cloute l'excellence de leurs cours). Laval 
a certainement bien su, dans la distribution deis chaires, des 
titres, de docteurs, etc., gagner à sa ca;ujse plusieurs des plus 
fortes influences politiques et sociales de Montréal. Quand 
la lutte s'est déclarée, il s'est bien trouvé en effet que ces 
influences se sont crues, sans trop avoir auparavant mesuré 
la portée de leur acceptation, liées en honneur et en con
venance à s'appuyer un projet que tout eût démontré, s'ils 
l'eussent étudié et apprécié sainement, devoir être désastreux 
pour Montréal. 

M. le Recteur sait aussi bien que nous que ce qUe ses ad-
A-ersaires lui ont reproché, oe n'était pas : « d'avoir trop bien 
choisi les professeurs », mais bien d'avoir, dans le choix 
de ses professeurs, sacrifié l'enseignement atix avantages per
sonnels de Laval, c'est-à-dire, de B être moins préoccupé de 
choisir les professeurs qui donneraient le meilleur enseigne
ment, les meilleurs cours, que ceux qui apporteraient à La
val les plus grandes influences dans son œuvre funeste de 
placer sous son contrôle le haut eiuseignemient universitaire 
catholique* à Montréal. 

Encore un exemple de la loyauté avec laquelle M. Ha-
mel donné le sens des paroles de ses adversaires ! 

III . — Nouvelles rêaffirmations en dépit de la preuve 

M. le Recteur ouvre sa deuxième journée dë plaidoirie (21 
mai, p. 35) par un résumé de ce qu'il doit avoir prouvé le 
jour précédent Voyons comme il y va : 



- 421 — 

« Hier, je crois avoir démontré que L'Université Laval avait 
» .été, dès l'origine, établie comme université réellement pro-
» vinciale de fait, bien que non de titre; et cela je l'ai dé-
» montré par la correspondance des évoques avec le- séminaire 
» avant l'érection de l'Université; par les hésitations du sé-
» minaire qui n 'a consenti q'u'à la condition de l'appui des 
» évêqucs... » Or, a,u lieu que ce soit le séminaire qui se soit fait 
prier, c'esl. lui, le lecteur s'en rappelle, « qui sollicitait ieis 
évêques pour les engager à demander pour lui les privilèges 
universitaires!... » 

Mais continuons : « par les condition^ exigées par l'auto
rité civile qui ont obligé le Séminaire à fournir la preuve 
que l'établissement serait suffisant pour les besoins de tous 
les catholiques de la province, enfin par l'acceptation de 
NN. SS. les évoques 1 » 

Pour q'ui se rappelle jusqu'à quel point toute la preuve est 
contraire à ses dires, cette nouvelle réiaffirmalion, malgré 
qu'elle revienne po'ur la dixième fois, frappe encore d'éton-
nement. On eût cru que la nuit eût porté conseil! 

M. le Recteur invoque ensuite, comme une autre 'preuve, 
le fait que Laval a soumis seis premiers règlements aux évo
ques. O.Ublie-t-il les déclarations si formelles, tant du sémi
naire que de l'archevêqUc et de lui-même, que l'Université 
ne se fondait qu'à la condition expresse, condition sine qua 
non, qu'elle demeurerait, mênie comme Université, sous «la 
seule dépendance de l'archevêque de Québec et de ses suc
cesseurs ? » (p.- 6). Oubiie-t-il que, jsuivant ses propres ex
pression^ « les évêques n'ont aucune part dans le conseil 
universitaire « (p. 34). Ne croit-il pas le public assez intelli
gent pour comprendre la politique de Laval? On avait alors 
besoin des élèves de toute l a province, et d'Un autre côté, 
on voulais exclure les autres diocèses de tout contrôle effec
tif. 

Il fallait donc consulter les évêques pour inspirer confian
ce, tout en retenant le pouvoir exclusif pour Québec seul. 



Voilà ce que prouve celle soumission des règlements, et rien 
antre chose. 

Quelques lignes plus loin, il avoue que « les evêques ont 
dit n'avoir pas de remarques à faire, parce qu'ils voulaient 
se retirer de l'Université. » 

Il est malheureux que M. le Recteur ne nous ait pas dit 
pourquoi : ne serait-ce pas, par hasard, parce que Leurs 
Grandeurs s'aperçurent -qu'on ne leur avait donne aucune 
autorité réelle, que ces consultations n'étaient que dans le 
but d'exploiter leur influence au profit de Laval? Que c'était 
en réalité faire de l'autorité épiscopale un objet de dérision? 
Que c'était moquerie?... 

Drôle d'Université provinciale, en vérité! que celle où tout 
ce qui, dans d'autres pays, constitue toute la direction supé
rieure, toul ce qui est provincial, se relire ou disparaît sans 
que cela fassse aucune différence! « Mais, ajoute M. le Rec
teur, cela n'empêchait pas que, dès l'origine, on a constaté 
que l'Université était bien réellement Provinciale. » 

Oui! on en sait quelque chose de cette constatation! 

IV. — Un emploi abusif de Vautorité du Saint-Siège 

sous le faux 'prétexte de défendre un principe 

Au milieu' de la page 36, M. le Recteur « insiste à faire 
remarquer » que la décision de la congrégation refusant d'au
toriser, en 1862, 1863, 1872 et 1876, la fondation d'une Uni
versité catholique à Montréal, était un jugement pour les ca
tholiques. » 

Il a bien soin, par exemple, de ne pas dire que ce n'était 
qu'un jugement de non expediré, c'est-à-dire, non un juge
ment que « jamais Montréal ne devait avoir une université 
catholique », mais seulement qu'à ces dates-là la chose ne 
paraissait pas expediente à la congrégation, ce qui n'eût pas 
empêché qu'elle eût pu l'autoriser cinq ans plus tard, si elle 
eût trouvé q'ue la chose était devenue à propos. Et d'ailleurs, 
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on voudra bien se rappeler comment les demandes de Mont
réal ont été rejetôes. Voulons-nous juger cle la valeur des in
sinuations par lesquelles M. le Recteur cherche à représen
ter Montréal comme insistant contre les volontés du Saint-
Siège? Qu'on lise la lettre de Mgr Bourget adressée au journal 
le Nouveau Monde de Montréal à la date du 13 mars 1873, 
et l'on verra où ont loujo'urs été, dans cette affaire, la jus
tice, la délicatesse eL la loyauté. 

Voici cette lettre : 

Montréal, le 13 mars 1873. 

Monsieur l'Editeur, 

Ce n'est qu'aujourd'hui que j'ai eu l'occasion de lire, dans les 
colonnes du Journal de Québec du 10 courant, la correspondance 
intitulée : Sans être prophète. Je vous prie de la reproduire dans 
le Nouveau Monde avec la présente, sans entrer clans aucune dis
cussion. Car, mon unique intention est ici cle rectifier les faits qui 
y sont rapportés el d'empêcher les impressions fausses qu'elle est 
de naLure à produire et qui seraienL injurieuses, non au Nouveau 
Monde, mais à l'Evêque de Montréal, qui ne joue pas, quand il 
s'agit d'obéissance au Saint-Siège. Voici les faits, sans autre préam
bule : 

« En 1862, il était question d'établir une Université à Montréal. 
On n'en faisait pas un mystère, comme le prouve la correspondance 
du temps entre l'Archevêque et son suffragant : 

» Après plusieurs lettres échangées à ce sujet, l'Evêque de Mon
tréal, avant de partir pour assister à la canonisation des martyrs 
japonais, invita son Métropolitain à se rendre à Rome pour cette 
grande fête, afin de pouvoir discuter paisiblement -les raisons pour 
et contre ce projet devant le tribunal chargé de les juger. 

» L'Evoque de Montréal arriva à Rome longtemps avant Mgr 
l'Archevêque; et loin de profiter de cette occasion pour disposer 
les esprits en sa faveur, il garda là-dessus Un profond silence, parce 
qu'il tenait à honneur de n'exposer ses plans a'u Saint-Siège qu'en 
présence de son Métropolitain, afin qu'il put se faire entendre, avant 
que rien n'ait été dit pour préjuger cette question. 

» Pendant qu'il attendait Mgr Baillargeon, gardant ainsi un si
lence absolu sur son dessein de demander la faculté d'établir une 
Université dans sa ville épiscopale, Mgr Nardi, Auditeur de rote, 



vint lui dire un jour, que le Pape l'engageait à ne pas demander 
la permission de faire une Université à Montréal, 

» L'Evoque, qui n'avait pas ouvert la bouche sur son projet, 
fut singulièrement étonné d'apprendre que le Saint-Père en avait 
été informé. 

» Il l'avait été, comme il s'en convainquit plus tard, par Mgr 
l'Archevêque qui, sans l'en prévenir, avait écrit aux laïques de la 
province, en les engageant à l'appuyer dans l'opposition qu'il allait 
faire à Rome contre le projet d'une Université h Montréal. 

» Comme on le voit, il ne s'agissait plus, pour l'Evoque de 
Montréal, de comparaître devant le Saint-Siège ou son Représen
tant, pour donner les motifs à sa démarche, mais pour recevoir Une 
décision. Aussi, ne comparut-il devant Son Emincnce {e Cardinal 

.Barnabe, Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, avec 
Mgr l'Archevêque et M. Taschereau, que pour la l'orme. Car, il 
savait très bien que le Pape, ayant jugé à propos de faire ainsi 
connaître sa volonté, il y avait toutes sorbes de raisons de s'y 
soumettre. 

» Or, il est à remarquer ici que, dans cette occasion, tout se 
passa de vive voix; et qu'aucun décret ne fut émané à ce sujet. 
L'Evoque se soumit tolut de même et fit connaître solennellement 
à ses séminaires et collèges sa filiale soumission à ce simple désir 
du Saint-Père. En le faisant, il avait l'espoir que l'Université 
Laval deviendrait plus coulante par rapport à l'affiliation des mai
sons d'éducation de la province, et l'Evèquo ne cacha pas sa pen
sée à M. Taschereau. Se berçant toujours de cette espérance, il in
vita les supérieurs et directeurs de ses institutions à s'entendre 
à l'amiable avec l'Université de Québec, lorsqu'à son retour de 
ïlome, M. Taschereau demanda à les voir pour traiter en tête à 
tête la question de l'Université. Tout le monde sait que malheu
reusement la chose ne put s'arranger. 

» Trois ans s'écoulèrent ainsi; et pendant ce temps, les écoles de 
droit et de médecine de Montréal se trouvaient privées de la pro
tection d'une Université dont elles avaient besoin pour se développer 
et devenir florissantes. 

» L'Evêque de Montréal, avant de retourner à Rome, en 1865, 
sollicita du Saint-Père la permission de faire instance auprès du 
Saint-Siège, pour obtenir l'établissement d'une Université catho
lique à Montréal : cette permission lui ayant été accordée, il en 
•informa Mgr l'Archevêque qui, poiur s'opposer encore à cet éta
blissement, députa à Rome Mgr Horan, évoque de Kingston, po'ur 
appuyer de son influence M. le Recteur de l'Université, qui était 



M. Taschcreau, devenu depuis Archevêque de Québec. Ce procédé, 
comme on le voit, ne renfermait pas même chez J'Evêque l'ombre 
d'une insubordination à l'égard du Saint-Siège; et il prouvait, une 
fois de plus, que l'Evêque n'entendait nullement agir en cachette 
à Rome. Ce simple exposé suffit pour le justifier et empêcher -de 
penser qu'il ne s'est pas soumis de tout cœur, comme on cherche 
à le faire croire. 

» Dans cette circonstance, la Sacrée Congrégation, après avoir 
entendu des deux parties, décida, comme tout le monde sait, qu'il 
n'était pas expédient qu'il y eût une Université à Montréal. Le 
rescrit se réduit à ce non expedit. Il n'y eut aucun décret émané 
à ce sujet, avec l'approbation du Saint-Père, comme il est d'Usage, 
chaque fois qu'il s'agit de trancher quelque difficulté d'une haute 
importance. Il est bien à remarquer de plus que l'Evêque, ayant 
alors informé Son Eminence le Cardinal Préfet de la Sacrée Con
grégation de la Propagande que cette décision allait avoir pour 
résultat malheureux l'affiliation de nos institutions catholiques aux 
Universités protestantes, il en reçut, pour réponse, qu'il aurait 
toujours, pour prévenir ce malheur, la liberté de nouvelles ins
tances auprès du Saint-Siège. Ce qui prouve encone une fois à 
l'évidence que l'Evêque n'entendait pas se révolter ou regarder 
comme non avenu ce non expedit, puisqu'il se concertait d'avance 
avec ce haut dignitaire, qui lui représentait la personne auguste 
du Souverain Pontife, afin de pouvoir en sûreté de conscience, 
porter-secours à ses brebis, quand elles seraient en danger de se 
donner la mort en paissant dans des pâturages empoisonnés. 

» Ce que l'Evêque avait prévu arriva; car, nonobstant ses pro
testations, la fatale affiliation des écoles de droit et de médecine 
se fit, à la honte du catholicisme à Montréal. On le comprit par
faitement, car, en 1871 tous les avocats et les médecins de Mon
tréal supplièrent leur Pasteur de se mettre à leur tôte, pour leur 
obtenir le bienfait d'une Université catholique. Il est évident que 
l'Evêq'ue ne* pouvait rejeter une supplique si juste qui lui était 
adressée par les premiers citoyens. Il s'adressa d'abord au Saint-
Siège; et sur les raisons qu'il allégua par son député, le Cardinal 
Préfet qui avait dit en 1865 non expedit, jugea que la chose était 
urgente, et il Se chargea d'appuyer de toute son influence cette 
nouvelle supplique auprès du Saint-Père. 

» Les choses en étaient là à Rome, quand notre Parlement local 
fut convoqué en novembre dernier. Chacun sait ce qui se passa 
par rapport au projet d'une Université catholique à Montréal. 

» Il suffit donc de faire remarquer que l'on sollicitait en même 
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temps à Rome et à Québec un Induit et une Charte, pour que 
cette institution fût toute à la fois canonique et civile. Car tout le 
monde comprend que le Saint-Père ne crée pas des avocats et des. mé
decins à Montréal, et que le gouvernement ne peut instituer des doc
teurs en droit canon et en théologie. 

» D'ailleurs, l'on procédait pour l'Université de Montréal, comme 
on l'avait fait pour celle de Québec. La lettre de l'Evoque de 
Montréal à Mgr l'Archevêque était publique et attestait tous ces 
faits. 

» Tout le monde comprenait parfaitement que la décision de 
Rome, donnée en 1865, demeurait en pleine vigueur; et personne 
n'avait avancé l'opinion, qui aurait été téméraire et audacieuse 
que, par la Charte civile que l'on sollicitait, cette décision se trou
vait annulée. On a donc pu être surpris de recevoir la nouvelle 
d'un télégramme, envoyée par le Cardinal Barnabe, qui semblait 
faire croire que l'on avait émis ici de telles prétentions. 

» Encore cette fois, l'Evèquc de Montréal ne saurait être compro
mis par rapport à son entière soumission à tout ce qui vient du 
Saint-Siège, au moins aux yeux de ceux qui connaissent intimement 
ses sentiments. 

» Quelque chose qui arrive, il lui sera toujours également dévoué, 
et il baisera toujours avec respect la main du Père commun, lors 
même qu'elle le frapperait : car il sait qu'en le frappant elle le 
bénira. 

» Voilà tonit ce que j'avais à rendre public par votre journal, 
pour dissiper les fausses impressions que peuvent produire, dans 
les esprits, les insinuations du Journal de Québec. Je veux bien 
supporter avec patience toutes les calomnies dont je suis chaque 
jour chargé et comme assiégé; mais je ne puis consentir à passer, 
aux yeux des fidèles confiés à mes soins et à qui je dois l'exemple 
d'une aveugle soumission au Chef Suprême de l'Eglise, pour un 
hypocrite, qui fait semblant d'obéir et qui trouve toujours moyen 
d'éluder les commandements qui lui sont faits. 

» Si le journal que vous rédigez avait le malheur de se four
voyer à ce point, je lui retirerais mon appui et le laisserais tomber 
dans le néant. 

» Mais j'ai le ferme espoir qu'il ne tombera jamais dans de tels 
écarts. Aussi est-ce avec effusion de cœur que je le bénis, ainsi 
que tous ceux qui travaillent comme vous à lui faire atteindre 
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l'unique but de sa fondation, savoir, le triomphe des bons principes, 
pour l'honneur de l'Eglise et la gloire de la patrie. 

» Votre tout dévoué serviteur, 

» IG., EV. DE MONTRÉAL. » 

La page 37 contient une exposition des principes de M. le 
Recteur, touchant le respect avec lequel l'autorité civile doit 
accepter les décisions de l'autorité religieuse dans les ma
tières d'université. 

En présence de tout cet étalage de respect, on se deman
de s'il a respecté l'autorité religieuse, celui qui s'est appliqué 
à la tromper aussi indignement, sur les droits de Laval, com-
me nous venons de le prouver,; si c'est un grand témoignage 
de respect que de dénaturer le sens et la portée des docu
ments ec d'y substituer ses propres dires, contre les droits 
de la justice et de la vérité I 

Ici encore l'on retrouve un exemlpile frappant de la tactique 
déloyale de M. le Recteur. Ayant à atteindre un double but: 
celui de tromper à la fois Rome et le Législature de Québec, 
son habileté consiste à faire croire que ses adversaires com
battent ou méconnaissent certains droits de l'autorité reli
gieuse, lorsqu'il sait très bien que c'est tout le contraire. 

Pour le faire croire, cependant, il va faire un étalage con
sidérable de principes que personne ne conteste et « qui ne 
sont nullement en question dans cette affaire. » De cette fa
çon il se fera, vis-à-vis le Saint-Siège, un mérite d'avoir dé
fendu ces principes et le mettra sous l'impression que ses 
adversaires les méconnaissent. 

Il insistera sur le fait q'ue les questions d'Université ont 
un côté qui est de la compétence exclusive de l'autorité re
ligieuse; mais tout en l'insinuant, il se donnera bien de garde 
d'alfirmer directement que la question soumise à la Législa
ture est de la compétence exclusive de cette autorité. 

Ensuite, il insinuera habilement que l'autorité religieuse, 
même le Saint-Siège, demandent et même exigent la passation 



du Mil Laval, et q'ue les députés catholiques ne peuvent, en 
conscience, refuser de le voter. Le tout est dit cependant de 
manière à ce que, d'un côté, l 'auditeur ne puisse se mé
prendre et reçoive infailliblement l'impression que l'Eglise 
exige la passation de cette loi, qu'il ne peut se dispenser 
d'obéir à l'Eglise et que, de l'autre côté, M. le Recteur ait 
une porte par laquelle il puisse s'échapper, si l'on vient à 
l'accuser d'avoir fait un- usage indu de l'autorité de l'Eglise. 

Bien plus, il ira jusqu'à affirmer, sans que rien, dans le 
langage de ses adversaires, n 'en donne le plus léger prétexle, 
« que se? adversaires ont dit que : « La volonté de l'autorité 
religieuse devait se constater par le vote populaire. » Deux 
pages durant, il réfutera avec une vertueuse indignation cette 
ridicule doctrine. Pendant ce temps, tout en agissant comme 
avocat, en usant et abusant de tous les moyens à l'usage 
de la profession, son caractère de haut dignitaire ecclésiasti
que le met à couvert des actes de représailles qu'il provo
que. Il pourra outragei* la vériLé, calomnier ses adversaires, 
assuré que, vis-à-vis la Législature, M. le Grand Vicaire sera 
toujours censé avoir dit la vérité, tandis que ses adversaires, 
eux, ne pourront signaler ses outrages à la vérité sans en
courir le blâme d'avoir manqué de respect à un dignitaire 
ecclésiastique. 

D'ailleurs, il sait qu'au besoin l'arbitraire viendra à son 
secoure pour fermer la bouche aux avocats des opposants, 
et empêcher une réfutation qui détruirait l'effet de ses af
firmations gratuites et replacerait la question sous son vé
ritable jour, 

D'ailleurs, afin d'empêcher la réplique, on affirmera, au 
besoin, que les adversaires se proposent de prendre un 
temps déraisonnable, dans le but de prolonger le débat jus
qu'à la fin de la session, afin d'empêcher la loi de passer. 
Après avoir, avec son collègue, argumenté durant environ 
six jours, M. le Recteur trouvera juste qu'il ne soit accordé 
à la partie adverse que deUx heures pour la répliquel!! 
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Pour faire ressortir tout le machiavélisme de cette tacti
que, tout oe qu'il y a de faux, de déloyal dans les dires 
de M. le Recteur, il faudrait de nombreuses pages. Combien 
de phrases qui, so'uis* le voile d'une défense légitime, ca
chent une perfidie et insinuent habilement le poison de la 
calomnie : 

Celte appréciation, nous le sentons, est très sévère, vu sur
tout le caractère et la position de celui qui en est l'objet. 

Mais les Eminents Cardinaux de la Propagande et ceux 
qui liront cette réplique voudront bien se rappeler que nous 
sommes sur la défensive et que nous avons à nous défendre 
contre des attaques indignes. Au reste, nous leur laissons 
à juger s'il nous était possible de qualifier, en termes moins 
énergiques, la conduite de M. le Recteur. 

Voici d'abord en quels termes M. le Recteur insinue que 
la question est du ressort exclusif de l'autorité ecclésiastique 
et que les députés doivent, par obéissance, voter la loi La
val : 

Lorsqu'on a besoin du concours de l'autorité civile, dit-il (p. 
37), « pour un objet qui concerne essentiellement l'autorité reli-
» gicuse », les rôles de chacun sont parfaitement déterminés. C'est 
à l'autorité religieuse à discuter d'abord et a déterminer ce qui 
est de son ressort. Puis, « il est du devoir de l'autorité civile » de 
prêter main-forte à l'autorité religieuse, à moins .d'inconvénients 
graves, etc. 

Dans un pays mixte, comme le nôtre, l'autorité civile résulte 
d'une majorité, et « c'est à chaque député à conformer sa con-
» duiio aux principes de sa religion et de sa conscience. Car il est 
» impossible que le député sépare sa candi .ion de député purement 
» civil, de celle qui résulte de sa qualiLé de chrétien. » 

(Comme, au besoin, ces bons Libéraux deviennent Ortho
doxes I) 

Or, on connaît les rôles spéciaux de la société religieuse et de la 
société civile. Ces sociétés sont indépendantes Tune de l'autre 
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chacune dans sa sphère; mais, dans les questions mixtes, daus 
celles qui requièrent l'intervention des deux, « l'une est subordon-
» née à l'autre; et, vous le savez, c'est à l'Eglise à parler la pre-
» mière. » Le rôle du député catholique, et de tout catholique en 
général, est, daus les questions mixtes, de bien constater d'abord 
« ce qui est demandé par l'autorité religieuse, quant au point de 
» vue religieux. Cette constatation faite, il est du devoir d'un catho-
» lique de se conformer à la demande, à moins d'un inconvénient 
» grave. » 

Monsieur le Recteur, après avoir pris tant de soin pour 
rétablir cette doctrine que personne ne conteste, a bien soin 
de ne pas entreprendre d'en faire voir la relation avec le 
cas qui nous occupe. Le faire, serait mettre à jour le défaut 
de son raisonnement. Il préfère rester dans le vague, insinuer 
seulement que nous soutenons la contradictoire de cette doc
trine et ensuite conclure hardiment. 

Il est clair, admis de tous, qu'en toute matière tombant sous 
la juridiction de l'Eglise, « il est du devoir die l'autorité ci
vile » de prêter main forte à l'autorité religieuse. 

Les opposants de Laval n'ont jamais rien dit ni rien fait 
de contraire à oe principe. 

« C'est, dit M. le Recteur, à l'autorité religieuse à détermi
ner ce qui est de son ressort. » Admis, M. le Recteur! Mais 
il ne suffisait .pas d'énoncer cette proposition; il fallait dé
montrer que l'autorité religieuse « avait déterminé que la pas
sation du bill Laval était du ressort de l'autorité religieuse. 
C'est ce que vous vous êtes bien donné garde de faire! 
C'est ce que, de fait, il vous était impossible de faire, pour 
la double raison que jamais l'autorité religieuse n'a prétendu 
que la passation de cette loi était de son ressort et qu'elle 
ne pouvait le prétendre. 

Aussi, son Exc. le Cardinal préfet de la Propagande, de 
même que S. E. le Cardinal secrétaire d'Etat, à peine in
formés du fait q'ue Mgr l'Archevêque de Québec, avec un 



certain nombre de ses suffragants et M. le RecLeur avaient 
voulu imposer cette loi pour la raison que « c'était le dé
sir exprimé par le Saint-Siège » que cette loi fût passée, 
s'erUpressèrent-ils de protester contre cet usage illégitime du 
nom du Saint-Siège, et de nous assurer, à plusieurs repri
ses, que le Saint-Siège n'avait jamais exprimé un tel dé
sir, qu'il ne connaissait pais même ce bill dans sa teneur 
actuelle, ;que le Saint-Siège entendait rester complètement 
étranger à cette affaire et laisser les députés catholiques par
fait ement libres de voter pour oU contre, suivant que leurs 
intérêts ou ceUx de leurs constituants exigeraient de le faire. 

Tous ces principes, solennellement énoncés par M. le Rec
teur, l'ont donc été hors de propos, puisqu'ils ne s'appli-
çpienl nullement au cas actuel. Toute cette dépense de doc
trine n'était donc que pour en imposer aux députés catholi
ques, pour les tromper et leur faire croire injustement que 
leurs principes de catholiques les obligeraient à passer ce 
bill Laval! 

La matière en était une de celles où l'autorité religieuse 
n'avait pas le droit d'exiger, en tant qu'autorité, que le pou
voir civil passât cette loi; et l'autorité religieuse ne l'ayant 
pas fait, l'autorité religieuse n'ayant rien exigé en tant qu'au
torité, il n'y avait pas lieu, de la part de M. le Recteur, de 
dire : « en cette matière l'une est subordonnée à l 'autre; 
« et vous le savez, c'est à l'Eglise à parler la première. » 
Non! ici les évêques pétitionnaires pélitionnaient en leur nom 
personnel et il était faux de dire que c'était l'Eglise qui pé
titionnait par leur entremise. 

Eux-mêmes ne l'ont nullement prétendu. De même il n'y 
avait pas lieu de constater « ce qui était demandé par l'au
torité religieuse q'uant au point de vue religieux, » puisque 
rien n'était demandé par cette autorité en tant qu'autorité et 
à ce point de vue. Tout cela n'avait donc pour objet que de 
fausser la conscience des députés. 
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V. — Une calomnie sous le masque d'une question 

de principe 

Monsieur le Recteur continue : 

Mais comment constater la volonté cle l'autorité religieuse? 
Sera-ce par le vote populaire comme on Va dit devant co comité ? 

Sera-ce même par les autorités religieuses en tant que manda
taires d'u peuple et n'ayant droit d'exprimer leur opinion qu'autant 
qu'elles représentent celles de leurs paroissiens ou de leurs dio
césains ? 

11 est à peine croyable qu'un homme, revêtu comme M. le 
Recteur du caractère sacerdotal, ose pousser aussi loin ]e 
rôle odieux de défigurer ce qu'ont dit ses adversaires ou 
plutôt d'inventer de telles choses, ne ressemblant ni de près 
ni de loin à ce qu'ils ont dit, pour en jeter sur eux le dis
crédit I Comment contenir l'indignation légitime que soulève 
nécessairement un tel procédé ? 

Tous ceux qui ont suivi cette affaire se rappellent quelle 
portée nous avons donnée aîux manifestations du sentiment 
populaire s'ur cette question d'Université! 

Le Saint-Siège n'avait ordonné l'établissement de la suc
cursale qu'à la condition que la charte le permît. 11 avait 
prescrit en termes formels qu'il ne fût pas dérogé à celte-
charte. De très hautes autorités légales, notamment l'un des 
officiers en loi de l'Empire Britannique, avaient déc'aré qU'é-
videmment la charte ne permettait pas cette succursale. Et 
ces opinions n'ont jamais été contredites par des opinions 
de quelque valeur. Aux termes mêmes de la bulle ponti
ficale, vu ces opinions, c'était donc déroger à la charte roya
le que de maintenir cette succursale. 

Dans cet état de la question, les catholicfUcs de Montréal 
étaient donc bien fondés à croire qu'ils agissaient en con
formité aux désirs du Saint-Siège, en prenant les moyens 
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de faire interpréter la charte par le seul pouvoir compétent 
pour le faire, savoir le pouvoir judiciaire. 

Sur ces entrefaites, voilà q'ue Laval, après avoir été ré
fusée par la Reine dans sa demande d'une charte addition
nelle lui conférant le droit d'aller enseigner à Montréal, de
mande à la législature locale une loi lui accordant le droit 
de mîulliplier ses chaires d'enseignement dans toute la pro
vince de Québec. C'était non seulement le droit de main
tenir la succursale, mais dix fois plus. 

Les catholiques de Montréal se dirent alors : Voilà que 
Laval veut faire changer, à son profit, et à notre détriment, 
par la législature locale, la position qtai mous est faite, à la 
fois par le Saint-Siège et la charte royale. Voilà qu'elle de
mande à la législature, à un pouvoir constitutionnel repré
sentant le peuple, Une loi qui va nous, priver du droit légitime 
que nous croyons posséder : d'avoir notre Université à Mont
réal. Une loi que le SaintjSiège ne de!m'ande pas, qu'il ne 
connaît môme pas. Celte loi, ce sera l'œuvre de nos repré
sentants. En vertu de la constitution, c'est non seulement 
notre droit, c'est notre devoir d'étudier cette loi, de la dis
cuter, de la juger, de la repousser si nous la trouvons in
juste. 

Voilà ce que les citoyens de Montréal ont fait! Des milliers 
et des milliers' de pétitionnaires ont prié là législature de re
pousser cette loi. Quelques douzaines seulemlent lui oni deman
dé de la passer. Trois cent trente-sept requêtes ont été pré
sentées contre la loi. Quatre seulement ont été présentées 
pour en demander la passation!!! Parmi les pétionnaires en 
faveur du bill se trouvaient presque tous NN. SS. les Evo
ques en chargé. 

On se rappelle par quels Im'oyeiïs on les avait induits à 
signer. D'un a'utre côté, l'un d'eux avait refusé de signer et 
quatre anciens Evoques étaient bien connus comtne oppolses 
au bill. De pliïs, des centaines de curés avaient signé les re
quêtes contre le bill et il était connu que la très grande ma-

IV. — Vers l'Abîme. 28 



jorité du clei'gé, les huit dixièmes au moins, étaient hosti
les à cette loi. Or, il fut allégué par les avocats dois oppo
sante crue, en signant ces requêtes pour la loi, NN. SS. les 
Evoques n'avaient pas fait 'un cate d'autorité épiscopale. Que 
sans méconnaître la haute valeur de leur signature, c'était 
comme simples pétitionnaires, c'était pour exprimer leurs opi
nions personnelles et non comme exerçant l'autorité de l'E
glise qu ' ils avaient signé et qu'il ne fallait pas donner à celte 
signature une plus haute portée. Que de l'autre côté, il y 
avait les signatures de la grande masse du clergé et l'opi
nion de quatre autres évoques dont le poids était certes de 
nature à contrebalancer la signature de ceux des évoques 
qui avaient appuyé le bill, vu que leur acte n'était pas un 
acte d'autorité ecclésiastique. Voilà en substance ce que pré
tendirent les opposants. 

Or, y a-t-il dans tout cela un mot, un seul mot! qui ne 
soit pas en conformité avec la doctrine de l'Eglise et avec les 
vues du Saint-Siège? Y a-t-il dans tout cela quelque chose 
qui ressemble, de près ou de loin, aux théories fantaisistes 
que M. le Recteur nous prête plour se donner le mérite de faire 
de l'orthodoxie et de réfuter non seulement ce que nous n'a
vons jamais dit, mais ce qui, grâce à Dieu', comtme d'ailleurs 
nos antécédents respectifs l'ont prouvé, est beaucoup plus 
loin de nos idées et de nos sentiments qu'il ne l'est des idées 
et des sentiments de M. le Recteur lui-même? 

Voulons-nous voir jusqu'à quel point est odieuse la ca
lomnie lan'eée contre nous au moyen de cette indigne falsi
fication d e ce que no'us avons dit? Comparons-la avec les 
parties d e nos plaidoiries auxquelles elles peuvent se rat
tacher. Nous prenons les rapports tels que ceux publiés dans 
les journaux de Montréal dès les jours qui ont suivi notre 
plaidoirie. 

Ces citations vont être longues, ennuyeuses peut-être, cer
tainement très onéreuses pour nous, car elles nous entraî
nent dans des longueurs très dispendieuses, mais nous su-



birons tous ces inconvénients, plutôt que de laisser exis
ter le plus léger prétexte' de croire aux calomnies de M. Je 
Recteur. 

Voici d'abord bout ce qui, dans nos plaidoiries, a trait aux 
matières sur lesquelles porte l'appréciation de M. le Recteur. 

M. Pagnuelo. 

Pourquoi donc Lavai viendraiL-cllc s'imposer chez nous contre 
le vœu de toute la population; contre le vœu du clergé qui s'est 
levé clo concert avec le peuple dans un enthousiasme indescripti
ble pour protester contre l'établissement de cette succursale et 
contre le bill qu'on veut faire passer? Jamais on n'a vu, dans 
l'enceinte de cette législature, autant de requêtes présentées conlrw 
un bill. Le sentiment populaire est tellement fort dans le moment, 
à Montréal, (fuie dût la législature passer la loi demandée, le 
succès de Laval à Montréal est aujourd'hui une chose impos
sible. 

Rome, on pCut l'affirmer sans crainte, n'a, par la hoUchè d'ag'. 
ctm de ses officiers, recommandé la présente demande à -la légis
lature de Québec. Il ne reste que la requête de leurs Grandeurs 
les Evêques de la province, mais sur ce point, je dois vous faire 
remarquer que NN. SS. les Evèqtues ""sont divisés entre eux, et 
que la question qui vous est soumise est une de ces questions sur 
lesquelles il est toujours permis d'avoir son opinion; par consé
quent, malgré tout le respect que nous pouvons avoir pour le désir 
des Evèqtues de la province, néanmoins, nous ne sommes point dé
pouillés de notre liberté d'examen et nous ne sommes point empê
chés de suivre le sentiment des prélats qui diffèrent d'avec la ma
jorité des Evêques. Mais ici, je me vois en présence d'un fait qui 
enlève à la requête des Evêques to'ut le poids qu'elle aurait sans 
cela; c'est que je suis informé, et je vous demande la permission 
de prouver ces faits, que les Evoques signataires de cette requête 
ne l'ont signée qu'après s'être assurés que la loi, malgré ses 
termes généraux et malgré les pouvoirs illimités quelle donne 
à Laval d'établir ses chaires d'enseignement dans toute la province, 
ne les atteindra pas, ayant pris la précaution de faire donner par 
Laval des garanties écrites que Laval n'ira jamais établir de chai
res d'enseignement chez eux, sans le consentement de l'Evoque 
du Diocèse. 
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Vous avez dû remarquer, Messieurs, avec étonnement, le nombre 
de requêtes qui pleuvent tous les jours, dans la Chambre contre 
le bill de l'Université. Vous vous êtes demandé comment et pour
quoi le peuple était si exaspéré dans la section de Montréal contre 
ce bill, sur une question surtout de haut enseignement. Les requê
tes maintenant ne suffisent plus, et voilà que les assemblées pu
bliques se multiplient. Vous en trouverez l'explication toute natu
relle et toute simple dans les attaques injustes et déplacées que l'on 
a faites publiquement contre ce saint patriarche dont noUs sommes 
habitues à prononcer le nom chapeau bas, que nous aimons com
me un père, êt dont nous écoutons la parole comme celle d'un 
oracle; lui que noius avons vu combattre depuis au delà de quarante 
ans pour le bien de son peuple. 

Eh bienl Messieurs, après avoir combattu avec lui et sous lui 
pour la liberté de l'Eglise, nous nous faisons gloire encore de 
combattre sous sa noble bannière pour la liberté de l'enseignement 
contre le monopole. Ce sont deux nobles causes qui font appel à 
to'us les dévouements et à tous les amis du progrès et de la scieuce, 
et note -sommes assurés d'avanoe que notre faible voix trouvera 
un écho chez vous. 

M. Trudel. 

Je dis d'abord que c'est une question de justice, d'équité. Et 
je crois devoir, à ce sujet, rappeler ici que l'un des principaux 
caractères de votre comité des Bills privés, c'est d'être un tribunal 
appelé à juger quasi judiciairement. Votre comité participe, dans 
'une grande mesure, de la nature des cours de justice, et il en a, 
en partie du moins, les pouvoirs et les attributions. 

D'après la doctrine constitutionnelle admise par tous, les préten
tions adverses des parties intéressées dans un bill privé doivent 
être débattues devant le comité des Bills Privés comme les parties 
à un procès débattent leurs droits respectifs devant Une cour de 
justice. Et votre comité a pour devoir et pour fonction d'adjuger 
sur la valeur des droits de chacun et de ne recommander la passation 
d'un bill qu'après avoir rendu justice à tous les droits et pris 
des mesures nécessaires pour que la concession des droits deman
dés par le bill ne lèse en aucune manière les parties intéressées. 

Or, quelles sont, ici, les parties intéressées? en cTautres termes 
quelles sont les portions de cette province? quelle est la portion 
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de notre population qui1 sera surtout affectée par la passation de 
cette loi? 

Evidemment, ce sera la partie du pays, ce seront les populations 
q'ui subiront ropôrafion de cette loi. 

L'Université Laval demande le pouvoir de « multiplier ses chai
res d'enseignement dans les limites de la province de Québec'. y> 
Ce sont là les term'es d'u bill; mais vous savez tous, Messieurs, 
no'us savons très bien, nous, et notas allons l'établir avec la plus 
complète évidence, q'ue le seul but que l'on vise, c'est de s'établir 
à Montréal. Ce q'ue l'on veut, c'est le droit de maintenir la 
Succursale Laval établie à Montréal contre la loi et les dispositions 
de la Charte Royale. 

Les parties intéressées sont donc celles qui tombent sous l'opé
ration de cette loi, contre qui est faite la loi, c'est-à-dire les catho
liques de la région de Montréal. 

Nous ne savons jusqu'à quel point il faut admirer cette habileté 
avec laquelle Laval a réussi, jusqu'aujourd'hui, à cacher, sous le 
voile de l'intérêt général, ce qui n'est que son désir d'être misa 
en position de faire, a'u profit d'une seule institution, unte concur
rence mineuse aux institutions catholiques de Montréal., au moyen" 
de pouvoirs, privilèges et prérogatives par elle obtenus sous pré
texte de servir l'intérêt général de Lout le pays. 

Les parties intéressées, celles qui ont des intérêts réels à débat
tre devant votre tribunal, ce sont donc : D'un côté Laval q'ui veut 
se faire donner le contrôle absolu, le monopole de l'enseignement 
supérieur dans toute la région de Montréal; de l'autre côté, toute 
la population de cette région, la cité de Montréal d'abord, et toute 
la partie supérieure de la province, renfermant bien au delà dç 
cinq cent mille catholiques, et qui, avec les districts voisins ayant 
avec elle le même intérêt dans cette question universitaire, repré
sente les deux tiers de toute la province et, a'u point de vue do 
la richesse, de l'étendue et de l'importance commerciale et agri
cole, représente une proportion encore plus considérable, qui s'op
pose à la passation de la loi. Ce serait clone déplacer la question 
que de ne voir, dans ce débat, que l'Ecole de médecine et de chi
rurgie de Montréal, car outre cette école, no'us représentons ici un 
comité de citoyens à qui leurs concitoyens ont confié la tache 
d'empêcher la passation de cette loi. 

Or, cette population, la seule intéressée, puisqu'elle seule doit 
subir l'opération "de cette loi, elle la repousse avec une ardeur 
et une unanimité extraordinaires. En présence d'u mouvement 
tout spontané qui s'est produit dans Montréal et son territoire, en 
voyant ces flots de requêtes et de protestations qui arrivent ici 



par centaines et qui inondent littéralement votre législature, je 
ne crains pas de le dire. 

Il est inouï dans vos annales parlementaires que jamais !une 
population ait exprimé avec une aussi jjrande unanimité et une 
aussi éloquente énergie son opposition à -une mesure parlemen
taire. 

J'ose dire également que sur les six ou sept cent mille catholi
ques qui doivent subir l'opération de cette loi, il n'y a pas un 
dixième, peut-être pas un vingtième qui ne la répudie énergiquement. 
Et ici, je ne parle pas seulement des laïques. Car si des ordres ou 
du moins des lettres publiées dans les journaux et que l'on a 
fait passer pour des ordres ont empoché une portion du clergé 
de manifester son sentiment, il n'en est pas moins certain que les 
dix-neuf vingtièmes du clergé sont hostiles à Lavai dans cette 
affaire. 

Or, Messieurs, je vous le demande, no serait-il pas inouï, ne se
rait-il pas contraire aux traditions parlementaires et à la pratique 
bien établie en matière de bills privés, que l'on imposât ainsi une 
législation à toute une population qui la repousse à la presque una
nimité ? 

J'en viens maintenant à la deuxième question : la question reli
gieuse. 

Je ne me dissimule pas, Messieurs, que ce ne soit là le plus 
grand obstacle au triomphe de notre cause. 

On a réussi, avec une rare habileté, à faire croire à la popu
lation de Ja province et surtout à la plupart des Honorables mem
bres de cette législature qu'il s'agissait ici d'une question défini
tivement réglée, sur laquelle le Saint-Siège avait prononcé en der
nier ressort, et qu'il n'était pas permis à un catholique de s'op
poser au bill de Laval, sans commettre une désobéissance grave. On 
a représenté les opposants comme de mauvais catholiques, des 
révoltés en rupture avec le Saint-Siège. Certes! pour nous qu'un 
respect inaltérable, et "un amour -et un dévouement filial de même 
qu'une foi inébranlable unissent si étroitement au Souverain Pon
tife, nous qui depuis vingt ans nous sommes fait un devoir de com
battre partout et toujours les combats du Pape et de défendre les 
idées romaines, on ne pouvait nous faire Un reproche plus sensible, 
ni nous jeter à la figure un outrage plus sanglant. 

On nous a représentés comme des excommuniés qui reniaient 
leurs principes et leur passé, nous surtout, les avocats chargés 
par l'Ecole de médecine et par le vœu presque unanime de nos 
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citoyens tant prêtres crue laïques de la région cle Montréal, d'obtenir 
judiciairement des tribunaux compétents la vraie interprétatio-n 
à donner à la Charte Royale de Laval. A ces accusations, je pour
rais me contenter de répondre que nous marchons avec; notre clergé 
presque unanime dans notre sens; et que, ayant l'approbation de 
quatre .illustres prélats, ce'ux qui entre tous nos évoques se sont 
le plus distingués par le'ur dévouement au Saint-Siège et la sûreté 
de leur doctrine; ayant pris, au préalable, l'avis de nos meilleurs 
théologiens et canonistes, surtout ayant l'appui cle ce saint Ar
chevêque qui, .pendant plus de quarante ans, a accompli de si gran
des choses, opéré des œuvres si admirables, soutenu tant cle luttes 
contre les faux principes et a conduit son diocèse avec une si rare 
sagesse et une si grande sûreté de doctrine; qui dix ans, vingt 
ans avant tous les autresI avait fait triompher, dans son diocèse, 
les idées romaines axi grand scandale de tant d'autres; ayant, 
dis~je> l'approbation de ce vénérable père q'ue toutes nos popula
tions proclament comme « le saint, » nous sommes parfaitement 
.tranquilles sous ce rapport. 

M,ais ici, Messieurs, il ne nous suffit pas d'affirmer notre croyance 
que nous pouvons en toute sûreté de conscience travailler contre 
ce bill; il est de notre devoir de vous faire partager nos con
victions sous ce rapport et de vous démontrer qu'il vous est permis, 
bien plus, que c'est votre devoir, comme législateurs et comme 
catholiques, de rejeter ce bill. 

Je ne me dissimule pas la portée considérable des objections 
qu'on nous fait, et j'aborde la difficulté en face : 

On nous dit qu'il ne faut pas en .appeler au pouvoir civil d'un** 
décision finale du Saint-Siège et faire renverser par le bras sécu
lier ce qui a été établi définitivement par l'Eglise. C'est ainsi 
que Ton pose la question. Eh bien! nous acceptons la lutte sur ce 
terrain ! 

Je me flatte de démontrer que notre conduite n'est nullement 
en opposition aux décrets ou ordres et même aux désirs du Saint-
Siège. 

Et d'abord est-il vrai que nous en appelons des décisions de 
Rome au pouvoir civil? Nous le demandons : Qui en a d'abord 
appelé au pouvoir civil clans ce débat? N'étions-nous pas bien 
décidés, malgré des actes arbitraires, des illégalités évidentes et 
de flagrantes injustices, à ne pas nous adresser aux tribunaux 
civils, mais à attendre patiemment la décision de Rome? N'avons-
nous pas, de fait, attendu plus d'une année? 

N'est-ce pas Laval elle-même qui, appuyée par une requête de 



- 440 -

NN. SS. les Evêq'ues, s'est adressée à Sa Majesté la Reine d'An
gleterre, 'an pouvoir civil, assurément I pour en obtenir une inter
prétation et une extension de sa Charte Royale, afin de se sous
traire à l'effet, canonique de la restriction insérée dans la bulle 
de section canonique : « Cui in nulla re derogalum volumus? » 
Refusée* de ce côté, n'est-ce pas encore Laval qui s'adresse à cette 
législature, un autre pouvoir civil! pour en obtenir illégalement 
et inconstitutionncllement ce que lui a refusé la Reine? N'est-i] 
pas vrai que ce n'est qu'après que des avis eurent été donnés 
dans les journaux par Laval, e t afin de ne pas perdre ses droits 
civils, que l'Ecole s'est adressée aux tribunaux? Or, vous savez 
comme moi que le pouvoir civil se divise en trois branches efc 
se compose des pouvoirs : administratif ou exécutif, législatif eL 
judiciaire. 

Laval, en compagnie de NN. SS. les Evoques, a fait appel, en 
Angleterre, au pouvoir civil exécutif pour faire interpréter et 
étendre sa Charte; ici, à Québec, ils se sont adressés, dans l e 
même but, au pouvoir civil législatif. Eh bien! nous, nous s o m 
mes allés demander l'interprétation de la Charte, à la troisième 
branche, savoir : « au pouvoir cwïl judiciaire. » Sommes-nous 
plus coupables que Laval e t NN. SS. les Evoques? Avons-nous plus 
qu'eux recouru au pouvoir civil? 

N'ont-ils pas eux-mêmes, par là, reconnu et proclamé solennel
lement que le pouvoir compétent en cette matière, c'était le pou
voir civil? 

Mais, disent-ils, la différence c'est que nous, nous sommes allés 
au pouvoir civil pour faire sanctionner par lui ce que le Saint-Siège 
a établi, tandis que l'effet de votre appel au pouvoir civil serait, 
s'il réussissait, de détruire la succursale dont le Saint-Siège a 
voulu rétablissement. 

Vous voyez, messieurs, que nous n'amoindrissons en rien la 
position prise par nos adversaires. 

Vous travaillez, dites-vous, à maintenir ce qu'a voulu établir le 
Saint-Siège, et no'us travaillons à le démolir? Nous le nions! Votre 
argument n'est qu'une pétition de principe. Vous prenez pour base 
de votre position le désir absolu du Saint-Siège d'établir Une suc-
sursale Laval à Montréal, désir, qui, en fait, n 'est pas absolu, mais 
conditionnel. Nous, au contraire, prenant la b'ulle telle qu'elle 
est, avec la restriction importante que nous y trouvons, nous di
sons : Le Saint-Siège a évidemment voulu faire et a fait dépendre 
l'existence de la succursale de cette condition : « Si la Charte 
» Royale en permet l'établissement. » 
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En effet, après avoir exposé au long tous les pouvoirs, privi
lèges, prérogatives, etc., conférés à Laval, le Saint-Siège fait cette 
importante restriction : 

« Mais comme la Souveraine de la Grande-Bretagne, la Reine Vic
toria, a depuis longtemps doté et enrichi l'Université d'une Charte 
renfermant les plus amples privilèges et « h laquelle no'us ne vou-
» Ions qu'il soit dérogé en rien, etc. ». Puisque le Saint-Siège veut 
qu'il ne soit dérogé en rien à la Charte Royale, il a donc voulu 
restreindre clans les limites tracées par cette Charte, les préroga
tives que lui-même accordait. Or, je vous le demande, étant admise 
l'interprétation que nous donnons à la Charte (et il faut ici se 
placer, pour l'argument, dans la position où nous serons lorsque 
le tribunal judiciaire, seul compétent à interpréter valablement 
la Charte, aura déclaré que la Charte ne permet pas l'établissement 
de la succursale), C'est-à-dire, ne permettant pas Une succursale 
à Montréal, que ferait le Saint-Siège, si, nonobstant cette restric
tion, il persistait à établir au. maintenir la succursale? Ne dciào-
gerait-iî pas évidemment à la Charte? Ne ferait-il pas ce qu,'il 
dit ne pas vouloir faire dans la bulle dlu 15 mai 1876? 

M(ais, dira-t-on, le tribunal n'a pas encore prononcé sur le sens 
do la Charte. C'est vrai, mais n'avons-nous pas les plus fortes 
raisons de croire que c'est là la seule interprétation qu'il soit possi
ble de donner à la Charte? 

Outre que plusieurs jurisconsultes ont déjà en ce pays donné à 
la Charte Laval cette interprétation, et « que pas un hoanme de 
» loi de quelque valeur n'a encore osé assumer la responsabilité 
» do l'opinion contraire, » n'avons-no'us pas les opinions successi
ves des officiers en loi de deux gouvernements en Angleterre? Sir 
Fcrrer-Herschell n'a-t-il pas déclaré, sous l'administration Gladsto
ne, comme les officiers en loi l'avaient déclaré, sous le gouvernement 
Beaconsfield, que, « évidemment cette Charte Royale ne donnait 
» pas à Laval le droit d'établir "une succursale à Montréal?» Et 
du reste, qui osera dire que cette opinion n'est pas conforme à la 
saine interprétation de note droit en matière de Chartes et de 
corporations? 

Et qu'est-il besoin d'aller chercher si loin des interprétations 
do la Charte? N'y a-t-il pas déjà plus de six mois que Laval 
elle-même a reconnu implicitement que sa Charte ne lui donnait pas 
ce droit, en en demandant la concession à Sa Majesté? Ne vient-
ello pas aujourd'hui demander à cette législature le droit qui lui 
manque? 

Eh bienl encore 'une fois, tant que le tribunal compétent n'au-



ra pas décidé de manière à établir que l'interprétation que nous 
donnons à la Charte, que sir F. Herschell lui donne, que Laval 
elle-même -et NN. SS'. les Evoques semblent lui donner, n'est pas 
erronée, ne sommes-nous pas justifiables de tenir à cette opinion? 
Et si cette interprétation de la Charte est la banne, si la Charfi© 
no permet pas la succursale; si par conséquent le Saint-Siège, 
« qui ne veut pas déroger à la Charte, » ne permet pas la succur
sale; et si malgré qu'il ne le permette pas, Laval et ses amis 
persistent à vouloir l'établir malgré la Charte, malgré le .Saint-
Siège : qui alors désobéit au Saint-Siège? Qui est en contradiction 
.avec le décret de 1876? Car, ne 1 oublions pas, Messieurs, le Saint-
Siège ne dit pas : « Nous voulons établir cette succursale en 
dépit de la Charte! Nous l'établissons quand môme : et si Laval 
n'a pas le droit civil de l'établir, nous enjoignons aux membres 
de la législature de Québec de lui conférer ce droit. » Malgré 
l'usage si étrange que Ton entend faire de simples lettres du Car
dinal Siméoni, oui n'a pas encore trouve dans ces lettres un seul 
mot qui tende à démontrer sa volonté, « pas même u,n simple 
» désir de sa part » que la législature de Québec confère ce droit. 
Combien donc n'est-on pas éloigné d'un ordre, même d'un désir 
du Saint-Siège! 11 Son Eminencc a exprimé le désir que Laval 
obtînt de la Reine le pouvoir en question. Mais outre que son 
désir « n'est pas le désir du Saint-Siège », il y a loin de son 
désir à celui de Laval exprimé par la présentation de ce .bill. 
Son Eminence connaît trop bien la portée d'une Charte royale et 
l'absurdité qu'il y a d'en demander l'extension ou même l'in
terprétation à notre Législature Provinciale, pour exprimer même 
un désir en ce sens. i 

Il est donc de la dernière évidence que nou,s ne sommes pas en 
désobéissance avec le Saint-Siège, pas même en contravention 
avec 'un simple désir du Saint-Siège, pas même en opposition 
aux désirs d'un cardinal I 

Laval et ses' amis peuvent-ils en dire autant? Si la Charte ne 
permet pas la succursale, ne sont-ils pas en contravention avec 
le Saint-Siège en travaillant à la maintenir, malgré la restriction 
du Saint-Siège? 

Mais il y a plus : Supposez pour l'argument que le Saint-
Siège ait manifeslé le désir ou même donné l'ordre formel, ce 
q'ue nous n'admettons pas, bien entendu, de maintenir la succur
sale, même malgré la Charte, s'cnsuit-il qu'il désira la passation 
du bill qui vous est soumis? Evidemment non! 

Il n'aurait tout au plus ordonné qu'une succursale à Montréal, 
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tandis que eu Mil permet l'établissement des chaires de Laval 
« dan,: toutes les parties de la province de Québec. » Comment 
peut-on avoir le courage d'essayer à vous faire croire que l'obéis
sance au Saint-Siège vous oblige de donner à Laval le droit d'établir 
des succursales clans ton Les les parties de la Province, lorsque 
le Saint-Siège ni môme la Congrégation de la Propagande, ni même 
le cardinal Protecteur de Laval n'ont jamais eu l'occasion de s'oc
cuper de celte question, et qu'ils ne connaissent ni la portée, ni 
mèm'e l'existence du bill que l'on veut vous imposer 1!! Qui eut 
jamais pu. croire à une semblable prétention? On vous dit : Mais 
ce sont tous vos Evoques, moins un, Mgr l'Archevêque de Québec 
en tête, qui vous demandent ce bill, et Гош cherche à vous faire 
croire que vous ferez acte de désobéissance, acte de mauvais 
catholiques, si vous refusez de voLcr le bill qu'ils vous demandent. 
Ici, Messieurs, je sens combien ma position est délicate. Je veux 
rester dans les limites du respect que je dois à ces vénérables 
prélats; mais en même temps, j'ai un devoir à remplir, celui de 
vous exposer la position telle que je la conçois, sans fausser la 
vérité, mais aussi sans faiblesse. Le devoir ne peut céder devant 
une question de politesse ou de convenance. 

Remarquez-le bien, Messieurs, ce ne pe'ut être l'intention de 
Leurs Grandeurs de vous imposer ce bill par voie autoritaire. S'ils 
eussent cru q'ue la matière qui nous occupe était du ressort de leur 
autorité, ils l'eussent réglée eux-mêmes, par un acte èpiscopal. 

Porter devant vous une matière de leur ressort exclusif /eût 
été, de leur part, sacritier les droits de l'Eglise, ce qu'ils n'onL 
pas fait. Des q'ue leur intervention dans cette affaire ne revêt 
pas le earactère d'un commandement ou d'une direction épiscopale, 
vous avez le droit, c'est votre devoir, d'examiner en quelle qualité 
ils sont devant vous et quelle est la portée de l'acte qu'ils onlî 
fait en pétitionnant. 

L'Eglise, Messieurs, si jalouse de ses droits, est également 
anxieuse de ne jamais sortir des limites de sa juridiction, et elle 
veille avec une grande sollicitude à la conservation des droits 
qu'elle reconnaît à l'Etat. Ici, lorsqu'il s'agit, pour la Législature 
de Québec, de décréter une loi civile du ressort de votre parlement, 
vous êtes souverains dans les limites de votre juridiction, et l'Egli
se reconnaît cette souveraineté. Vos evêques vous demandent une 
loi pour l'Université; et en vous la demandant, ils vous demandent 
l'accomplissement d'un devoir; ils demandent, en faveur de Laval, 
l'exercice de vos fonctions comme législateurs. Ces fonctions et 
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ce devoir, vous ne pouvez les remplir qu'en jugeant du mériie de la 
loi que l'on vous demande. 

Vous ne pouvez juger de son mérite qu'en en étudiant la 
portée, en l'examinant sous tous ses aspects, en la discutant. 
Après discussion vous jugerez de son mérite suivant votre cons
cience. NN. SS. les Evêques sont, devant vous, des pétitionnaires, 
de vénérables pétitionnaires, si vous voulez; dos pétitionnaires 
ayant droit à tout votre respect, à toute la considération q'ue mé
rite leur liaute dignité, leur caractère sacré; mais toujours, ils 
ne sont q!ue pétitionnaires. A ce titre, ils n'ont pas le droit ni 
de commander, ni de vous imposer leurs vues. Leur demande 
faite, c'est à vous à en apprécier le mérite, à la juger. 

Ge ne sont pas eux qui porteront la responsabilité d'u jugement, 
ce sera vous; car leur devoir d'évêqUes ne leur impose pas l'obli
gation de forcer votre conscience de législateurs et de prendre 
la responsabilité de votre acte; mais vous portez la responsabilité, 
et de juges comme membres de ce comité, et de législateurs comme 
membres fie l'Assemblée Législative. Encore une Cois, vous êtes 
souverains flans les limites de votre juridiction. Vo'us seuls ré
pondrez à Dieu de votre acte. 

Une comparaison vous fera saisir davantage ma pensée. Je 
suppose que le ministre de la justice plaide, pour la Couronne, 
devant 'un magistrat de dixième ordre, et prétende forcer la con
science de ce magistrat. Ce dernier n'aurait-il pas raison de lui 
répondre : « Quelque modestes q'ue soient mes fonctions, quelque 
étroites q'ue soient les limites de ma juridiction, cependant, dans 
ces étroites limites je suis so-uverain; j'y suis votre supérieur; vous 
êtes Je plaideur et je suis le juge. Je vous jugerai donc; je 
jugerai les prétentions do la Couronne suivant ma conscience; 
je pèserai vos raisons et vos arguments au poidsi de la justice* 
et de l'équité, tout coimme ceux du plus humble sujet! » 

« Or, telle est, dans cette affaire, votre position vis-à-vis NN. SS. 
les Evêques! » 

Si .donc, tout considéré, vous arrivez à la conclusion que le droit, 
la justice vous commandent de rejeter ce bill, votre devoir est 
de Je faire, quelle que soit l'opinion ou le désir de NN. SS. les) 
Evêques. On invoque contre nous la haute autorité de Mgr l'Ar
chevêque. Mais, Messieurs, Mgr l'Archevêque, malgré sa haute 
autorité, n'est, après tout, devant vo'us, qu'un plaideur1 qui plaide 
sa cause. Un plaideur, auguste qui a droit à tout votre respect; 
mais il n'est que plaideur, et vous êtes les juges. 

Loin de moi la pensée de diminuer l'autorité qui s'attache 
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à son nom; mais je ne p'uis oublier et vous ne l'avez pas oublié 
non plus, que dans ce débat. Sa Grandeur n'est pas, ne peut être 
juge désintéresse cl impartial. Trop de liens le rattachent à l'Uni
versité. 11 a passé sa vie clans .le séminaire de Québec é r i g é plus 
tard en Université Laval. Cette Université, il a travaillé à sa 
fondation, il lui a consacré une grande partie de son existence; 
toujours, elle a été l'objet de sa plus tendre sollicitude. Sa vie 
entière est intimement liée à la vie de Laval. Il s'est réjoui de ses 
joies; il a pleuré de s e s c louleUrs. 

Les triomphes de Laval et ses revers ont été ses triomphes et 
ses propres revers. Elle est sa ïille, l'orgueil et la gloire 'de sa 
vie. Et quand je dis qu 'elle est sa gloire, Messieurs, n'allez pas 
croire que je le dis avec Une arrière-pensée. Dieu merci! nos griefs 
contre Lavai ne nous empêchent pas 9e la considérer comme une 
grande e t belle institution qui, si elle comprend sa mission, f e r a 

la gloire de s e s fondateurs et s e r a l'honneur du Canada. Malgré 
les misères qui enveloppent aujourd'hui, comme d'un brouillard 
épais, quclqucs-Unes des grandes œuvres que notre temps a vu 
naître au sein d u Canada, il s'en échappera des rayons d e gloire 
qui ne contribueront pas peu à la gloire du pays tout entier. 

Que Mgr l'Archevêque d o n c plaide po'ur « L a v a l »; qu 'il p o u r 

suive même avec passion les triomphes de Laval, il ne faut pas 
s'en étonner; que Sa Grandeur aille même jusqu'à croire que le 
Séminaire de Québec e t Laval sont tellement supérieurs à toutes nos 
institutions de Montréal que, d a n s l'intérêt de la science et de la 
vérité, il faille d o n n e r à Laval le contrôle de l'enseignement su
périeur même à Montréal, je ne m'en étonne pas. 

Voici maintenant comment M. le Recteur dénature ce qUe 
nous avons dit : 

Discours de M. Hamel : 

Mais comment constater la volonté de l'autorité religieuse? 
La question e s t opportune à cause du conflit qui peut surgir. 
« Sera-ce par le vote populaire comme on l'a dit devant ce co-

» mité. Sera-ce même par les autorités religieuses en tant q'ue man-
» dataires du peuple et n'ayant droit d'exprimer leurs opinions 
» qu'autant qu'elles représentent celles de leurs paroissiens au de 
» leurs diocésains? » 

Une telle idée renverse tellement toutes les notions de l'éco-
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nomie interne du catholicisme « que je n'étonne grandement » 
d'être obligé de constater que c'est la conséquence immédiate 
de ce qu'ont dit mes savants contradicteurs. 

« Non, ni les Evôq'ucs, ni les curés ne sont les mandataires du 
peuple; ils sont les mandataires de l'Eglise. » C'est à eux à con
duire le peuple dans les limites q'uc leur trace leur mission qui 
leur vient d'en haut; par suite ce n'est pas d'en bas qu'ils doivent 
recevoir leur inspiration. 

Mais cette autorité religieuse elle-même, comment la reconnaî
tre et quel est son organe, surtout dans les conflits d'opinion? 
« Suffit-il d'appartenir à l'Eglise pour parler en son nom? » 

Je n'ai pas besoin de prouver que non. 
Il y a une hiérarchie dans l'Eglise, ce qui fait que l'autorité 

elle-même a des degrés. OeUe hiérarchie est absolument nécessai
re, parce que les représentants de l'autorité à ses divers degrés 
sont des hommes et que l'infaillibilité, comme on le sait, n'existe 
pas partout. 

Les manifestations catholiques populaires peuvent avoir une 
certaine importance; « mais le caractère de celles-ci dépend de 
» l'esprit qui les anime » : telle manifestation peut être mauvaise 
par suite d'une direction fausse, comme aussi telle autre peut être 
excellente par la raison contraire. Dans tous les cas, les manifes
tations populaires ont une autorité nulle, « en comparaison de 
» celles tdes assemblées ecclésiastiques en matière religieuse. » 

Mais ,d^ns celles-ci il y a aussi des degrés; « si grande que 
» soit l'a'utorité des curés même réunis en nombre, elle est de 
» moindre valeur que celle des Evoques, dont les curés ne sont 
» que les délégués ou les mandataires. C'est aux Evèques qu'il 
» appartient de faire des lois dans l'Eglise et non aux prêtres. » 
En réalité, ces derniers n'ont d'autorité que celle que leur don
nent les Evêcfues et le Saint-Siège. Il en est do même du droit 
d'exprimer .et les vœux et les désirs de l'Eglise. 

Enfin, les Evêques eux-mêmes reconnaissent Une autorité qui 
leur est supérieure et à laquelle on peut en appeler de leurs dé
cisions : c'est le Saint-Siège. Au centre même de la catholicité 
l'autorité se ramifie. Au-dessous de l'autorité suprême du Sou
verain Pontife, mais au-dessus de celle des Evoques dispersés 
dans la chrétienté se trouvent les congrégations romaines, qui, 
dans beaucoup de cas, peuvent prononcer et, de fait, prononcent 
par elles-mêmes. 

Ces congrégations sont composées d'hommes éminents, choisis 
par le Saint-Père, qui les charge d'étudier spécialement, comme 
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nature jdéterminée. Quand une congrégation romaine donne une 
réponse, celle-ci a toujours une très grande autorité, surtout lors
que la congrégation a une juridiction spéciale, comme la con
grégation rie la Propagande, qui étend son autorité sur tous les 
pays de mission. Les décrets de la Propagande ont donc une très 
grande valeur par eux-mêmes. Lorsque les décrets d'une congré
gation sont do plus sanctionnés par le Saint-Père, ils ont alors 
toute l'autorité possible. Je ne dis pas qu'ils sont infaillibles, 
mais je dis qu'il faut absolument leur obéir sous peine de man
quer à l'obéissance due au Saint-Siège. « Quand donc une chose 
» est .demandée, comme désirée par l'autorité religieuse, » il est 
du .devoir d'un bon catholique de recevoir cette demande avec 
d'autant plus de respect et de soumission qu'elle part de plus 
haut. 

Nous avons cité aussi longuement afin de ne laisser à nos 
adversaires aucun prétexte de dire que nous avons voulu 
diminuer la portée de nos dires. 

Eh bien, nous le demandons à tout juge impartial : Y a-t-
iJ, dans tout ce que nous avons dit, un mot, un seul mot! 
qui soit contraire à renseignement de l'Eglise, au respect et 
à l'obéissance dus aju' Saint-Siège et à l'autorité religieuse de 
notre pays? 

Y a-t-il un seul mot qui justifie, qui ex:cuse les étranges, 
accusations proférées contre nous par M. le Recteur? Ce que 
nous avons dit donnait-il le moindre prétexte aux énoncialions 
de doctrine qu'il a faites, pour essayer de faire croire que 
nous avions outragé la doctrine catholique et manqué à l'o
béissance et au respect qUe nous devons à l'autorité reli
gieuse ? 

Où? quand*? et comment? avons-nous dit ou insinué, mê
me indirectement: «<flue, en matière religieuse, la volonté 
de l'autorité devait se constater par le vote populaire? » ou 
encore « par les autorités religieuses en tant que mandataires 
du peuple? » ou enfin, « que les autorités religieuses n'a
vaient droit d'exprimer leurs opinions qu'autant qu'elles re
présentaient celles de leurs paroissiens ou de leurs diocé-
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dataires du peuple? » Où avons-nous nié qu'ils fussent les 
mandataire.; de l'Eglise? Où avons-nous dii ou insinué « qu'il 
suffit d'appartenir à l'Eglise pour parler en son nom? Où? 
quand? et comment? avons-nous dit ou insinué que «les 
manifestations populaires ont une autorité qui puisse être 
comparée à celle des assemblées ecclésiastiques, en matiè
res religieuses?- » Que « l'autorité des curés réunis en nombre» 
fût, en matière religieuse, « égale à celle des Evêques, etc?» 
Où avons-nous discuté, amoindri, mis en doute ou attaqué 
d'une manière quelconque l'autorité du Saint-Siège ou des 
congrégations romaines ? 

Toutes ces indignes insinuations ne sont donc, quelque in
sidieux et quelque voilé que soit le mode dont le poison est 
lancé, que d'odieuses calomniesI 

V I . — La logique de M. le Recteur 

Au milieu de ses énonciations de doctrine, M. le Recteur 
n'oublie pas les exigences de son ingénieuse logique 1 

Après l'énoncé des principes qu'il pose comme prémisses, 
aux pages 37, 38 et 39; h savoir : 

1° Il y a un côté exclusivement religieux dans les ques
tions universitaires ; 

2° En telles matières, c'est à l'Eglise à parler la première 
et l'Etat est subordonné à l'Eglise; 

3° Le devoir du député catholique est de constater ce qui 
est demandé par l'autorité religieuse et de se conformer à 
la demande; 

4° Les Evêq'ues sont tes mandataires de l'Eglise et ils ne 
représentent pas le pieuple; l'autorité vient d'en haut; 

5° C'est aux Evêq'ues à faire les lois dans l'Eglise ; 
6° Au-dessus des Evêques sont les congrégations roumaines ; 
7° Au-dessus des congrégations, le Pape; 
8° Les décrets des congrégation^ sanctionnés par le Pa-
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pe, ont boute l'autorité possible; il faut absolument leur obéir. 
On croirait tout naturellement que M. Hamel va établir 

sa mineure et dire : 
Or, i° le bill en question est une matière exclusivement 

religieuse 
2° Pour juger de ce bill, c'ost à l'Eglise à parler la pre

mière, car ce bill dispose précisément de celles des matières 
universitaires qui sont du domaine de l'autorité ecclésias
tique ; 

3° Le député catholique doiL en conscience constater que 
ce bill est demandé par l'autorité religieuse agissant com
me telle autorité et accorder cette demande; 

4° Les Evoques ont, en cette matière, agi comme représen
tant l'autorité de l'Eglise; 

5° Qeci est une loi de l'Eglise et les Evêqiïes en ordonnent 
la passation; 

6° Lc.i congrégation^ et le Pape, qui sont aU-dessus des 
Evoques, ordonnent aussi la passation de ceLte loi; 

7° Il y a un décret des congrégations sanctionné par le Pa
pe ordonnant la passation de cette loi. 

Puis conclure : 
Donc le député catholique est obligé, comme tel, à passer 

cette loil Refusant de la faire, il [ait acte de mauvais ca
tholique! etc. 

Si une telle mineure eût été contestable coirnUïe étant faus
se en fait, elle eût, du moins, expliqué l'exposition de la 
majeure et permis Une conlcTusion logique. Mais non! Tel n'est 
pas le procédé de M. le Recteur. 

Il n'énonce pas de mineure; c'est plus comUiode! Et après 
cette majeure qui ne s'applique nullement au cas actuel, vous 
allez voir surgir ce donc que vous savez : 

Quand donc, conclut-il, une chose est demandée comme dé
sirée par l'autorité catholique, il est du devoir d'un bon catho
lique de recevoir cette demande avec d'autant plus de respect 
qu'elle part de plus haut. 

IV. — Vers l'Abîme ?9 
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De faiL aux yeux de celui qui est prévenu contre les sur
prises de son argumentation et les fausses trappes de sa 
logique, M. le Recteiur ne fait qu'insinuer sa conclusion; il 
ne la tire pas formellement, car on peut très bien rejeter 
une demande.que l'on a reçue « avec d'autant plus de res
pect et de soumission qu'elle part de plus haut. » 

Mais pour des gens non familiens avec les habiletés de 
ce machiavélisme, tout cela voulait dire : « Tout cela a été 
pris par les membres do la Législature, comme disant de fait»: 
« Il s'agit ici d'une matière religieuse et c'est l'autorité ec
clésiastique qui demande cette loi. En bons catholiques vous 
êtes obligés en conscience d'accorder la demande. Si vous 
ne le faibes pas, vous manquez au reispect et à l'obéissance 
que vous devez à l'Eglise, vous êtes de mauvais catholi
ques. Si comme législateurs votre conscience vous dit que 
cette loi est injuste, rappelez-vous que votre qualité de lé
gislateurs est subordonnée à votre qualité de chrétiens qui 
vous fait Un devoir d'obéir à l'Eglise et de passer la loi. 

En d'autres termes, M. le Recteur pose en principe que, 
en matière religieuse, l'Eglise a la suprématie sur le pou
voir civil. Mais ensuite il paraît oublier d'établir ou mê
me de dire que cette loi en question est de Tordre religieux. 
Il oublie également que, de faiL, cette matière est de l'or
dre religieux. Il oublie également que, de fait, cette matière 
est de Tordre civil ; que les Evêques n'ont pas entendu faire 
acte d'autorité en pétitionnant; qu'ils n'ont fait qu'interve
nir comme simples pétitionnaires ; que ni le Pape ni les con
grégations ne savaient même que cette loi était présentée. 

Suivant la portée de son argumentation il n'est pas be
soin, pour le député, de se dire que, dans les matières de 
sa juridiction, l'Eglise le reconnaît comme jUge suprême en 
dernier ressort, des lois qu'il vote, lui reconnaît même en 
cette matière une juridiction supérieure à la sienne, impo
se à sa conscience en cette matière une responsabilité, plus 
grande qU'̂  ses propres ministres, tellement que, dans une 
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matière de l'ordre civil, l'Eglise décide que le député qui vo
terait contre sa conscience, ou contre le droit et la justice, 
même en obéissant à l'ordre des Evoques, commettrait Une 
faute et une faute très grave! 

Oh non! suivant M. le Recteur, pas besoin de faire de 
telles considérations I 

Son raisonnement tel qu'il s'impose presque nécessairement 
à l'esprit de l'auditeur, le voici : 

Le député catholique doit, dans les matières de Tordre 
exclusivement religieux, obéir à l'autorité ecclésiastique. 

Or, la matière en question, savoir la passation du bill La
val, est... de l'ordre purement civil : 

Donc il est du devoir d'un bon catholique... De voter en 
faveur de la loi, puisque c'est Laval qui doit en bénéficier!!! 

C'est en vajn que M. le Recteur insinue de nouveau, à la 
p. 39, que cette loi de Laval est Une matière religieuse dé
cidée dans le sens de Laval par l'autorité ecclésiastique. 
Tant qu'il ramènera son affirmation, que ce soit sous n'im
porte quelle forme, n.olus lui répéterons notre réponse : 

« Er. disant que le Saint-Siège a ordonné l'établissement 
de la succursale sans restriction, vous faussez les faits : Le 
Saint-Siège n'a permis la succursale que si la charte Royale 
la permettait. Nous avons démontré qu'elle ne la permettait 
pas. Donc le Saint-Siège ne la perm'et pas non plus. En 
invoquant le décret comme chose jugée, vous faites une pé
tition de principe, puisque c'est là précisément la question: 
savoir si le Saint-Siège a voulu la succursale ; nonobstant que 
la charte ne la permît pas. » 

Nous disons q'ue non! Car alors, en le voulant, il dérogeait 
à la charte, tandis qu'il a solennellement déclaré qu'il ne vou
lait pas qu'il y fût dérogé. Et croire que le Saint-Siège veut 
imiter les habiletés de M. le Recteur et jouer sur les mots, 
serait lui faire- une injure dont grâce à Dieu nous ne som
mes pas capables ! 

Le devoir d'un député catholique, dit M. le Recteur, « c'est : 
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« I o de constater si la question religieuse a été décidée par 
qui de droit. 

Or, ici quelle était la question? 
« Savoir si le Saint-Siège avait décidé que la loi Laval dût 

être adoptée. » 
Eh1 bien! le Saint-Siège ne l'avait pas décidé! 11 n'en con

naissait même pas l'existence. Et depuis qu'on en a pris con
naissance ici, on n'a pas hésité à déclarer que la passation 
de la loi Laval était une de ces matières sur lesquelles le 
Saint-Siège était neutre, voulant laisser toute liberté aux in
téressés. 

Donc, il était inexact de prétendr/e, comme M. le Recteur 
a su l'insinuer de manière à convaincre les députés, que la 
question était décidée dans le sens de Laval. 

« C'est, dit ensuite M. le Recteur, de constater l'auth'enti-
» cité de la demande. » 

Eh bien nonl ce n'était pas cela! Qu'était-ce q'ue l'authenti
cité de la demande? C'était de savoir si Laval avait bion réel
lement demandé le bill, ou bien encore si la requête des' 
Evêques était bien réellement signée par les Evêques en 
question. Or, cela n'a jamais été nié, personne ne l'a ja
mais contesté. 

Ce qu'il fallait constater, c'était : quelle était la nature de 
la demande. En quelle qualité Nos Seigneurs les Evêqueis 
faisaient cette demande. La requête était-elle un acte epis
copal, un acte d'autorité ecclésiastique? Les Evêques de
mandaient-ils au nom de l'Eglise et oonune représentant l'E
glise? Car s'il en était autrement, les députés avaient le 
droit de tenir compte du sentiment des autres Evêques et 
du clergé qu'ils savaient opposés à la loi. 

Le devoir du député c'était, disait en troisième lieu M. le 
Recteur, « de donner tout l'appui possible à ce qui est de
mandé. » 

Oui, si ce q'ui était demandé était conforme au droit et 
à la justice. 
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Non I si la demande était injuste, contraire à la constitution 
et surtout aux intérêts et aux justes droits de ceux qu'ils 
représentaient! car le premier et principal devoir des dépu
tés, c'était, non pas de « donner tout l'appui possible à ce 
qui jetait demandé, mais de juger suivant la justice et les 
droits de leurs constituants ! » 

VIL — L impopularité de Laval1 

A la page 41, M. Hamel prétend énoncer les causes de 
l'impopularité de Laval. Et cependant, il a bien soin de tai-

1. L'an mil huit cent quatre-vingt-un, le jvingt-sixiômc jour du mois, 
d'octobre. 1 

Devant M e Zéphirin Boycr, notaire public, dûment admis pour la pro
vince de Québec, Tune des provinces de la puissance du Canada, rési
dant dans la ville Salaberry de Vallcyfield, dans le district de Beauharnais, 
dans ladite province de Québec, 

Ont comparu : 
Le Révérend Messirc Alexis Pelletier, curé de la paroisse de Sainte-

Cécilo, dans ledit district de Beauharnais; et le révérend Messirc Louis' 
de Gonzaguc Casaubon, vicaire do ladite paroisse, résidant tous deux 
dans ladite ville Salaberry de Valleyfield. 

Lesquels, parlant en conscience et en Loutc vérité, et se reconnais
sant coupables (te délit grave aux yeux de la Loi, s'ils parlaient a l i te 
ment, ont faiL la déclaration suivante : 

« Dans le cours de juin de la présente année, nous avons x'cneonlré 
» Hughes Filiatrault, éouyer, médecin, résidant en la paroisse de Sainte-
» Timothée, dans ledit district de Beauharnais, qui nous a dit, en cau-
» sant avec nous, qu'il n'avait signé aucune requête contre l'Université 
» Laval, parce qu'il avait puisé là ses connaissances médicales, Suais 
» que, tout de môme, il était opposé à cette Université. La raison qu'il 
» en a donnée c'est que, étant élève de cette Institution, l'un des pro-
» fesseurs de ladite Institution, qui y a encore sa chaire aujourd'hui, 
» le docteur St^vell, protestant et franc-maçon, le sollicita forlemcnt, 
» lui et l'un de ses 'Confrères, JVL Robitaillo, actuellement Lieutcnant-
» Gouverneur de la province de Québec, do s'agréger à la franc-ma-
» çennerie. Il ajoute .qu'il a assisté, en conséquence, Lrois ou quatre 
» fois, aux assemblées tenues par les Crancs-maçont et qu'il était sur le 
» point de s'agréger à la secte, lorsque, inquiet dans sa conscience, 
» il consulta, sur son parti à prendre, un prêtre, le Révérend Messire Léon 
» Gingras qui l'en détourna et il stiivit son conseil. A ce propos, JVL 
» Filiatrault, laisait remarquer combien il est dangereux d'avoir de tels 
» hommes pour professeurs dans l'Université Laval. » 

Et lesdits Révérends 

Messires Alexis Pelletier et Louis de Gonzaguc Casaubon ont fait cette 



re les principales, savoir : 1° l'Indifférence manifestée, dans 
plusieurs de ses cours, Rour les droits de l'Eglise et Je triom
phe de la vraie doctrine; 2° les justes inquiétudes que don
naient aux catholiques ses professeurs francs-m'açons et les 
tendances libérales catholiques de quelques-uns de ses au
tres' professeurs. 

Voici la première raison qu'il donne de cette impopularité : 
« On a cru, dit-il, qUe c'était simplement le séminaire de 
Québec, qui avait été érigé en Université. » 

Et certes! c'était bien cela aussi! Tout le d i t : Voir les 
lettres des 20 et 30 mars 1852, parlant du projet d'ériger le 
séminaire en Université! Celle du 30 mars 1892, disait : «Le 
séiminaire demeurera comme Université, sous la seule dé
pendance de Votre Grandeur et de ses successeurs. » 

Celle du 3 mai 1852, savoir, la demande au gouvernement 
général : « Les directeurs du séminaire de Québec, compre
nant toute l'importance de la mission qui leur est confiée, 
se proposent de demander à la Reine une charte qui accorde 
à leur établissement les avantages et les privilèges propres 
d'une Université. » 

Le rapport du Conseil exécutif du Canada, 4 juin 1852 : 
« Charter such as the seminary of Québec would wish to 

déclaration devant moi, notaire public, en conformité avec l'acte passé 
dans la trente-septième année du Règne de Sa Majesté, la Reine Victoria, 
intitulé : Acte pour la suppression des serments volontaires et extra-judi
ciaires. 

Et ont, lesdits Révérends, Messires Alexis Pelletier et Louis de G-on-
zaguo Casauben, signé avec nous, lecture faite. 

Signé : Alexis Pelletier, prêtre-curé de Sainte-Cécile de Val-
licld. Louis de Gonzague Casaiibon, prêtre-vicaire. 

Zcph. BOYER, N. P. 
Nous soussigné, maire de la ville galaberry de Valleyfield, dans la 

province de Québec, Canada. 
Certifions que Zéphirin Boyer, éouyer, nous est parfaitement connu, 

qu'il est notaire, officier public dans, cette province, et crue les actes faits 
par lui, et revêtus de sa signature officielle, ont le caractère d'authen
ticité voulu par la loi. 

En foi de quoi, nous avons, apposé nos seing et sceau à Salabcrry 
de Valleyfield, ce vingt-six octobre mil huit cent quatre-vingt-un. 

Moïse PLANTE, Maire. 
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obtain for the purpose of conferring Upon that institution 
the privileges of an University. » 

La suppJiq'u'e au Souverain Pontife, m'ai 1852 : « Suppli-
citer veslram Beatitudinem rogant Ut predictu'm seminarium 
Quebeccence in Universitaluim velit erigere. » 

Enfin la charte Royale elle-même : « The seminary of Que
bec shall, in addition to the powers and privileges by them 
hither to be possessed and enjoyed in their said corporate 
capacity; have, possess and enjoy the right, powterte and pri
vileges of an University. » 

M. lo Recteur lance ainsi cette insinuation : « Que Laval, 
ce n'est pas simplement le séminaire de Québec revêtu* des 
privilèges d'une Université I » afin de poursuivre son but de 
faire croire crue, en créant Laval, on a créé Une Université 
Provinciale. Mais comme on vient de le voir, cette assertion 
gratuite de M. le RecteUr est, en tout point, formellement 
contredite par tous les documents. « On a cru que c'était 
simplement le Séminaire, » etc. M. le Recteur insinUë' va
guement; mais il se donne bien de garde d'entreprendre de 
démontrer directement qu'il n'en est pas ainsi. 

Toujours! Toujours la même tacliq-uel Toujours le con-, 
traire des faits! Toujours l'opposé des documents! 

VIII. — Qui désobéit au Saint-Siège et viole ses décrets 

A la page 44, M. le Recteur profite de la question des 
affiliations pour lancer à notre adresse Une de ces calomnies 
perfides dont il sait tirer un si fort parti. 

On affecte d'ignorer ces jugements du Saint-Siège, bien qu'on 
les connaisse... On dirait pour une certaine école que les juge
ments de Rome sont une lettre morte dont il n'est pas nécessaire 
de tenir, compte. 

Or, a-t-il jamais été dit un mot de notre côté qui, de près 
ou de loin directement ou indirectement, fût de nature à 
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méconnaître les jugements de Rome! Si M. le Recteur trou
ve de telles choses dans nos paroles ou dans nos écrits, pour
quoi ne les cite-t-il pas, au lieu de se contenter de ces va
gues assertions? Mais il n'y en a pas! M. le Rectetir le sait 
comme nous. Et no'iïs le défions de citer de nous la moin
dre expression, le moindre acte qui puissent raisonnable
ment s'interpréter dans ce sens! M.ais comme il le dit (p. 40): 
<c Cette cause atoa nécessairement du retentissement et l'é
cho pourrait bien s'en rendre Jusqu'à Rome. » 

C'est pourquoi, il est pour lui d'une importance capitale 
de représenter à Rome ses adversaires sous les couleurs les 
plus noires possibles. Il sait jusqu'à quel point il a déjà 
réussi à soulever les préjugés à Rome; c'est cette œuvre qu'il 
pours'uit. 

Or, nous le demandons : Est-ce que, tout en acceptant avec 
respect les décisions de Romte et nous y soumettant sans 
murmure il nou's est défendu de dénoncer les moyens in
justes et déloyata employés par nos adversaires pour trom
per Rome? Est-ce manquer de respect à un tribunal? Est-ce 
lui désobéii que de dire qu'il a été trompé? Par exemple 
'une cause s'instruit, et le tribunal juge suivant la preuve; 
mais une preuve faite au moyen de faux témoins. La par-
Lie condamnée se soumet att jugement; mais en même temps, 
elle porte contre les faux témoins Une accusation de parjure 
et dit : je vais démontrer que la pretive faite contre moi 
n'est pas conforme à la vérité, que tel et tel témoin ont 
dénaturé les faits ou altéré les documents : Qui jamais s'a
visera de trouver en cela Un manque de respect envers le 
tribunal? Que dirait-on de l'accusé de parjure ou de falsi
fication de documents si, se retranchant derrière le tribu
nal, il s'écriait : Vous m'accu'sez; donc voius manquez de res
pect aii tribunal? 

Nous ne voulons pas comparer à ceux de Laval, ces cas 
extrêmes cités pour rendre notre argument sous une forme 
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plus saisissante, mais nous disons que, s'il n'y a pas pari
té d'offense, il y a analogie de position. 

Le décret de février 1876 rendu, nous nous y soumettons. 
Mais le décret dit qu'il sera exécuté par les évêques I Et La
val l'exécute suivant ses intérêts en excluant de l'exécution 
une partie des évêques. 

Le décret veut qtie Laval vienne à Montréal au secours 
des écoles existantes; mais Laval vient à Montréal détrui
re par l'injustice, l'arbitraire et la persécution, les Ecoles exis
tantes 

Le Saint-Siège permet l'établissement de la sticctosale afin 
d'empêcher que les écoles de Montréal ne demeurent affiliées 
aux Universités Protestantes; et Laval fait en sorte que tout 
établissement à Montréal soit précisément la principale cau
se qui condamne l'Ecole de médecine à rester à jamais af
filiée à une Université protestante. 

Le Saint-Siège subordonna l'existence de la succursale à la 
charte; mais Laval veut l'établir à Montréal contre les dis
positions de la charte. 

Dans l'exécution du décret, le Saint-Siège entend laisser 
à la Législature et a!u| peuple de la Province la liberté Complè
te de passer ou rejeter le bill Laval: biais Laval réussit à faire 
croire que le Saint-Siège exige cette loi ; elle accise les oppo
sants d'être rebelles au Saint-Siège, et d'être mauvais catho
liques cl réussit ainsi, sous ces faux prétextes, à extorquer 
la passation de la loi. 

Le Saint-Siège ne veut pas qjû,,il soit déroge à la charte 
Royale : mais Laval déroge à la charte et en demeurant à 
Montréal et en obtenant une loi lui permettant d'y demeu
rer en dépit de la charte. 

Eh bien! nous le demandons : qui de nous oti de Laval a 
désobéi au Saint-Siège? Qui de nous ou de Laval ne tient pas 
compte de ses décrets? 

Laval a faussé le sens des dootonents, violé le décret de 
1876, détruit par la persécution l'Ecole de médecine de Mont-
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réal, imposé à la Province une législation injuste en invo
quant à fa'ux la volonté du "Saint-Siège. Et parce que nous 
demandons justice; parce q'ue nous demandons l'exécution 
du décret, Laval de se voiler la figure, de se scandaliser, 
de feindre une -vertueuse indignation et dei s'écrier : 

« Vous vou's révoltez contre le Saint-Siège! 
» Vous êtes, de m'aluyais catholiques ! Vous ne respectez pas 

les jugements de Rome! 
» Vous imitez les communards de France qui disent aux 

institutions catholiques : « Voue n'êtes pas autorisées; » 
» Allez-vous en! etc. etc.! 

IX. — Aux calomnies masquées y M. le Recteur substitue 

la calomnie sans masque 

Noua avons isignal,é la progression q'ufa suivie M. le Rec
teur daïis ses affirmations -gratuites des droits de Laval; 
constatons la même progression dans son œuvre de dénigre
ment de se's adversaires. Mettons encore une fois en regard ce 
que nous avons dit et ce que M. le Recteur nous fait dire : 
seule, la comparaison des textes pourra donner une juste 
idée du... procédé. 

Or, voici ce que nous disions le 21 m'ai 1881 devant le co
mité des bills privés : 

L'on invoque sans cesse contre nous les désirs de Rome. Or, 
il est à votre connaissance que, en 1874, la Propagande avait 
décidé d'accorder à Montréal une université indépendante. C'était 
alors le désir de Rome que Montréal eût son Université. Vous 
en avez la preuve dans le document émané de la Propagande le 
28 juillet 1874 et rapporté au « mémoire » de l'Ecole à la page 82. 
Il est constaté là que les raisons de donner à Montréal son Université! 
sont péremptoires. Le principe en était donc admis; l'université nous 
était accordée II ne restait plus qu'à régler les détails de l'établis
sement, pour que « les deux universités de Québec et de Mont
réal », comme les appelaient la Propagande, ne pussent se nuire. 
Que s'est-il passé, de 1874 à 1876, pour amener à Rome ce chan-
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gement de volonté, constaté par le décret de 1876? Je n'en sais 
rien. Tout ce que je sais, c'est qu'à cette époque le grand évoque 
qui, durant 15 ans, avait soutenu presque seul les grandes luttes 
qui Si* terminèrent par la victoire de 1874, était cloué sur son lit, 
luttant contre la mort qui paraissait humainement inévitable. Quel
ques pauvres prêtes seuls soutenaient la lutte contre le colosse 
de Laval. Mais que pouvaient-ils seuls? Le géant qui jusqu'alors 
lui avait tenu tèto était terrassé par la maladie. Cet homme, aussi 
grand par le génie que par la sainteté, qui avait couvert son dio
cèse do tant d'œuvres admirables, ne luttait plus. 

C'est alors que, sur des exposés de iaits incorrects probablement, 
les dispositions changèrent. On crut à Rome ne plus devoir nous 
donner une université. Or, que la volonté de Rome ait changé, 
soit : mais que son désir de nous donner une université n'existe 
plus, je le niel 

Voici ce que notais prête M. le. Recteur (p. 44 et suiv.) de 
sa plaidoirie. 

Je ne conteste pas la maladie, mais que faisait pour le procès 
la maladie de Mgr BourgetI On a fait ici un tableau pathétique 
de la situation. Il se répète depuis plusieurs années; dans tous 
les cas, je proteste de toute l'énergie de mon ame contre ces in
sinuations perfides qui tendent à ravaler la haute respectabilité des 
congrégations romaines en laissant supposer que les princes de 
l'Eglise peuvent traiter les droits de la jus Lice par de mesquines^ 
considérations d'intérêt personnel de quelque nature qu'elles soient. 

Pendant que le grand Evêque gisait sur un lit de douleurs, 
il n'avait pour le représenter à Rome que quelques pauvres prê
tres à la bourse vide! Le mot pauvre a été intelligemment sou
ligné. Evidemment, on a Voulu mettre ce pauvre prêtre en paral
lèle avec quelque autre prêtre riche, qui devait être à Rome 
dans le même tem'ps, et qui a dû user de sa richesse, pour obtenir 
ce que le pauvre prêtre n'a pu atteindre par la seule justice 
de sa cause. Ce qui est certain, c'est que l'honorable M. Trudel 
y a vu du mystère, puisqu'il a été jusqu'à dire que la volonté 
do Rome dans le décret de 1876 a été contraire au désir de 
Rome. Voilà certes une distinction très subtile. Ce serait pour moi 
un vrai mystère1 que Rome se fût trouvée forcée de se prononcer 
aussi énergiquement dans des termes aussi forts qu'elle Га fait, 
contre son désir. Mais qu'est-ce qui a pu produire un semblable 
résultat? Car il faut évidemment, pour arriver à ces conclusions, 
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que les Cardinaux de la Propagande aient voté en majorité contre 
leur propre désir; il faut donu que la majorité des Cardinaux ait 
eu des motifs particuliers pour voter d'un côté, tandis que leurs 
cœurs étaient de l'autre. Quels sont donc ces motifs? M. ïrudel 
s'est contenté d'insinuations. Je vais dire tout haut ce qui a pu 
eLre caché sous ces réticences calculées. — On dit donc; car 
c'est un bruit qui circule encore à Montréal, quoique j'aie bien 
de la peine à le croire, mais on me l'a assuré encore ces jours-ci. 
On dit donc qu'on a fait jouer certains ressorts, pour obtenir 
de Rome cette majorité en faveur de l'Université. Vous êtes cu
rieux de savoir ce qui en est? Eh bienl ces cardinaux qui peu
vent avoir leurs misères, puisqu'ils sont hommes, mais enfin qui 
ont droit à notre confiance de catholiques, et qui, Dieu merci I 
sont dignes de tout notre respect, ces cardinaux, dis-je, en particulier 
ceux d'entre eux qui se sont occupés de l'Université, et ont contribuéi 
au décret de 1876, il paraît qu'on peut les acheter ! Voilà oc 
qui expliquerait le désavantage de ces pauvres prêtres à la bourse 
vide, qui n'ont pu contrebalancer l'effet des richesses de leurs 
adversaires! Mais ce n'est pas tout : il paraît qu'il y a un autre 
moyen indirect, je demande pardon de ces détails, d'acheter les 
princes de l'Eglise, c'est de les prendre par la bouche. Ainsi 
on va jusqu'à dire que les représentants de l'Université Laval au
raient dépensé jusqu'à quatre-vingt mille francs en dîners, pour 
acheter le vote des Cardinaux 1 

M. TRUDEL : « Je proteste contre les intentions que me prête 
M. Ham-el. En disant que je ne savais p-as comment les choses 
se sont passées à Rome à cette époque, je n'ai jamais voulu 
faire les insinuations qu'il indique. Pour ce qui est de ma connais
sance personnelle, je n'ai jamais entendu dire ce qu'affirme M. Ha-
mieL » 

M. TAILLON : « Je suis de Montréal, et j'affirme, que je n'en ai, 
non plus, jamais entendu parler. » 

M. HAMEL : « Je ne l'ai pas inventé cependant. Et ce bruit qui 
circule encore n'est pas d'aujourd'hui. » 

Il se répète depuis plusieurs années. Dans tous les cas, je pro
teste do toute l'énergie de vmon âme contre ces insinuations perfides 
qui tendent à ravaler la haute responsabilité des congrégations 
romaines, on laissant supposer que les princes de l'Eglise peuvent 
traiter les droits de la justice par de mesquines considérations 
d'intérêt personnel de quelque nature qu'elles soient. 

Or, nous le demandons, y avait-il dans nos paroles, mê-
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me telles que rapportées par M. le llecte'ur, de quoi justi
fier ceü odieuses imputations à noire adresse ? 

Dans quel sens avows-no'ujs « intelligemment souligné » les 
paroles qu'il plaît à M. le RecLeUr de dénaturer? 

En parlant des prêtres qui remplacèrent Mgr Bo'urget à 
Rome, nous avons, dit : « Quelques pauvres prêtres seuls sou
tenaient la lutte contre le colos'se de Laval. » Nous ne croyons 
pas avoir employé les' expressions « à la bourse vide », pour 
la triple raison que le rapport de notre plaidoirie, telle que 
reproduite immédiatement dans tes journaux de Montréal, non 
plus que dans le rapport corrigé qui a paru quelques, jours 
après, no contiennent cette expression; que c'est là une de 
ces expressions que no'us n'employons jamais et qui ne s'ac
cordent pas avec notre manière de parler; et que, dès que 
nous avons entendu citer ces paroles, nous nous sommes 
efforcés de nous rappeler si nous les avions proférées, que 
nous sommes res Lés avec la fermie conviction q'ue c'était là 
une méprise de sa part et que nous ne nous étions jamais 
servis de ces mots. 

A tout événement, les eUssionis-no'us employés, qu'ils ne 
signifieraient ni directement ni indirectement ce que leur fai
sait dire M. le Recteur, et ils trouveraient leur parfaite ex
plication dans ce qui suivait et dans l'emploi qui en était 
fait. Pour toute personne qui n'eût pas eU le parti pris de dé
naturer nos paroles et de no'us prêter deis intentions qui pus
sent soulever ici, contre no'us, les réprobations des éminenis 
cardinaux de la Propagande, n'était-il pas évident que ces 
expressions « pauvres prêtres » étaient hais là pour éta'blir 
un' contraste entre Tactioii de l'Evèq'uJe expérimenté, habile, 
influent, » le géant, qiui jusqu'alors avait tenu tête à La
val, cet homme aussi grand par le génie q'uJe par la sainteté', » 
et de simples prêtres n'ayant pas ces avantages ? et ex
pliquer ainsi le changement des vues de la Propagande? 
N'est-ii pas entendu, dans le langage ordinaire, que ces ex-
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pressions « pauvre homme, pauvre ami » ne comportent nul
lement ridée de pauvre a'u' point de vue monétaire? 

M. Hamel nous prêle, avec insistance, Vinienlion de dire 
que les cardinaux s'étaient vendus! Or, ne trouvait-il pas dans 
nos paroles la preuve formelle d'une intention toute con
traire? Ne disions-nous pas : « C'est alors qui©, sur des ex
posés, de faits incorrecte probablement, les dispositions chan
gèrent. On crut à Rome ne plUis devoir nous donner une 
Université. » 

Eh1! lui! qui savait si bien jusqu'à qUel point les faits 
avaient été systématiquement dénaturés, comme nous l'avons 
établi, il connaissait jusqu'à quel point notre soupçon était 
fondé, jusqu'à quel point nou's avions raison de dire : Sur 
des exposés de faits incorrects; » il savait que nous assi
gnions, au changement de la Congrégation la vraie cause! 
Pourquoi alors aller nous prêter un motif aussi absurde, et 
donner une interprétation qu'aucune de nos paroles n'auto
risaient? 

Et "supposant qUe nous eussions dit : « prêtres à la bour
se vide », n'est-il pas parfaitement ctonnu de M. Hamel, mieux 
que de to'u's autres, qu'à cette époq'ue Mgr Bourget et ses 
prêtres, grâce à des intrigues bien oonnUeis, étaient laissés 
presque sans moyen; qU'e d'ailleurs les oppositions qu'on 
avait suscitées depuis vingt ans à l'Evêque de Montréal, lui 
avaient occasionné d'énormes dépenses ! En sorte que les prê
tres combattant Laval, c'était alors un fait connu' de tout le 
monde, étaient dans une grande pénurie. D'ailleurs, gui ne 
sait que po'ur soutenir, à dix-huit ceints lieues de distance, 
une lutte gigantesque, payer les frais de voyage, les impres
sions, les conjsultaUon's, etc., il ne faille des somtnes consi
dérables? qui, autre que M. le Re'cteur, s'est jamais avisé 
de dire d'un plaideur qui n'aurait pu soutenir un procès par
ce que 'sa bo'urse était vide, cela voulait dire que son ad
versaire aurait acheté les juges? 
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Mais, dit M. le Reebeur : « Ces accusations circulaient à 
Montréal. » 

Et quelle preluve en donne-t-il ? 
Voilà que deux citoyens de Montréal, les plus mêlés à 

cette affaire d'Université, déclarent solenneilemieait n'en avoir 
jamais entendu parler! dont l'un, M. Taillon, le député de 
Montréal-Est, chargé devant le parlement cle cette opposition 
à Laval, était l'homme le mieux renseigné s'ur cette affaire 
et celui à q'ui venaient aboutir toutes les informations. 

Est-ce que, par hasard, et c'est peU'L-être ce qui explique
rait son mécompte et nous donnerait la raison pourquoi lui-
même « avait bien de la peine à le croire, » M. le Recteur 
n'aurait pas pUisô de telles informations à des sources plus 
que suspectes? Ne tient-il pas ces renseignements de l'un 
des professeurs de Laval, de ce malheureux prêtre inter
dit et dégradé q'ui, pendaat toute oette campagne dU bill, 
est le seul avec le franc-maçon de « la Patrie » qui aient 
fait la lutte dans la presse de Montréal en faveuir de Laval? 
(car nous ne parlons pas de ces sorties accidentelles accom
plies bravement par d'autres ppofesise'urs de Laval, soigneu
sement cachés sous le voile de l'anonyme). M. le RecteUr 
a-t-il dit, à Rome surtout, - quel était le caractère de ses dé
fenseurs publics à Montréal? Croit-il que leis dires de ces 
braves gens y auraient eu le poids qu'on leur a donné, s'il 
eût informé ses amis de Rome que oe malheureux abbé, 
chargé spécialement d'insulter Mgr Bo'Urget et de dénigrer 
les; ultrambntains de Montréal, dont les écrits, sUr les ques
tions religieuses du Canada, (sont cependant encore en aussi 
haute considération même auprès de certains Cardinaux de 
la Propagande, « a été privée de la sépulture ecclésiastique 
et n 'a eu que les honneurs de renfouissembnt civil au mi
lieu de la nuit. » 

Dieu noUs garde! certes, de juger cet infortuné! Nous es
pérons bien qu'il a trouvé grâce auprès du Dieu de miséri
corde! Mais nous somrn'es obligés de faire connaître de tels 
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faits pour montrer à quelles sources M. le Recteur a pu pui
ser les renseignements de Montréal et sur quels témoignages 
il a pu se baser pour calomnier odieusement les honnêtes 
gens. 

Nonl s'écrie M. le Recteur, non les Cardinaux n'ont pas trahi leur 
devoir! (p. 46). 

Mais, qui a jamais dit qUe les Cardinaux avaient trahi 
leur devoir? Que Ton cite donc une phrase, un seul mot 
qui, interprété loyalement, veuille dire rien de semblable! 
N'avo-ns-nous pas, a'u contraire, attribué leur décision à des 
renseignements faux, qu'ils étaient justifiables de croire, vu 
le caractère de ceux qui les dormaient? Avec ce qu'a cité 
de nous M. le RecteUr, ne pouvait-il pas aussi bien préten
dre que noUs avions voulu accuser le Pape lui-môme de s'ê
tre vendu v Et n'aUrait-il pas pu, avec autant de raison, pré
tendre que nous avions voulu accuser }e Pape et les Cardi
naux do meurtre, de pillage et d'assassinat? 

Ce que no'us avons dit, M. le Recteur l'avouera, ne pou
vait être pris raisonnablement pour une allusion aux accu
sations qu'il énonce, qu'à la condition que nous les connus
sions. 

Or, a-t-il la m'oindre preuve que, si jamais elles ont été' 
énoncées à Montréal, elles soient parvenues à notre connais
sance ? 

Et, cependant, M. le Recteur persiste à les répéter, à noluis 
les imputer ien dépit de note dénégations et de nos protes
tations! Après la dénégation solennelle du député de Mont
réal, etc.! 

M. le Recteur prétend qjûle nous avons vu du mystère dans 
le changement qui s'e'st opéré à Romte de 1874 à 1876, par
ce que nous avons dit : « Que la volonté de Rente ait chan
gé, soit! mais que son désir de nous donner une université 
n'existe plus, je le nie. » 
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Et il cite nos paroles pour fortifier son acc'uisation : « Il 
faut donc, dit-il que la majorité des Cardinaux ait eu des 
motifs particuliers pcfliï voter d'un côté tandis que leur cœur 
était de l'autre. » 

Et il part de là pour» affirtner qWe nous avons nécessaire
ment voulu imputer à Leurs Eminences des motifs désh'on-
nêtes. 

Or, s'i1 n'y eût pas e'u chez M. le Recte'ur parti pjris de dé
naturer le sens' de nos paroles, il eût troluvé dans le document 
de 1874 et dans les sentiments qu'il est raisonnable de 
supposer alx" Saint-Siège la justification ciomplète de ce 
que n'ofus avons dit, — sans avoir recours à ses ab
surdes' suppositions. Dans le document de 1874, la Congré
gation' disait que les raisonls q!ui militent en faveur de l'é
rection de cette même Université « ne manquent pas: d'avoir 
un grand poids... qlue, il est clair que l'absente 1 de cette 
institution dans la ville de Montréal entraîne poWr le Diocèse 
>de très graves inconvénients, » qu'elle avait « olairetoent com-
» pris qu'il était facile d'empêcher qûJe la nouvelle Université 
» ne nuisît à l'Université Laval. » Et elle proposait l 'adop
tion d'un projet poiur donner à Montréal sloh Université. Il 
y avait doflac désir, de s& part, .de nous 'dionn&r cette Uni
versité, Surtout pbur les rai|sons qu'elle énonce. 

Pourquoi, en effet, supposer te Contraire? qtiel intérêt, (fuel 
motif aurait le Saint-Siège de refuser à Montréal une Uni
versité cath'oliqUe, qfCfa'rid c'est son délsir et sa ptéoicc'upa-
tiotn constante de favorisier Tétablisse'mient de telles, institu
tions sur toliS les points de l'Univers cathiolique? Les rai-
Sons' de ces désirs nie se limitent pas à 1874. Mais étant tou
jours les "mêmes e t devant exister encore aujourd'hui, il jetait 
bien naturel de dire qttle le désir de la Congrégation de no'u's; 
donner une Université existait encore. On ne petït suppose* 
raisonnablement en effet que le Saint-Siège o'Gl rnêMe" la Sa
crée Congrégation de la Propagande épousfe les; mesquines 
almbitions de Laval, e t . ait le parti pris de pïiveï Montréal 

IV. — Vers l'Abîme. 3° 



d'une Université catholique. D'un autre côté, la volonté de 
Rome a changé. Pourquoi? Pour la raison que no-us donnions : 
« sur des exposés de faits in'correcLs. » Or, qUie le lecteur 
juge si nous avonis, oui ou non, démontré qUe Laval avait fait 
« des exposés de faibs incorrects »!I! 

Etant donc trompée par les faux exposés de faits, savoir : 
1° Laval avait .été établi pour tous les catholiques de la 

Province ; 
2° On avait imposé à Laval le fardeau d'une Université 

Provinciale ; 
3° Le séminaire avait dû prendre l'engagement de la faire 

Provinciale; 
4° Les Evêques avaient toUs conJsenti à l'arrangement; 
5° Il y avait un contrat liant la province, etc. 
La Congrégation s'est donc dit : Malgré notre désir, nouis 

n'avons pas le droit d'aider Montréal à rompre le contrat. 
C'est pourquoi notre volonté est que Montréal soit privée 
d'une Université et qtte Laval reste seule! 

N'est-ce pas là l'explication toute naturelle, ainsi que noirs 
l'avons donnée, du raisonnement qUe la Sacrée Congréga
tion a dû se faire? Il n'y avait donc là ni mystères, ni im
putations, ni tout ce que M. Hamel 'suppose contre la jus
tice et le sens co№ ïunl ! l 

Avant d'aller plus loin, signalons Une autre inexactitude : 
A la page 47, M. le Recteur no'us fait dire que, de 1874 à 

1876, Laval avait plaidé à Rome, ex parte. Or, nous n'avons" 
jarriais' dit rien de tel. C'efet tout le contraire; et la preu
ve s'en trouve dans les affirmations mêmles de M. le RecteUï. 
Nous' avons, suivant lui, dit que Montréal était représentée 
par « quelques prêtres à la bourse vide ». Nouis n'avons donc 
pas dit que Laval avait plaidé ex parte. 

X. — La véritable portée de ces calomnies 

On trouvera peut-être que nous avons trop insisté sur des 
incidents qui, au premier abord, peuvent paraître n'avoir 



qu'une importance secondaire. Nos raisons de le faire, c'est 
d'abord qu'il y va de l'intérêt de la cause que nous défen
dons. En laisser déprécier injustement les défenseurs d'une 
manière aussi grave, ce serait évidemment en compromettre 
le succès. Note ne pouvons donc laisser le Saint-Siège sous 
la fausse impression q'ue nous nous sommes permis des atta
ques d'fuUe nature aussi grave c!ontre quel'que-uns des Em. Car
dinaux de la Sacrée Congrégation de la Propagande. 

D'un autre côté, nous ne savons que ttfop, par expérien
ce, quel désastreux effet produisent, au Canada surtout, des 
calomnies lancées par des dignitaires ecclésiastiques, lors
que l'on ne peut réussir à les étouffer dès leur origine. Nous 
savons par expérience que non seulement elles sont de na
ture à compromettre la carrière de ceux qui en sont les vic
times, mais que même elles ont l'effet de produire une rui
ne à peu près complète. Et qUi plus est, nious avons cons
taté que souvent elle paralysent plour toujours l'action de 
ceux q'ui en sont frappés, dans leurs efforts à promouvoir 
les intérêts de la cause du' bien. Combien d'hommes de dé
vouement ont été, de cette façon, obligés d'abandonner une 
carrière entièrement consacrée à la défense de la vérité et 
des droits de l'Eglise I Combien d'écrivains eminente ont été 
forcés de briser leur plulme! Combien de ceux dont les ser
vices eussent ,été les plus précieux ont été détournés de la 
voie droite ou sont aujourd'hui écrasés sous le poids d'une 
défaveur oU d'un préjugé invincibles, pour avoir accompli 
courageusement Un acte de dévouement à la cause du bien! 

Nous en avon's Un exe'mple frappant dans ce qui s'est 
produit a:u' sujet du « Programme catholique ». 

Les amis politiques des auteurs de cet écrit s'accordaient 
à admettre qu'il n'y avait rien de mauvais dans ce document; 
maïs' ils les accusèrent d'avoir eu, en le faisant, l'intention 
de nuire aU! parti conservateur ; ils crurent ou feignirent de 
croire qu'il y avait eu une espèce de conjuration contre leurs 
chefs, et que le « Programme » en était le manifeste. On 
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a eu bea*u les assurer que oel écrit avait été conçti clans 
une petite rë'union d'amis dans le but d'en faire une base de 
ralliement de tous les conservateurs catholiques et d'assu
mer ajnlsï la reconnaissance des droits de l'Eglise, sans calculs 
d'aïnbition politique, on a persisté à représenter les «program-
mistes » comme des traîtres et des conspirateurs. Or, en voi
ci la principale raison : Monseigneur l'ArchevêqUe de Qué
bec adressa à plusieurs de ses suffragants une lettre pour 
les' induire à publier, comme il le faisait lui-même, chacun 
une lettre ayant la portée d''une désapprobation de cet écrit. 
Daiis' cette lettre, se trouvait la phrase : — « Une couple 
encore de protestations indirectes de ce genre, et « toute cette 
grande Imachine rnontée à grands frais dans une assemblée 
tenue au bureau de... se détraquera d'elle-même. » 

Or, certains' conservateurs dirent alors aJiïx auteurs du « Pro-
graïnîme » : C'est en vain que volu's voulez voiler la portée 
de votrb écrit et nier qu'il sioit le résultat d'un oo'mplot our
di c'oïitre nouls. Ce n'est pais srmjpierrient l'acte de quelques 
almis au domicile de l'un de Vous, Colmlme vous l'affirmez, 
mai's « 'une grande machine friontée à grands frais dans №ae 
assernblée ténue en Un bureau. » La preuve, c'est que l'Ar
chevêque l'affirmé. Si tel n'était pas le cas, il ne l'attrait 
pas écrit. En niant cela, vous vo'ulez donc nous tnomper, 
vbuS voulez donc cacher vos actes et en dénaturer la por
tée. » On ajoutait que si l'Archevêque avait fait des asser
tions inexactes, il s'empresserait lui-même de rétablir la ve-
ritéj des faits, que puisqu'il ne le faisait p<as, c'était la meil
leure preuve que son assertion .était exacte. Que par con
séquent lutte assemblée avait été tenue en un bureau, dans 
le but d'organiser fdîn mouvement politique « une grande ma
chine miontée à grands frais. » C'est en vain Qu'une lettre a 
été écrite à l'Archevêque pour le prier do donner aux « proi-
graïnthistes » l'opportunité de lui protavér qu'il avait été trom
pé, de lui permettre ainsi de rétablir la vérité des faits. C'est 
.en vain que toti's ceux qui avaient pris part a1i « Programme», 
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moins un qui se trouva absent, attestèrent, sur la foi du ser
ment, une narration détaillée des circonstances sous les
quelles le « Programme » avait été écrit, et ïuie affirmation 
des miotifs qui l'avaient dicté et de la -portée qu!e voulaient 
lui donner ses auteurs : l'assertion inexacte de Monseigneur 
l'Archevêque resta, et Ton continua à s'appuyer sur cette as
sertion pour co'mbattre, écraser, ridiculiser, ruiner profession
nellement et politiquement, les auteurs du « Programme ». 
Depuis, plusieurs de leurs anciens amis politiques les plus 
puissants se sont fait un devoir de les traquer partout com
me « des êtres malfaisants », ainsi qu'ils les appelaient dans 
un journal, de les traiter de doctrinaires, d'impudents, et 
d'affirmer que l'Archevêque avait « flétri cet écrit avec Une 
écrasante sévérité », colume le disait un a'ûtre journal, et 
cela, toujours sous le prétexte que ses auteurs avaient cons
piré contre le parti conservateur, et q'ue la preuve s'en trou
vait dans la lettre de l'Archevêque. Cette gUerre sans merci 
qu'on leur a faite depuis dix ans ; cet odieux et ce discrédit 
que l'on a ainsi jeté sur eux, non seulement ont fermé, à, 
plusieurs d'entre eux, la porte à tout avancement politique 
et social, non seulement leur a suscité des luttes ^électorales 
désastreuses, mais même a contribué puissamment à les rui
ner de fortune et à compromettre sérieusement leurs carriè
res professionnelles. Voilà les fruits qu'a produits, à leur dé
triment, l'affirmation de Monseigneur l'ArchevêqUe," affirma
tion qui, sans préméditation de sa part, noWs voulons bien 
le croire, a pris, vis-à-vis eux, les proportions d'une ruineuse 
calomnie. 

Eh bien ! aujourd'hui, les calomnies de M. le Recteur à no
tre adresse ont une portée pour le mioins aussi grande et sont 
de nature à produire, non seulement à notre détriment per
sonnel, mais au détriment de notre cause, des effets encore 
plus désaistrc'ux. Contre ces dommages incalculables, nous som
mes sans remède, si le Saint-Siège ne nous rend justice. 

M. le Recteur a-t-il compté, avant de lancer ses odieuses. 



accusations, sur le fait que, .étant prêtre, l'immunité ecclé
siastique le mtettait à couvert de tout recours en dommages 
contre lui devant les tribunaux civils ? Car il sail bien que, 
depuis des années, nous défendons, nous, le principe Jfc l'im
munité, ecclésiastique contre ses propres amis, ses propres 
professeurs de Laval I 

A-t-iJ ooimpt^ s'ur son influence auprès de la Propagande, 
pour empêcher qUe nous ne fussions entendus même à Ro-
in'e ? de manière à jouir de l'impunité, à la fois devant le 
tribunal civil et le tribunal ecclésiastique? A-t-il compté &ur 
les, succès de la calomnie de 1871, pour espérer que ses ca
lomnies de 1881 fussent également victorieuses? 

Nous' n'en savons rien! Mais ce qU'e nous savons, c'est 
que, malgré nos protestations devant la Législature de Qué
bec, on a eu l'inconcevable hardiesse de les répéter icil A 
notre première visite à S. E. le Cardinal Préfet de la Pro
pagande, des cafemuies nous Wnt [été. lancées à la figîti'ro ; nous 
avons de fortes raisons do craindre que l'on ne s*en autorise 
poUr nolujs refuser de plaider devant la Ptotp'ogande la plainte 
de l'Ecole dje médecirie, c'est-à-dire, que ces oalomnieis ne 
'scient la cause d'un déni de justice... 

S'il en est ainsi, M. le Recteur, retranché derrière Bon 
immunité ecclésiastique, aura réussi, en répétant à Rome ses 
calomUies, à échapper à la fois aux conîséqUences des per
sécutions exercées par lui contre des professeurs de l'Ecole, 
aU Imtoyen de la destitution injuste et arbitraire dont il les 
a frappés, et du dénigreraient sylstématiq'ue qu'il a adopté vis-
à-vis nous devant la Législature de Québec. 

Cette accusation ridicule de M. le Recteur, que nious aurions 
accusé les CardinaluX de s'être vendus, si nous la rappro
chons d'une autre, nous paraît r.évéler un système qui ne 
manque certes pas d'être fort ingénieux. 

M. le Recteur, 'sachant bien jusqu'à quel point certains griefs 
contre Laval et qui « circulent à Montréal, dans toute la j ro-
vince et même à Romie, » sont bien fondés, a très probable-
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ment voulu détourner l'attention, en posant en victime, en 
criant très fort à la calomnie. Se plaindre d'accusations 'évi
demment absurdes, pour détourner l'attention des autorités 
des: accusations fondées, peut être une excellente tactique. 
Reste à savoir si elle est aussi loyale qu'elle est habile. C'est 
ainsi que, comme nous l'avons dit : M. le Recteur s'est plaint, 
en ternîtes indignés, de ce que Laval a'urait été accusée à 
Montréal d'être une maison de prostitution : accusation dont 
personne, que nous sachions, n'a jamais entendu parler à 
Montréal. Et en même temps, il a bien soin de passer sous 
silence l'accusation qui « court les rues, qui a été portée 
dans les journaux, qui a été affirmée p-ar un acte équiva
lant au serment : « Qu'un professeur de Laval avait in
sisté fortement auprès de plusieurs de ses élèves catholi
ques polir les engager à se faire francs-maçons, et les avait 
même conduits dans leis loges maçonniques ! » 

Pourquoi fait-il tant de bruit autour de la piremière? Ne se
rait-ce pas pour empêcher q'ue l'on ne croie à la seconde 
qu'il passe prUdenïment sous silence? 

Or, n'en serait-il pas de mêm:c de cette accusation d'achat 
des! Cardinaux? Ce cri d'Iune âme indignée par l 'injustice: 
« Non I les Cardinaux n'ont pas trahi leur devoir! » ne serait-
il pas, par hasard, calculé pour empêcher que l'on ne s'occu
pe d'autres accusations de même nature, beaucoup moins 
invraisemblables, que bien des indices .semblent confirmer, 
que nous avons apprises et entendu répéter plus de dix fois, 
depuis notre arrivée à Rome, 'et q'ui, si, Dieu merci 1 elles 
ne compromettent ni le Saint-Siège, ni les Eminientissrmes 
Cardinaux de la Sacrée Congrégation de la Propagande, ii'en 
sont plus honorables pour Laval. 

Ces' accusations, si elles sont fondées, expliqueraient Jes 
grandes colères nilanifeistées par certains employés inférieurs 
de certaine congrégation, lorsque qUelques-uns des amis de 
notre cause veulent avoir accès à certains documents, l'ex
trême grossièreté avec laquelle on y traite même de hauts 
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dignitaires ecclésiastiques, la passion, le dépit et le parti pris 
qui percent chez eUx, dès qu'il s'agit do cette affaire Laval. 

Nous, ne disonls rien de plus pour le moment; mais si le 
Saint-Siège daignait accorder, sur toute cette affaire de La
val, une enquête, une enquête sérieuse! Si de& officiers im
portants, d'un caractère à l'abri de tout soupçon, libres de 
préjugés et de parti pris, étaient nommés avec instruction 
de faire la lumière sur toute cette affaire de Laval, de voir 
les livres de l'institution, de se faire montrer et de consulter 
tous les documents que nous indiquerions; avec instruction 
d'interroger les témoins sous serment : du moment cfue cette 
enquête serait ordonnée, noius déposerions, à l'ordre du Sou
verain Pontife, la liste des témoins à interroger sur cette af
faire avec les noms des personnes inculpées. 

XL — A propos d'articulation de faits 

M. le Recteur a consacré Une partie notable de sa troi
sième journée de plaidoirie, celle du 27 mai (p. 49 à 60), à 
soulever des préjugés et lancer de nouveau contre nous d'in
justes imputations. Un incident bout à fait sans importance, 
ainsi qUe tous ceux qui ont quelque expérience de la procé
dure en conviendront, a donné ample carrière à ses impu
tations; M. le Recteur y donne de nouveau une preuve écla
tante de sa bonne foi! Oh! la loyauté de M. HamelL. 

Voici l'incident : M. Pagnuélo avait, dans sa plaidoirie, fait 
entre autres deux affirmations qui avaient paru soulever l'in
dignation de M. le Recteur. On pouvait croire, à sa conte
nance et à celle de quelqUes-Uns de ses amis, qUe c'était 
un odieux m'ensonge. La première était, en substance, que 
bien que ostensiblement MesseigneUrs les Evêques eussent 
supporté le bill Laval et même en eu'ssent demandé la pas
sation, cependant, ils s'étaient prémunis contre le bill en 
faisant donner, par Laval, une garantie écrite qu}e, bien que 
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le bill lui permît de s'établir dans toutes les parties de la 
province, cependant, elle ne Rétablirait jamais dan's. leurs 
diocèses respectifs, sans le consentement d,e l'Evêque dio
césain. 

La deuxième était qUb Monseigneur de Montréal lui-mêmte 
ne travaillait à assurer la passation d*u bill et n'avait signé 
la requête à la législature que parce qu'il se croyait tenir 
de le faire, en obéissance au Saint-Siège, tandis q'u'e s'il ne 
consultait qUe ses sentiments personnels, il serait opposé au 
bill; que c'était ce qu'il avait déclaré à quatre citoyens de 
Montréal A chacune de ses assertions, l'on cria à M. Pa-
gnuélo : « Etes,-voUs capable de prouver cette assertion? Oui, 
répondait M. Pagnuélo. » Mentionnons de suite que ces af
firmations, que nos adversaires semblaient trouver si auda
cieuses, ilis en admettaient la vérité luJne couple de jours plus 
tard. Le deuxième jour, nous étions nous-même à plaider et 
nous, eûmes occaision de faire allusion au miêmJe fait. Le 
prouverez-vous ? nous demanda-t-on. Nous répondîmes que 
oui. C'est alors q'ue M. le Recteur no>uis demanda si nous 
avions, quelque objectioU à mettre de suite ces affirmations 
par écrit. Nous répondîmes que non; que nous articulerions 
par écrit non seulemient ce fait, mais toute ceux que nous en
tendions prouver à l'enqUête. Je continuais à parler; M. le 
Recteur me demandait de îmettre cela de suite par écrit. 
Or, M. P'agnuélo avait été obligé de s'absenter à caulse d'une 
indisposition. Il était donc évident que je ne pouvais, en 
même temps, écrire et parler; M. le Recteur eût dû facile
ment s'en convaincre. Tout cela est constaté à, la page 97 de 
la plaidoirie de MM. Hamel et Lacoste. Ne pouvant pas écri
re, je priai Un citoyen de Montréal qui .était présenL et « qui 
était 'un des quatre ayant eu l'entrevue avec Monseigneur de 
Montréal, de 'mettre pour moi, par écrit, pendant q'u'e je par
lais', ce qu'avait dit Mgr Fabre. M. Pagnuélo étant revenu, 
rédigea l'articulation du fait de la garantie donnée aux Evê-
ques; et comme des membres du Comité lui disaient d'y men-
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tkmner les autres faite qUe nous entendions prouver, il en 
fit une mention sUccincte. Naturellement, les citoyens qui 
avaient rapporté la conversation avec l'Evoque n'ont jamais 
prétendu la rapporter V e r b a t i m ; nioUs n'avions pais? nous non 
plus, prétendu le faire durant notre plaidoirie; la chtosc était 
éyidemment impossible. D'un a'u'tre côté, appelé à mettre ces 
faits; par écrit, sous forme d'articulation de faits, il était éga
lement évident que ça ne pouvait être que la substance du 
fait principal et non l'affirmation Verbatim de la plaidoirie. 

On connaît ce que c'est, en procédure, qu'une articulation 
de faits, c'est-à-dire une mention succincte des faits, écrite 
de façon à ce.que souvent cinquante pages de plaidoyers se 
résument dans Une ou deux pages d'articulations. Ce qu'il 
y a d'essentiel, c'est de prouver suivant le plaidoyer et non 
suivant les termes de l'articulation de faits. On sait aussi 
la portée qu'il faut donner à un tel écrit. Or, c'est dans de 
telles circonstances et de cette façon que fut écrit le docu
ment produit page 49. 

M. le Recteur savait ou ne savait pias ce que c'était qu'une 
articulation de faits. S'il le savait, il eût dû lui donner seule
ment la portée que doit avoir Un tel document; il n'eût pas 
dû faire tout ce déploiement d'indignation, parce q'ue l'arti
culation n'était pas" Verbatim, ce qUe nous avons dit. S'il ne le 
savait pas..., il eût dû l'apprendre avant d'acctuser. 

Il semble le reconnaître pourtant : « Je ne sais pas, dit-il 
» si j 'ai le droit d'exiger ce qui fait en ce faaoment l'objet de 
» 'm'es; remarques, car je ne connais pas assez les règles stric-
» tes de la procédure, 'mais j 'ai le droit d'exiger, il me sem-
» ble, qu'on agisse avec loyauté. » 

On remarquera qUe lui-même n'avait fait aucune articula
tion et que l'obligation d'en faire ne pesait pas plus sur nous 
que s'ur lui. Or, le lecteur a vu jusqu'à quel point M. le 
Recteur a sn', dans sa plaidoirie, articuler les faits suivant 
la [vérité. 

Mais poursuivons : « J'ai demandé communication par écrit 
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» de ces avancés, s'écrie-t-il, je trouve qu'on en a changé 
» la teneur!... » 

Et parlant d'une affirmation qu'il n'avait pas même demandé 
de metljpe par écrit : « Je désirerais, dit-il, que cette secon
de affirmation fût mentionnée telle qu'affirmée... Ce procédé, 
à mon avis', manque de loyauté ! » 

Ce procédé, à mon avis, manque de loyauté! 
Et M. le Recteur continue1, deux pages durant, ses com

mentaires et ses imputations a;u, sujet de faits qu'il n'avait 
pas demandé d'articuler. 

Or, de quoi s'agissait-il, après tout? De savoir si nous 
avions, manqué de bonne foi ou voulu surprendre, en chan
geant quelque chose de substantiel aux faits affirmés. Eh 
bien 1 prenons sur le fait principal, le seul de ceux dont l'ar
ticulation avait ,été demandée par M. le Recteur, la version 
qu'en donne M. le Recteur lui-même, et cellei qnii contient no
tre articulation. Voyon,s si, en substance, cela n'est pas la 
même chose : 

LA VERSION DE M. HAMEL 

Encore ici, c'est une nouvelle rédaction. Ce n'est pas là ce qu'on 
a affirmé... c'est ceci : Mgr de Montréal a affirmé qu'il était, lui, 
personnellement, contre lei bill. Puis, après avoir commencé par 
dire que Sa Grandeur avait signé la requête à la législature par 
obéissance à ses collègues, on a ensuite, sur meilleures informa
tions données, dit qUe c'était par obéissance au Saint-Siège (p. 51). 

Puis7 plus loin, p. 59 : Mais je suis heureux de pouvoir ajouter 
ici ce qu'a dit Mgr Eabre : « Lorsque le Saint-Siège parle, il 
» n'est pas question de mes opinions personnelles; lorsque le 
» Saint-Siège parle, il me ferait passer par le trou de la serrure 
» plutôt que de lui désobéir. » 

NOTRE ARTICULATION 

Qwe Mgr de Montrerai a déclaré à quatre citoyens que lui-
même partageait leur sentiment (savoir le désir qu'ils exprimaient 
d'avoir une Université indépendante à Montréal) mais qu'il avait 
signé la requête à la législature et soutenait Laval en obéis-
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sanod et que, s'il ne se croyait pas lié par cetle obéissance, il 
serait heureux d'agir en union avec la très grande majorité de son 
clergé et de ses diocésains, qu'il savait opposés à Laval (p. 51). 

" Eh1 bien ! avion's-nous dénaturé le "sens et la portée des pa
roles' ou des sentiments de Mgr Fabre? Dans l'Un comlme dans 
l'autre cas, n'est-il pais clairement dit qule Mgr Fabre, per
sonnellement, était opposé au bill; m!ai'3 qluj'il ne le soutenait 
qtie par obéissance? 

Qu'était-ce, en effet, qUle de dire à des; citoyeUs oppols^â 
•au bill : Je partage votre .sentiment; mais je n'ai signé la 
requête qUie par obéissance? Alloms donc! A-t-on jamais vu 
une pareille q'uerelle d'Allemands! 

Et après jayoir établi cette preuve de' notre déloyauté, M. 
le Recteur, en citant ces dernières paroles de Mgr Fabre, 
laftce aux citoyens de Montréal, archevêq'uië, .évêques, prê
tres et laïques, le trait suivant : « Voilà, Messieurs, des pa
roles, dignes d'un; évêqUe; voilà l'exemple que donne Mon
seigneur de Montréal à WUs ses diocésains de tous rangs l... » 

Très, bienj quand le Saint-Siège parle! Mais si le Saint-
Siège n'a pas parlé?... comme c'est le cas dans.'cette affaire!., t 

Il -reste donc acquis que Mgr Fab№ a, taon pas obéi au Saint-
Siège, tout en croyant lui obéir, « puisque le Saint-Siège ne 
commandait pas 1 puisqu'il ne connaissait pas mêmfe ce bill ! » 
Mais; qu'il s'est laissé tromper par Laval, qui lui a fait croire, 
cela ressort jusqu'à l'évidence des dires de Laval et de ceux 
de Mgr Fabre, que le Saint-Siège avait ordonné de supporter 
le bill. Mgr Fabre, au lieu d'obéir au Saint-Siège, s.'est donc 
trouvé' sacrifier ses propres convictions-, les intérêts de son 
diocèse, au béné_fice de Laval qui le trompait 1 Bel exemple 
vraiment! Il est bien naturel cependant qu'il soulève l'en
thousiasme de Laval I 

« Mais, dit M. Hamel, vous aviez déclaré qUle Mgr Fabre 
avait signé en obéissance à ses collègues, et votre articulation 
dit que c'est obéissance aïï Saint-Siège. » 
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Or, Isi de fait la chbse àVait été dite, ce que nous n!e croyons" 
pas, car nous ne la trouvons pas dans le rapport que nous 
avons sous les yeux, y aurait-il, en cela, une si grande inex
actitude? Il est constaté aujourd'hui, p a r l e s déclarations de 
S. E. le Cardinal Simeoni, que le Saint-Siège n 'a jamais ex
primé de désir et encore moins donné d'ordre au sujet du 
bill Laval. Ce ne serait donc ptas le Saint-Siège lui-même, mais 
quelques-uns de ses collègues, Monseigneur l'Archevêque, pro
bablement, qui auraient persuadé à Sa Grandeur qu'il de
vait appuyer le bill en obéissance au Saint-Siège1. Les deux 
versions ne répugnent donc pas Tufre à l'autre. Mgr Fabre 
aurait obéi au Saint-Siège en ce sens qu'il croyait que l'or
dre venait du Saint-Siège, et il attrait obéi à l'Archevêque en 
ce sens que c'était de lui que l'ordre était effectivement émané. 

Quoi tfu'il en soit, à Rome surtout où l'on sait si bien à 
quoi "s'en tenir stù* cette affaire, ton ne trouvera pas qu'il 
y eût matière à protestations de la part de M. le Recteur. 

Avant de passer à un aïitre isujel, qu'il no'uis soit permis 
de signaler Unie de, ces contradictions étranges et qtti sont ce
pendant si fréquentes chez M. le Recteur.. 

Je voudrais, dit-il, en parlant de ces articulations, « que c'ës 
messieurs fussent tenus de prouver les faits- tels qu'ils les ."ont 
d'abord exposés, à grand renfort d'éloquence. » 

Et cependant à peine deux ou trois jours plus tard, quand 
nous demandons à être admis à prouver tous les faits; quand" 
nous réclamons cette permission comme un acte de justicie 
et 'q'ue nous la sollicitons avec instance, M. le Recteur fait 
tout en son pouvoir pour induire la Législature à nous la 
refuser!... 

XII. — 5/ fêtais citoyen de Montréal I 

Quant à l'allégué, continue M. le Recteur, en parlant de 
Mgr Fabre... J'admets bien volontiers que Mgr de Montréal 
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a p;u le dire. « Moi-même », ajoute-l-il, « si j 'élais citoyen 
de Montréal, p.ar affection pour ma ville, j 'aimerais mieux une 
Université indépendante qu'une succursale; et personne ne 
peut reprocher à Mgr de Montréal d'avoir ses sympathies.» 
Est-ce là une manière habile, de la part de M. le Recteur, 
de faire croire qu'il n'y a pour nous, d'ans cette affaire-^ 
qu'un mesquin intérêt de clocher? L'accusation a été rapr 
pelée bien souvent; l'on no peut nous faire une plus grande 
injustice. « Si j'étais citoyen de Montréal, par affection pour 
ma ville : voilà des motifs nobles sans doute; M. le Rec
teur est habitué à voir, dans ces affaires d'université, pn 
intérêt qui domine tous les autres : l'intérêt matériel. Mais 
l'intérêt des âmes, la diffusion de la vérité, la défense des 
principes, croit-il que Mgr de Montréal doive y être indif
férent?... 

D'abord nous recueillons cette admission de M- le Recteur, 
premièrement parce qu'elle détruit ses négations antérieures, 
l'allégué écrit n'étant en substance que ce qui avait été 
affirmé (par nous. Mais elle a une portée autrement importante; 
elle est une preuve de plus de l'injustice commise au détri
ment de Montréal. Quand nous eûmes dénoncé le fait que 
NN. SS. les Evêques n'avaient signé une requête en faveur 
du bill qu'après s'être fait donner une garantie écrite que) 
Laval n'irait pas s'établir dans leurs diocèses respectifs, sans 
leur consentement formel et que nous eûmes forcé nos adver
saires à donner une admission de ce fait, ces messieurs ré
pondirent, à l'argument que nous en tirions : que cette con
dition souscrite par Laval les mettait dans la mêm'e position 
que Montréal; qu'il était vrai que le bill n'opérerait qju|p 

contre Montréal, mais que l'Evêque de cette ville consen
tait à avoir Laval chez lui, puisqu'il appuyait le bill à l'effet 
dë maintenir la succursale. 

Or, la différence était cependant capitale : Quant aux au
tres diocèses, d'après cet arrangement, les Evêques n'avaient 
qu'à refuser leur consentement, et Laval n'entrait pas chez 
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etix; quant à Montréal, l'Evêque ne voulait pas de la succur
sale, mais voulait une Université indépendante, ainsi qu'on1 

l'a vu par les déclarations ci-dessus, et les aveux de M. le 
Recteur : et cependant on la lui imposait malgré lui. S'il 
a fini par l'appuyer, -ce n'est pas qu'il eut changé de senti
ment, c'est par obéissante. On a donc imp'osé à Montréal 
une succursale que les autres diocèses ont le droit, eux, de" 
ne pas se laisser imposer. On a donc fait une injuste diffé
rence au détriment de Montréal. Ce sentiment de l'Evêque de 
Montréal" s'était, au reste, manifesté antérieurement de laj 
manière la plus énergique : Dès le 3 décembre! 1876, il écri
vait à Rome : « Faites tout au monde pour que l'on n'urgei 
pas la fondation d'une succursale de Lavai à Montréal..., 
il est certain que lors m'ême que l'Evêque de Montréal serait 
un ami intime de l'Université, il ne réussirait pas à collecter 
cent piastres pour cette œuvre. Car le clergé et les citoyens 
instruits ne mettraient aucun zèle à une pareille entreprise. 
De plus, lors même que l'Evêque persisterait à fonder une 
succursale, il ne pourrait pas trouver d'élèves, » etc., etc. 

On saura donc à quoi s'en tenir sur la signification du 
concours en sa faveur, q'ue LaVa! a réussi à extorquer de 
l'Evêque de Montréal, en lui faisant croire que l'obéissance 
lui faisait un devoir de renoncer à son Université indépen
dante, même quand une succursale était reconnue illégale 
et de l'aider à obtenir, sur Montréal, un droit que ni la 
charte, ni la bulle pontificale ne lui donnaient. 

XIII. — Laval a-t-elle bien réellement un monopole ? 

Celui cpii lira attentivement toute l'argumentation des mes
sieurs de Laval se convaincra de suite qu'ils n'ont pas, 
compris l'esprit et la vrai pprtée de leur charte; ou qu'ils, 
en dénaturaient le sens, ainsi que nous l'avons établi devant 
la législature, et comme nous le démontrerons plus loin. En 
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passant, signalons 'Cette prétention de M. le Recteur, page 61 : 
« Nous pourrions encore, suivant l'expression de M. Trudel, 
couvrir l.e pays de prérogatives royales. » Or, M. le Recteur 
ne Voit-il pas, dans Cette prétention assurément exagérée, mais 
que! Laval n'en affirme pas moins comime un droit, el qui a 
servi de base à l'octroi, par la Législature, d'un nouveau' 
privilège au moyen du bill Laval, une contradiction formelle 
avec- sa prétention énoncée page 82, que les privilèges Con
férés à Laval ne constituent pas un moniopole de fait. 

Nous nie demandons pas le monopole, dit-il, car il me semble 
que souvent les mots employés par mes savants adversaires chan
gent de sens en passant par leur bouche, le mot monopole, par 
exemple. D'accord avec le Dictionnaire, j'ai toujours cru jusqu'ici 
que le monopole était un privilège exclusif de faire une chose, 
et que c'était dans Cette exclusion que pouvaient se trouver ses 
inconvénients. Eh bien! je le demande, si ce bill devient loi, 
est-ce que cela détruira les Universités anglaises ou « toutes les 
» autres universités qui peuvent être établies dans ce pays ? Est-ce 
» qu© nous demandons à la Chambre de ne jamais ' accorder de 
» charte 'universitaire à d'autres institutions?» 

il est vraiment extraordinaire que M. le Recteur ne puisse 
entreprendre de répondre à un seul des arguments de ses 
adversaires sans le dénaturer! Dire faux, telle parait être 
la baise de tous ses raisonnements! 

Où el quand avons-nous prétendu que LaVal í.vait, exi 
matière de haut enseignement, un monopole au détriment 
même des institutions protestantes? N'aVons-nous pas tou
jours, a u contraire, dit que c'était le m'onople du haut ensei
gnement pour les catholiques? 

M. le Recteur dit que, par cette loi, LaVal ne dem'ande 
pas le monopole! Non. Mais par la passation de cette loi et 
le fait de reconnaître, Comme bien fondées, les prétentions de 
Laval d'être la seule Université catholique-, ne se trouve-
t-elle pas avoir le monopole? Evidemment oui. A quelle 
institution" catholique est-il permis aujourd'hui, au Canada, 
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de donner le haut enseignement avec le droit de degrés uni
versitaires? A Laval seul! A qui est-il permis non seule
ment d'avoir, mais même d'obtenir du Saint-Siège l'autorisa
tion de donner le haut enseignement avec ses degrés? A per
sonnel A qui même est-il permis de demander un tel privilège 
au pouvoir civil, si les prétentions de Laval sont maintenues? 

'A personnel Eh bienl Est-ce que cela ne constitue pas un 
monopole, même d'après la définition du dictionnaire et de 
M. le Recteur? 

Il ne demande pas le monopole! c'est ce qu'il disait déjà 
page 3, sous une forme assez originale : Il ne prétendait pas 
au monopole... pourvu qu'on ne lui fît pas de concurrence111 

Car, on voudra bien le remarquer : Laval qui dit aujour
d'hui : « Est-ce que cela détruira... toutes les autres Uni
versités qui peuvent être établies dans le pays? » sait que la 
passation de cette loi va avfoir l'effet inévitable d'empêcher 
l'établissement de toute autre Université catholique ! C'est 
surtout dans ce but qu'elle demande- la loi! M. le Recteur 
l'avoue lui-même, page 16 : « Tant que l'Université sera obli
gée de faire les mêmes dépenses, « je crois qu'elle sera, 
obligée de s'opposer à la fondation d'une autre Univer
sité! » 

Laval ajoute insidieusement : « Est-ce que- nous demandons 
à la Chambre de ne jamais accorder de charte universitairei 
à d'auLres institutions?» Vous ne le demandez pas aujour
d'hui, parce que vous avez intérêt à cacher l'effet de votre 
bill; mais quand il sera opportun pour vous de le faire, non 
seulement vous le demanderez, mais vous prendrez les moyens, 
même les plus déloyaux, pour forcer la Chambre à refuser;' 
même pour forcer les pétitionnaires à.retirer leur demande! 
N'est-ce pas ce que vous avez fait en 1872? Les Jésuites 
présentaient un bill demandant quoi? une charte pour donner 
des cours de droit et de médecine. Cette demande n'était-elle 
pa,s exclusivement civile? Et cependant qu'avez-vous fait? 
N'avez-vous pas forcé les Jésuites à abandonner leur de-

IV. — Vers l'Abîme. 7 I 



mande? N'avez-vous pas, à cet effet, télégraphié à Rome : 
« 1° Décrets sur l'Université Laval sont-ils révoqués? 
» 2° Evêque Bourget pcul-il s'adresser au parlement,, ava.it  

» révocation formelle? Réponses : « Négativement aux deux 
» demandes. Explications par lettre. Barnabe. » 

Et quel usage avez-vous fait, auprès du parlement, fte 
cette réponse à ces deux loyales questions?... 

Et vous avez la... hardiesse de venir dire après cela : 
« Est-ce que nous demandons de ne jamais accorder de charte 
universitaire à d'autres institutions? » Je dois protester ici 
cjue ces avancés n'ont aucun fondement raisonnable! 

Et pourtant, vous l'avez admis vous-même, page 28, pour 
fortifier un autre point! Et vous viendrez encore parler de 
loyauté... 

Voulons-nous avoir maintenant un autre exemple de la 
loyauté avec laquelle M., le Recteur dénature nos dires, encore 
à propos de monopole? Le lecteur se rappelle jusqu'à quel 
point nous avons démontré, même par les déclarations de M. le 
Recteur, que Nos Seigneurs les Evêques n'ont aucun contrôle 
sur Laval. Or, voici ce que dit M. le Recteur, page 63, sur 
la question de deux Universités : 

Ces deux institutions... devront subir plus ou moins l'influence 
des evêques de la province... être contrôlées par eux do manière 
à ce que le niveau des études ne soit pas abaissé... Il y aurait 
donc soumission à un contrôle unique. Or, ce contrôle « serait 
exactement ce prétendu monopole qu'on redoute tant de la part 
de Laval. » En effet, qu'a-t-on maintenant? « n'est-ce pas encore 
le contrôle des évêques? » 

Et c'est le même liomime qui, page 34, à la question ; 
« Quelle est la part des Evêques dans le conseil universitaire? » 
.venait de répondre « ils n'y ont aucune part, pas même 
l'Archevêque... » C'est encore le même qui, quelques minutes 
plus tard, page 64, à piropios de foi et des mœurs s'écrie : 
« Ce sont même les seules choses qui sont sous leur sur-
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veillance. » Et c'est le même homme qui ajoute encore quel
ques lignes plus loin : « Que ce soit donc le contrôle des Evê
ques s'cxerçanl sur Laval et sa succursale, ou sur deux Uni
versités indépendantes, ce sera toujours le même contrôle. » 
Voyez maintenant venir le donc ordinaire : « Par conséquent, 
il y aura toujours le même danger de monopole-!!! 

Ainsi, ce monopole contre lequel nous avons proLesté, c'est 
le monopole des Evêques! le contrôle de l'Eglise!!!... Nous 
avons eu beau citer pages sur pagos pour démontrer que co 
que nous redoutions avec raison c'était un monopole semblable 
à celui de France; nous avions eu beau dire : 

Sur cette question de monopole, j-c ne puis m'empîcher d'exprimer 
mon étonnoment de voir les efforts que l'on fait pour l'établir 
lorsque l'on sait quelles luttes i'Egliise et le parti catholique ont 
soutenues d-jmis quatre-vingts ans cont.e le monopole univeisitai.^e. 
itfe voit-on pas quo ce monopole va tuer ici comme en France 
toute légitime concurrence, toute émulation ? Ne voit-on pas le 
danger extrême de réunir tout renseignement supérieur entre les 
mains d'une seule institution? 

Viennent des temps mauvais où l'Etat devenu libte-pensour ou 
athée, comme en France, voudrait s'emparer du contrôle absolu 
de renseignement; il n'aurait qu'à s'empaer de cotte uui.u? ins
titution ou la gagner à ses vuos. 

Et malgré tout cela, ce que M. le Recteur a compris, lui, 
c'est que nous redoutions le monopole des Evêques. C'est 
à cet argument qu'il sent le besoin de répondre!... Oh! la 
loyauté! la loyauté 1 

Autre exemple de la loyauté de M. le Recteur et de sa 
manière d'être en accord avec les faits, conséquent avec 
lui-même : Voyons jusqu'à quel point il peut souffler le chaud 
et le froid : 

À la page 25, M. le Recteur, dit que Laval avait, en 1870 
(2 ans avant la demande des Jésuites 1872) proposé d'établir 
une succursale à Montréal et que celte dernièie avait refusé. 

A la page 27, parlant du fait que Rome ordonnait jla 
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succursale, il dit : « Nous avons donc été battus à Rome 
sur ce point. » BatLus! en obtenant ce qu'ils proposaient!... 

A la page 93, parce que Rome a ordonné ce que Laval a 
demandé, il s'écrie : « Maintenant, c'est le décret de Rome 
qui nous lie. » 

Les citoyens de Montréal commettent peut-ôtre l'erreur do 
croire que c'est Laval qui, pour servir ses intérêts, veut le 
maintien de la succursale! Ils ont cm devoir comprendra 
cela bien clairement dans tout le mouvement, toutes les dé
marches de Laval en 1870, lorsqu'elle proposait une suc
cursale; en 1876 lorsqu'elle obtenait à Rome en dépit du 
document de 1874 qui décidait en principe la fondation de 
l'Université de Montréal; en 1881 dans ses efforts, ses in
trigues, ses cabales, même son faux emploi de l'autorité 
du Saint-Siège; durant vingt ans par ses cris continuels à la 
ruine, ses menaces de fermer ses portes, si Montréal était 
exaucée 1 Ils auront peut-être la naïveté de croire que lors
que M. le Recteur dénaturait le sens des documents ainsi 
que nous l'avons démontré, dans le but d'obtenir le main
tien de la succursale, Laval a encouru quelque responsa
bilité... Qu'ils se détrompent! Laval est innocente comme 
l'agneau de la fable! Los coupables ce sont : 

1° Montréal, d'abord I Car 

Si Montréal ne s'était pas tant pressé il n'y aurait pas eu de 
procès ni décret de Rome, et dans un temps qui aurait pu ne pas 
être éloigné, Montréal aurait pu avoir une Université. 

2° Le second coupable, c'est le Saint-Siège ; 

Mais maintenant, c'est le décret de Rome, qui nous lie, et c'est 
en vertu de ce décret que nous sommes à Montréal. 

Vous voyez bien que, en imposant le bill, lui permettant 
de maintenir sa succursale, Laval n 'a fait qu'obéir aux or
dres -de Rome I Vous voyez bien qu'elle se sacrifie en restant à 
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Montréal, et que toute la responsabilité de cette affaire, les 
injustices de M. le Recteur, l'odieux du monopole comme 
le reste, doivent peser sur le dos du Saint-Siège ! 11 

XIV. — L'Université de France a-t-elle des succursales ? 

M. Le Recteur n 'a pas osé soutenir directement que cette 
création d'une succursale de Laval, proposée p,ar elle', était 
autorisée par quelque précédent analogue. Il n'a pas tenté 
non plus de réfuter les arguments et les autorités que nous 
avons cités pour établir que ce fait était unique clans l'his
toire du haut enseignement. Mais il tente de le faire croire, 
en représentant les académies de France, dont la réunion 
forme l'Université de France comme autant de succursales 
d'une seule université établie à Paris. C'est là une erreur 
capiLale : les académies des villes de province, ne sont p,as 
plus succursales q'ue celle de Paris. Cette dernière n'est pas 
plus- Université principale que chacune des académies des 
villes de province. Elles sont toutes sur un pied d'égalité 
parfaite, formant toutes ensemble l'Univers't*, sans que l'une 
puisse prétendre à un droit ou à une prérogative quelconque, 
de plus que les autres. Avec une telle organisation au moins., 
Montréal serait l'égale de Québec, ne serait pas à sa merci. 
Y a-l-il, sous ce rapport, quelque ressemblance avec le sys
tème exceptionnel dont on a voulu nous doter? Non! il n'y 
a qu'un point de similitude. C'est que les autorités cle Laval 
veulent faire de leur institution, comme l'on a fait de l'Uni
versité de France, un instrument d'absolutisme, de tyrannie, 
une source perpétuelle d'injustices, une machine à compri
mer tout progrès dans les hautes études, toute émulation entre 
les localités, à tuer en Canada toute légitime concurrence, 
ce qui est pourtant le plus fort stimulant, Tune des conditions 
nécessaires au développement des sciences. 
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XV. — La doctrine de Laval... — Toujours des insinuations! 

M. le Recteur (p-age G4) faisant allusion à la doctrine do 
Laval, en prend occasion de renouveler ses inex¿ictitudes, ses 
insinuations calomniatrices. 

Je sais surtout que sa doctrine (h Laval) fait peur à quelques-
uns... Toujours est-il que, pour la doctrine et les mœurs, l'Univer
sité Laval a constamment été sous la direction dos evêques. Or, 
qu'est-il arrivé? Chaque fois qu'il y a eu enquête, elle a tou
jours tourné à l'avantage et à l'éloge de Laval, consig\és dans 
les décrets des conciles. Mais peut-être que ceux-là aussi ont 
été achetés! 

Voyons encore une fois si M. le Recteur était excusable de 
parle ainsi ! Voyons s'il dit la vérité : 

« Laval a été constamment sous la direction des evêques. » 
Pourquoi alors le 'décret de février 1876 dit-il : 

On a reconnu, comme une chose juste, que les suffragants y 
aient un contrôle... que ce but pourra s'obtenir... en accordant 
aux évoques, sous la présidence de l'archevêque, la haute sur
veillance sur tout ce qui concerne la discipline et la doctrine, 
soit relativement aux professeurs, soit par rapport aux élèves? 

Pourquoi leur accorder cela, s'ils avaient « constamment 
eu la direction » de Laval? 

Et si l'on disait aujourd'hui à tous les evêques : « Vous, 
avez constamment eu la direction » do cette institution; par 
conséquent, vous êtes responsables de la manière dont elle 
a toujours été dirigée. Ses actes sont vos actes; vous êtes 
responsables de tout ce qui s'y est enseigné, de l'esprit 
qui y a dominé, etc.; que répondraient NN. SS. les evêques, 
entr'autres NN. SS. des Trois-Rivières, de Rimouski, de Saint-
Hyacinthe, d'Ottawa et de Sherbrooke? Qu'on le leur de
mande donc! 



— 487 — 

« Chaque fois qu'il y a eu enquête, elle a toujours tourné 
à l'avantage cl à l'éloge de Laval? Est-ce vrai, surtout dans le 
sens absolu que lui donne M- le Recteur? Et d'abord, quand y 
a-t-il eu des enquêtes?... 

Il est bien Vrai que ç*a été le sort constant de ceux qui 
ont réclamé contre les erreurs et les fausses tendances de 
Laval, d'encourir des réprimandes. En cela, ils auraient pu 
répéter ces fameuses paroles d'Esope, refusant de réppndre 
à une réunion de philosophes de son ternes : 

« Si, je réponds mal, je serai battu; si je réponds mieux 
que mon maître je serai encore battu. » Eux eussent pu 
dire : Si je laisse l'erreur s'affirmer sans la dénoncer, je 
mérite condamnation; si je dénonce l'erreur, je serai encore; 
condamné piour l'avoir fait! Il est bien vrai qu'à la suite de 
ces dénonciations NN. SS. les Evêques, craignant qu'elles ne 
portassent un Coup fatal à l'existence de Laval, vu que cette 
dernière était toujours à crier famine, et a menacer de fer
mer ses portos, lui donnaient des éloges et des paroles d'en
couragement, afin de la relever de son impopularité et d'em
pêcher que les élèves ne désertassent complètement ses cours. 
Mais s'ensuivait-il que ses dénonciations fassent déclarées 
mal fondées? NN. SS. les évoques, au lieu de les déclarer 
telles, n'insisteraient-ils pas plutôt sur le fait que ces accusa
tions « n'eussent pas dû être portées dans les journaux, 
mais eussent dû être faites directement à l'autorité reli
gieuse? » 

On se demande en passant à quoi il a servi, plour l'Ecole, de 
porter sa plainte directement à Pauborité religieuse. 

La doctrine de Laval a même reçu des éloges!... 
Est-il vrai, oui ou non, que cette doctrine a, par ses er

reurs sur des points fondamentaux du dogme catholique, 
provoqué, de la part d'Un des plus savants théologiens du 
Canada, toute une série de conférences données du haut de la 
chaire de la basilique de Québec? Est-il vrai, oui ou non, 
"qUe ces doctrines étaient erronées? Est-il vrai, oui ou non*, 
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que dans notre province, la doctrine dite de l'influence indue 
a été mise au monde, énoncée devant le public, mise en pra
tique devantles tribunaux et même d'u haut du tribunal par des 
professeurs de Laval? Est-il Vrai, oui ou non, que cette 
même doctrine a été enseignée, dans leurs cours, par des 
professeurs de Laval? Est-il vrai, oui on non, que cette 
doctrine, ainsi créée, mise au monde, mise en pratique par 
les professeurs de Laval, enseignée par Laval, a été dénoncée 
par l'unanimité de l'épiscopat, parlant oomme tels, au nom 
de l'Eglise, dans une lettre épiscopale au clergé de la pro
vince? Est-il vrai, oui ou non, que quelques-uns de ces 
professeurs ont reçu de la même autorité religieuse l'intima
tion d'avoir à rétracter cette doctrine? Est-il vrai, oui ou non, 
que, si la condition d''une rétractation publique, d'abord im
posée, n'a pas été exigée ensuite, c'a été toujours pour la 
même raison, pour sauvegarder la réputation de ces profes
seurs de Laval? N'a-t-on pas toujours ainsi ménagé Laval 
afin de la sauver de la prétendue ruine financière que Laval 
tient toujours oomme un épouvantait aux yeux de l'épis
copat? 

Allons, M- le RecteurI Tout cela est-il vrai, oui ou non?. . . 
Sans compter tant d'autres griefs, son enseignement anti
chrétien en ce sens qu'il est indifférent à toute doctrine reli
gieuse Vraie ou fausse; ses professeurs francs-maçons, leur 
propagande, l'influence fatale qu'ils exercent, etc.,-etc., tout 
cela est-il vrai? 

Et tout cela a toujours tourné... à l'avan'age, à l'éloge de 
Lavali. . . A l'avantage? Peut-êtreI' en ce sens que, jusqu'à 
présent, c'est nous qui avons été punis de ses fautes, les
quelles lui ont valu de l'avancement. 

A son éloge? Allons donc! M. le Recteur, cela était peut-
être bon à dire à la barbe d'adversaires bâillonnés d'avance 
et à qui on pouvait enlever le droit de réplique. Cela était 
peut-être bon à dire devant des gens décidés d'avance à 
prendre tout ce que vous disiez pour de l'argent comptant... 
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Au public de la province de Québec, à qui il fallait faim 
croire, coule que coûte, pour les raisons ci-dessus, que vous 
méritiez la confiance. Mais ici, devant le Saint-Siège, c'est bien 
différent! Ici, nous avons le droit de faire constater si louLcela 
était 'vrai! Devant la législature de Québec, nous nous étions 
bien donné de garde, en ouvrant la cause1, de dénoncer vos 
doctrines e t vos tendances, et cela par respect pour la Vo
lonté de. NN. SS. les évêques qui avaient décidé qu'il-en fût 
ainsi. Mais ici... On vous dira, nous en avons la confiance, 
que c'était déjà assez pour vous de jouir de cette impunité, 
sans profiter du fait que le silence nous était imposé sur ce 
point, pour faire de telles fanfaronnades,, pour nous provo
quer, nous insulter, nous calomnier!!! 

« Ceux-là aussi ont été achetés! »... Oh! M. le Recteur! si 
Laval eût enseigné et pratiqué le respect à l'autorité ecclé
siastique comme nous l'avons défendu et pratiqué, vous ne 
seriez pas aujourd'hui sous l e coup d e l a réprobation pu
blique qui vous écrase e t d e l 'impopularité qui augmente 
Votre déficit! Vous ne seriez pas obligé de bouleverser la 
province et de paralyser le développement du haut enseigne
ment supérieur catholique, toujours pour remédier à votre 
déficit! 

Achetés! Oh' non! mais indignement trompés! Indignement 
exploités! Indignement bafoués! Oh oui!... Et quelques-uns 
d'entre eux, au moins en ressentant les morsures que leur 
inflige Laval, ne doivent-ils pas se demander si, lorsqu'ils 
consentaient à signer, par charité ces éloges n o n mérités, 
ils ne réchauffaient pas... Nous nous arrêtons. Nous n e vou
lons p as, a l'exemple de M. le Recteur, citer ce que NN. SS. 
les Evêques ont pu se dire. 

La question qui reste à traiter, dit M. le Recteur,... c'est de 
savoir si Rome sait réellement crue nous travaillons à faire lever 
les difficultés qui s'opposent à l'exécution de son décret de 1876... 
On est très rigoureux quand il s'agit de Rome. (Allons, insinuons 
toujours, insinuons quand même! Calomnions! Il en restera tou> 
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jours quelque chose!) On trouve que les lettres du Cardinal 
Préfet de la Propagande sont des lettres d'un simple cardinal 
qui ne représente pas la Propagande... Je vous avoue que je frouve 
ces messieurs bien difficiles, parce que, en réalité, il était impos
sible que Rome vînt à parler d'une manière plus claire! Il Rome, 
ajprcs quatre procès, finit par déclarer que ce qu'elle voulait 
pour les catholiques était une succursale de Laval à Montréal. 

Ml. le Recteur, chaque fois qu'il se voit impuissant à 
justifier la position que Laval a usurpée par de fausses re
présentations, a toujours le soin de se retrancher derrière Rome-
Ohl c'est toujours Rome que nous attaquons! 

Eh bi.çn! M. le Recteur, vous ne posez pas la question 
sous son véritable jour. Il n'est pas vrai ,d'une manière ohso-
lue, que Rome Veuille refuser une Université catholique à 
Montréal et ne nous accorder que la succursale Laval I Rome 
n'a Voulu cela que conditionnellement, savoir, à condition que 
les données sur lesquelles elle s'est basée fussent vraies : 
ce n'est que parce que Rome croit que rétablissement d'une 
telle université est contraire aux droits de Laval; que Laval 
a établi des titres à être provinciale; que c'a été une condition 
à elle imposée et £ar elle exécutée, rqu'il n'y a pas place 
pour deux universités! C'est parce qu'elle croit que Laval a 
bâti pour toute la province, qu'il y a un contrat entre elle et 
Montréal1!; -qu'elle est sous le coup d'un déficit résultant 
de ses sacrifices pour toute la province; que l'établisse
ment d'une Université à Montréal ruine Laval! C'est parce 
que Rome croit tout cela qu'elle a fait le décret de 1876. Si nous 
avons réussi à démontrer que tout cela était faux, que sur 
tout cela, sur partie même de cela, Laval a abusé de sa 
confiance, Rome sera heureuse de nous rendre justice, comme 
elle s'est montrée désireuse de le faire, par le document 
de 1874. 

Non! Ce n'est pas contre Rome que nous sommes sévères, 
c'est contre ceux qui ont eu Tinjusticei de nous frustrer de 
nos droits, Contre ceux qui n'ont pas craint de dénalur'er 
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les faits et la signification des documents sur une si vaste 
échelle que la chose est incroyable pour tous ceux qui ne 
feront pas eux-mêmes la comparaison des faits et des textes 
avec les dires de M. le Recteur, ainsi que nous venons de 
le faire. Se plaindre d'un, jugement obtenu sur de fausses 
représentations; demander même la révision de ce jugement, 
ce n'est jamais manquer de respect ni de soumission envers 
le tribunal. II arrive tous les jours que les juges de nos, 
coure civiles sont les premiers à, conseiller eux-mêmes l'appel 
de leurs propres jugements ; il arrive que ceux des plus 
hauts tribunaux conseillent, favorisent et permettent une op
position à leurs propres jugements, dès qu'ils s'aperçoivent 
qu'ils blessent, en quelque manière, les droits de la justice 
et de la vérité. Dans ces cas, ils trouvent non seulement 
comme justifiable, mais même comme digne d'approbation 
l'emploi de tout moyen légal pour attaquer la validité de 
leurs propres jugements. Celui qui oserait venir devant eux 
faire appel à leurs sentiments personnels, à des préjugés, 
à un prétendu manque de respect envers le tribunal serait 
tancé avec une juste sévérité- Or, ces appels constants à de 
semblables moyens, pour soulever contre nous la réprobation 
de la Sacrée Congrégation de la Propagande n'étaient-ils pas 
unie insulte à cet auguste tribunal? N'était ce pas faire croire 
gratuitc-ment qu'on y trouve, à un moindre degré, le sens 
de la justice,- l'amour d'e l'équité que chez nos juges civils 
quelquefois hérétiques et même libres-penseurs? 

Référant à la restriction. « qu'il ne fût dérogé en rien » à 
la Charte Royale, M. le Recteur trouve : « Que cela ne veut 
pas dire ce que cela dit si clairenlent; que le Saint-Siège ne 
pouvait vlouloir pourvoir d'avance à des événements qui pou
vaient survenir plus tard accidentellement et se trouver contre 
la Charte. » (Page 68). Ainsi, le fait que la Charte ne per
met' pas à Laval de s'établir à Montréal, c'est un événement 
survenu plus tard et accidentellement! ! !... Toujours ingénieux, 
M. le Recteur! Et puis, « c'est fort bien pour ceux qui veulent 
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profiter de touL; mais ce n'est pas très respectueux! » (Il ne 
faut pas oublier d'accuser I) 

1<> Avons-nous démontré que c'était par de fausses représen
tations et en dénaturant les faits et les documents que Laval 
avait établi son prétendu droit d'empêcher une Université 
chez nous et de venir s'y implanter contre nos droits? 2° 
Avons-nous des raisons légitimes de craindre les mauvaises, 
tendances de Laval? Si nous n'établissons rien de cela, Laval 
a raison, si nous l'établissons, si c'est déjà établi, quel man
que de respect y a-t-il de dire au Saint-Siège : Vous voyez 
aujourd'hui que cette succursale est une injustice, ou du 
moins nous sommes prêts à l'établir. Or, vous ne pouvez 
être arrêté par Votre décret de 1876, pour la bonne raison 
que vous-même l'aviez fait conditionnel : A la condition 
qu'il ne dérogeât pas à la Charte royale. Or, nous offrons 
d'établir qu'il déroge à la Charte. C'est même déjà établi 
par les plus hautes autorités légales. Quel manque de respect 
peut-il y avoir là? « 11 faut avoir les yeux bien perçants pour 
le Voir! » Quel manque de respect surtout peut-il y avoir 
de s'opposer à ce que Laval fasse disparaître la condition 
établie par le Saint-Siège lui-même, en obtenant de la Légis
lature de Québec une loi qui lui permette de déroger à la, 
Charte, et cela, sous le faux prétexte que c'est le Saint-Siège 
qui veut la passation de cette loi ? 

« Il était impossible », dit M. le Recteur, que Rome vînt 
à parler d'une « manière plus claire. » Et cela toujours à 
propos du bill. M. le Recteur voulait nolus faire trouver, dans les 
letties du Cardinal Siméoni, l'ordre ou la volonté de Romfe, 
que la Législature passât le bill. Or, il était si bien possible, 
« que Rome parlât d'une manière plus claire, » que S. E. 
le Cardinal Siméoni proteste lui-même que le Saint-Siège, 
n'a jamais entendu exprimer ni désir, ni Volonté, encore mojins 
d'ordre, par tonséquent, que ce bill fût voté! 

Mais ce n'est pas encore là ce qu'il y a de plus... remar
quable dans cette remarquable pièce d'argumentation : Le 
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croirait-on I Ce Oui in nullâ re derogatum volumus était 
mis là par le Saint-Siège, non pour empêcher que Ton ne 
"dérogeât à la Charte; il était dirigé... contre Mgr BourgetlII 
Il fallait bien, aussi, que ce saint Evêque fût toujours le 
grand coupable ! Voyez plutôt et qu'on remarque bien chaque 
mot : 

Ces paroles ne constituent pas'un pro-viso; c'est simplement une 
indication de la volonté du Saint-Siège de ne pas modifier la 
Charte I Mgr Bourget et ses représentants ont, à plusieurs re
prises, suggéré à Rome de laire demander par Laval des amen
dements à sa Charte, afin que celle-ci pût se plier plus facile
ment à certaines combinaisons auxquelles la Charte actuelle s'op
pose. Or, comme cette Charte est la plus belle qui ait été donnée 
à Une institution catholique, et que nous avons raison d'en être 
fiers, « il est tout naturel qu'à Rome on ne veuille pas consentir 
» à courir le risque de l'exposer en la soumettant à des modi-
» fications. » 

« 3e suis donc p-'orté à croire que c'est pour cette raison 
qu'on a dit, dans la Bulle, qu'ion ne voulait pas qu'il fût 
dérogé en rien à ce qui est exprimé dans la Charte!!!.,. » 

Et c'est pour cela que M. le Recteur, avec NN. SS. les 
Evoques, vont demander à la Reine de modifier la même 
charte ! ! ! 

On lit dans leurs conclusions : « . . . prient humblement 
Votre Majesté de Vouloir bien ajouter aux pouvoirs déjà claire
ment exprimés (dans la Charte royale de 1852 telles clau
ses qu'elle jugera convenabels, etc. 0 logique! 0 loyauté!!!» 

« Voyez un peu. Nous, parce que le pro visa (mis par le 
Saint-Siège) y est tet quo nous voulons en profiter, « ... ce 
n'est pas très respectueux! » Mais, pour Laval, « la volonté 
du Saint-Siège 'est de ne pas modifier la charte; il est tout 
naturel qu'à Rome on ne voulût pas consentir à courir le 
risque de l'exposer, etc. » Bien plus, pour le défendre expressé
ment, « le Pape inclut dans la Bulle une prohibition for
melle de le faire; » Laval le comprend oorhmle cela; ello 
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ne peut prétexter ignorance de la défense... Et c'est pour 
cela qu'elle va contre la volonté de Rome, demander en 
Angleterre à modifier la Charte 1 Bien plus, elle bouleverse 
tout le pays pour faire passer une loi à cet effet, sans la per
mission du SaintSiège, au mépris de celte défonso de la< 
Bulle, pour déroger à la Charte et maintenir la succursale 
que la Charte ne permet pas I I !» 

Et tout cela, c'est très respectueux 1 Et... c'est Mgr Bour
get qui se trouve le ooupablelll 

Terminons cet intéressant chapitre par une insinuation 
d'im autre genre : ainsi que nous venons de le constater 
à travers les mille et une contradictions de M. le Recteur, 
Laval ne fait cas des décrets, des désirs, des volontés, des 
ordres de Rome que lorsque cela fait son affaire; ce qui me 
l'empêche pas de poser oo-mme un prodige de soumission 
et de respect, et d'accuser sans cesse ses .adversaires de 
désobéir à Rome. En voulons-nous un nouvel exemple? L'E
cole avait accepté, sans arrière-pensée, le Saint-Siège comme 
juge de ses intérêts avec Laval. Au lieu d'intenter de suite 
une action pour faire déguerpir cette dernière, dès qu'il eut 
été -constaté, par l'opinion de sir Herschcll, qu'elle n'avait pas 
le droit d'être à Montréal; au lieu de songer à lui faire rendre 
compte des injustices inqualifiables commises à son détri
ment, par l'expulsion de ses professeurs et la violation des 
conventions arrêtées entre les deux institutions, l'Ecole atten
dait le jugement 'de Rome. Ce no fut qu'après avoir constaté 
jque Laval, ielle, n'était pas si scrupuleuse, et qu'au lieu 
d'attendre le jugement de Rome, non seulement elle s'était 
adressée à la Reine pour faire changer sa position légale 
durant l'instance, mais qu'elle venait de donner des avis de 
son intention de s'adresser à la législature de Québec pour 
obtenir mie nouvelle loi au détriment de l'Ecole, que cette 
idernière se décida à intenter un procès pour sauvegarder ses 
droits. Elle ïie le fit pas cependant sans écrire au Saint-Siège, 
l'assurant que si les démarches de Laval auprès des pou-
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vegarder ses droits, elle s'empresserait de se désister |de 
ces procédés, si le jugement du Saint-Siège, sur sa plainte, 
était e,n laveur de Laval. Pouvait-elle agir avec plus ;de respect 
et d'obéissance? 

Et cependant Laval se scandalise I 
Depuis six mois, Laval faisait instance auprès des pou

voirs civils pour paror les conséquences d'une condamnation 
pouvant venir de Rome, et cependant elle blâme bien fort 
l'Ecole d'avoir, elle aussi, eu recours au pouvoir civil! 

Ceci est fort mal pour ces messieurs! s'écrie-t-elle. 

tQuand il est si facile pour M', le Recteur de constater 
par des dates authentiques, l'époque où l'Ecole a intenté son 
procès, M. le Recteur .affirme que c'est l'Ecole qui, la pre
mière, a recouru au pouvoir civil. Pourtant il avait en main 
copie ide toutes les pièoes. Il eût pu y voir que la demande au 
Procureur général pour permission rie procéder est du 15 avril, 
,et [que le bref n'a été pris que huit ou dix jours après ; 
il ,oût pu y Voir qu'alors il y avait plus d'un mois que 
Laval avait donné avis de la présentation de son pro-jet de 
loi. Il eût pu y voir que plus de cinq mois auparavant, savoir, 
le 4 novembre 1880, Laval avait présenté sa requête à la 
Reine! un pouvoir civil assurément. 

M. le Recteur confond-il avec le procès, le document no
tarié remis à Laval quelque temps ayant, pour l'informer 
officiellement qu'elle n'avait pas le droit de maintenir sa suc
cursale? M. le Recteur confondit un protêt avec un procès ! ! ! 
Ses nombreux conseils, ses professeurs de Droit, etc., ont dû 
pourtant lui démontrer qu'un document notarié n'est pas un 
reqours au pouvoir civil. 

A ce sujet, M. le Recteur pose un dilemme de sa façon, 
c'est-à-dire en dénaturant les faits : 

De deux choses l'une, dit-il, ou bien le procès, dans l'idée de 
M. Trudel, n'était pas commencé, quand on n'a demandé une deu-
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xiènne charte en Angleterre, en novembre dernier, ou bien le 
procès était commencé. « Si le procès n'était pas commencé, pour-
» quoi a-ton été dire en Angleterre qu'il l'était? etc. » 

Or, il est faux que l'on soit allé dire cela en Angleterre! 
M. le Recteur le sait com'm'e nous; nous le défions de trouver 
un mot dans tous les documents, pour justifier son avance. 
Bien plus, il y a, clans les documents officiels, documents 
que M. le Recteur connaît, qu'il a entre les mains, la preuve 
formelle du contraire. Le 20 janvier 1881, le secrétaire des 
colonies écrivant à MM. Bircham et Cie, Louchant cette affaire, 
dit que « la 'question des pouvoirs de l'Université Laval 
Va être sotmïise à la décision d'un tribunal civil » (Voir 
rapport officiel des pièces par le gouvernement Fédéral, 
p. 23). Ce que l'on avail avancé, c'était donc qu'un procès 
allait être intenté et non qu'un procès était commencé. M. le 
Recteur a donc commis une inexactitude en disant : On a 
dit qu'il y avait un procès pendant. 

Toujours véridique ce bon monsieur le Recteur 1 
Autre point important : M. le Recteur, tous les membres du 

Comité s'en rappellent, .avait répondu à une question de 
M. Taillon que Laval avait fait connaître à Rome le bill 
en question. Mais poussé au pied du mur, M. le Recteur est 
obligé de m'odifier fea réponse (voir p1. 76). 

M. PAGNUELO : M. Hamel a déclaré, je crois, que, depuis la 
demande faite à la Législature, l'Université a fait connaître à Rome 
ce projet de loi; est-ce bien le cas? 

M. H A M E L : Nous n'avons pas communiqué le mot à mot du 
bill, mais nous en avons fait connaître la portée. 

On ise dem'ande pourquoi Laval n'avait pas communiqué le 
texte môme d'un 'bill si court : cinq ou six lignes tout au plus I 
Il était si facile de communiquer le texte!... Et il était si 
facile... d'en .défigurer le sens et la portée! Pourquoi toujours 
le même prJocédé? 
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La portée du bill a été communiquée à Rome, et Rome 
n'a pas même répondu qu'elle l'approuvait! 

Cela n'empêche pas d'affirmer que c'est la volonté de 
Rome, « le désir exprimé par le Saint-Siège », que ce bill 
devienne loi 11 ! 

M. le Recteur ne pourra sérieusement prétendre, comme 
il a voulu l'insinuer, que les lettres du Cardinal Préfet sont 
une approbation de ce bill. Ces letlres sont datées 7 jan
vier 1881 et 9 février 1881. Or, il dit lui avoir fait connaître 
la portée du bill depuis la demande faite à la législature^ 
Et cette demande n'a été faite que le 20 juin, si l'on entend, 
par la demande à la Législature la pétition demandant la 
passation du bill; et que le 15 juin si, par cette demande,, 
l'on Veut dire la présentation du bill. Il y a plus; M. le* 
Recteur ,a déclaré que le bill n'avait été rédigé que peu, 
de temps avant sa présentation. M., le Recteur, insiste-t-il 
sur sa prétention que la Propagande a approuvé ce bill cinq 
'mois avant de le connaître et même cinq mois avant qu'il 
existât?!!! 

Terminons par l'appréciation succincte d'une autre insi
nuation qui se trouve à la Piage 73. 

M. le Recteur, citant de notre plaidoirie, telle que publiéei 
dans le Monde du 25 mai, dit : « ... Ce doit être le texte 
écrit d'avance par M. Trudel... Tout me parait y être, sauf 
certaines allusions, faites à tout ce qui s'est fait à Rome entre 
1874 et 1876, et en particulier les insinuations. » 

Or, nous n'avons pas remarqué ces paroles, si elles ont 
été dites devant le Comité. À tout événement, elles ont à 
peu près la même valeur qu'une foule d'autres assertions. 
Elles sont dénuées de vérité. D'abord, ce ne pouvait être « le 
texte écrit d'avance par M. Trudel », pour la bonne raison 
qu'il n'y a pas eu de texte écrit d'avance. Nous ne savions 
pas même une journée d'avance quelles parties il nous resterait 
à traiter, après la plaidoirie de notre collègue. Ensuite, ïzne 

IV. — Vers l'Abîme. , 2 
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forte maladie des yeux nous permettait à peine de prendre 
des ïiotes, de référer à nos autorités. 

M. Hamel donne à entendre que cette plaidoirie, ayant 
été écrite d'avance, on en av'ait ensuite retranché dans le 
rapport les allusions k 1874-1876, « surtout les insinuations. » 
Or, une accusation ne peut être plus mal fondée. La meil
leure preuve s'en trouve dans les commentaires mêmes de 
M. le Recteur (page 44). Que l'on compare les expressions 
qu'il nous prête, avec le texte du rapport; on y verra que la 
seule divergence c'est, dans ce dernier, l'absence des motel 
à la bourse vide que M. le Recteur nous prête, qui n'ont 
aucune importance^ dont nous ne croyons pas nous être1 

servi, et dont au reste nous avons fait justice. 

Il est vraiment étrange de voir M. le Recteur porter de 
telles accusations, lorsque le rapport de notre plaidoirie était 
publie dans les journaux de Montréal à 60 lieues de Québec 
où nous étions, ce qui montre combien il est invraisemblable 
£[U|e nous y eussions retranché quelque chose, et que ce 
rapport lui arrivait assez tôt pour lui permettre de nous 
répondre ayant en mains le texte même de notre plaidoirie. 
Tandis que lui, avec tout l'appareil «de rapporteurs et de 
sténographes qu'il avait à son service il n'a fait paraître le 
rapport de sa plaidoirie, celle que nous sommes à apprécier, 
que près de deux mois après qu'elle eût été prononcée, telle
ment que c'est à peine si nous avons pu nous le procurer avant 
noire départ pour l'Europe; et qu'il y a dans ce rapport des 
perfidies que nous n'avions pas saisies à l'audience et quei 
nous n'avons connues que depuis notre départ! C'est dansi 
de ({telles circonstances que M. le Recteur a le courage det 
faire ses insinuations 11 ! 

XVI. — Griefs de l'école — La S C. de Propagande 
approuve~t~elle l'expulsion des professeurs 

Il est une autre série d'assertions qu'il ne nous est pa£( 
permis de passer sous silence ,pour la double raison qu'elles 
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affectent à la fois notre cause, et l'honneur du Saint-Siège : 
M. le Recteur dit et réaffirme, à plusieurs reprises, зона' 
une forme ou sous une autre, que le Saint-Siège a approuvé 
ses procédés injustes et odieux vis-à-vis les professeurs de ГЕ-
cole de Médecine de Montréal, Sentant jusqu'à quel point 
il se trouve gravement inculpé par la plainte de l'Ecole, 
M. le Recteur, dès la première page de sa plaidoirie, piromet 
de se justitier. 

Enfin, cuisions-nous, nous allons avoir la raison de sa; 
conduite arbitraire! Nous allons voir comment il prétend 
la concilier avec la justice! 

J'ai d'autant plus de raison de parler ici, disait-il, que si comme 
on nous l'a dit, nous avons étouffé la discussion, nous avions tout 
à y perdre, etc.. D'ailleurs, si je suis avocat ici, je suis aussi 
quelque peu accusé, je désire sortir le moins noir possible de tout 
cet amoncellement d'épithcles dont je suis chargé dans le mémoire 
do l'Ecole. 

Eh bienl il paraît que cela n'était qtie de la tactique;. 
MJ1 le Recteur n'avait pas une preuve à donner, pas un 
argument pour sa justification! 

Mais, dira-t-on, M. le Recteur n'a fait que négliger de ré
pondre à ce qui lui était personnel; que parce que le manque 
de temps l'en a empêché. C'est ce qu'il dit (p. 81) : 

Il me resterait encore à parler de questions qui me sont jerson-
nelles, d'insinuations malveillantes, d'accusations calomnieuses qui 
sont inscrites dans le Volume publié contre moi, ce que j'aurais pu 
faire .si j'eusse été libre d'exposer ma thèse comme je l'avais 
commencée. 

M. le Recteur est-il sincère quand il parle ainsi? Ferait-il 
par hasard cette assertion afin que l'écho s'en rende à Rome et 
fasse croire aux autorités que M. le Recteur est capable de se 
justifier? Durant quatre jours, le Comité de la Législature 
se met à sa disposition et l'écoute avec une bienveillance 
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et des- dispositions telles qu'il devait le faire vis-à-vis un 
dignitaire de l'Eglise,/ sauf à accorder encore deux à trois 
jours à son avocat M. Lacoste. A Ja séance du 27, M. le 
Riecteur avait fini son argumentation; cependant, au lieu 
de la clore, il la continue au 28. Et le 28 au matin, lors
qu'il a devant lui toute la séance pour justifier ses procédés 
vis-à-vis l'Ecole, il se lève pour déclarer, à notre grand désap
pointement : 

Ce n'est pas mon intention, ce matin, de continuer mon plai
doyer. Il me resterait encore à parler des questions qui me sont 
personnelles, etc. 

Et il a le courage de due : <c Ce que j'aurais pu faire si j'eusse 
été libre », etc. ! 

Mais, qu'est-ce donc qui a gêné la liberté de M. le Rec
teur? Ce ne sont pas MM. du Comité qui lui eussent accordé 
'quinze jours, s'il en eût eu besoin. Ce n'est pas nous cer
tainement. Il nous est"arrivé de faire quelques interruptions 
Comme cela 'se fait toujours dans des discussions de ce 
genre, et comme nous avons invité nos adversaires et les dé
putés à nous le faire. C'est le seul moyen d'élucider une 
question. C'est un service rendu à l'avocat que de lui donner 
l'opportunité de répondre de suite aux objections que fait 
Jiaître sa plaidoirie, et de les faire disparaître de suite si 
elles sont mal fondées. Qu'est-ce donc, encore une fois, qui a 
gêné M. le Recteur? 

Ce n'est pas nous encore ;une fois, puisque, à trois re
prises différentes, nous l'avons prié* supplié même de ré
pondre aux accusations. Nous l'avons même mis en ejemeure 
de le faire I Nous l'avons défié de justifier la destitution 
de3 professeurs de l'Ecolei. 

Et nous regrettons de ne point trouver, dans le rapport 
de la plaidoirie de ML le Recteur, les trois appels différents 
que nous lui avons faife pour tâcher de le forcer à tenter; 
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une justification, pour le mettre dans l'impossibilité de re
fuser raisonnablement de répondre à ce (fui était, de fait,t 

notre principal argument contre le bill. Car nous avions 
démontré jusqu'à l'évidence, que Laval avait perdu tout droit 
à i'obtcnton de nouveaux privilèges pour l'abus odieux 
qu'elle avait fait de la faculté à elle accordée par le Saint-
Siège do venir s'établir à Montréal. 

M. le Recteur ne prétendra pas sérieusement qu'il n'ai 
pas répondu, parce que l'Ecole se serait servi, à son adresse, 
d'expressions blessantes; car, s'il est vrai que quelques-unes 
fussent sévères, il était impossible de qualifier en termes 
plus modérés les actes imputés à M. le Recteur, en supposant 
que les accusations soient vraies. 

Au reste, nous avons pu constater, d'après la manière dont 
M. le Recteur accuse sa,ns cesse ses adversaires, qu'il n'.a; 
pas le droit d'être si susceptible à l'endroit des accusations 
et des expressions blessantes. 

M. le Recteur 'ne peut, под plus, prétendre que les accusar 
lions ne sont pas vraies. Elles sont là, appuyées de pièces, 
authentiques, de toute la correspondance officielle échangée 
entre les parties^ dos actes de Laval, des procès-verbaux, 
des leltres mêmes de M. le Recteur 1 lettres dont il ne nie 
pas l'authenticité. Au Conseil législatif, nous avons renou
velé nos intimations à M. le Recteur de justifier ses actes: 
vis-à-vis l'Ecole. Nous l'avons de nouveau défié de démontre* 
que les accusations de cette dernière étaient mal fondées. 

Rien plus, nous lui avons porté un défi que nous renou-
vellorons ici. 

M. le Recteur avait dit en réponse à n'os instances : 

Je me contenterai du témoignage qui m'a été rendu indirecte-
mnt par le Cardinal Préfet de la Propagande... Son Eminence qui 
connaît non seulement le document de l'Ecole, mais tous les 
documents de la cause, me fait des compliments, dans sa lettre 
du 14 juin 1880, « sur les sages et constants efforts que j'ai 
déployés en union avec les évoques, pour soutenir contre toute 
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contradiction tout oe que le Saint-Siège a établi pour l'avantage 
de l'éducation catholique dans le Dominion'. « Je crois gue c'est 
» là un témoignage suffisant pour ma conscience... » 

Or, à cela, nous avons répondu à M. le .Recteur qu'il 
n'avait pas droit de faire de cela une affaire personnelle; 
qu'il n'avait pas, non plus, le droit de prétendre que sa 
haute position le dispensait de répondre aux accusations. 
Nous avons ajouté : S i M. le Recteur est un homme haut 
placé (devant la législature et par son caractère et par la 
position exaltée qu'il occupe, il ne faut pas oublier que ce 
n'est pas, non plus, le premier venu qui accuse. C'est unes 
institution également très haut placée dans l'estime publi
que; ce sont des hommes intègres et honorables, placés, 
eux aussi, à la tête de la Société montréalaise; ce sont des 
professeurs distingués qui ont blanchi dans l'enseignement, qui 
ont tout un passé de services rendus à la Société et à la 
religion. Il y a plus : Si ces hommes avaient lancé contre 
M. le Recteur des insultes, des accusations gratuites, le con
cernant personnellement lui seul, je comprends qu'il pourrait 
dire : Je méprise les injures, je refuse de répondre à tout 
ce qui m'est personnel. Mais ces hommes l'accusent d'actes 
arbitraires, d'odieuses injustices, commises au nom de Laval, 
grande institution publique, contre l'Ecole, autre grande ins
titution publique. Ces accusations, ils les appuient sur des. 
documents, sur les lettres de M. le Recteur. Quand même 
les médecins n'eussent pa's dit un mot, par eux-mêmes, les 
documents et les lettres sont suffisants pour établir les accu
sations. M. le Recteur est donc accusé non seulement par les 
médecins, non seulement par l'Ecole, il est accusé par ses 
propres, documents, par ses propres lettres. » 

Et à la suite de cet exposé, nous avons ajouté, en sub
stance : M. Hamel se prétend justifié par Mgr le Cardinal 
Siméoni iqui est à dix-huit cents lieues d'ici et qui a pu 
ne pas lire les documents. Rien ne prouve qu'il les ait lus. 
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Eh bien! M. le Recteur est ici au milieu de ses amis! Qu'il 
y en ait un qui déclare publiquement que la "conduite de 
M. le Recteur vis-à-vis l'Ecole a éLé juste et honorable! qu'il 
y en ait un, un seul! mais à condition que ce soit un homme 
de position, un homme honorable et bien connu; un homme 
reconnu pour son intelligence et son honorabilité, qui dé
clare sur l'honneur, publiquement, qu'il approuve la con
duite de M. le Recteur, qu'il en prend la responsabilité, 
nous allons cesser toute opposition à cette loi I ! I Après ce 
défi répété deux fois, nous nous sommes assis pour laisser 
aux amis de M. le Recteur le temps de parler. Le silence! 
seul nous a répondu; personne n'a bougé. 

M. le Recteur a eu beau dire, en parlant de l'action de 
la propagande, sur la plainte de l'Ecole (p. 77) : 

Et cela après avoir rappelé la réponse à Son Eminence, 
« qu'il n'avait pas de défense à faire, qu'il n'avait rien à 
ajouter à ce qu'elle savait déjà. » Personne ne croira que la 
propagande ait pu trouver que les plaintes ne sont pas fondées, 
puisqu'elles sont établies sur des documents dont M. Hamel 
reconnaît lui-même l'authenticité, sur ses propres letLres. On 
supposera l'existence de quelques raisons que Ton croit d'une 
importance supérieure à celle de rendre jusLicc à l'Ecole. 

M. le Recteur a beau invoquer les compliments du Car
dinal Préfet; tout le monde à Rome se dira, Son Eminence 
ftslleJmême, que ces compliments qui sont de style, ne tirent pas 
à conséquence. D'ailleurs Son Eminence le Cardinal Préfet 
voudra bien se rappeler la déclaration qu'il nous a faite, 
après que nous eûmes attiré son attention sur cette justifi
cation de M. le Recteur. Son Eminence se rappellera nous 
avoir dit : « Comment M. Hamel a-t-il pu dire que je l'ap
prouvais, lorsque je lui ai déclaré moi-même qu'il avail mal 
agi vis-à-vis de l'Ecole? » 

C'iest toujours la même tactique. Se retrancher derrière 
une autorité romaine, rejeter sur elle tout l'odieux des actes 
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qu'il ne peut excuser! ou du moins lui en faire partager la 
responsabilité! 

« Ma culpabilité prétendue, dit M. le Recteur, se trouve 
partagée p-ar tant de personnages du plus haut rang... parce 
qu'ils m'onl, appuyé... » 

M), le Recteur cspère-t-il donner le change avec de tels 
arguments? va-t-il nous faire croire que l'autorité trompée, 
l'ami, le protecteur trompés, partagent la culpabilité avec 
le trompeur? Le plaideur, par exemple, crui emploierait de 
faux témoins et gagnerait à sa cause des protecteurs puis
sants, môme ses juges, serait-il admis à prétendre que ces 
hauts personnages partagent sa responsabilité et que cela 
le dispense de répondre à l'accusation et le met à l'abri d'une 
condamnation ? 

S'il en est ainsi, M. le Recteur pourrait tout aussi bien 
prétendre que la législature de Québec, NN. SS. les Evoques, 
le Saint-Siège lui-môme partagent sa culpabilité d'avoir dé
naturé les faits et le sens dos documents, tel que nous l'avons 
établi clans les pages qui précèdent. Vous verrez qu'il nous 
accusera de manque de respect et de soumission à ces trois 
autorités pour avoir constaté cette conduite, de sa part. M. 
le Recteur a un autre argument : c'est celui que, à tout évé
nement, l'Université ne peut être tenue responsable de ses 
actes personnels à lui ML le Recteur. Il ne le dit pas clairement; 
il l'insinue suivant sa louable habitude. Ainsi, à la page 77, 
cherchant à démontrer que les lettres de S. E. le Cardinal 
Siméoni qu'il cite, avaient l'autorité de la propagande, il dit : 

Ici, je dois dire qUe je ne comprends pas beaucoup le mode de 
raisonner de mes savants adversaires. Quand il s'agit de la suc-
cuisale, il paraît que c'est le recteur qui a tout fait. Et cependant, 
tout en criant contre lui et le vouant aux Gémonies, « on tient 
» l'Université responsable, probablement parce que celle-ci n'a pas 
» réclamé, » 

Or, cet argument prouve absolument la contradictoire de 
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sa prétention. On tient l'université responsable, non pas parce 
qu'elle ru'ia! pjas réclamé, mais « parce que l'Université a 
sanctionné, par un acte officiel et authentique, par une décla
ration du Conseil universitaire » (l'autorité souveraine à La
val), les actes de M. le Recteur. C'est lui-même qui le dit! com
ment peut-il prétendre ensuite le contraire? Dans sa leltrei 
du 6 juin 1879, page 86 du Mémoire de l'Ecole, il écrit : 

JH3 suis autorisé, par le conseil universitaire, à vous déclarer 
que vous ne pouvez plus être, et que vous n'êtes plus professeurs 
à l'Université Laval! 

Mais une inexactitude de plus ou de moins, qu'est-ce que 
cela fait sur le nombre?! !! 

M. le Recteur n'a pas un mot de défense, pas un mot de 
justification, pas même un mot d'explication à apporter pour 
faire connaître comment il entend légitimer ses actes vis-à-vis 
l'Ecole! Ces actes pour lesquels il se dit voué aux Gémonies'. 
Il se contente d'un mot de protestation, dit en passant, 
aux pages 62 et 63. 

Bien qu'on ait avancé dans le Mémoire de l'Ecole, et dans 
les plaidoyers faits ici, que l'Université Laval n'a pas eu' 
d'a'utre dessein que de détruire cette institution et n'a reculé 
devant aucune injustice pour arriver à cette fin, je dois protester 
ici que ces avancés n'ont aucun fondement raisonnable. 

Certes! M. le Recteur ne dira pas que ces accusations, vu 
leur faible imporlance, ne méritent pas de réponse. Voilà une 
institution accusée d'avoir voulu en détruire une autre, oh ne 
reculant devant aucune injustice! Cela ne ressemble-l-il pas 
un peu à l'acte d'un homme- qui veut détruire son semblable, 
en ne reculant devant aucun moyen? 

Voilà l'accusation de l'EcoleI Laval a voulu la tuer! 
Et si l'on ajoute à cela les faits admis de Laval : 
1° Que les difficultés exposées dans le Mémoire de l'Ecole 

ont eu l'effet de laisser une grande école affiliée à un© Uni-
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yersilé protestante, lorsque le Saint-Siège avaiL ordonne la 
succursale surtout pour faire cesser cette affiliation; 

2'* Que :dc vieux citoyens comptant trente années de pro
fessorat, hommes honorables et chargés de services, ont été 
destitués de leurs positions de p-rofesscurs d'une Université 
catholique; que cette destitution passe pour avoir reçu l'appro
bation de l'autorité épiscopalo, môme celle du Saint-Siège; 
qu'ils sont, par là même, sous le coup d'un grand discrédit 
et même d'une espèce de déshonneur; 

3° Qu'une quatrième Faculté de Médecine a été créée à 
Montréal en opposition à. cette école, lorsque M. le Recleur de 
Laval admet (p. 63) que c'était un malheur qu'une quatrième 
école ;e(. qu'il a fait tout ce .qu'il a pu pour qu'il n'y eût 
pas ainsi quaLre écoles en tuant la plus ancienne (?). 

Et cet autre fait qu'elle n'admet pas, mais qui est une 
conséquence .naturelle de ceux qu'elle admet!, savoir, que 
ses victimes subissent, par son fait, les désastres d'une ruine 
presque complète... Il faut admettre que l'accusation es: plus 
que ,sérieuse! 

Et M. le Recteur trouve que cela ne vaut pas la peine 
d'examiner un peu qui a eu tort et qui a eu raison, dans 
toute (Cette difficulté! qui est le calomniateur et qui est le 
calomnié! qui a été loyal et honnête, et qui a fraude! qui 
est le persécuteur et qui est le persécuté! qui est le bourreau 
et quelle est la victime I qui doit porter la responsahi'ité de 
ces désastres? 

Il y a là une grande question de justice! une question ca
pitale affectant les plus grands intérêts religieux et sociaux I 
l'honneur et la réputation de deux grandes institutions! de 
plusieurs citoyens honorables ! 

Les droits de près d'un million de catholiques sont indi
gnement foulés au pieds ! 

Et cela ne vaut pas la peine de s'en occuper! 
On (a consacré cfuatre jours à une argumentation... que 

le lecteur a dû apprécier! On a passé des heures à répondre à 
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dos insinuations que, contre toute vraisemblance, les adver
saires « avaient pu avoir l'intention de faire! » Et pour se 
justifier jd'aussi graves accusations dix fois répétées, dix 
fois écrites, consignées dans des procédures officielles, ap
puyées de documents authentiques, on n'a pas un quart d'heure 
à consacrer! pas cinq minutes!... Parce que S. E. le Cardinal 
Préfet, dans une lettre à M. le Recteur, lui aurait fait quel
ques compliments I ! !... 

XVII . — Le Saint-Siège demandait-il le bill Laval f Oues-

(io?is thêologiques ; Ouestio?is constitutionnelles ; Questions 

de droit public ; Questions sociales. 

Il nous reste à traiter un dernier point pour clore, avec 
cette deuxième partie, nos remarques sur la plaidoirie de 
M- Hamel. 

Ce point est, de beaucoup-, le plus important de tous. Telle 
que posée par Laval, la question est, à la fois du domaine 
de la théologie et du droit public, vu qu'elle a trait à nos 
devoirs religieux et sociaux, à notre obéissance envers le 
Saint-Siège et qu'elle affecte nos droits et libertés de catholi
ques et de citoyens. 

Résumons la position : 
— Le Saint-Siège avait ordonné l'établissement de la suc

cursale par décret de février 1876. 
— Dans sa bulle du 15 mai 1876, il déclarait sa volonté 

expresse qu'il ne fût dérogé en rien à la Charte royale. 
La succursale fut établie; mais quelque temps après, il 

fut constaté, d'après des opinions légales faisant autorité, 
que la Charte royale n'autorisait pas cette succursale. 

— Maintenir la succursale, fout en admettant comme fondée 
cette interprétation de la Charte, c'était déroger à la Charte. 

!— Le seul moyen d'empêcher cette dérogation tout en 
maintenant la succursale, c'était d'obtenir une modification 
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de la Charte « par le seul pouvoir pouvant la modifier », 
savoir : la souveraine de l'Empire Britannique en personne. 

— C'est ce que lui demanda Laval, appuyée par NN. SS. 
les Evoques. 

— La reine d'Angleterre refusa d'acquiescer à cette de
mande. 

— L'immense majorité des ciloyens de Montréal, tant évo
ques, prêtres, etc., que magistrats, sénateurs, députés, hom
mes de professions, banquiers, négociants et autres citoyens 
marquants, ayant constaté, dans l'intervalle que la succursale 
étail employée par Laval, « au mépris de la bulle et du décret », 
comme un instrument d'oppression pour persécuter des ci
toyens, commettre d'odieuses injustices, détruire des insti
tutions existantes au lieu de leur venir en aide, tel qu'or
donné par le décret; redoutant d'ailleurs les mauvaises ten
dances de Laval; voyant que cette succursale n'avait pas 
d'existence légale, « condition essentielle à son maintien posée 
par le SainL-Siège lui-même », se crurent déliés de l'obli
gation de la subir, se crurent même en droit de travailler à la 
faire déguerpir. 

Cependant Laval, soutenue par la plupart de NN. SS. les 
•évoques mis par Laval sous l'impression que, le Saint-Siège 
l'ordonnant, c'était pour eux une obligation de le faire, de
manda à la Législature de Québec une loi lui conférant le 
droit non seulement de maintenir la succursale, mais même de 
s'établir dans toutes les parties de la province, « ce que 
le Saint-Siège n'avait jamais ordonné ni permis. 

— Les citoyens de Montréal virent dans cette démarche, 
à la fois une « dérogation à la Charte royale » et une déso
béissance a!u Saint-Siège. Ils s'opposèrent à la passation de 
la loi sur ce principe, parce que cette loi affectait leur justs 
droit d'être débarrassés de la succursale et par là de recou
vrer la chance d'avtoir enfin leur université catholique à 
Montréal et aussi parce que cette loi leur paraissait évidem
ment inconstitutionnelle. 
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—La ^Législature était, en majorité, disposée naturelle
ment à rejeter cette loi; mais Laval, aidée par Mgr l'Arche
vêque de Québec et la plupart de NN. SS. les cvêques, 
mirent le public et notamment les députés et conseillers sous 
l'impression que Rome ou ordonnait, ou voulait, ou désirait la 
passation de cette loi, et travaillèrent énergiquement à im
primer chez eux cette conviction; bien plus, quelques-uns 
d'eux, dans ce but, accusèrent violemment les opposants d'être 
de mauvais catholiques en désobéissance avec le Saint-Siège, 
les comparant aux communards de France. 

— Sous l'effet de cette pression, la majorité^, dans les 
deux Chambres, vota la lo i x . 

— Ces faits étant posés, sept questions se présentent; et 
nous prenons la respectueuse liberté de les soumettre aux 
autorités Romaines : 

1. La lettre suivante, écrite par M. Champagne, député des Denx-Mon-
tagnes, celui môme qui a introduit le bill Laval dcv.-mt la Législature 
de Québec et qui a le plus insisté pour en obtenir la passation, démontre 
jusqu'à quel point Laval avait réussi à faire croire que'^s députés étaient 
obligés, par obéissance envers le Saint-Siège, à voter ccLte loi. 

« Saint-EusLache, 5 août 1881. 

» D r V. Perrault, Ecuyer. 
» Mon cher Docteur, 

» Vous me demandez, dans votre lettre d'hier « si je serais en faveur 
» d'une Université indépendante à Montréal, si la cour de Rome, dans sa 
» bcnlé, nous accordait cette faveur. » 

» En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai déjà exprime ce. 
désir, en Chambre, lors de la discussion sur le bill présenté par l'Univer
sité Laval, et je me fais un devoir de répéter ici que je verrais avec 
beaucoup de satislaction "le Saint-Siège permettre rétablissement d'une 
Université catholique indépendante à Montréal. 

» J'ai l'honneur d'être, avec considération, votre tout dévoué, 

» Ch. CAMPAGNE. » 

« Je certifie que cette lettre est du Député du Lac dos Deux-Mo-ntagnes. 
le môme qui a présenté le bill pour permettre à Laval de multiplier ees 
chaires d'enseignement. » 

B. H. de MONTIGNY, 

Recorder de Montréal. 
Montréal 15 août 1881. 
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1° La passation de cette loi n'était-elle pas une matière pu
rement civile? 

Si oui, 
2° Sous ces circonstances, les citoyens de Montréal n'é-

taient-ils pas en droit de s'opposer à la passation de cette 
loi, et dans ce but, de l'apprécier, de la juger, de la discuter 
publiquement, même dans les journaux, comme toute autre 
mesure d'intérêt public, ainsi qu'il est d'usage de le taire? 

Si oui, 
3° Laval et ses protecteurs n'ont-ils pas fait un usage indu 

de l'autorité ecclésiastique, notamm'ent de celle du Saint-Siège, 
pour forcer les législateurs à voter la loi, et pour calomnier 
les opposants? 

Si oui, 
4° Le Saint-Siège a-t-il voulu, par le décret du 13 sep1-

tembre courant, sanctionner cette conduite, si elle a été telle 
que nous l'avons exposée? 

Si non, 
5° L'emploi de tels moyens n'a-t-il pas été une violation' 

des droits des citoyens catholiques d'exercer librement leurs 
franchises politiques et de repousser cette loi qui leur faisait 
perdre un avantage considérable? 

6° Le Saint-Siège a-t-il, aujourd'hui qu'il est informé des 
faits, l'intention de confirmer cette violation; et en la sanc
tionnant de son auLorité, de priver ainsi pratiquement les 
catholiques d'une partie de leurs droits et franchises politiques, 
par conséquent de porter atteinte, à leur détriment, à la cons
titution politique de leur pays? 

S'il arrivait que le Saint-Siège sanctionnât ce qui a été 
fait en cette affaire, cette' sanction, créera-t-elle un précédent 
dont pourront se servir, à l'instar de LaVal, quelques au
tres puissantes institutions soutenues par une portion plus, 
ou moins grande de l'épiscopat, ou même par la majorité de 
l'épiscopat? Ce précédent pourra-t-il être1 invoqué à l'avenir 
pour priver, en semblable m'atière, les catholiques de leur li-
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berté d'exercer leurs franchises politiques suivant leurs- inté
rêts légitimes et les dictées de leur conscience? S'ils le font, 
ce précédent permettra-t-il qu'on les accuse d'être de mauvais 
catholiques en révolte contre le Saint-Siège', et qu'on les com
pare aux communards de France? 

Nous ne croyons pas anticiper d'une manière indiscrète sur 
les décisions du Saint-Siège en disant que les 1™, 2 e et 5 e ques
tions seront résolues dans l'affirmative; et que les 4 e , 6 e et 7 e 

le seront dans la négative. 
A tout événement, qu'il nous soit permis d'ajouter ici res

pectueusement que les opposants ayant été indignement ca
lomniés, ils ont le droit de le demander, et c'est une matière 
de justice que de leur accorder une décision sur ces points 
importants. Il ne nous reste donc qu'à établir les faits énon
cés dans la troisième question, laquelle sera également,, nous 
en avons l'intirñe conviction, résolue dans la négative si 
nous réussissons à établir, au delà de tout doute, la vérité 
des faits qui y sont énoncés. 

Or, est-il vrai que Laval et ses « protecteurs aient faiti 
un usage indu de l'autorité ecclésiastique, notamment de celle* 
du Saint-Siège, pour forcer les législateurs » à voter cette 
loi, e t pour calomnier les opposants? 

Le -premier acte, par ordre de date, est la requête de 
NN: SS. les archevêques et evêques de Québec, Rimouski, 
Montréal, Saint-Hyacinthe, Sherbrooke, Ottawa et Chicoutimi. 

Leurs Grandeurs y concluent à ce que la Législature « reçoive 
favorablement la requête du Recteur et des Membres de l'Uni
versité Laval, qui, pour se conformer au désir exprimé par le 
Saint-Siège, demande qu'il leur soit permis de multiplier les chaires 
d'enseignement dans les limites de la province de Québec si be
soin il y a, et de passer uns loi à cet effet. » 

Naturellement, nous ne voulons frais ici accuser Leurs Gran
deurs d'avoir voulu sciemment affirmer cette inexactitude 
pour tromper les membres et leur faire croire qu'il y avait 
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« un désir exprimé par le Saint-Siège. » Nous savons que 
leur bonne foi a été surprise; nous savoins que cette requête 
a été .préparée à Québec et que Leurs Grandeurs n'ont eu qu'à 
la signer, croyant que les allégations en étaient conformes 
à la ,vérité. Mais il n'en est pas moins vrai que ce document 
affirme, sous la signature do Leurs Grandeurs, une grave 
inexactitude, « donnant comme vrai le prétendu fait qui a 
été, pour la grande majorité des députés, le motif détermi
nant de voter la loi », savoir le fait : « Que le Saint-Siège 
avait exprimé son désir qu'il fut passé une loi permettant à 
Laval de multiplier ses chaires d'enseignement dans les limites 
de la province de Québec. » 

Or, où? (quand? et comment? le Saint-Siège avait-il expri
mé ce désir au sujet d'une loi dont il ignorait l'existence? 

Cette requête avait été signée avant même que Laval eût 
reçu du Saint-Siège de réponse à la lettre lui faisant con
naître la substance du bill, puisque le 2 8 mai JL881 M- Hamel 
déclare (page (J9) que, à cette date-là, aucune réponse n'a
vait été reçue et que la requête de NN. SS. les Evêques avait 
été présentée dès le 13 mai (voir journaux de l'Assemblée 
législative, page .60) et que Mgr Fabre, dans sa lettre du 
2 9 .avril, dit que cette requête était déjà signée. E!lc l'a donc été 
avant qu'aucun désir de Rome sur ce bill ne fût exprimé! 
Laval avait donc, pour influencer les membres de la Légis
lature, fait énoncer par Nos Seigneurs les Evêques une inexac
titude, leur avait fait affirmer un prétendu fait absolument 
£aux, un fait très grave,, celui d'un « désir exprimé par le 
Saint-Siège,.désir » qui a fait la base des arguments de Laval 1 . 

1. Et que l'on ne dise pas que l'admission arrachée à M. le Recteur, 
« q u ' i l n'avait pas encore reçu de réponse de Jtomo », pouvait avoir 
l'effet de détruire la. fausse impression créée chez les députés. Tout le 
monde sait que, lorsque cette admission fut faite, plus des trois quarts 
des députés étaient absents et que le plus grand nombre, ayant formé 
leur opinion sur les déclarations antérieures, s'étaient formellement pro
noncés, avaient promis de voter en faveur du b i l l et étaient en ce moment-
là occupés dans d'autres comités. 
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Or, nous le demandons, n'éLait-ce pus là, de la part de 
Lavai, « abuser de l'autorité épisoopale? » 

N'était-ce pas là « abuser de l'autorité du Saint-Siège? » 

Ici encore Laval a donc « fait usage indu de l'autorité 
de l'épiscopat et de celle du Saint-Siège, pour forcer les légis
lateurs à voter cette loi. » 

Le deuxième acte est la lettre de Mgr Fabre; elle est du 
29 avril 1881. Nous n'affirmons pas que cette lettre avait 
été écrite à Québec même et envoyée à Mgr de Montréal, 
avec intimation, de la part de Mgr l'Archevêque de Québec, de 
la signer et de la faire publier; mais nous affirmons et prou
verons au besoin que les amis les plus intimes de Mgr Fabre 
disaient publiquement à Montréal, pour excuser cette lettre, 
qu'elle lui avait été envoyée de Québec avec injonclion -de 
la signer et de la publier. Nous ne dirons pas, non plus, 
que celte lettre contenait une défense formelle aux journaux 
de discuter cette loi; mais nous dirons qu'elle était calculée 
pour produire cet effet, que Mgr l'archevêque, dans sa lettre 
du 12 mai dont nous allons parler, l'interprétait ainsi et 
qu'elle a été prise comme une défense, à tel point que durant 
plusieurs jours les journaux les plus hostiles à la loi se, 
sont lus, el que toute la presse favorable à Laval l'a interprétée 
comme une défense, a accusé constamment ceux qui osaient 
la discuter de désobéir à leur évêque, et cela sans aucune 
réclamation quelconque de Mgr Fabre. (Voir la liasse des 
journaux de l'époque). 

Cette lettre a été publiée à la suite du premier articlei 
dans lequel le journal le Monde osait défendre les opposants 
contre les attaques des journaux amis de Laval. C'est surtout 
dans les mots suivants que l'on trouvait une défense : 

Pour éviter de nouvelles discussions dans les journaux au sujet 
de la question universitaire, je crois utile et opportun de rendre pu
blics les faits suivants... : En,présence de c'es,' faits, il est du devoir 
de tous les catholiques sincères de se soumettre aux décisions 

IV. — Vers l'Abîme. 33 



de l'autorité sur cette matière, sans qu'il soit nécessaire de les rap
peler ici, etc. 

Le troisième acte important est la lettre de Mgr l'arche
vêque de Québec, en date du 12 mai 1881. Mgr Bourget avait 
répondu à la consultation d'un citoyen (voir sa lettre du 
6 mai) : 

... Il s'agit maintenant, pour donner une existence légale à 
cette succursale, de recourir à la Législature Provinciale. Mais 
on ;en fait alors une mesure civile et politique. Pour agir consti-
tulionnellcmcnt, il devient nécessaire de la soumettre aux dis
cussions publiques dans les Chambrus et dans les journaux. Cha
cun est libre, par là même, de l'admettre ou de la rejeter suivant 
sa conscience, et le Saint-Siège n'interviendra certainement pas 
pour imposer silence à ceux qui s'opposeraient à cette mesure, 
ou pour obliger les députés à voter pour, contrairement à leur 
sentiment. 

Aucun décret, à ma connaissance, n'est émané de la congréga
tion et approuvé par le Pape, pour intimer aux catholiques l'obli
gation de se confirmer au projet de bill soumis aux Chambres 
et leur défendre, par conséquent^de s'y opposer en aucune manière. 
Ce qui a pu se dire à ce sujet est trop vague pour imposer à la con
science catholique une si grave obligation. 

>j 

Cette lettre, si' conforme à la justice et aux vues du Saint-
Siège eût été approuvée par l'archevêque, s'il n'y eût pas 
eu chez lui la détermination de faire prendre la lettre de 
Mgr Fabro comme une défense et d'imposer le bill Laval 
à la conscience catholique, au nom de l'autorité ecclésias -
tique. Voici en quels termes il combat l'opinion de Mgr 
Bourget : 

... Je ne puis voir dans cette lettre destinée à la publicité 
qu'une déclaration de guerre" à l'Université Laval, à la presque 
unanimité de Tépiscopat, en particulier à celui qui aujourd'hui gou
verne le diocèse de Montréal et au Saint-Siège lui-même. 

Et comment cela? A moins que « l'évoque de Montréal, 
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I'épiscopat et le Saint-Siège ne voulussent imposer silence 
à ceux qui s'opposaient à cette mesure, obliger les députés 
à voler pour, intimer aux catholiques l'obligation de se con
former au projet de loi, et imposer à la conscience catholique 
une aussi grave obligation », la lettre de Mgr Bourget expri
mait les sentiments et de Leurs Grandeurs, et du Saint-Siège 
et Mgr l'archevêque trouve bon de la blâmer et de la dé
sapprouver. 

Et Mgr l'archevêque poursuit : 

La Déclaration du Saint-Siège est discutée... « La preuve est 
encore à faire devant les tribunaux auxquels l'Ecole s'adresse, 
imitant certains hommes de France qui disent tout crûment aux 
institutions catholiques : Vous n'êtes pas autorisées, allez-vous-en. » 

Il est vrai que Mgr l'archevêque met à cet énoncé une 
restriction : Sa Grandeur ne Va pas jusqu'au dogme. « Per
sonne ne songe, dit-il plus loin, h faire du projet de loi « un 
article de foi dont la dénégation soit entachée de schisme ou 
d'hérésie. » Non! on n'en fait pas un article de foi, mais 
on en fait une matière d'obéissance à l'cvêque de Mont
réal, à I'épiscopat, au Saint-Siège même! La restriction laisse 
donc subsister, dans tout son entier, l'effet que l'on a voulu 
produire p-ar les affirmations antérieures. On maintient donc 
l'affirmation que dire, comme le fait Mgr Bourget, que les 
citoyens eL les députés pouvaient, en toute liberté de conscience 
discuter dans la presse et dans le Parlement la loi Laval 
et voter contre cette loi était « ruiner l'autorité de Tévèque 
de Montréal », « déclarer la guerre à la presque unanimité 
de I'épiscopat et du Saint-Siège lui-même. » Etait-il possible 
d'invoquer plus directement l'autorité ecclésiastique pour im
poser à la conscience des députés et des citoyens la défense de 
discuter cette loi dans la presse et l'obligation aux premiers 
d'en voter la passation, quand mente leur conscience leur 
dictait de la rejeter? 

Mgr l'Archevêque, entre autres, a donc « fait un usage 
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indu de l'autorité ecclésiastique, notamment de colle du Saint-
Siège, pour forcer les législateurs à voter cette- loi. » 

En comparant les opposants aux persécuteurs des ordres 
religieux en France, et en ajoutant plus loin, comme suite à 
cette comparaison : « En France, aucun bon ca'holique n'au
rait osé l'aire opposition à la reconnaissance civile de ces 
institutions », Mgr l'Archevêque s'est donc servi de la même 
autorité pour calomnier les adversaires de Laval. 

Les laits qui sont énoncés dans notre troisième question 
sont surabondamment prouvés; nous pourrions nous arrêter 
ici et tirer nos conclusions. Nous ajouterons cependant, à ce 
qui précède, quelques autres citations pour montrer qu'il 
y avait parti pris chez nos adversaires de dénaturer les faits 
et d'imposer à la Législature de Québec la loi Laval au, 
nom de l'autorité religieuse. On verra dans ces nouvelles 
citations qu'il y avait également, de leur part, un parti pris 
de calomnier leurs adversaires et de les représenter comme 
désobéissant aux ordres du SainL-Siège. 

Nous ne ferons que rappeler en passant les théories de 
M. le Recteur que nous avons déjà signalées et qui sont 
consignées aux pages 37, 38 et 39. Là, M. le Recteur, après 
avoir insinué que le bill Laval était « demandé par l'autorité 
religieuse », démontrait le devoir du député catholique « d'ac
corder ce qui était demandé comme désiré par l'autorité reli
gieuse. » 

A la page 40, il affirmait, toujours à propos du bill tel qu'il 
'est rédigé, bill dont Rome ne connaissait pas même le texte 
et au sujet duquel Laval n'avait pas reçu un seul mot d'appro
bation : « Nous sommes assurés que nous, agissons en con
formité avec le désir du Saint-Siège. » 

La page 54 nous offre une excellente preuve que Laval 
a imposé la loi en question au nom du Saint-Siège. Tout ce 
qui était dit et fait par elle était si clairement affirmé dans 
cë sens, qu'il en résultait, chez les députés les plus perspi
caces même, la conviction qu'il y avait pour eux obligation1 



de passer cette loi en obéissance au Saint-Siège. N'eût été 
le fait que les evêques, avant de signer la requête à la Légis
lature, avaient exigé des garanties, l'impression habilement 
créée par Laval était qu'ils étaient liés par l'obéissance à 
voter le bill. 

Voici la remarque de l'un d'eux : 

M. TARTE : D'après la manière dont vous avez exposé le décret 
de Rome, l'autre jour, nous serions tenus de voter le bill; or, si 
le fait qui a été affirmé ici est vrai, à savoir que les Evêques. 
ont d'abord refusé de signer la requête, les Evêques ne se seraient 
donc pas considérés alors comme obligés de signer; c'est un 
fait important. 

Nous avons déjà fait ressortir le fait que Mgr l'Evêque 
de Montréal, ainsi qu'il appert par ses propres paroles rap
portées page 57, avait été mis sous l'impression qu'il était 
lié en obéissance à supporter le bill en dépit de ses opinions, 
personnelles : 

Lorsque le Saint-Siège parle, il n'est pas question de mes opi
nions personnelles; lorsque le Saint-Siège parle, il me fera passer 
par le trou de la serrure plutôt que de lui désobéir. 

Au sujet du même bill, M. le Recteur rapporte (page -69) 
ces autres paroles de Mgr de Montréal : « Ce que le Saint-
Siège veut, je le veux aussi..» 

Ainsi, il n'y a pas à s'y tromper; ça été l'intention cons
tante de M. le Recteur; ça été chez lui un plan systémati-. 
quement suivi, d'imposer le bill Laval au nom de robéis-
sauce due au Saint-Siège. 

XVIII. — Les déclarations de M. Lacoste sur le même sujet 

Si maintenant nous en venons à la plaidoirie de M. La
coste, et nous allons constater ici de suite ses- dires tandis 
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que nous sommes sur ce sujet, nous verrons qu'il renché
rit encore sur les affirmations de M. le Recteur. Ainsi, en 
parlant des opiposants, il dit (page 94) : 

« Nous croyons qu'ils pèchent contre la discipline de l'Eglise en 
» gênant l'action du Saint-Siège qui vient d'exprimer sa volonté.» 

Et à la même page, parlant de Mgr Laflèche, il dit : 

J'ai trop de confiance dans le savoir, dans la piété de ce dignd 
Evêquje, pour croire qu'il serait aujourd'hui contre le sentiment de 
Rome. 

A la page 96, parlant toujours sur le même sujet, il dit : C'est 
l'Archevêque et les Evêques suflragants qui sont chargés de voir à. 
l'exécution du décret; et c'csl suivant moi manquer à la discipline 
ecclésiastique qme de laisser les Evêques en office, pour suivre 
les conseils des autres Evêques, quelque grandes que soient leur 
piété et leur sainteté; quelque profonde que puisse être- leur 
science. 

M. Lacoste en fait donc ici une question d'autonté ecclésias
tique : il faut obéir à l'Evêque en office au lieu de suivre! 
les conseils de la sagesse et de la science; donc il n'est pas 
permis de discuter et de juger ce bill. Il faut obéir à l'autorité 
qui en commande la plassation : tel est son raisonnement! 

Question de discipline! Il faut obéir! Que M. Lacoste nous 
dise donc au m'oins quand, par quels documents, NN. SS. 
les Evoques (ont ordonné ou commandé ! Qu'il nous cite 
donc l'ordre ou le commandement au sujet de cette loi! Car, 
il ne peut y avoir désobéissance sans un ordre ou un comman
dement. 

Mêmes prétentions quelques lignes plus loin : 

Dans l'Eglise, on tient compte sans doute des besoins du peu
ple, mais c'est l'autorité qui décide et les fidèles sont tenus 
de se soumettre. Toute tentative d'éluder la décision de l'autorité, 
c'est de l'indiscipline 1 
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M. Lacoste serait bien en peine de nous indiquer où est 
« cette décision de l'autorité sur le bill LavaJ. » 

Et encore : 

Je respecte la volonté du peuple, mais dans les questions de sa 
compétence. Dans les questions religieuses, moi, formant parti 
du peuple, Je suis tenu de me conformer à Vautorité à vies supé
rieurs. 

Voilà! }K. le Recteur pjourra toujours se vanter d'avoir 
fait un adepte! Ces théories, des piages 37 et 38, quelque 
vagues ^qu'elles fussent, et bien que M. Hamel n'ait pas oséj 
par prudence, les appliquer nommément ati bill Laval, ont 
été comprises pjar son avocat, domine s'appliquant M. lej 
Recteur .ne pourra donc pas prétendre que ses auditeurs nel 
pouvaient raisonnablement faire de l'obligation de vo-ter le 
bill une obligation religieuse de la nature de celles énoncées 
dans ces pages, dès qu'un homme de l'intelligence et du savoir 
de M. Lacoste se laisse prendre à ses faux arguments-111 

A la page 98, M1. Lacoste affirme encore qu'ils ont le 
désir de Rome : « Rome n'a décidé que quant à Montréal. 
Pour ce qui tee rapporte au reste de la province, nous n'avons, 
que le désir de Rome. » 

Encore une fois, où est donc ce désir de Rome que Ja, 
Législature fit une loi étendant les pouvoirs de Laval sur! 
toute |a province? 

A la page 102, M. Lacoste enchérit encore, s'il est pos
sible, sur ses affirmations antérieures : « Les catholiques 
doivent se soumettre, parce qu'ils sont catholiques. » 

A la page 123, il dit à M|. Taillon, député de Montréal : 
« Cette 'soumission, :on vous la demande encore; et voter pour 
ce 'bill serait pour vous l'acte le plus complet de votre soumis
sion. » 

Enfin, aux ^pages 131 et 132, il termine en disant : « Nous 
ressentons les 'résultats fâcheux de la lutte. Nous voyon's 
l'autjorité de Rojrne méconnue; nous Voyons une partie de la 
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population surexcitée; on a fait parler les sympathies du 
peuple dans une question de soumission et de devoir. » 

Ainsi, comme on le voit, il ne peut y avoir ni doute, ni 
malentendu, ni équivoque; ce bill a été imposé à la Légis
lature de Québec au nom de l'autorité ecclésiastique et sur
tout au nom du Saint-Siège I Ce que l'on a demandé aux 
législateurs, ce 'n'est pas d'étudier le bill, de l'apprécier, de, 
juger s'il était bon ou mauvais, juste ou injuste; ce que l'on 
a exigé du législateur, c'est un acte d'obéissance et de sou
mission dans le vote en forme de la loi. 

Maintenant, nous basant sur les preuves authentiques, no
tamment les" témoignages des membres de la Législature) 
établissant que la passation de la loi est due à ces moyens, 
indignes-* témoignages que nous offrons au Saint-Siège, nous 
rappelant les déclarations formelles de Leurs Eminenccs les 
Cardinaux Siméoni et Jaccobini que jamais le Saint-Siège 
n'avait [exprimé ni désir, ni volonté, encore moins des ordres, 
que cette loi fût votée; qu'il avait enteindu rester neutre dans 
le débat et laisser toute liberté aux députés de voter suivant 
leurs convictions, nous ne pouvons hésiter à conclure : 

« Donc, LaVal et ses protecteurs ont fait un usage indu 
de l'autorité ecclésiastique, notamment de celle du Saint-Siège,, 
pour forcer les législateurs de la province de Québec à voter 
•cette loi : 

Donc, les membres de la Législature de Québec ont été, 
par des moyens indus, privés du libre exercice de leur ju
gement et de leurs pouvoirs législatifs! 

Donc, Ja passation de cette loi a été obtenue au moyen 
de faux prétextes, en violation des droits des catholiques 
de la région de Montréal, au mépris de leurs droits et fran
chises politiques et contre l'esprit de la Constitution de leur 
pays I 

Donc, .le Saint-Siège, s'il sanctionnait cette conduite de 
Laval, sanctionnerait l'usage indu, injuste et faux de son) 
autorité, Ja violation, au moyen de faux prétextes, des droits 



des (catholiques de la région de Montréal, le mépris de ces 
droits .et des franchises politiques que oes catholiques possè
dent fcen vertu de la constitution de leur pays. 

Nous .terminons ici nos remarques sur la plaidoirie de 
M. Hamel; non pas que nous ayons relevé toutes les inexacti
tudes <et les faux raisonnements qui y pullulent : le faire 
eût triplé cette réplique déjà beaucoup 'trop longue. 

Le lecteur a dû se demander, comme nous nous le som
mes demandé nous-mêmes, comment M. le Recteur de Laval, 
un homme d'une telle position, revêtu d'un tel caractère; 
un homme si chatouilleux sur les questiqns de loyauLé, si 
prompt à accuser ses adversaires et à leur prêter gratuitement 
l'intention de tromper, a pu accumuler, dans une simple plai
doirie, tant de faux raisonnements, surtout, tant de faux 
avancés. 

Nous ne voulons pas nous arrêter à juger ses intentions. 
Mais c'était ihotre droit incontestable; c'était même notre devoir 
de signaler le nombre et la nature, vraiment extraordinai
res, des -erreurs qu'il a commises au préjudice de notre, 
cause. 

A quoi faut-il attribuer, tout en supposant de bonnes in
tentions, une conduite aussi étrange? Serait-elle due, par ha
sard, au fait que M. le Recteur, non prép|aré à jouer le¡ 
rôle .d'avocat, se soit mépris, du tout au tout, sur la nature de 
ses nouvelles fonctions?... 

On ,dit tant de mal des avocats!... 
Ils sont si constamment accusés de manque d'allégeance 

à la vérité!... M. le Recteur a peut-être cru que, pour être à 
la hauteur de la position, il fallait (bien à regret sans doute!) 
oublier, pour l'occasioin, le grand précepte que Quintilien 
formulait pour la gouverne des orateurs... 

Ou bien, il est possible que cela dépiendo de quelque pré
disposition naturelle, dont M. le Recteur ne se rend pas compte. 
Comme il arrive à une foule de personnes étrangères à l'art 
de la musique de vouloir s'improviser musiciennes, sans-
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s'être ^assurées d'avance si leur voix peut rendre des inflexionsi 
harmonieuses, elles chantent quand mêmie : et pas une note» 
qui ïne sonne faux! Cela n'empêche pas cependant les audi
teurs bienveillants, les protecteurs surtout, de donner quel
ques compliments à titre d'encouragement. 

Or, nous croyons sincèrement qu'il n'y a pas un de nos! 
lecteurs qui ne se dise, en dépit des compliments, qu.ei M- 19 
Recteur Hamel n'est pas... musicienI 



XIV 

TROISIÈME PARTIE 

ÉPLIQUE DE M. TRUDEL, A LA PLAIDOIRIE DE M. LACOSTE 

I. — L'attitude de M. Lacoste 

Sur cette plaidoirie, comme sur celle de M. le grand-
vicaire Hamel, il y aurait beaucoup à dire, bien qu'elles ne 
présentent pas les mêmes caractères. 

Nous nous bornerons cependant à quelques remarques bien 
succinctes, et cela pour trois raisons principales : 

La première, c'est que nous avions assigné à cette réplique 
des limites que nous avons déjà dépassées. 

La deuxième, 'c'est crue, si M. Lacoste s'est, à l'exemple de 
M. le Recteur, livré à une grande intempérance d'assertions 
inexactes, il était dans une grande mesure, justifiable d'avoir 
pris piour vraies les affirmations si positives, de son client. 

La troisième et la principale, c'est que la plupart de ses 
assertions gui n'étaient en grande partie que la réaffirmation, 
sous une autre forme, des prétentions de M. le Recteur, se 
trouvent réfutées avec l'argumentation de ce dernier. 

Nous nous bornerons donc, autant que possible, à ne répion!-
dre qu'aux arguments de droit; et encore, de ceux-là, nous, 
n'exposerons ici que ce qui est nécessaire pour compléter 
notre cause, telle qu'exposée dans le rapport qui en a été 
fait. 

Il y a toutefois certaines affirmations injustifiables de M. La-
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costc qu'il ne nous est pas permis de passer sous silence. 
La position prise par Laval devant la Législature de Qué

bec était tellement fausse, ses prétentions tellement injustifia
bles que, dès son entrée en matière (p. 82), M. Lacoste, 
homme rompu aux luttes sérieuses du barreau, hommo habitué 
à définir clairement sa position, recule devant la tache d'a-
ypuer la vraie position de Laval. 

Il sent qu'il ne peut faire bonne contenance et justifier 
cette position qu'en la représentant comme tout autre de 
ce qu'elle était réellement. M. le Recteur avait prétendu, à 
faux bien entendu, que le Saint-Siège ayant ordonné l'établis
sement d'une succursale à Montréal et ayant ensuite exprimé 
sa volonté, que la loi fût modifiée de manière à permettra 
le maintien de cette succursale, les membres catholiques de 
la législature était tenu de voter cette loi. 

M. Lacoste ressent le besoin de faire croire que la teneur 
du bill présenté est en harmonie avec cette prétention. « On 
•a demandé à M. Hamel, dit-il, de définir ce que l'on de
mande. Ce .que l'on demande se trouve tout entier dans le 
bill. » 

Or, il n'en est pas ainsi. Constatons-le en mettant en re
gard ce que M. Lacoste dit être le bill, et ce que la bUl 
est en effet : 

M. Lacoste. 

On a demandé à Mgr Hamel de définir ce q'ue Ton demande. 
Ce que l'on demande se trouve tout entier dans lo bill, qui est 
très court et qui ;ai certainement le mérite d'être très clair : 
Nous demandons que l'enseignement qu-o donne l'Université Laval 
à Montréal scit reconnu comme enseignement universitaire. 

Le texte ou bill. 

Considérant que certaines personnes ont élevé des doutes, etc.... 
et qu'il est à propos de faire disparaître ces doutes, e tc . . 

L'Université Laval est autorisée à multiplier ses chaires d'en
seignement dans les arts et -autres facultés, dans les limites de 
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la province de Québec. Le présent bill viendra en force le jour 
de sa sanction. 

La prétention de M. Lacoste ressemble à celle d'un pré.-
tendant qui dirait : Ce que je demande est bien simple, 
bien raisonnable : c'est de faire régner la paix, la justice, 
la prospérité au milieu de vous! et qui cependant demande
rait une loi lui reconnaissant le droit d'exercer l'autorité 
royale. 

De même que ce prince pourrait dire : Je demandais do 
faire régner la (paix, etc.; mais pour me mettre en état dej 
réaliser ce but, il fallait faire reconnaître mon pouvoir Royal; 
de même, Laval pouvait dire, comme l'a fait M. Lacoste : 
que je demande, c'est bien que mon enseignement donné 
à Montréal soit reconnu enseignement universitaire. Mais pour 
qu'il en soif, ainsi, je veux me faire reconnaître le privilège 
d'exister et d'agir comme université, dans toutes les parties 
de la Province. 

II. — Le Bill Laval est-il une loi dêclaratoire f 

Comment JVL Lacoste a-t-il pu sérieusement faire de telles, 
affirmations : relisons le texte de la loi, dans tout son entier. 

Considérant que certaines personnes ont élevé des doutes sur 
le droit de l'Université Laval de donner l'enseignement universi
taire ailleurs qu'à Québec, et qu'il est expédient de faire dispa
raître ces doutes, Sa Majesté, etc... décrète ce qui suit : 

1° L'Université Laval est autorisée à multiplier, ses chaires d'en
seignement dans les arts et autres facultés, dans les limites de la 
Province de Québec. 

2° Le présent bill viendra en force le jour de sa sanction; 

A la page 83, M. Lacoste affirme solennellement que ce 
n'est pas une loi dêclaratoire! ! I qu'il demande, mais une légis
lation- pour le futur. Il n 'a cependant pas plus de foi qu'il 
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ne ,faut 'dans sa proposition. En effet, nous lui avons fait 
la proposition 'suivante : 

Mon savant ami a déjà admis que la législature ne serait pas 
justifiable de passer une loi déclaratoire et il paraît bien cer
tain que ce bill n'est ïpas une loi déclaratoire. Eh bienl nous; 
lui proposons de soumettre la question à un jury de quinze lé
gistes d'une autorité reconnue. Si les doux tiers au' moins ne 
déclarent pas que c'est une loi déclaratoire,, nous cessons de 
suite toute opposition à la loi. Si l'unanimité déclare que c'.est 
évidemment une loi déclaratoire, Laval retirera son projet de 
loi; mon savant ami acoepte-t-il cette proposition? 

Et que répond M. Lacoste? « Voilà une proposition assez étrange. 
Nous ne sommes pas ici pour agir comme des enfants », etc., etc. 

Et il refuse 1 vloir page (108). 
Signalons .encore ici que le rapport a fait disparaître la 

principale partie 'de cet accident et ne laisse-, de notre proposi
tion, ,que 'juste assez pour expliquer la réponse de M. La
coste. 

Qu'il y eût pour Laval un intérêt majeur à faire croire 
tque cette loi n'était pas déclaratoire, nous le concevons, car 
les représentants 'de Laval, en face de notre argument : qu'il 
n'appartenait pas "à la Législature locale d'amender, d'éten
dre et encore moins d'interpréter la charte royale; que sur
tout le 'pouvoir d'interpréter cette charte appartenait exclusive
ment au pouvoir judiciaire, avaient été obligés d'admettre! 
que la législature de Québec « n'avait pas le droit de faire », 
sur ce sujet, « une loi déclaratoire » à l'effet de fixer le 
vrai sens de la charte : 

K< Au pouvoir judiciaire appartient le droit de définir la 
loi existante! » s'était même écrié M,. Lacoste, dès le comL 

mencement du débat! 
Il était donc concevable que Laval émît une telle pré

tention. 
Mais qu'un homme de la valeur de M. Lacoste n'ait pas 

hésité à mettre en jeu sa réputation professionnelle... sa 
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qualité d'homme sérieux, en soutenant professionnellement 
une telle opinion, c'est ce que nous avons pleine à nous expli
quer. 

Au reste, cette déclaration ne peut être imputée à l'inad-
viertance. Elle fait partie d'un système bien arrêté. A la 
page 107, M. Mathieu fait cette remarque : « M. Hamel a dit 
hier gu'il ne demandait pas la validation de la succursajej 
par ce bill. » 

Et M. Lacoste de répondre aussitôt: « S a n s douteI Ce 
bill n'est pas fait pour le passé, mais pour l'avenir1. » 

I I I . — Encore le monopole 

A la page 85, M. Lacoste cherche à déplacer la -question 
.en voulant 'faire croire q'ue « c'est l'Ecole qui veut le ïnoi-
nopole ! ! I » 

Elle craint, dit-il, une compétition ruineuse à Montréal; mais 
où est la Charte, qui lui confère, Le droit exclusif d'enseigner à 
Montréal ? 

Sur cette question de monopole, nous renvoyons le lecteur à 
ce jque "nous avons déjà établi. Nous nous contenterons de 
dire ici que ce q'ue voulait l'Ecole, ce n'était pas d'empê
cher Vétablissement d'un obstacle qui nous privât à jamais 
d'avioir potre Université. Et d'ailleurs, l'Ecole eût-elle voulu 
empêcher « une compétition ruineuse » de la part de Laval, 
elle eût été très justifiable de le faire. 

M. le Recteur de Laval lui-mênïe reconnaît, p. 63, la né
cessité qu'il y aVait d'empêcher : « Qu'il ne s'établît une 
quatrième Ecole de Médecine à Montréal en disant : « Nous 
avons désiré et fait ce que nous avons pu po!ur qu'il n'y Çût 
pas une quatrième Ecole de Médecine à Montréal. » 

.C'était aussi « la volonté du Saint-Siège », qui avait permis 
à Laval d'aller a Montréal, non pour y faire « une compé-
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tition ruineuse ,aux écoles existantes, mais pour leur venir 
en .aide, ainsi qu'il ressort du décret de février 187G. 

(Ml, «Lacoste, on venant affirmer le droit de faire « une. 
compétition ruineuse » à l'Ecole et en manifestant des dis
positions ,à exercer ce droit, devait-il si tôt se mettre en con
tradiction £.vec les déclarations de son Recteur, et ce qui 
pis est, avec les volontés du Saint-Siège exprimées dans 
le décret même q*u'il invoque si souvent? Devait-il se mettre 
en .une aussi flagrante contradiction avec toutes les protes
tations d'obéissance aveugle vis-à-vis les désirs de Rome 
qui reviennent si souvent dans les pages qui suivent : Il 
n'y a donc que lorsque le Saint-Siège n'ordonne pas qu'il 
faille jobjirl 

A la même page, M. Lacoste parle des trois ou quatre mille 
signataires des requêtes en opposition. Et cependant, le cer
tificat du greffier de l'Assemblée législative constate que 
le nombre total des signatures, en faveur du bill est de 138, 
contenues dans 'quatre requêtes, tandis que le nombre des 
signatures contre le bill est de 7.827, contenues dans 337 re
quêtes! « Ceci », dit M. Lacoste, « est loin de former la ma
jorité de la population! » Reau dommage! Quand a-t-on vu 
la majorité de la population se présenter sur des requêtes? 
M. Lacoste sait pourtant aussi bien que nous que les re
quêtes sont le mode légal par lequej on constate la volonté 
populaire et que le nombre des signataires en opposition 
représente une 'quasi-unanimité de la population, lorsqu'on 
le .compare au nombre de ceux qui ont demandé la pas
sation ,du "bill. 

A Ja même page 109, M. Lacoste fait allusion au fait que 
quelques citoyens ayant signé en faisant leurs croix, ces croix 
ne sont pas attestées. M- Lacoste sait pourtant que cela 
ne tire pas à conséquence; s'il y avait des croix, par exemple^ 
dans les requêtes signées de 400 à 500 noms, M. Lacoste) 
bail que généralement elles n'étaient signées que par les 
notables. C'a même été un . des arguments contre l'autorité 
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des- requêtes. 'On. disait de quelques-unes, sans vouloir i$ir§ 
attention £ la 'haute importance des signataires : « elles con
tiennent peu de signatures! » Et quand, parmi des centaines 
de noms se trouvaient des croix, on les signalait avec mjpris, 
disant gue 'la signature de ces ignorants n'avait aucune va
leur. C'est ainsi que, sur ce point encore, o n . a constamment 
soufflé Je ïroid et le chaud. M. Lacoste dit ensuite (p. 109) : 
« Il y a des requêtes dont tous les noms sont de la même 
main. » 

Or, à cette assertion gratuite, nous sommes en mesure 
d'opposer ,une 'dénégation formelle. 

« Si la minorité », dit plus loin M'. Lacoste, « n'est pas. 
satisfaite vde l'Ecole de médecine », etc. . 

Etisi la majorité, l'immense majorité, n'est pas satisfaite de 
LavaJI... .Pourquoi toujours deux poids et deux mesures? 

« Pourquoi », pontinue-t-il, « la minorité n'aurait-elle pas 
une .école de son choix? » Eh! mon Dieu! Cette école de 
son choix, elle l'avait à Québec 1 M. Lacoste serait-il, aussi 
lui, jie ces mécréants, de « ces violateurs du contrat », qui. 
aurait subi l'influence de Mgr Bourget et n*3 trouveraient 
pas à propos d'aller à Québec! Et puis, votre M. le Recteur 
qui ne trouvait pais à propos une quatrième école, même 
celle tde voire choix!... 

II y a plus! n"est-il pas constaté que le Saint-Siège lui-
même ne voulait pas la création d'une quatrième école? Com
bien lestement vous vous soustrayez: àT-obéisisance ! 

La page 86 contient, à notre adresse, une perfidie dont nous 
n'aurions pas' cru capable - un homme comme M. Lacoste, 
iToici ce "que lui fait dire le rapporteur de sa plaidoirie ; 

Commfâ Université Catholique, nous sommes sous le contrôle de 
l'autorité religieuse... Or, c'est celte influence de l'autorité reli
gieuse que redoute l'Ecole de Médecine, Bien qnei M. Trudcl ait 
dit qu'en faisant la demande d'une loi, nous agissions contre le 
désir du Saint-'Siège, qui lui, ne voulait pas déroger à la Charte,, 
cependant c'est cette même' autorité j du Saint-Siège qui lui fait 

IV. —Vers l'Abîme. 3 4 



— 530 — 

craindre pour sa cliente; malgré lui, il rend hommage au décret 
rendu par la propagande en faveur de Laval. C'est cette influence 
de rauLorité religieuse qui lui fait redouter lo monopole do 
Laval. 

Sur quoi M. Lacoste peut-il s'apîpuyer pour répéter 'une aussi 
sotie, une aussi odieuse calomnie? CertesI il eût dû le dire; 
il eût .dû indiquer soit dans notre vie publique, soit dans notre 
vie privée; soit dans nos actes, soit dans nos paroles; soit danâ 
nos plaidoiries, soit dans nos écrits, un fait, un mot qui pût 
lui donner le prétexte de parler ainsi I II eût dû démontre^ 
pourquoi et comment Vautorité du Saint-Siège pouvait nous' 
faire craindre pour notre cliente, etc., etc. 

On est étonné, à la suite d''une telle sortie, d'en.tenfdriej 
M. Lacoste ajouter immédiatement : « Obligé de parler doj 
la ^question religieuse... je le ferai avec toute la franchise 
que vous devez attendre... » « Je ne cacherai pas mes imi-
pressions, même en présence du représentant de Laval. » 

Cette entrée en matière était à l'effet dq nous faire con
naître pomment, d'ardent partisan « d'une Université indé
pendante / L Montréal » il était devenu partisan de Laval; 
comment .<< ses vœux, ayant accom'pagné l'évêque de Mont
réal clans la lutte qu'il a fciite à Rome », il croyait devoir 
aujourd'hui faire tous les efforts pour rendre cette grandej 
lutte stérile. ' 

M. Lacoste ne pouvait ignorer que la ppsilion de Laval à 
Montréal était intenable, vu qu'il n 'avait pas le droit d'y 
être, et que le Saint-Siège ne lui avait permis de s'y eta.bli.ij  
et rje lui eût permis de s'y maintenir qu'à Condition qu'ellej 
eût ce droit. M. Lacoste ne pouvait ignorer non plus cfuei 
rien ,n 'obligeait les citoyens de Montréal à travailler à obte
nir, pour Laval, la concession de ce droit, et que si lui elî 
quelques .autres citoyens de Montréal n'eussent pas déployé 
tant d'efforts, n'eussent pas mis en oeuvre tant d'influencesl 
diverses, iguit de manoeuvres d'une loyauté plus que dota-
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teuse (son plaidoyer et celui de M. Ham!el le prouvent), рощ4  

emporter d'assaut cette mesure en faveur de Laval, cette; 
dernière де l 'eût certainement pas obtenue. 

Dans pe cas, que serait-il arrivé? La suc'cursale était abb,-* 
lie; £t le Saint-Siège, ayant affirmé par le décret de 1876 : 

Que Ton reconnaît la nécessité de pourvoir, en quelque manière, 
à l'instruction supérieure de ces jeunes gens de Montréal qui 
ne peuvent fréquenter l'Université Laval, comme aussi d'empê
cher que les écoles de Droit et do Médecine existant dans la dite[ 
ville ne continuent d'être affiliées aux Universités protestantes 
et beaucoup plus encore, que les étudiants catholiques ne fréquentent 
de telles Universités. 

Le Saint-Siège, disons-nous, n'eût plus eu d'autre alter
native дие de revenir au- plan de 1874. Il y serait revenu' 
avec d'autant plus de satisfaction qu'il était facile de lui 
démontrer, .comme nous croyons l'avoir fait ci-dessus, cjfuej 
c'était .seulement en se basant sur les données inexactes et 
sur les fausses représentations de Laval, qu'il avait, parî 
son .décret de 1876, « reconnu l'impossibilité du projet de; 
foncier une université à Montréal, pour la raison qu'une telle 
fondation compromettrait l'existence de l'Université Laval. » 
Et Lque déjà en 1874, il avait « clairement compris qu'il était 
facile ^d'empêcher que l'érection de la nouvelle université; 
ne .nuisît à Laval », tel que déclaré dans les documents du' 
28 juillet 1874. M. Lacoste n"eût pru sérieusement, à l'exemple 
de M. Hamel, diminuer l'autorité et la portée de ce аосшвдхЁ 
de .1874 ;j il n"eût pu nier que l'exposition de faits qui y 
est faite étant affirmée d"une manière aussi positive que celle 
des ;faits contradictoires énoncés dans le décret de 1876, il 
n"y .avait pas plus d'irrévérence à dire que cette dernière 
avait ,été faite sur des données inexactes et de faussets r<e-
prétsentationsi, gue de nier la vérité des affirmations de la 
première. M. Ham'el eût eu beau représenter à Lacoste que 
ce document de 1874 n'était pas un décret » que ce n'était 
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quluii projet 1 à étudier^ que c'était, nom les vues de la..Prb-
pagande, mais « le plan du cardinal Franchi » personnellement 
et dire .tout ce qu'il eût pu pour en- diminuer l'autorité. 
M.' Lacoste eût pu facilement réfuter Hamel, par M. Ha-
m!el- lui-même. Il n'eût eu qu'à lui dire : Il ne faut pas avoir 
deux poids et deux mesures, et lui faire remarquer quo 
ce document du 28-juillet 1874 était signé-par le cardinal 
Franchi « en qualité de préfet et contresigné » par Mgr Si
meoni,..comme « secrétaire de la. Propagande », puis 1g mettre 
en-iace-de ses. propres paroles de la page 71. : « Mais lorsque 
le cardinal préfet de la • Propagande signe des lettres m 
sa qualité de Préfet, et qu'il les fait oonfresigner p a r ' l e 
« secrétaire de la Propagande », etc., etc. 

M. Lacoste nous donne, il est vrai, « avec toute fran
chise », la , raison déterminante de son changement d"atti-
tude : • 

Pour nous catholiques fdc Montréal, la* question avait aJors 
changé do face. Ce-n'était plus une-question do sympathie, mais 
une question de soumission. 

Nous voulons bien accepter, pour les fins, de ce. débat, cette 
déclaration de *M. Lacoste et lui donner, le bénéfice de-, la 
franchise. 

Mais-le? public, en.général,, qui.connaît sa. perspicacités le 
bon:'public, qui" lui, malgré qu'il n'eût pas• les moyens à l a 
disposition- de M.. Lacoste- pour-voir clair dans cette affaire, 
a cependant vu clairement qu'il n'y-avait pap d'ordre du Saint-
Siège* de-; 'travailler- à faire- passer 4 cette loi, croira difficile-
tnent-cpe tout ce zèle- n e soit inspiré, (jue par. amour pour 
l'obéissance;: 

Pour 1 nous, encore-une fois, nous admettons que M. La
coste s 'est 'cru lié par devoir de soumission envers le Saint-
Siège. Mais-lié' à quoi? A- subir la. succursale tout au plus. 
Ä ne pas supposer à son établissement. M. Lacoste ne pré-
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•tendra certainement pas trouver, dans le décret .de 1876, un 
ordre, un commandement ou un désir du SainUSiège qui 
l'obligeât lui et ses amis, à travailler au maintien de l a 
succursale même en supposant l'illégalité 'de son établisse-
nifiiL Ercore moins y f rouvera-t-:l rien .qui pût les obliger 
à,faire amender la charte Royale, à faire .passer, au détri
ment do Montréal, une nouvelle Législation, pour .donner à 
Laval un droit que cette dernière n'avait pas de s'établir à 
Montréal. Ils n'eussent eu qu'à s'abstenir purement et sim
plement et la loi ne fût jamais passée. 

.M. Lacoste est revenu plusieurs fois à la charge pour dé
montrer que le décret de 1876 étant en jugement, tant que 
le Saint-Siège ne suspendrait pas l'exécution de ce jugement^ 
il devait s'exécuter, et il a comparé la position des catholi
ques de Montréal à celle d'une partie condamnée par le tri
bunal et qui ne pourrait faire valoir une opposition à l'exé
cution dit jugement qu'après avoir, au préalable, obtenu du 
tribunal un ordre de sursis. M. Lacoste eût dû remarquer que 
ce qui faisait l'objet de l'opposition devant la Législature, 
ce n'était pas l'exécution du décret. 

S'il y a eu quelque opposition contre la succursale elle-
même, avant les avis pour la présentation du bill, elles ont 
été faites à Rome même. Laval -a continué sa succursale ; il 
la continue encore, sans qu'aucun .procédé n'ait été pris pour 
suspendre -ises procédés avant jugement, comme cela se pra
tique au moyen de l'opposition. Il n'y a donc pas analogie. 
Ce à quoi nous nous sommes opposés, devant la Législa
ture, c'est au changement de la loi. Pour que sa comparaison 
fût juste, M. Lacoste eût dû citer le cas d'un plaideur sup
posant non à l'exécution d'un jugement, mais .à la-passation 
d'une loi pour rendre-valide un jugement nul 'rendu à son 
préjudice. Pour l'argument, nous soumettons à M. Lacoste 
le cas de l'un de ses clients contre qui un adversaire au
rait obtenu,-par .des moyens illégaux, un.jugement injuste. 
Or, nous supposons .que, à cause d'un vice quelconque, mê-
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me d'un vice de forme, le jugement fût entaché de nullité,. 
M. Lacoste, nonobstant ses théories sur le respect dû à l'au
torité, hésiterait-il de conseiller à son client d'invoquer ces 
mioyens de nullité? 

Supposons maintenant q'ue l'adversaire irait demander à 
la Législature Une loi pour faire purger son jugement de 
cette nullité. M. Lacoste considérerait-il comme Un manque 
de respect au tribunal le fait de s'opposer à la passation 
de cette loi? Bien plus! lui viendrait-il à l'idée de préLendre 
que ses devoirs vis-à-vis de l'autorité obligerciiont son client, 
sous peine de manquer de respect et de pécher contre l'o
béissance, « à travailler; avec grand zèle, à la passation de 
cette loi ? » 

Et pourtant c'est bien là la position prise par M. Lacoste. 
Ce qui p-Tus est, c'est la position qu'il a voulu imposer à 
tous sets concitoyens catholiques cle la région de Montréal. 

IV. — Réfutation de divers arguments 

Dans les lignes qui suivent, M. Lacosle soutient ]a tacti
que mise en usage par M. le Recteur, de voir dcis accu
sations portées contre le Saint-Siège dans tout ce que nous 
reprochons h Laval. A ses yeux, dire que Laval a obtenu le 
décret de 1876 au moyen d'intrigues, c'est discréditer l'au
torité religieuse, c'est accuser Rome. 

Or, nous croyons q'ue le Saint-Siège lui-même ne sera pas 
de son opinion. M. Lacoste eût dû, avant d'énoncer une telle 
prétention, consulter Un peu l'histoire de l'Eglise; il y eût 
vu que, plus de cent fois, l'intrigue a triomphé à Rome par 
des' moyens analogues à ceUx que nous dénonçons; l'histoire 
a flétri l'intrigue, mais l'honneur du Saint-Siège est demeu
ré intact 

La page 89 nous offre Une preuve de l'influence que les 
raisonnements de M. le Recteur ont exercée sur la logique 
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de M. Lacoste. Voulant faire croire que le cardinal Si-
méoni condamne l'Ecole, vu qu'après avoir reçu le Mémoi
re de cette dernière, il écrit des lettres sympathiques à La
val, il dit : 

... Son Eminence y encourage l'Université dans la lutte qu'elle 
fait, et cela, après avoir reçu le Mémoire de l'Ecole de Médecine, 
et par conséquent, après en avoir pris communication. 

Il est évidemment inutile de signaler les vices d'une telle 
logique. Nous nous contenterons de dire ici que nous avons 
toutes raisons de croire qu'alors Son Eminence n'avait pas 
lu le Mémoire en question. 

A la fin de cette page 89, M. Lacoste, en donnant la 
prétendue raison pourquoi, d'après l'Ecole, le décret de 1876 
ne peut être exéc'uté, pervertit d'une manière injustifiable les 
prétentions de l'Ecole; il suffit de lire polir s'en convaincre. 

Signalons aussi, en passant, la prétention inexacte cle la 
page 90 t disant que la requête demandant la succursale est 
signée par les principaux avocats, notaires et médecins. 

A la page 91, M. Lacoste expose les motifs qui l'ont en
gagé à se rallier à Laval. M. Lacoste, après réflexion, sera 
d'avis avec nous, qu'il eût mieux fait de s'abstenir de toute 
allusion à cette affaire. 

V. — Une question de clocher 

A la page 92, M. Lacoste commet une injustice et lance 
Une injure toute gratuite à la masse des habitants de la ré
gion de Montréal : « C'est dans un intérêt de clocher que 
se fait l'opposition I » 

Cette imputation venant plusieurs fois, notamment à la 
page 105, nous croyons devoir la relever. M. Lacoste vott-
drait-il nous dire depuis combien de temps il donne ce ca
ractère à l'attitude prise par la région de Montréal ? Serait-
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ce seulement depuis que M.-.Lacoele .a jugé à.propos.de.por
ter son allégeance à.Laval, que la q'ueslion s'est ainsi rape
t isser Car on ne peut supposer qu'un homme .aux vues si 
larges, aux sentiments si élevés, se fût si longtemps cram
ponné à de misérables intérêts de clocher. M. Lacoste ne sait-
il pas que, à cette question d'Université se rattache, dans 
les vues de la presque totalité des opposants, les questions 
les plus importantes de l'ordre religieux et social? Ne le 
comprenait-il pas ainsi lorsqu'il accordait à notre cause le 
bénéfice et l'honneur de ses sympathies? Et depuis, qu'est-
ce qui nous sépare, même d'après les motifs qu'il procla
me, n'est-ce pas que lui croit devoir être avec Laval par 
obéissance, tandis que nous,-nous croyons que Rome et son 
décret nous laissent libres? Le sentiment de clocherI... Qu'il 
nous dise donc si le motif déterminant de Laval s'élève mê
me à la hauteur d'un sentiment de clocher I Qu'il nous dise 
donc s'il n'en connaît pas un grand nombre, dans le camp 
de ses nouveaux .ainis qui, bien loin de savoir s'élever à la 
hauteur d'un sentiment de clocher, sentiment qui, après tout, 
comporte une idée de dévouement à sa localité, ne sont mus 
que par des motifs d'ambition politique ou d'intérêt person
nel. Le vote sur le bill n'en a-t-il pas donné une preuve 
frappante ? 

Nous ne comprendrions pas q'ue des paroles aussi bles
santes à l'adresse de ses concitoyens, passent se trouver dans 
la bouche de M. Lacoste, si, depuis quelques années, les 
aberrations d'une certaine opinion publique ne nous avaient 
accoutumés à nous attendre à tout, surtout dans le sens du 
sacrifice des intérêts de Montréal. 

V I . — Les evêques ont-ils ratifié? 

Nous avons déjà expliqué comment, au mépris des ordres 
du Saint-Siège et de la teneur même du décret de 1876, La-
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Val avait exclu la plupart des Evêques de .l'exécution de 
ce décret. M. Lacoste.nous dit, aux pages 90 et fll, comment 
les Evoques exclus étant invités à la grande .solennité de 
de l'inauguration de la-succursale, ont, là, tous ratifié l'exé
cution du décret, en signant une adresse d'actions de grâces 
à Dieu et au Saint-Siège. 

Or, nous le demandons, est-ce Lien là line ratification? 
Est-ce que cet acte ooluvre le vice radical du défaut d'exô-
ctztion en la manière prescrite par le décret? Nous défion3 
M. Lacoste de trouver Un jurisconsulte ou un canoiûsle de 
quelque valeur qui partagent son opinion sur ce point. Pour 
faire ressortir la fausseté de cette prétention, supposons le 
cas d'un tribunal composé de plusieurs juges, de notre Cour 
d'appel par exemple. La loi fixe le nombre de ses membres, 
de môme que le nombre des juges qui devront entendre une 
cause et la juger, pour que l 'arrêt soit valable. Or, je sup
pose que sur le nombre de cinq, formant le quorum éta
bli par la loi, deux des juges prennent sur eux d'entendre 
Une cause et de la juger, croit-on qu'un assentiment quel-
Conque des auLres,juges pourrait avoir l'effet de valider un 
jugement radicalement nul? Supposons, par exemple, que 
leur jugement rendu, les deux juges en question invitent à 
dîner leurs trois confrères qui n'auraient ni entendu ni jugé 
la cause, et leur soumettent leur jugement; croit-on que le 
fait, de la part .de ces trois derniers de déclarer que c'est 
1m bon jugement, qu'ils l 'approuvent, même qu'ils concou
rent dans ce jugement, empêcherait ,qu.*il ne fut nul de nullité, 
radicale, pour avoir été rendu par ,deux juges seulement, 
lorsque la loi exigeait la coopération des .cinq juges? 

.Or, dans le .cas .actuel, la loi qui prescrit le mode xl'exé-
ctiiion sera opérée par les Evêques, absolument comme une 
loi civile qui dirait que les jugements doivent être rendus 
par tous les juges d!un tribunal. 

Si donc le décret, n'est pas exécuté par les Evêques, c'est-à-
dire tous les ..Evêques, n!y a-t-il,pas-même raison d e dire que 
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la loi, a été violée, que dans le cas où Un jugctoonl ne serait 
pas' rendu par le nombre de juges fixé par la loi? 

Dan's l'un comme dans l'autre cas, n'y aurait-il pas lieu 
d'invoquer cetie violation de la loi comme moyeu de nul
lité? 

VII. — Erreurs, contradictions. — Admissions tardives. 
Refus d'enquête, etc. 

1 Nous nous abstenons de tout ce qui pourrait être trop 
désagréable à radres.se de M. Lacoste, même au sujet des 
remarques tout à l'ait inconvenantes qu'il fait au sujet de 
Mgr Bourget L'inju'stice de ce qu'il dit apparaîtra d'autant plus 
clairement, que l'on sait ici jusqu'à quel point M. Lacoiste 
était mai fondé à faire de la passation du bill Laval Une 
matière sur laquelle, comme il le dit : « C'est à l'ordinaire 
que nous nous devons soumission et obéissance » et aussi 
jusqu'à quel point il se trompait en disant que la volonté 
du Saint-Siège était que cette loi fût passée, et « que l'or
dinaire étant chargé de nous interpréter la parole de Rome », 
l'obéissance nous obligeait à passer le bill, parce q'u'e Mgr 
Fabre y était favorable. 

La déclaration de M. Lacoste (p. 98) que « c'est pour se 
conformer au Saint-Siège qu'ils ont proposé une loi s'éten-
dant à toute la province », est assurément très ingénieuse. 
Elle a cependant l'inconvénient de ne pas s'accorder avec 
la déclaration faite, sUr le même sujet, par M. le Recteur, 
qui, lui, a déclaré que Si cette forîme avait été donnée au 
bill, c'était parce qUe Laval avait été avisé de le faire par 
&es avocats, qui trouvaient qu'en lui donnant ainsi une por
tée générale, il soulevait moins d'objections devant la Légis
lature. 

D'un a'utre côté, comment se fait-il que cette portée géné
rale, donnée, suivant M. Lacoste, pour se conformer au désir 
du Saint-Siège, soit précisément ce qui a soulevé les objec-
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jeclions des evêques et les a induits à se faire donner par 
Laval et par le séminaire les garanties suivantes, garanties 
dont M. Hamel a d'abord déclaré ignorer l'existence, mais 
qu'il a fini par produire (p. 104), savoir : 

« Extrait du registre des délibérations du Conseil 

de V Université Laval 

Résolu unanimement : que le Conseil universitaire, en deman
dant à la législation provinciale un acte pour permettre à l'Uni
versité Laval de multiplier ses chaires d'enseignement dans les 
limites de la province de Québec, s'engage formellement à Xh&. 
jamais donner l'enseignement universitaire dans aucun diocèse de 
la province, sans le consentement de l'évêquc diocésain et de celui 
du Saint-Siège. 

« Extrait du Grand-Livre du séminaire de Québec 

Résolu : que les directeurs du séminaire de ^Québec s'engagent 
formellement pour eux et leurs- successeurs à ne jamais faire 
donner l'enseignement universitaire dans aucun diocèse de la pro
vince sans le consentement des Evoques diocésains et de celui 
du Saint-Siège. 

Parmi les nombreuses incorrections, omissions, etc. du' rap
port de la plaidoirie à laquelle nota's répliquons, il y a des 
erreurs qtoe nous lonon's spécial'etoent à relever, parce qu'elles 
dénaturent l'expression de nos sentiments. 

C'est ainsi, par exe'mple, qu'à la page 105, le rapport no'us 
fait dire ce que nous sommes bien certain de n'avoir jamais 
dit, savoir, en parlant des evêques : « Note voulons les tra
duire à ce tribunal». Ce que nous avons dit, c'est que nous 
désirions qUe NN. SS. les evêques fussent invités à venir 
donner devant le Comité leurs motifs po'uï avoir refusé de 
"signer sou& la formlule ci-dessus. 

Il en est de même à la page 106. Nous n'avons jaïn :ais 
fait la remarque que Monseigneur des Trois-Rivières « pré-
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ferait suivre -les * suggestions- de Todd-et-Hers&heib». 11 y a 
ici une omission'dans le rapport. M.* Hamel fit, .alitant que 
nous pouvons nous le rappeler, une remarque -quant à la 
oonstitutionnaîité du bill, .affirmant -qu'il était .constitution
nel. Quelqu'un dit alors que Monseigneur des Trois-Riviè-
res était d'avis- qu'il ne l'était pas, que c'avait été une des 
raisons de son relus de signer. Là-dessus, nous fîmes la 
remarque que Monseigneur des Trois-Rivières était d'accord 
avec Todd et Herschell et que, sur une ..question 'constitu
tionnelle, l'opinion de ces deux jurisconsultes avait plus de 
poids que celle de M. le recteur. 

UiumoT maintenant "du refus d'enquête. On L'a obtenu sur 
le ifrtême principe que le refus id'un temps suffisant pour 
la réplique. On a imaginé, ce qui était faux, que nous n'a
vions pas de raisons plausibles de demander une enquête, 
non plus que de raisons sérieuses à opposer aux plaidoi
ries de MM, Hamcl et Lacoste, et que nous voulions nous 
servir de l'enquête et de l'argumentation comme de prétex
te pour luer le bill aul moyen des délais. Or, le decteur sait 
maintenant à quoi-s'en tenir quant à ce dernier point. Quant 
au refus d'enquête, nous n'hésitons pas à le qualifier de dé
ni de justice. 

Voici par quels arguments nos adversaires ont réussi à 
obtenir de la législature qu'on nous fermât la bouche et que 
l'enquête fût refusée : 

«M. L A C O S T E . . . V O U S savez comme moi .qu'on peut tuer un 
bill de différentes manières. Si l'on-s'aperçoit que la majorité est 
favorable à.la mesure, alors on peut chercher à gagner du temps. 
(Page 9 6 ) . 

... Quelques faits ne peuvent être prouvés légalement sans qu'on 
aille à Rome. (Page 9 6 ) . 

Si l'enquête; ne ; devait pas faire renvoyer le bill àla-prochaine 
session, je n'aurais pas d'objection à laisser donner, parles Evêques, 
les. motifs de leur requête, etc. (Page 104). 

Et-pour-avoir l'air de nous accorder un semblant 'de jus-
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tice, M:-Lacoste..ajouite:': «;Nfous allons*, donner aux:différenteis 
questions, q u i nous.: sont posées-des) «.réponses., qui seront 
considérées satisfaisantes. - ». 

C'est ce^a, on:nous refuse de•iaire.moire enquête api'èsmous 
avoir 'porté tant de défis L après;, avoir insinué sur.'tous les 
tons- que. nos-avancés étaient, faux,, calomnieux,. etc. y que 
nous n'étions pas capable de. les.; prouver.. 

Et à.la< place de notre enquête,, nous, aurions des. répon
ses données, non par les témoins, mais par nos adversaires 
eux-mêmes ! Et il faudra s'en contenter parce que nos ad
versaires les considéreront satisfaisantes-! I !• 

D'd plus, l'enquête une fois, refusée, Laval n 'a donné'ses 
réponses écrites qu'après les séances de discussion, de sorte 
que les opposants n'ont pas eu l'occasion ni de les lire,, ni. .de 
les commenter; même, pour plusieurs de ces réponses, il 
n'y a p-as. un sur cinq des-membres du; Comité qui- les' ait 
lues- avanl: l'adoption du bill en Comité.. 

Voici, par exemple, une-réponse que mous n !avons vue qu'a
près notre-départ du Canada et . qui contredit formellement 
toutes-les affirmations de MM.-Hamel et Lacoste sur la.vo
lonté et les ordres de 1 Rome. 

Question 9 : Que ni le Saint-Siège, ni môme aucune autorité 
romaine n'ont recommandé, ni -même autorisé la demande du 
présent bill: etc.' 

Réponse : Rome a été informée du fait (de quel fait? M. le Rec
teur a avoué n'avoir jamais fait connaître à Rome la teneur du 
bill). Mais l'Université ne Ta pas- consultée sur l'opportunité, croyant 
que le- décret de 1878 et les lettres du» cardinal Siméoni sont une 
autoiisation saflisant». 

Et c'est ce que, tout le temps on a appelé : « les ordres 
de Rome, la volonté de Rome », le-désir exprimé par Rome 
qu'une loi-fût demandée, etc. Et-.c'est- avec- cela- qu'on a 
voulut nous fermer l a b o u c h e au nom de d'autorité,* au. nom 
de l'obéissance, en nous- déclarant en. révolte contre-le Saint-
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Siège, imitant la canaille de France qui cillasse le's religieux, 
etc!... Tout cela, c'est évidemment de l'habileté. Par tant d'af
firmations hardies, souvent faites ati nom de l'autorité <ec-
cl.ésiastiqtie, on détermine le vote de la majorité. Et pais, 
au dernier moment, on glisse cette admission q'ue personne 
ne lit, afin de pouvoir, au besoin, s'en servir comme de dé
fenses si on est accusé à Rome d'avoir fait ]un usage indu 
de l'autorité de Rome. Oui, c'est très habile!... Mais est-ce 
loyal? 

Question 14 : ... Les Evêques ont toujours traité Laval comm'ëj 
Université diocésaine; Laval les a exclus de sa direction, etc'. 

Réponse : Par le fait q'ue les Evêques de la Province de Québec 
ont traité avec l'Université Laval, ils ont reconnu qu'elle était 
provinciale, etc ! 11... 

Voilà assurément ïuïie prétention bien extraordinaire! Quelle 
idée s'est donc formée Laval d'une Université provinciale?. 
Il y aurait pour le lecteur un grand intérêt à lire toutes les 
réponses aux questions posées : les unes éludent la ques
tion; atix autres, Laval répond qu'elle ignore les faits; à 
d'autres, qUe cela n 'a pas de rapport avec la question ac
tuelle. 

Pour certains faits importants à constater qu'il était im
portant pour nolïs de prouver, Laval tourne la question : Par 
exemple : 

• Question 17 : Que l'école a retardé pendant plus d'une année 
l'institution d'un procès contre Laval, parce qu'elle voulait atten
dre la décision de Rome sur sa plainte, laquelle décision devait eim-
pêcher le pîrocès. 

Or, que répond Laval? 

On se rappelle les accusations de M. le Recte'ïir au sujet 
du procès : « C'était très mal de notre part. » « C'était man
quer gravemient vis-à-vis du Saint-Siège, etc. » Notus avions 
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question, notre correspondance avec Rome, etc. 

Or, on nous refuse l'enquête et Laval donne la réponse 
satisfaisante : que voici : 

Réponse 17 : Nous ne connaissons pas les intentions, de 1/Ecolelll 

Autre exeftiple. La question 22 énonçait. 

Question 22 : Que dans l'appréciation de la majorité de l'Epis-
copat de cette province... l'établissement de ladite succur'sale... 
vu surtout la manière dont cet établissement a été effectuée, est 
une grande injustice pour Montréal. 

On avait invoqué contre notais la volonté de la m'ajorité de 
l'Episcopat et ses actes en faveur de Laval, c'avait mêmîe 
été la raison prépondérante à Québec et à Rom© de déci
der contre nous. Or, notais voulons prouver, par NN. SS. les 
Evoques etax-mêmies, qxx'ilis gémissent des injustices commi-
mises par Laval à notre préjudice; que les documents in
voqués, contre notas ont été obtenus d'eux ou par surprise, 
ou sur de fausses représentations, ou en leur imposant l'o
bligation de les signer au nom du Saint-Siège... Et l'on nous 
refuse d'interroger Letars Grandeurs ; et pour réponse à nos 
questions, on notas réfère aux documents dont notas contes
tons! l'autorité 1 Voici la réponse : 

Réponse 22 : Voir : 1° La lettre collective de NN. SS. les Evê-
qUes, etc.; 2° la requête de NN. SS. les Evoques à S. M. la Reine; 
3° la requête de tous les évoques titulaires moins un à la Législa
ture; 4° la résolution adoptée par le Conseil de l'instruction pur 
bliquelll... 

Autre exettrple : 

Question 24 : Que Laval a exigé une cession injuste des biens 
de l'Ecole. 

Réponse : Nous nions le fait. Ce cfp& Laval, a exigé a été sirri-
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piment un motte, ^administration des- propriétés, quiiconcernaient 
la succursale. 

QuanL à la cession des biens de l'Ecole, elle a été le fait d'une 
entente spéciale conclue, en dehors do la connaissance de lf Uni
versité Laval et sans son concouis, entre rEcole-et l'enseignement 
de Montiéal. , , j , 

Or, c'était là un des faits leis plus importants : l'Ecole ac
cusait Laval d'avoir - exigé la cession de ses biens, sous le 
faux prétexte que le décret du. Saint-Siège l'ordonnait ainsi... 

Laval commence* à mier,. puis • admet qu'il y a eu une ces
sion;, mais elle-se retranche, suivant sa louable habitude, 
derrière Monseigneur de Montréal, qui, dans quelques-unes, 
de ces affaires, a prétendu représenter Laval et agir en son 
nom; 

N'était-il pas" dé la plus haute importance qu'il fût per
mis aux opposants de faire leur preuve? Monseigneur a-t-il 
trompé l'Ecole en disant qu'il stipulait pour Laval? Ou bien 
.est-ce Laval qui trompe en niant toute responsabilité dans 
celte affaire? Le seul moyen de le savoir était d'interroger, 
sUr cette question, Monseigneur de Montréal. 

Il y a ainsi sept pages de questions et de réponses d'Une 
nature analogue qu'il nous est impossible de reproduire tou
tes. Elles se "trouvent à la fin de la plaidoirie de MM. Ha-
ftielet Lacoste de la page 132'à'la page 138. Nous y ren
voyons le lecteur. 

Or, c'est ainsi que Laval a prétendu donner des répon
ses satisfaisantes J - c'est, avec de telles réponses • qu'on s'est 
cru: justifiables de.-refuser une enquête'. Et pourtant, le., droit 
de prouver*letws dires est l'un des droits les mieux- établis 
et les plus inviolables qui soient connus en matière de pro
cédure constitutionnelle. 

Non content des bénéfices de cette injustice évidente, de 
cet arbitraire inqualifiable,. M. Lacoste ne se gêne pas de 
faire les affirmations les plus étranges. 

Noua.M démontrons^ pur des^argumen/tg péremptoires que, 
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vu certains faits que noirs offrions de prouver, la requête 
des Evoques n'avait ni la portée, ni l'autorité qu'il lui prê
tait, et M. Lacoste, incapable de nier la vérité de notre pro
position, échappe au moyen d'un subterfuge : 

Quand un document signé est mis devant un tribunal, dit M. La
coste, il fait foi de son contenu pour et contre celui qui l'a signé. 

Notre Savant ami a réussi, par renonciation de ce brocard 
élémentaire, ne s'appliquant aucunement au cas actuel, à en 
imposer à ses auditeurs. Que ne peut-on pas, contre des ad
versaires à qui on enlève le droit de réplique I... 

M. Lacoste savait aussi bien que qui que ce soit, qu'un 
document « fait foi de son contenu contre celui qui l'a si
gné, » quand ce dernier est l'une des parties au procès. Il 
sait aussi qu'un document ne fait pas foi, en faveur de celui 
qui l'a signé1, jusqu'au point d'empêcher que ce dernier ne 
soit interrogé, et que son adversaire puisse bénéficier de 
ses réponses à rencontre de la teneur de l'écrit. Enfin, M, La
coste sait, et c'est le point principal, que « si un document 
fait foi de son contenu pour et contre celui qui l 'a signé, » il 
ne fait pas foi pour ou' contre les tiers. Or, ici, cette requête 
des Evoques est invoquée contre l'Ecole, contre les citoyens 
de la région de Montréal, des tiers assurément. C'est contre 
eux q'ue l'on invoque cette requête. Ils avaient donc le droit 
de nier que ce document, vu les circonstances dans lesquel
les il avait été signé, eût auc'une valeur contre eux! Sur
tout, ils avaient le droit d'établir quelles étaient ces circons
tances par la déclaration de NN. SS. les Evêques e'iix-mê-
mes! La réponse de M. Lacoste est, tout homme compétent 
à juger de ces questions en conviendra, un indigne faux-
fuyant. 

Pour priver ses concitoyens de la ju'stice à laquelle ils 
avaient droit, M. Lacoste ne recule devant aucune réponse, 
même les plus risquées. 

IV. — Vers l 'Abîme, îc 
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Ainsi, un membre lui demande : « Quels sont les incon
vénients que les Evêques ont vus au bill? » 

« Aucuns », répond hardiment M. Lacoste. 
Or, qu'en savait-il? Ne ressort-il pas plutôt du fait qu'ils 

ont exigé des garanties écrites contre l'effet de ce bill, qu'ils 
y voyaient un inconvénient? Encore une fois, qu'en sa
vait M. Lacoste? Lorsque les députés faisaient des questions 
à M. le Recteur pour constater le fait même que les Evêques 
avaient exigé cette garantie, M. Hamel n'a-t-il pas, lui, si
gnalé une de leurs objections? « C'était qu'à l'aide d'une 
loi, on ne pût pas, plus tard, venir s'imposer chez eux? » 
(Page 53). 

Et à cette autre question : te Vous n'êtes pas en mesure 
de dire que les Evêques ont d'abord refusé dé signer la re
quête?» M. Hamel n'a-l-il pas répondu? «Je ne sais pas du 
tout ce qui s'est paisse entre Nos Seigneurs les Evêques. » 
(Page 54). 

Que valait donc cette assurance gratuite d,onnée avec tant 
d'aplomb par M. Lacoste? 

M. Lacoste n'hésite pas même à dénaturer les notions les 
plus élémentaires en matière de procédure devant les Co
mités de bills privés. Ainsi, à la page 103, toujours sur le 
le même sujet de l'enquête : « Serais-je justifiable, s'écrie 
t-il, de demander à prouver les circonstances daïis lesquel
les les requêtes contre l'Université ont été .signées? » 

Or, M. Lacoste ne pouvait ignorer que n.on seulement il 
eût été justifiable de le faire, mais q'ue même c'eût été son 
droit, un droit incontestable et dont il eût bien sU! se pré
valoir, s'il eût cru en pouvoir tirer quelque bénéfice pour 
sa cause. Il ne le nie ici qu'afin d'en priver ses adversaires. 
Car M. Lacoste sait très bien que le mode 'de faire, devant les 
Comités de bills privés, la preuve des vues, des sentiments, 
des intérêts des parties intéressées, c'est d'abord la produc
tion den requêtes, et ensuite les enquêtes qui sont surtout 
accordées pour constater sous quelles circonstances, pour 
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quels motifs, et sous l'empire de quel sentiment les parties 
ont signé? 

VIII, — Pourquoi Laval redoute-L-elle le scandale ? 

Fait remarquable! et qui montre une fois de plus <Jue la 
duplicité se traduit toujours par quelque côté, ainsi qu'il 
ressort si amplement de ce qui précède : Laval sent tellement 
que le concours de NN. SS. les Evêques a été obtenu par 
elle sous de fattx prétextes, que du moment que nous de
mandons à les interroger pour connaître so!us quelles circons
tances ils ont signé la requête, Laval y objecte de toutes 
ses forces; et la raison de son oppostion lui échappe malgré 
elle : elle comprend que la réponse de NN. SS. va produi
re du scandale : or, qui eût jaimais pensé au scandale, si 
ce n'eût été de ses dires? 

On veut, s'écrie M. Lacoste, faire venir les Evoques devant ce 
comité pour faine relater les circonstances, uniquement dans l'espé
rance de tirer profit du scandale qu'on espère mettre au jour! 

Certes, voilà un aveu1 qui est précieux à noter 1 C'est un 
cri de l'âme où se reflète avec beaucoup de vérité le sen
timent secret J qui l'inspire. 

Qu'y avait-il, dans notre demande, qlii pût coïnporter l'idée 
de scandale? Laval invoquait la signature de NN. SS. les 
Evêques comtaie une preuve que LL. GG. étaient anxieuses, 
autant que Laval même, d'étendre ses pouvoirs; qu'ils 
avaient dans Laval, une confiance sans mélange. S'il en 
était ainsi; si Laval pouvait sincèrement se rendre le témoi
gnage de mériter cette confiance; si la voix de sa conscience 
ne l'eût pas troublée, elle eût accepté avec empressement la 
proposition d'interroger les Evêques, sûre d'avance d'en re
cevoir « des éloges? » 

Bien plus, il est de fait que la première idée d'interroger 
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les Evêques vient de M. le Rectetxr! Tous les membres du 
Comité s'en rappellent; oe fut lui « qui proposa d'abord de 
faire venir Monseigneur l'Archevêque », pour donner au Co
mité, les explications qu'il pourrait désirer. Oe ne fut que 
lorsque M. Lacoste e'iït proposé d'entendre non seulement 
l'Archevêque, mais même l'Evèq'ue des Trois-Rivières ; ce fut 
lorsque la majorité du Comité eut paru approuver cette idée, 
que ces Messieurs de Laval se raidirent si fort contre toute 
idée d'interroger les Evêques. C'est alors qu'ils conimencè-
rent à y voir de l'in'convenanoe, du scandale même! 

Interroger Monseigneur l'Arch'evêq'ue, le partisan le plus 
ardent de Lavai, l'ennemi le plus acharné de Mgr Bo'urget 
et de toute idée d'Université à Montréal, co'nïme le prouvent 
la violence et l'injustice de ses lettres stitr ce sujet; lui per
mettre de venir exposer, sous le jour le plus favorable, tout 
ce qui pouvait aider Laval, c'était très bien! 

Mais, entendre les deux côtés, avoir les explications d'E-
vêques désintéressés, ne pas laisser Laval faire une preu
ve ex-parte; prendre, en un mot, les moyens raisonnables 
d'avoir la vérité, de rendre justice1, cela devenait inconvenant, 
scandaleux (même!... 

Quaint à nous, nous nous croyions en état de démontrer 
qfge plusieurs d'entre eux redoutaient Laval; que s'ils avaient 
signé cette requête, c'est parce qu'ils s'y étaient cru obli
gés par un motif d'obéissance ali Saint-Siège, lequel, dans 
leur opinion, voulait à tout prix assurer l'existence de la 
succursale à Montréal; que le Saint-Siège n'ayant manifes
té auc'une volonté pour le reste de la province, ils lie vou
laient pas permettre à Laval d'obtenir les pouvoirs illimités 
demandés par le bill; que Laval, prétextant de fortes rai
sons légales de donner cette forme à son bill, ils se laissè
rent gagner à en aider la passation dans cette foi'me, mais 
après avoir pris, contre Laval, les garanties que noius con
naissons. 

Or, il ne nous était jamais venu à l'idée de voir du scan-
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dale dans toul cela. D'où venait donc cette peur de scandale 
qui animait nos adversaires? Le scandale qu'ils redoutent 
ne consisfce-t-il pas dans le fait de dévoiler le manque de 
confiance que LL. GG. avaient dans Laval, o!u dans les moyens 
inavouables pris par elle po'ur lets tromper, de manière, par 
exemple, à leur faire faire, et dans la requête à la Légis
lature, et clans les résolutions du conseil de l'instruction pu
blique, l'affirmation inexacte qtae le Saint-Siège avait expri
mé le désir que la loi en question fût demandée à la Légis
lature ? « N'y avait-il pas quelque autre déclaration encore 
plus' compromettante » qu'elle redoutait de la part de NN. 
SS. les Evoques? 

IX. — La question constitutionnelle 

Un Mot maintenant de la question Constitutionnelle. Nous 
avons, dans notre plaidoirie devant le Go'milc des bills pri
vés, établi au delà de tout doute, que ce qui constitue l'es
sence des privilèges universitaires, c'est le Droit de confé
rer des titres honorifiques, c'est-à-dire des degrés universi
taires. Notre ami M. Lacoste a très spirituellement, notas en 
convenons, ridiculisé cette prétention de notre part, en ré
pondant (page 119) : 

Je voudrais pouvoir me dispenser d'entrer dans l'essence des 
choses. 

Il a ensuite ajouté qu'il ne Voyait pas l'à-propos de s'oc
cuper d'Une telle questiota. 

Or, n'en déplaise à M. Lacoste, noms prétendons qta'e tou
te la question constitutionnelle- se trouve dans cette ques
tion. 

En effet, M. Lacoste admet bien que le sofâVeraïn seul 
personnellement, comme seule fontaine des hlonnetar's, ainsi 
que le vetat la Constitution britannique, peut conférer le droit 
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de donner tes degrés. Mais il a l'air de croire que le droit de 
conférer les degrés n'est qu'une partie de ce qui constitue 
l'essence des Universités. Il demandait, disait-il, à la Légis
lature de conférer à la succursale de Montréal les privilèges 
universitaires, sauf celui, de conférer les degrés. 

Nous, au contraire nous prétendons qu'il n'y a que le droit 
de conférer les degrés qui soit essentiel pour constituer une 
Université. M. le .Recteur a reconnu le même principe en 
alléguant Un fait dont nous ne voulons pas, pour le moment, 
discuter l'exactitude en disant que l'Université de Londres 
n'enseignait pas; que toutes ses fonctions consistaient à con
férer des degrés. 

Si la prétention de M. Lacoste était fondée, ce bill n'avait 
pas sa raison d'être si Laval ne demandait que le droit d'en
seigner, ainsi que M. Lacoste semble le dire p-age 117 : «No
tre bill n'a trait qu'à l'enseignement. » Tout le monde a le 
droit d'enseigner, en vertu du droit oonïrnun. Mais ce que 
Laval demandait réellement, c'était bien le droit d'exercer 
les privilèges universitaires à Montréal, ainsi nue le dit M. 
Lacoste dès la première page de sa plaidoirie : 

Nous demandons, dit-il, que renseignement que donne l'Univer
sité Laval à Montréal soit reconnu comme un enseignement Uni
versitaire. 

C'est en vain que ces messieurs tournent et retournent leur 
position, suivant les besoins du moment et la nature des 
objections; en dépit même de l'objection que peut avoir M. 
Lacoste à entrer dans l'essence jles choses, il lui faut bien 
revenir à cette question : Laval prétendait-elle, par son bill, 
obtenir le droit d'exercer les privilèges universitaires à Mont
réal? Si oui, le bill devait être rejeté, car elle demandait à 
la Législature locale l'extension de l'exercice de son privi
lège, dans une localité où le souverain ne lui a pas permis 
de l'exercer : extension que le so'uverain seul peut accor-
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der, que la législature de Québec ne pouvait donner, vu 
que c'était ultra vires; si non, le bill devait encore être 
rejeté, car alors il ne pouvait rien conférer et n'avait phts 
d'objet. 

Voici comment, suivant no'us, peut se résumer sur cette 
question tout l'argument de nos adversaires : 

Ge qui est personnel au Souverain, c'est le droit de conférer 
les titres honorifiques. Or, ce droit, la loi de Québec ne l'accorde 
pas. Ge droit, Lavai l'avait déjà, puisque sa Charte lui confère,-
sans aucune restriclion quelconque, le droit illimité de conférer 
des degrés. Elle peut en conférer même à des Chinois qui n'au
raient jamais suivi ses cours. Ce que la loi de Québec lui con
cède, c'est seulement' le droit d'aller enseigner à Montréal et non 
lo (droit d'y conférer des degrés. Or, ce pouvoir de l'autoriser à 
aller enseigner à Montréal, la Législature de Québec peut lo 
conférer, parce que les matières d'éducation appartiennent exclu
sivement à cette Législature locale. 

Cette- objection, très spécieuse au premier abord, ne fait 
que fortifier notre argument, puisqu'on y admet que le droit 
de conférer des titres honorifiques, même les titres Univer
sitaires, est personnel au souverain, et ne peut être exercé 
par la Législature locale. Si donc nous démontrons que cette 
loi de Québec a l'effet de faire conférer des tires universi
taires à toute Une classe de sujets à qui Laval n'aurait pas 
eu le droit de les conférer, en l'absence de. cette loi, nouîs 
aurons démontré que la loi en question « a l'effet d'étendre 
la charte, d'étendre l'opération de la prérogative royale 1»; 
que, par là même, elle constitue une usurpation des droits 
du souverain, un empiétement sur ses privilèges personnels, 
et est par conséquent, inconstitutionnelle. 

Or, voici notre démonstration : que la lettre de la Charte 
Royale ne constitue aucune limitation au droit d'accorder 
des degrés, nous te concédons; mais que l'esprit de la char
te ne limite pas ce droit, nous le nions. Lorsque la Reine a 
accordé ce droit de conférer des titres universitaires à l'Uni-
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versité Laval (institution locale dont elle a, elle-même, fixé 
le siège à Québec, pour enseigner à Québec), sans' opposer 
par écrit, de limites à ce droit, la Reine a-t-elle voulu se dé* 
pouillcr, pour l'avenir, en faveur de Laval, du biôméfico pra
tique de l'exercice de la prérogative royale? Evidemment 
non! 

Or, si Laval avait reçu, par la charte, le droit illimité de 
conférer, dans tout l'Empire Britannique, des titres honori
fiques Universitaires, alors, le privilège personnel, réservé au 
souverain, de conférer ces titres honorifiques partout où et 
à qui bon M semblerait dans tout son Empire, « ne serait 
j)lus un privilège exclusif du 'souverain » : Laval l'aurait com
me lui. Il ne serait plus réservé au souverain de juger où? 
à qui? quand? comment? par quelles institutions et sous 
quelles conditions ces titres doivent être accordés, puisque, 
malgré le souverain, Laval pourrait les accorder à tout le 
monde, en tout temps et en to'ut lieu. Ce serait donc la 
destruction du' privilège lui-même. Ces grandes précautions 
que M. le Recteur dit (voir sa plaidoirie, p. 8 à 10) avoir été 
prises par lord Elgin; ces conditions onéreuses imposées pour 
assurer la fondation d'Une institution de première classe, la 
couronne ne pourrait plus les imposer : elle ne pourrait 
plus prendre de sages mesures pour assurer à une partie de 
l'Empire des études fortes, pour faire que les honneurs uni
versitaires ne soient conférés qu'au mérite, puisque Laval 
pourrait, par le selul exercice arbitraire de sa volonté ou de 
son caprice, accorder des titres à tout le monde! 

« Mais, dit Laval, il nous arrive so'ûvent, et ce droit ne 
nous est pas contesté, de conférer les titres universitaires 
à des savants étrangers qui n'ont jamais suivi nos cours, ja-
inais subi nos examens. NoUs les conférons à qui bon nous 
semble. » 

Soit! Mais pourquoi cela? Est-ce parce que vous avez réel
lement le droit illimité de conférer ces titres à tout le mon
de? Won! C'est parce que, en conférant des titres à des sa-
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vants, vous êtes censés entrer et de fait vous entrez dans 
les intentions du souverain, dans l'esprit de votre charte. 
Car le souverain a e;u nécessairement l'intention de vous con
férer, dans l'intérêt de la science, le droit de suivre une 
coutume universelle, immémoriale et très sage, de vous per
mettre d'honorer la science, le mérite, dans la personne de 
ces' célébrités, honneur qUi rejaillit isur votre Université et 
sur l'Etat. S'ens'uit-il que le Souverain a voulu vous auto
riser à conférer, sans discernement, sans limitation quelcon
que, sans aucune condition, le droit de donner des degrés à 
tout le monde? de couvrir l'Empire de vos, titres universi
taires? de les jeter aux quatre vents du ciel? de les vendre, 
les1 brocanter? de vous en faire un moyen de vous gagner 
de la popularité et d'acquérir de l'influence, même contre 
le Souverain? Evidemment non! Encore Une fois, se des
saisir, entre les mains d'une institution quelconque, de ce 
pouvoir illimité, lui donne le droit de conférer des titres à 
tout le monde, serait, en principe, détruire le privilège lui-
même. Car ce ne serait plus uUe 'prérogative exclusive que 
le droit de conférer aux Universités le privilège de donner des 
degrés, puisque Laval aurait ce droit tout comme le souverain ! 
puisqu'il ne lui suffirait que d'établir des succursales où 
elle voudrait, po'ur en faire des foyers d'instruction, de l'éta
blissement desquels résulterait le droit d'obtenir des titres 
universitaires, sans la permission ni même l'intervention per~ 
sonnello du souverain I 

Donc, il doit y avoir et il y a une limite de raison à l'ex
ercice du privilège, c'est-à-dire au droit de conférer les ti
tres universitaires ! Donc, bien q'ue ce droit ne soit pas li
mité par la lettre de la charte, îl est, par l'esprit de la charte, 
essentiellement limité. 

Que Laval ne dise pas : « NOUJS pouvons toujours ne don
ner les degrés, en dehors de notre enseignement de Québec, 
qu'à ceUx seulement à qui il no'us convient de les donner, et 
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il y a, dans cette liberté illimitée de refuser les degrés, une 
limite de raison ». 

Car cet argument est faux en fait : Laval, avant rétablis
sement 'des succursales, pouvait, il est vrai, ne donner les 
degrés qu'à ceux à qui elle voulait, en dehors du cercle de 
ses élèves de Québec; et l'on comprend q'ue la Souveraine a 
pu trouver là une limite suffisante à l'exercice du privilège 
et ne pas sentir le besoin de fixer, par écrit, la limite dans 
la charte elle-même. 

Mais/ dès que la loi de Québec établit en principe, en 
faveur de Laval, le droit d'établir partout des succursales, 
elle établit, en sa faveur, le droit de créer de nouveaux foyers 
d'enseignement universitaire, d'où résulteront, en faveur des 
élèves de ces nouveaux foyers, le droit absolu d'obtenir les 
degrés, dès qu'ils auront rempli les conditions imposées par 
l'établissement de ceis succursales. Dès lors, Laval ne sera 
plus maîtresse de n'accorder les degrés qu'à ceux à qui il 
lui plaira de les accorder : Tout individu qui aura rempli les 
conditions établies par les règles des succursales, aura ac
quis le droit absolu de venir exiger de Laval les titres ho
norifiques universitaires, tellement que si Laval les lui refu
sait, cet .élève .aurait Une action (par ex. : par voie de Man-
damus) pour faire condamner Laval à lui conférer les degrés 
mérités. 

« Donc cet élève, placé en dehors du cercle d'enseigne-
» ment créé par la Charte royale; placé en dehors de la ca-
» tégorie de ceux à q'ui la Charte royale a eu l'intention de 
» faire conférer des titres universitaires par Laval, aurait le 
» droit absolu d'obtenir et obtiendrait, par l'opération de 
» la loi de Québec (si cette loi était constitutionnelle), des 
» degrés que la Charte royale lui refuserait et que cependant 
» Laval ne serait pas maîtresse de lui refu'ser. » 

Donc la loi de Québec se trouverait étendre l'effet de la 
Charte, « malgré la Charte et malgré la volonté personnelle 
» du Souverain! Donc elle se trouverait étendre l'exercice 
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» la volonté du Souverain! Donc elle étendrait, en dehors 
» de l'autorisation du Souverain, sans sa participation et 
» même malgré lui, le pouvoir de conférer des privilèges, 
» de dispenser et conférer des honneurs! Donc le Souverain 
» ne serait plus seul : « La fontaine des honneurs », puis-
» que la Législature de Québec et Laval même partageraient 
» ce privilège avec lui! Donc, l'un des principes fondamen-
» taux de la Constitution se trouverait détruit! » 

« Donc la loi de Québec est un empiétement sur la pré-
» rogative royale! Donc elle est évidemment inconstitution-
» nelle! » 

Cette loi est encore défectueuse pour plusieurs autres rai
sons : 

D'abord r « elle est un acte de Législation privée. » Or, la 
presque totalité des parties intéressées, c'est-à-dire, la pres
que totalité de la population qui tombe sous l'opération de 
cette loi, savoir, les habitants de la région de Montréal, y 
étaient énergiquement opposés; ilis la repoussaient de toutes 
leurs forces, comme le prouvent les 300 et quelques requê
tes (337, je crois), envoyées de toutes les parties du dis
trict contre ce projet de l o i l . 

1. Je soussigné, greffier de l'Assemblée législative de la province de 
Québec, puissance du Canada, déclare qu'il a. été présenté à la légis
lature de la province de Québec, durant la session de mil huit cent quatre-
vingt-un (1881) trois cent trente-sept (337) requêtes contre le projet de 
loi (n° 15) concernant l'Université Laval. Ces diverses requêtes étaient 
RI'•.nées par sept mille huit cent vingt-sept (7.827) personnes, dont : 

3820 de la cité de Montréal. 
2859 des paroisses. 

114 d'Ottawa. 
253 de Sainte-Hyacinthe. 
630 des Trois-Rivières. 
103 de Sherbrooke. 

12 de Riniouski. 
23 de Québec. 
13 des Etats-Unis. 

7827 

Il a été présenté aussi, durant la même session, quatre (4) requêtes en 
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Or, il est de doctrine constitutionnelle que, en matière de 
Législation privée, une loi ne doit pas être adoptée contre le 
vœu de la majorité et contre les intérêts des parties qui vont 
être soumises à l'opération de cette loi. Car, en matière de 
Législation privée, une loi participe, dans une très grande 
mesure, du caractère d'une convention ou d'un traité en
tre les parties intéressées. Ce qui est censé faire la loi, c'est 
la convention des parties. La Législature intervient moins pour 
dicter les conditions que pour donner la sanction du pouvoir 
civil à celles que les parties intéressées ont arrêtées entre 
elles. Adoptée contre la volonté évidemment exprimée des 
intéressés, elle leur est imposée comme un acte arbitraire. 
Elle est donc passée contrairement, à l'esprit d e ' l a consti
t u t i o n . 

X. — Procédures arbitraires et violation des règles 

constitutionnelles 

JNfous avons dit plus haut que les moyens les plus arbitrai
res avaient été mis en oeuvre pour nous empêcher d'avoir 
justice, lors de la discussion de cette loi devant la Législa
ture de Québec. Or, nous comprenons parfaitement que ce 
n'est pas ici le lieu d'insister sur les questions de procédu
re constitutionnelle. Mais d'un autre côté, il est bon que 
le Saint-Siège soit informé de quelle manière on a voulu fai
re triompher ce que l'on appelait « ses volontés ». Et d'ail-

faveur du projet de loi, lesquelles étaient signées par cent trente-huit (138) 
personnes dont : 

19 de Québec. 
11 de Saint-Jean. 

138 

Donné à Québec, ce deux novembre mil huit cent quatre-vingt-un. 

L . DELORME. 
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leurs, nous tenons à prouver la vérité de nos affirmations. 
Certains membres ayant été mis sous l'impression qu'il 

fallait, coûte que coûte, assurer la passation de la loi afin 
de maintenir l'autorité du Saint-Siège, n'ont pas hésité, pour 
atteindre ce but, à fouler aux pieds les règles les plus .élé
mentaires et les plus universellement respectées de la pro
cédure parlementaire. Nous allons signaler sommairement les 
principales infractions. 

Ainsi, I o la règle 45 e du Conseil Législatif déclare que : 
« Toute demande de bills privés, » pour un objet de la na
ture de celui de la loi Laval, « exige la publication d'un 
avis spécifiant clairement et distinctement la nature et l'ob
jet de la demande. » 

Or, il apparaît évidemment, par la comparaison des avis 
avec le bill, que les avis n'en faisaient connaître ni claire
ment ni distinctement la nature. Les avis disaient simple
ment (nous traduisons de l'anglais) : 

« Il sera présenté un bill concernant Laval et la multipli
cation de ses chaires ». 

Or, de tels avis pouvaient "tout aussi bien s'appliquer à 
un bill décidant le contraire de ce q'ue dit le bill Laval. Donc 
violation de la 47 e règle. 

2° La. même règle exige que ces avis soient insérés dans 
deux journaux anglais et français « publiés dans le district 
auquel s'applique la mesure demandée. » Or, il est évident que 
le district auquel s'applique la loi Laval, c'est surtout celui 
de Montréal; et cependant les avis n'ont été publiés que 
dans les journaux de la ville de Québec. Donc 2 e violation 
de la 49° règle. 

3° La règle 47 dit : « Nulle pétition pour bill privé n'est 
reçue par le Conseil, après les deux premières semaines d'une 
session. » 

Or, la session est commencée le 28 avril et la pétition n'a 
été présentée que le 20 juin, c'est-à-dire plus d'un mois 
après l'expiration du délai. (Voir journaux du Conseil). 
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Aucune procédure n 'a été faite pour étendre ce délai, ni 
pour suspendre l'opération de la 47 e règle. D'un autre cô
té, cette irrégularité n 'a pas été couverte par le consente
ment unanime de la Chambre, vu qu'il y a eu opposition à 
la présentation et à la réception de la pétition. (Voir jour
naux du Conseil). Donc violation de la 47 e règle. 

4° La règle 47 dit : « Nul bill privé n'est présenté à la 
chambre, après les trois premières semaines de la session.» 

Or, ce bill a été présenté au conseil le 15 juin seulement, 
c'est-à-dire, sept semaines après l'ouverture de la session, 
sans qu'aucune procédure n'ait été adoptée pour suspendre 
l'effet de cette règle. (Voir journa'ux du Conseil). Donc 2 e 

violation de la 47 e règle. 1 

5° La règle 47 dit encore : « Aucun rapport de comité per
manent ou spécial sur un bill privé, n'est reçu après les six 
premières semaines de la session. » 

Or, ce bill n'a été référé au Comité que le 17 juin, et le 
rapport n'a .été fait que le 19, sans qu'il y ait eu suspension 
de la règle et sans que le défaut ait été couvert par l'unani
mité, une forte opposition ayant été faite tant à l'ordre de 
référé qu'à la réception du rapport. (Voir les journaux du 
conseil). Donc, 3 e violation de la 47 e règle. 

6U La règle 51 exige que, lorsqu'il y a insuffisance d'avis, 
le comité des ordres permanents doit recommander la pro
cédure à suivre pour obvier à cette insuffisance. Or, le co
mité des ordres permanents n'a jamais fait une telle recom
mandation au slujet cle ce bill, et rien n'a été ni recomman
dé ni fait pour obvier a;u défaut d'avis. (Voir journaux du 
conseil). Donc, violation de la 51 e règle. 

7° D'après la règle 54 : « Tout bill est introduit sur péti
tion et il ne peut l'être qu'après qu'il a été fait un rapport 
favorable sur la pétition, par le Comité des ordres perma
nents. » 

Or, ce bill n'a pas été introduit sur pétition, puisqu'il a 
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été introduit le 15 juin, lu une 2 e fois le 17 juin, et que 
la pétition n'a été présentée que le 20 juin, c'est-à-dire cinq 
jours après l'introduction ! et trois jours après la 2 e lecture! 
Et cela sans consentement unanime, mais toujours en dépit 
de protestations et d'opposition, et sans aucune procédure 
pour couvrir cette irrégularité. Donc, violation de la 54 e rè
gle. 

8° La règle 52 qui a po'ur but de parer à l'irrégularité com
mise en introduisant le bill avant la pétition, ordonne que 
de tels bills soient référés au comité, après, la première lec
ture. Cela n'a pas été fait. (Voir même journaux). Donc vio
lation de la 52 e règle. 

9° La règle 53 dit : « Nulle motion pour suspendre les 
règles, à l'égard d'une pétition pour bill privé, n'est prise 
en considération, à moins qu'il n'ait été fait rapport de cette 
pétition par le Comité des ordres permanents. » 

Ici, non seulement le comité des ordres permanents n'a 
fait aucun rapport recommandant une telle moition ni aucun 
rapport do la pétition; mais, en dépit de ^protestations, on 
on a mis de côté les règles, sans même se donner la peine 
de faire de motion pour en suspendre l'opération. En omet
tant cette motion, on a privé les opposants de l'occasion de 
se prévaloir du défaut d'avis de motion et de discuter le 
mérite de la motion. Donc, violation de la 53° règle. 

10° La règle 68 dit : « Aucune motion ne peut être faite 
pour suspendre l'effet d'un ordre permanent, quant à des 
bills privés, sans qu'il en soit donné avis. » 

Ici, non seulement on a suspendu l'effet des ordres per
manents, mais on les a même foulés aUx pieds; non seu
lement on n'a donné aucun avis de motion à l'effet de les 
suspendre, on n'a pas même fait de motion... Il était donc 
impossible de violer d'une manière plus arbitraire l'esprit 
de la règle 68. 

La même règle 68 dit : « Excepté dans le cas de néces 
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site urgente et absolue ». Ici, non seulement on n'a pas dé
montré cette nécessité urgente et absolue; on ne l'a pas mê
me alléguée. De fait, il est évident qu'elle n'existait pas. 
Donc violation de la règle 68. 

11° La règle 58 dit : « Aucun bill privé, introduit en cette 
Chambre et dont il est exigé avis, n'est pris en considération 
par un comité, avant qu'avis de la réunion de ce comité 
n'ait été affiché pendant une semaine dans le couloir, ni 
avant qu'un avis de vingt-quatre heures n'ait été donné, au 
cas où ce bill a été introduit dans l'Assemblée législative. » 

Ici, non seulement ton tel avis n'a pas été affiché durant 
ladite période, mais le bill a même été pris en considéra
tion avant que tel avis pût être affiché. Donc, violation de 
la 58 e règle. 

12° La règle 30 exige une sommation spéciale de tou's les 
membres de la Chambre avant qu'une motion pour changer 
les règles de la Chambre puisse être présentée, afin que tous 
aient l'opportunité de discuter le changement. Ici, on n'a pas 
même pris la peine de changer les règles de la Chambre 
ni de les discuter; on leis a ouvertement foulées aux pieds. 
Donc, violation de l'esprit de la 30 e règle. 

13° C'est un axiome en matière de procédure parlemen
taire, et spécialement l'esprit de la 52° règle est que la 2 e 

lecture d'un bill venant de l'Assemblée, et non précédé d'une 
pétition, ne peut avoir lieu sans un rapport spécial du GO-
mité des ordres permanents. 

Ici, la seconde lecture a eu lieu avant un tel rapport 
Donc, l'esprit de la 52 e règle a une deuxième fois été violé; 
et la seconde lecture de ce bill a été nulle et de nul effet. 

14° Le référé du bill ne pouvant avoir lieu avant une 
deuxième lecture régulièrement faite, et la 2 e lecture de ce 
bill n'ayant pas été régulièrement faite, le rapport du' Co
mité des bills privés est nul, partant, la 3° lecture et la 
passation du bill ont été fa il es irrégulièrement. 
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Maintenant, nous' le demandons a t o u t juge impartial, sur
tout à tous ceux qui ont quelques notions du fonctionne
ment des institutions constitutionnelles, est-il possible d'ac
cumuler, à l'occasion de la passation d'une soûle mesure, 
plus d'inexactitutdes, de faux avérés, de fausses représenta
tions, d'illégalités, d'inconstilutionnalités, etc. ? Est-il possi
ble d'afficher plus haut le mépris des lois de la justice, du 
droit d'autrui? Est-il possible d'agir avec plus d'arbitraire 
et de déloyauté? 

Laval s'est ainsi distinguée spécialement de quatre maniè
res principales : 

1° Par soïi respect pour la justice, dans la destitution odieu
se, arbitraire des professeurs de l'école; 

2° Par son respect pour la vérité dans les affirmations fai
tes par son ex-recteur a'u cours de sa plaidoirie sur le bill; 

3° Par son respect pour l'autorité ecclésiastique en l'in-
vfoquaïït à faux, en l'imposant sous de faux prétextes, en s'en 
servant comme d'un instrument de dol, pour tromper la Lé
gislature; i • • ; 

4° Par son respect pour la loi et la constitution, dans la 
violation systématique, faite à son bénéfice eL avec son con
cours et son approbation tacites, des règles de la législa
ture. 

Certes! toute cette série d'injustices, d'affirmations faus
ses, d'illégalités accomplies de propos délibéré par la seule 
Université catholique qu'il nous soit permis d'avoir, et à qui 
l'on veut nou's forcer de confier le cœur et l'âme de nos en
fants; toute cette kyrielle d'actes inavouables dont rougirait 
le plus mpdeste citoyen, sont 'un bel enseignement pour la 
jeunesse du Canada! 

Voilà les considérations que no'iïs avions à soumettre aux 
Em. Cardinaux de la Sacrée Congrégation de la Propagande, 
au soutien des prétentions et des justes revendications que 
no's concitoyens de la région de Montréal nouls ont chargé 

IV. — Vers l'Abïmc. . * 6 
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de faire valoir auprès du Saint-Siège. Nous les soumettons 
respectueusement à qui de droit, avec l'espoir qu'elles pour
ront contribuer à faire triompher les droits de la justice et 
de la vérité. 

F.-X.-A. TRUDEL. 

A V I S 

Le T O M E V des VOIX C A N A D I E N N E S (sous presse) 

donnera la suite et la solution de la question Laval à 

Montréal et traitera dans sa seconde partie de la Division 

du Diocèse des Trois Rivières avec tous documents à 

.l'appui. 

Le T O M E VI est en préparation. 
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